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Introduction générale 

« Je pens<? que les institutions bancaires sont plus dangereuses pour 
nos libertés que Jr::s armér::s t!ntières prêtes au combut. Si le pr::uplt! 
américain permet un jour que des banques privées contrôlent leur 
monnaie, les banques et toutes les institutions qui.fleurirant autow des 
ban(juespriveront les gens de toute possession, d 'abord par 
1 ïn.flurion, ensuite par la récession. jusqu 'au jour où leurs enjams se 
réveilleront. sans maison et sans LOi!, sur lu terre que leurs parents ont 
conquise ». 

Citation, Thomas Jefferson ( 1802) 

«The most recent.financial crises demonstrated the inability of many jinancial institutions to 

accurately gauge, understand and manage their risks » (Lord Turner, Président d u Financial 

Services A uthority (FSA), Confé rence à la Harvard Law School, 23 mai 2012). Parmi les 

nombreuses défaillances exp liquant comment la dernière crise financière a pu survenir, la 

gouvernance des banques a pat1iculièrement été pointée du doigt. La faib lesse des règles de 

gouvernance bancaire, compte tenu des risques pris, a notamment été mise e n lumière par le 

rapport Walker (2009) émanant du parlement britannique. La crise financiè re a également 

démontré que les banques ne pouvaient pas être considérées comme des entreprises comme les 

autres : leurs activ ités sont essentie lles au bon fo nctionnement de l' économie rée lle. Sans les 

banques, l' accès au crédit serait difficile. vo ire impossib le, et ce constat est vrai pour tout type 

d' agent économique. À. ce titre, certaines activités bancaires sont considérées comm e 

«essentielles» au bon fo nctionnement de l'économie. C'est parce que les banques ne son t pas 

des entrepr ises com me les autres qu'une gouvernance particulière doit leur être app liquée. Dans 

une recherche sur les différents travaux fra nçais en gouvernance, C han·eaux et Schatt (2005) 

expliquent que les travaux les plus influents ( les plus cités) sont des réflex ions théoriques et peu 

d'articles sont des études empiriques. Ce la s'explique selon ces derniers par le fa it que 

« !"influence a priori est censée passer prioritairement par l 'originalité des idées. les études 

empiriques ne servant qu 'à tester les théories » (Chan·eaux et Schatt, 2005, p. 29). Les artic les 

théoriques portaient principalement sur les systèmes nationaux de gouvernance, les relat ions 

avec les act ionnaires ou e ncore les re lat ions avec les créanciers. La littérature de ces dernières 

années en gouvernance ne sïntéressait donc pas particulièrement au secteur banca ire. ma is 



considérait la gouverna nce comme des pratiques applicables de façon homogène à tous les 

secteurs d ' activités sans distinction. Or, la crise a révélé que cela n' était pas le cas et que la 

gouvernance des banques doit suivre des modèles qui lui sont propres. La crise financière de 

2008 n'a pas impacté de la même manière les banques, mais elle n' a pas fait ressortir un modèle 

d'affaires idéal puisq ue tour à tour des banques de détail, des banques universelles ou encore 

des banques dïnvestissement ont tàit défaut ou ont tàit appel à l'État. L'analyse de la dernière 

crise financière met notamment en avant une crise de l'entreprise et de sa gestion (Segrestin et 

1-latchuel, 20 12). Si rien n ïnterdit à la banque et à ses dirigeants de développer des activités à 

risque, mais rentables , il se mble nécessa ire de vei ller à ce que ces activités ne mettent pas en 

danger la survie de l'entreprise. Pour cela. les dirigeants peuvent mettre en place des procédures 

permettant de contrôler les risques et d ' en rendre compte aux administrateurs et aux parties 

prenantes de l' entreprise. La notion de gouvernance s ' est ainsi développée avec l' objectif de 

veiller à la survie de l'entreprise et à sa pérennité . C'était notamment l'objectif des principes 

OCDE de gouvernance (OCDE, 1999). Or comme le modèle d'aftà ires de la banque est source 

de risques pouvant conduire à la tàillite de l' entreprise, la gouvernance et le modèle d ' aHllires 

sont des éléments qui se révèlent complémentaires lorsqu 'on analyse les banques . Or ce point 

est peu soulevé par la littérature sur la gouvernance et quand c'est le cas, il concerne avant tout 

les spécificités propres aux banques coopératives. En ce qui concerne le modèle d ' affaires des 

banques, une recherche sur les bases de données EBSCO et ABl /fnform ne donne pas ou peu 

de résultats, et bien souvent la conceptualisation du modèle d 'aftàires est très éloignée de celle 

des standards de la littérature (Lecocq et al. , 2006, Zott et al., 201 1). Enfin une recherche sur 

ces mêmes bases de données avec les mots clés «Banque », «Modèle d 'affaires», 

«Gouvernance» ne donne aucun résultat. Notre positionnement sur la gouvernance et le modè le 

d' affaires semble donc prometteur d ' un point de vue tant théorique que pratique. 

Les multiples questionnements autour de la gouvernance des banques et du niveau de risque de 

leurs modèles d'affaires sont surprenants puisque théoriquement le niveau de sophistication en 

matière de gouvernance bancaire et financière est important et un corpus rég lementa ire et 

prudentiel s'est fmtement constitué ces dernières années. Plusieurs contributions 

d'organisations internationales nxent déjà des normes élevées . C'est le cas par exe mple des 

principes OCDE de gouvernance (1999), mais surtout des lignes directrices du Comité de Bâle 
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(2006). S i les politiques de dérégula! ion aux États - Un is et en Europe (Esther. 20 13) o nt été 

pointées du doigt lors de la dernière cr ise financière de même que les innovations financières 

(M ie le et Sa les, 20 11 ), la crise de gouvernance actue lle des banques ne résulte pas seulement 

de dimens ions externes de la gouve rnance. E lle est aussi le fi·u it de dimens ions internes : le 

conse il d 'administration, la structure de propriété, l' enracineme nt du dirigeant et le modè le 

d ' affaires de la banque . La quest ion de la gouvernance est cl o ne une préoccupation centrale pour 

les gest ionna ires de la banque, mais égaleme nt pour le chercheur, du fait des contradictions 

résultantes de la confrontation « théorie-pratique ». Le modè le d 'affaires des banques es t 

égaleme nt questionné suite aux prises de risques excess ives constatées au cours de la dernière 

cr ise financière de 2007-2008, notam ment du fait de la présence au se in des groupes bancaires 

de banques de financement et d ' investissement qui font supportées un risque financier 

importa nt, pouvant engendrer de lourdes pertes comme dans le cas du C rédi t Agrico le durant la 

de rnière crise financière. 

Les différentes réformes légales et institutionne lles réalisées depuis 2004 avec l'avènement de 

Bâle 1 r poussent théoriquement à un isomorphisme inst itutio nnel sc matériali sant par des effets 

de normalisat ion et de standardi sati on pour les banques (Ory et al. , 20 12). Ces dernières do ivent 

donc faire évo luer leur modèle d 'atTaires e t leur gouvernance, afin d ' intégrer les atte ntes, les 

règ les et les normes du cadre institutionnel. Ce processus permet à l' orga nisation de lég itimer 

sa structure et ses act ivités et donc de perdurer (DiMaggio et Powell , 1983). Mais le cadre 

inst ituti onnel peut éga lement être perçu comme une source d'innovation pour la banque. Les 

règ les émanant de ce dernier peuvent conduire à la créa tion de zones d ' incertitude favorisant la 

créativ ité et l'i nnovation des orga nisations. Comme le sou ligne Scott (2006), ces zones 

d ' incert itude offrent une autonomie décis ionnelle aux orga nisat ions. Ces dernières, même s i 

elles adoptent des modes organisationnels convergents, peuvent sélect ionner des opti ons dans 

l' ensemble des a lternat ives proposées par le cadre institutionnel. De plus, en se basa nt sur S imon 

( 1997) on peut supposer que certaines organisations réalisent des choix stratég iques sans tenir 

strictement compte des messages institutionne ls, pensant que ces choix sero nt source 

d·avantages stratégiques dans le futur. Les choix en matière de gouvernance et de modèle 

d'affaires reposent donc sur une double logique : la nécess ité de respecter le cadre institutionnel 
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pour conserver la légit imité et la créativité des acte urs de l' o rga nisation qui peuvent ne pas tenir 

compte des messages institutionne ls afin d'obtenir un avantage stratég ique futur. 

Dans le cadre de la thèse, nous proposons de conceptualiser l'agrégation de la gouvernance, du 

modèle d'affaires et de l' architecture organisationnelle sous la forme d ' un Arrangement 

Organisationne l Global (AOG). La notion « d 'arrangement » est dérivée de la théorie 

institutionnelle. North ( 1990) insère une différence entre l'environnement institutionne l et 

l'arrangement organisationnel. L ·environnement institutionnel tàit référence selon North (1994, 

p . 361) aux instituti ons : « les institutions sont les contraintes établies par les hommes qui 

structurent les interactions humaines. Elles se composent des contraintes formel/es (comme les 

règles, les lois, les constitution.'>), de contmintes informelles (comme les normes de 

comportement, des conventions, des codes de conduite imposés) et des caractéristiques de leur 

application». L'arrangement organisa tionne l fai t pour sa part référence aux manières 

d'organiser les transactions dans le respect des règ les de l'environnement institutionnel 

(Ménard. 2003) . L ·architecture organisa tionnelle pe ut êtTe conçue comme le regroupement de 

deux piliers : ( l) l'allocation des déc is ions ; (2) l'évaluation de la performance ct de son 

contrôle ; (B rickley et al., 2001). Le modè le d 'aftli ires a pour objet de répondre à la question : 

« comment l'entreprise crée-t-elle de la valeur et réalise des profits ? ». Selon Lecocq et al. 

(2006) le modè le d'affaires est représe nté comme une configuration de choix dans plusieurs 

composantes : les ressources et compétences, l'o rganisation des activités internes et la 

proposition de valeurs. Demi! et Lecocq (20 l 0) montrent également qu ' il est nécessaire 

d ' ajuster progress ivement le modè le d'affaires pour fàire de ses différentes composantes un 

ensemble cohérent. Ce la sous-e ntend que le modèle d 'affaires d ' une entreprise n'est pas 

statique, mais qu ' il évo lue. Notre conception de la gouvernance es t également dynamique. 

Selon Aoki (2006, p. 355), la gouvernance fait référence à : <<des mécanismes auto-exécutoires 

qui régulent les in/erodions stratégiques entre le.-,'joueurs », et les méca nismes de gouvernance 

à : <<un ensemble de règles exécutoires (formelles ou injàrmelles) qui régulent les choix 

d ·actions contingents des parties prenantes au sein du domaine de 1 'organisation 

d'entreprise » (Aok i, 2006, pp. 355 -356). 
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L' analyse conjointe de l'actua lité et de la litté rature académique sur la gouvernance et le modèle 

d'affàires des banques soulève de nombreuses quest ions. Afin de mieux comprendre l'évo lution 

des banques, nous proposons d'analyser ces dernières sous le prisme de l'arrangement 

organisationnel global (AOG). Si dans un premier temps l' AOG doit se comprendre comme 

l'agrégat ion de la gouvernance, du modèle d'aftàires et de l'architecture organisationnelle ce 

qui facilitera la collecte et l' analyse des données, nous souhaitons également démontrer la 

nécessité de prendre en compte l' AOG d ' une organisation afin de mieux comprendre 

l'atiiculation entre la performance de la banque et les pressions notamment institutionnelles qui 

s 'exercent sur cette dernière. Si la littérature a souvent analysé séparément la gouvernance, le 

modèle d ' affaires et l'architecture organisationnelle, nous souhaitons démontrer que les trois 

concepts sont interdépendants et que l'adéquation des composantes de l' AOG est capitale. 

L'adéquation semble capitale, car celle-ci permet à l'organisation et notamment à la banque de 

réaliser une performance soutenable dans le temps. Au cours d'une période de changement, une 

entreprise est engagée dans un processus d ' évolution affectant son AOG. L'entreprise doit donc 

réaliser des choix sur les différentes composantes de son AOG afin de répondre par exemple à 

une nouvelle obligation légale ou bien saisir une opportunité stratégique. Par conséquent, notre 

problématique est la suivante : 

Dans un contexte de changement t·églementaire et prudentiel, les dirigeants de la banque 

SA font-ils évoluer les composantes de l' AOG plus rapidement que ceux de la banque 

coopérative afin de maintenir une performance soutenable'? 

L'oppos ition dans notre problématique de la banque SA avec la banque coopérative est le fruit 

de l' analyse de la littérature, notamment Anglo-saxonne qui a conclu à l'inefficacité de la 

structure coopérative face à la banque SA. particulièrement au se in du secteur bancaire. Il faut 

toutefois noter que cette littérature a uniquement étudié des petites coopératives et non pas des 

groupes bancaires coopératifs. Ainsi ces coopératives disposa ient de moyens limités et elles 

affichaient une taille relativement petite (l'act ivité éta it limitée à une rég ion géographique). 

Cette analyse est portée par les recherches menées au sein de la théorie des droits de propriété 

et de la théorie positive de l'agence, qui cons id èrent que chaque organi sation est caractérisée 

par un mode de gouvernance qui lui est propre et qui conditionne son efficacité dans un type 
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d'environnement donné. Face à l' incomplétude des contrats, la sophistication des actifs ct la 

turbulence de l'e nvironnement, la société anonyme, construite autour du démembrement des 

dmits de propriété et de contrôle, serait la forme organisationnelle la plus adaptée à la 

complexification des activités. Notre problématique se fonde ainsi sur les recherches menées 

dans le cadre des théories de l'architecture organisationnelle et prolonge l'analyse au cœur de 

la stratégie des organisations de par l'ajout du modèle d'affaires à notre cadre d 'analyse. 

Notre problématique cible conjointement la banque SA et la coopérative car du tàit des 

caractéristiques propres à chaque statut, il est fort probable que les différents changements 

n'affectent pas de la même manière I'AOG de la banque SA et de la coopérative. Ces 

changements peuvent également conduire à un niveau de performance différent entre la SA et 

la coopérative et entre le Canada et la France du tàit des caractéristiques institutionnelles propres 

à chaque pays. Ainsi. la prise en compte de la banque SA et de la coopérative permet dans un 

premier temps de rendre compte de la diversité des organisations bancaires qui sont présentes 

en France et au Canada, mais également dans un second temps, de rendre compte des diverses 

évolutions observables au niveau de l' AOG des banques. Nous supposons alors que les 

différentes évolutions et les choix réalisés par le management de la banque peuvent conduire à 

des niveaux de performance différents. 

Enfin, notre problématique s'intéresse principalement aux dirigeants de la banque, car comme 

le souligne Charreaux (1999, p.23), l'émergence des arrangements organisationnels repose sur 

la reconfiguration des nœuds contractuels «en raison d 'initiatives internes, notamment de la 

part des dirigeants». Deuxièmement, nous nous intéressons principalement aux dirigeants car 

les données accessibles notamment à travers les rappotts annuels des banques concernent les 

dirigeants de cette dernière. Troisièmement, les mécanismes internes de gouvernance se 

focalisent principalement autour du dirigeant et de son équipe. Notre revue de littérature est 

donc principalement construite autour des dirigeants ce qui s'explique à nouveau par l'accès 

aux données. 

S i la compréhension du systè me financier et des institutions financières n'est pas chose aisée, 

elle n' en reste pas moins essentielle. Dans le cadre de notre thèse, nous nous intéresserons au 
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cas des banques en france et au Canada, banques qui sont soumises à de fortes évo lutions 

inst itu tionne lles depuis les années 80 . Notre positionnement se justifie premièrement par le fait 

que nous avons réalisé une cotutelle entTe les deux pays et deuxièmement, parce que la structure 

du marché bancaire canadien est comparable avec celle du marché français. avec la présence de 

banques SA et de banques coopératives qui sont dans chaque pays les premiers tïnanceurs de 

l' économie. La compréhension des institutions financières composant ce marché est éga lement 

essentielle de par leur importance sociale et économique dans le paysage économique. Preuve 

en est, l'Association Française Bancaire (AFB) dénombrait en 20 14, 390 institutions bancaires 

différentes employant plus de 367 000 sa lariés. De plus. selon la Fédération Bancaire française 

(fBF), les banques françaises en 2013 avaient accordé pour 1009 milliards d'euros de créd its 

aux ménages et 826 milliards d'encours concernaient des prêts immobiliers. Le financement des 

entreprises n'est pas en reste non plus, puisque toujours selon la FBF, les banques françaises en 

2013 ava ient plus de 825 milliards d'euros de crédits aux entreprises dans leurs comptes, soit 

70% elu financement des entreprises. Ce constat est également valable pour le Canada. Selon 

le BISlF, on dénombrait en 20 14, 28 banques canadiennes, 24 filières de banques étrangères et 

26 succursales de banques étrangères offrant des services financiers complets. L'ensemb le des 

institutions financières du Canada emploie plus de 235 000 personnes. Selon Statistique 

Canada, en tëvrier 20 14, les banques canadiennes avaient accordé pour 495 milliards de dollars 

de crédit aux entreprises soit 28,15 % du marché du prêt aux entreprises . 11 faut également en 

préambule, indiquer que Desjardins ne fait pas partie de ces statistiques, car cette dernière n'est 

pas cons idérée comme une banque au Canada malgré qu'elle soit la 6 èmc institution financière 

du pays. Ainsi lorsqu'on parle de banque, on observe qu'il ex iste des grandes differences entre 

les pays. 

La formulation de notre prob lématique nous conduit dans un premier temps à comprendre 

comment évoluent les composantes de l' AOG. Nous nous situons a lors dans une approche de 

type «contenu ». Mais à l' instar de Langley ( 1999, p. 692) nous cherchons éga lement à 

comprendre : << comment les choses évoluent dans le lemps et pourquoi elles évoluent de cette 

façon » soit le processus de changement. La prise en compte du processus de changement nous 

conduira dans un second temps à opérer un retour sur les changements observés au sein de 

l' AOG des banques et à identifier pour chaque changement les sources du changement. S ' il est 
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lég itime de considérer que ceux sont les dirigeants de la banque qui mettent en œuvre ces 

changements, nous avons souhaité différencier les changements « imposés» par le cadre 

institutionnel des changements qui reposent uniquement sur l'action stratégique des dirigean ts, 

clone sur les choix stratégiques qui sont propres à chaque banque. Enfin, notre problématique 

intègre la notion de performance. Dans un troisième temps. nous analyserons l' impact de ces 

changements sur la performance globa le de la banque. Nous n'avons pas souhaité re tenir la 

seule performance fïnancière, car nous l' a trouvions trop réductrice et nous avons ains i intégré 

dans notre analyse la perfo rmance organisati onnelle ains i que la so lidité financière. Ainsi nous 

rejo ignons les travaux de Pettigrew ( 1990) pour qui les deux approches sont complémenta ires 

et s' enrichissent mutuellement. Notre analyse se fonde donc sur une approche 

mu ltidimensionne lle, car nous analysons la banque avec un prisme à trois dimensions : son 

modèle d'affaires, son archi tecture organisationnelle et sa gouvernance. Cette analyse tient 

compte également du contexte dans lequel évoluent les banques ce qui permettra d'affiner notre 

analyse. Ce pos itionnement nous permettra d 'établir le changement dans chaque composante de 

l' AOG. Enfin, notre démarche repose sur une analyse longitudina l.e permettant une observation 

continue de l'ense mble des variat ions de l' AOG et de ses composantes. 

Architecture globale de la thèse 

L'architecture de notre thèse repose sur trois grandes part ies. La première partie est composée 

de deux chap itres et e lle est consacrée à nos fo ndements conceptue ls et aux éléments de nature 

théorique. La seconde partie est également subdivisée en deux chapitres exposant notre stratég ie 

de recherche et présentant nos cas a ins i que la situation in itiale. Enfin , la troisième partie se 

compose également de deux chapitres, et elle est consacrée à la présentation puis à la discuss ion 

de nos résultats. 

Présentation de la première partie 

La première partie de notre thèse comporte une analyse de la li tté rature autour de deux axes. Le 

premier axe se décLine éga lement en deux parties et a pour but de défin ir l'environnement 

instituti onnel ains i que 1 'arrangeme nt organ isati onne 1. La première part ie permet de réa li ser une 

analyse de l' environnement sous l' ang le du néo-institutionna li sme. Nous présentons 
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l'environ neme nt inst itutio nne l comme la somme de trois piliers instituti onne ls. Nous soulevons 

les limites de cette approche et proposons de bascu le r vers le néo-institutionnalisme étendu ce 

qui nous permet de ré intégrer l'action stratég ique, mais également d'accorder au changement 

institutionnel une finalité stTatégique. La seconde pattie aborde l'arrangement organisationnel 

comme le produit de la relation entre go uvernance et architecture organisationnelle . Nous 

montrons notamment les apports d 'Aoki à la lecture de l' arrangement organisationne l. Les 

apports de la théorie positive de l' agence et de la théorie des droits de propriété permettent 

d 'aborder J'efficience de l' arrangement organisationne l. Le second axe permet de définir le 

concept de gouvernance et de modèle d 'affa ires. À ce titre , nous abordons les differentes 

conceptions de la gouvernance, notamment la gouvernance actionnariale et pattenariale. En 

spécifiant notre revue de la littérature, nous pouvons décliner la gouvernance en mécanismes 

internes et externes. Nous exposons à ce moment les spécif-icités du modèle de gouvernance des 

banques coopératives et proposons une analyse comparative avec le modèle de la banque SA. 

Enfin, la dernière partie permet d'intégrer Je modèle d 'affaires à notre cadre d'analyse. opérant 

ainsi le basculement de l'arrangement organ isationne l vers l' arrangement organisationnel 

global. 

Présentation de la deuxième partie 

La deux ième partie de notre thèse est consacrée à la présentation de notre méthodologie de 

recherche qui sera déployée pour répondre à notre problématique. Notre méthodologie est basée 

sur une étude de quatre cas de banques : le Crédit Agricole et BNP Paribas pour la France, et la 

Roya l Bank of Canada et Desjardins pour le Canada. Nous avons tait le choix de l' étude de cas. 

car c'est un dispos itif méthodolog ique pertinent pour analyser et comprendre un phénomène 

complexe . Nous avons construit notre analyse autour d ' un riche corpus de données primaires et 

secondaires qui ont été recue illies dans Je cadre d 'entretiens, de l'analyse de divers documents , 

te ls que les rapports annuels des banques, des rapports internes, des attic les de presse et des 

articles sc ient ifiques. Le classement et l'analyse de nos données résultant des entretiens ou de 

l' analyse documentaire ont été réa lisés à partir cl·un codage s ignalétique, thématique et axia l 

grâce au log iciel Nv ivo 1 O. 
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Présentation de la troisième partie 

La troisième partie se compose également de deux chapitres. Un premier chapitre permet une 

présentation de nos résultats suivant les trois composantes de l' AOG, répondant ainsi à nos trois 

questions de recherche. Enfin, le deuxième chapitre permet de discuter de nos résultats et 

notamment de discuter de la val idité et de la fiabilité de notre recherche. 
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Figure 1 :Architecture de la thèse 

P'remière partie : Éléments tHéoriques et !ondements conceptuels: d'une approche 
intênlis~plinaire de l'ai-rangement orgauisatiuunel à une: approche stràtégiè1ue de: ,, . 

' l'arr:angement organisàtionnel global (~QG) 

Chapitre 1 : Arrangement 
organisati onnel, encastrement 

institutionn el et etlicacité 
organ isati onne ll e 

Chapitre 3 : Stratégie et des ign 
de recherche 

Chapitrl' 2 : Les modè les de 
gouvernan ce et le pos iti onn ement 
interm édiaire du modè le d ' affa ires 

Chapitre 4 : Présentation des cas 
et perspecti ve hi storiqu e de 

l'industri e bancaire au Canada et 
en France 

'Frolsième pa:t;tie: Résultats e.t diseussions 
~~==~~~~~~==~~~~" ~~==~~~~~~~~~~~~--

Chllpitre 5 : Rés ultats empiriques 
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PREMIÈRE PARTIE: ÉLÉMENTS THÉORIQUES ET 
FONDEMENTS CONCEPTUELS :D'UNE APPROCHE 

INTERDISCIPLINAIRE DE L'ARRANGEMENT 
ORGANISATIONNEL À UNE APPROCHE STRATÉGIQUE DE 

L'ARRANGEMENT ORGANISATIONNEL GLOBAL (AOG) 

L'objectifde notre thèse est double. Premièrement, il s'ag it de comprendre comment la banque 

fait évo luer les composantes de son Arra ngement Organisationnel Global (AOG), soit son 

architecture organisat ionne lle incluant sa gouvernance et son modèle d'affaires clans un 

contexte de changement réglementaire et prudentiel. Deuxièmement, il s'agit de comprendre 

lïmpact de ces changements sur la performance de la banque. Plusieurs raisons tant théoriques 

que pratiques justifient notre démarche. 

Pourquoi s 'intéresser à L'organisation ? La vis ion contractuelle de la l~rme d'A lchian et 

Demsetz (1972) conduit à percevoir la firme comme « une }Îction Légale » soit un nœud de 

contrats (Jensen et Meckling. 1. 976). La firme se trouve ainsi fortement réduite : une structure 

contractue lle composée d'un principal jouant le rô le de propriétaire et de contrô leurs et d 'agents 

qui sont subordonnés au principal. Jensen et Meckling (1976) aff-irment q ue la conception de la 

firme d ' Alchian et Demsetz (1972) est bien trop réductrice et que si la firme se caractérise bien 

par des relations contractue lles. ces dernières concernent rensemble des parties prenantes de la 

tirme : ses emp loyés, ses fournisseurs, ses actionnaires, ses clients, etc. Dans ce cadre 

conceptuel, penser la diversité des arrangements organisationnels n'a que peu de se ns puisque 

la tirme est une structure hiérarchisée et la gouvernance doit viser exclusivement un retour sur 

investissement pour les actionnaires qui sont les appot1eurs d'actifs financiers (Shleifer et 

Vishny, 1997). Néanmoins, Aoki (20 1 0) soutient que si l' on considère l' arrangement 

organisationnel de la firme comme le produit dïnteractions stratégiques entre le management, 

les salariés et les actionnaires, sïnscrivant dans un cadre institutionnel et donc respectant les 

règles formelles et informelles de ce dernier, alors de multiples équilibres peuvent exister. Pour 

Aoki (2006, p. 13 1 ), l'organisation et ses acteurs peuvent se régule r et se coordonner de 

multiples manières et cela en fonction de : « la manière dont se passent la col/ecre. la 

transmission. L'utilisat ion et L'accumulation de 1 ïnfornwtion par111i Les memhres de 
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l'organisation ». Si Coase ( 1937) et Will iamson (1975) conçoivent la coordination sous la 

forme d'une hiérarchie, Aoki (2006, p. 131) souligne que cette vis ion « ne rend pas compte de 

certaines d{ffërences structurelles entre Les entreprises ». Selon Aoki (2006, p. 132). 

rémergence d'arrangements organisationnels complexes est le rés ultat de plusieurs facteurs . Il 

y a ainsi diverses manières d'organiser la division du travail , donc plusieurs arra ngements 

organisat ionnels. Pourquoi prendre en compte le cadre institutionnel dans notre analyse ? 

L ·analyse de l'isomorphisme institutionnel (DiMaggio et Povvell , 1983) qui s'opère dans le 

champ orga nisat ionnel des institutions financières laisse théoriquement supposer la 

convergence de ces organisations. Pourtant nous avo ns récemment montré (Pourchet et al. , 

2014a) que la convergence des banques coopératives françaises n'est pas aussi marquée que la 

théorie pouvait le laisser penser, notamment du point de vue de leurs gouvernances et de leurs 

activités bancaires. Pourquoi s Intéresser à l Arrangement Organisationnel Global ? Comme 

l'indique Russo (2009), une approche multiniveaux est pertinente lorsque l'on cherche à mettre 

en avant la « variat ion » <.fun phénomène. La proposition de l' AOG repose sur une logiq ue 

d ' analyse mu!tiniveaux. En eflet. les concepts d'architecture organ isationnel le et de modèle 

d ' atTaires permettent de concilier l' approche micro (la gestion opérationne lle de l'entreprise), 

l' approche méso (la gouvernance de l' entreprise) et enfin rapproche macro (l ' env ironnement 

institutionnel de l'entreprise). Warnier et al. (2004) montrent notamment que le modèle 

d' affa ires est un concept jugé comme intermédiaire entre la stratégie et la gestion de l' entreprise. 

La première patiie de notre thèse propose une revue de la littérature de nature instituti on nelle 

autour des notions d'arrangement organisat ionne l et d'encastrement institutionnel. La première 

section du chapitre l est consacrée à l' analyse de la littérature traitant de l' environnement 

institut ionne l ct de ses re lations avec l'arrangement organisat ionnel. Nous présentons les limites 

de rapproche néo-institutionnelle, ce qui nous conduit à opérer une bascule vers le néo

institut ionnalisme étendu, permettant a ins i de réintégrer l' acteur et l' action stratégique dans le 

processus de changement. La seconde section est principalement construite autour des travaux 

d' Aol i et permet de conceptualiser l' arrangement organisat ionnel comme le produit de la 

relat ion entre l' architecture organisat ionnelle et la gouvernance d ' une organisation. Aoki 

sou ligne lïmpotiance de la cohérence entre l' architecture organisationnelle et la gouvernance , 
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ce qui permet d ' aborder l'efficience de l'arrangement organisationnel dans le cadre de la théorie 

de l'agence et de la théorie des droits de propriété . 

Le second chapitre permet d'aHïner notre grille de lecture de l'arrangement organisationnel 

global. Nous employons le verbe « affiner » car nous explicitions la notion de gouvernance ainsi 

que ses mécanismes, ce qui facilitera l' opérationnalisation des concepts. Enfin, nous abordons 

la notion de modèle d'affaires, ce qui permet d ' opérer la bascule de l'arrangement 

organisationnel (AO) vers l' arrangement organisationnel global (AOG). La première section 

aborde la notion de gouvernance dans le cadre de la gouvernance disciplinaire permettant de 

clarifier sa finalité. Dans un second temps nous proposons une opérationnalisation de la notion 

de gouvernance autour des mécanismes internes et externes. Nous soulignons à ce titre 

l' importance des mécanismes externes dans la gouvernance des banques comparativement aux 

firmes non bancaires. Dans une seconde section, nous abordons l' institutionnalisation du 

concept de modèle d ' affaires a insi que les représentations du rnodèle d ' affaires par la sphère 

financière. Nous soulignons à ce titre la granularité trop faible de ces représentations et 

proposons une représentation du modèle d'affaires comme une configuration de composantes. 

Celte conceptualisation du modèle d ' affaires permet notamment de répondre la dimension 

« contenu » de notre problématique. 

Nous rappelons au lecteur que la première partie de la thèse vise principalement la construction 

d'une grille de lecture et d ' analyse de l' AOG. Nous nous intéressons successivement aux 

différentes composantes de l'AOG en intégrant particulièrement deux. notions : la performance 

de l' AOG et sa cohérence. 
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CHAPITRE 1 : Arrangement organisationnel, encastrement institutionnel et 
efficacité organisationnelle 

Introduction du Chapitl·c l 

«Sur le grand échiquier de fa vie humaine. chaq ue 
pièce a un principe de mouvement propre, 
entièrement d(fferellt de ce! ui que le législateur 
choisit de fui imprimer. Si ces deux principes 
coïncident et agissent dons fe même sens. le jeu de 
la suciété humaine se déroule sans difficulté et dans 
l'harmonie, il a de grandes chances d 'ê tre heureux 
et réussi. S'ifs sont opposés ou diffé rents, le jeu se 
déroule lomentablement et la société est toujours 
désordonnée au plus haut point. 

Adam Smith, La théorie des sentiments moraux 
(1759, p.324) 

Dans la théorie institutionnelle, l'orga nisation est perçue comme un phénomène socia l dont 

l' environnement est institutionnel et pas seu lement opérat ionne l comme le suggérait 

initialement Thompson ( 1967). La théorie institutionnel le offre un cadre conceptuel permettant 

d 'analyser et de lie r le développement de certaines organisations à celui de certaines institut ions. 

Ce cadre permet notamment l'analyse de l'isomorphisme institutionnel (DiMagg io et Powell , 

1983) au se in d'un champ organisationnel (Campbell et Lindberg, 1990, DiMaggio, 1991 ). 

Le lien entre organisation et institution en économ ie s'est structuré autour de trois conceptions 

différentes. La première conception perço it l'organisation comme un sous -ensemble de 

l'institution . Cette approche a pour fondement les travaux de Commons pour qui l' institution 

est : « 1 'action collective en contrôle de 1 'action individuelle » (Commons, 1934, p. 69). On 

parle a lors cl' approche englobante, car chez Commons, l' institution , r organisation et les règles 

forment un tout indissociable. La seconde approche distingue l' institution de l' orga nisat ion. 

Cette approche s'est construite autour des travaux de Hayek (1973) . Bazzo li ( 1999) cons id ère 

cette approche comme antagoniste à celle de Commons alors que Vanberg ( 1989) la voi t comme 

complémenta ire. Hayek ( 1973) diffë rencie l'ordre construit disposant d ' un caractère artifi cie l 
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soit l'organisation . de l"ordre dit spontané que llayek juge auto-organisé, et qui est le « résultat 

de l'action d'hommes nombreu.x et n 'étant pas le résultat d'un dessein humain >> (Hayek, 1973 , 

pp. 43-44), soit l'institution. Selon lui. ce qui différencie singulièrement l' organisation de 

l'institution, c ' est la nature des règles. ·randis que les règles de l"organisation correspondent à 

l'organisation de la production et sont liées aux objectifs de l'organisation, les règles de 

l' institution sont indépendantes de tout objectif: e lles ont un caractère généra l et g loba l et 

s'app liquent à de grands ensembles (par exemple l" ensemb le des individus) . Entïn. la troisième 

approche perçoit l' organisation comme une entité finalisée, distincte de l'institut ion, qui 

représente la règle généra le. Cette approche trouve sa sou rce dans les t rav aux de North (1990) 

pour qui les institutions sont les règ les du jeu : «les contraintes établies par l 'homrne et qui 

structurent les relations humaines » (North, 1990, pp. 3-4). Les organisations sont alors perçues 

comme des entités de nature po litique, économ igue et socia le et c'est « l ïnteract ion en/re les 

institutions et les organisations qui détermine l'évolution institutionnelle d ·une économie » 

North (1994, p. 361) . Dans la conception de North, les organisations gui sont créées sont le fruit 

des opportunités du cadre institutionnel. L'environnement institutionnel a donc une place 

prépondérante dans la formation des arrangements organ isationne ls et notre ana lyse de ces 

derniers ne peut occulter le poids de l'environnement. Afin de circonscrire l' environnement 

institutionne l comme objet de recherche, la partie suivante de notre travail sera consacrée à 

déterminer ce qu'on entend par « environnement institutionnel ». Pour cela nous mobili serons 

notamment la perspective néo-institutionnelle, ce qui permettra de détinir l' environnement en 

termes de piliers institutionne ls, de pressions institutionnelles, conduisant à la mise en avant de 

sources de changement. 
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Section 1 : L'encastrement de l'arrangement organisationnel dans un 
environnement institutionnel : une lecture néo-institutionnelle 

Que l'on considère les écrits de lïnstitu tionna li sme natif ou ceux de la Nouve lle Economie 

institutionnelle (NE !), l' objet « institution » est varié et multiple. Il peut s'ag ir de la morale, de 

la re ligion, du langage, de la tà mi lle, de la propriété, de la monnaie, du marché ou encore des 

conventions sociales, des coutumes, des règ les d' une organisation, des règ les léga les ou encore 

des contrats. Le contenu de l'institution varie donc fortement suivant l'auteur et le courant 

théorique. De son côté, la théorie des institutions distingue di fnc ilement l' organisati on de 

l' institution. De plus comme le souligne Hodgson ( 1993), si la conception de l' institution varie 

fo rtement entre auteurs et courants théoriques, les réponses apportées aux questions sur 

l' émergence, le rô le et l'évo lu tion des insti tutions varient tout auta nt, de même que les 

approches méthodolog iques utilisées. Ainsi, la distinction entre «environnement 

institutionnel »et « arrangement organisationnel » n ·était pas ela irement établie. 11 faut attendre 

1971 et un artic le de North et Dav is pour commencer à opérer une dist inction entre ces deux 

notions. Pour Dav is et North ( 1971 ), l'environnement institut ionnel fait ré te rence aux normes 

et aux règles du jeu qui encadrent et contraignent l' action des indiv idus, permettant de réduire 

l'incertitude ce qui favorise l'organisation et le déroulement des transactions. North ( 1990) 

opérera une di fférenciation dans l'architecture des règles : il distingue les règ les formelles 

comme les droits de propriété, les règ les juridiques, des règ les informe lles, par exemple les 

coutumes et les croyances . 

L'environnement institut ionne l peut éga lement se diffé rencier de 1 'arrangement organisationne 1 

par l'horizo n tempore l. L' horizon temporel de l'arrangement orga nisationnel est plus éphémère 

que ce lui de ]" environnement institutionnel, car les changements impacta nt l'e nvironnement ont 

des conséquences sur une éche.lle temporell e bi en plus grande. Williamson (2000) cons idère à 

ce t itre que l'émerge nce et l'évolution de l' institution doivent se concevo ir en termes 

plurisécula ires. alors que l'émergence et l' évo lution des arrangements organisationnels doivent 

se concevo ir en termes in fra sécu lai res. 
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Dans la sect ion suivante. nous aborderons l' approc he néo-institutionne lle de l'environnement, 

ce qui nous pe rmettra de le concevoir sous la forme de press io ns inst itut ionnelles. Puis nous 

aborderons r articulation entre environnement et arrangement organ isationne l permettant de 

c larifie r le po ids de l' environnement dans la formation des arrangements. 

1.1 L'approche néo-institutionnelle de l'environnement 

L'ana lyse néo-institutionnelle de l'environnement et de sa relation avec l'organisation vise à 

répondre à deux ques tions pr incipales : 

• Comment les structu res et les choix organ isat ionnels sont faço nnés et modé lisés par les 

règles inst itut ionnel les ? Pour répondre à cette question, 1' approche institutionnel le met 

l' accent sur deux concepts clés: ce lui de va leur et de légit imité. 

• Com ment l'inst itution arrive à contraindre les structures et les choix organisationne ls ? 

Avant les développements de l' approche soc io log ique de l' orga nisatio n, l'envi ron neme nt éta it 

représenté par des composantes économiques par exemple les facte urs de production. 

l'évolution des prix ou encore la po litique écono mique d ' un pays. Les structures 

orga nisat io nne lles éta ient représentées par des co mposantes formelles par exemple le niveau 

hiérarchique, le degré de spécialisation ou de standardisation. L; ana lyse en termes néo

institutionnels va pe rmettre d ' introduire la d imens ion symbo lique de la re lati on entre 

l'env ironneme nt et l' organisation. 

1. 1. 1 Une conception en termes de pressions institutionnelles 

Le nouvel institutio nnal isme prend racine dans les travaux du viei l inst itutionnalisme ainsi que 

dans les travaux de Se lz nick ( 1949). Les deux approc hes rejettent le m odèle de l'acteur rationne l 

et perço ivent l' institutionnalisat ion comme un processus qu i limite les choix des modes 

d ' organisation des transactions. Se lznick ( 1949) juge que l' ancien inst itutionnalisme était de 

18 



nature très politique et qu' il v isa it, dans son ana lyse de la stratég ie organisa tionnel le, 

l'explication des potentiels co nfli ts d ' intérêts entre les groupes d'acteurs. Scott et Meyer (1991) 

expl iquent que le nouvel institutionnalisme a sous-estimé les conflits d 'intérêts à lïntérieur de 

l' organisat ion et même entre .les organisat ions . Les deux insti tutionnalismes s'opposent su r la 

nature des sources qui contraignent la rationalité organisat io nne lle. Zucker ( 1983, p. 5) explique 

que l' ancien institutionnalisme met l' accent sur l' acqu is iti on de position de pouvoirs au se in des 

organisations, comme le processus de négociations po litique et d'alliances. Le nouvel 

inst itutionna lisme quant à lui met l'accent sur les relations entre la stabilité, la légitimité, les 

sources de pouvoir et les structures de perceptions. 

Le néo-institutionnalisme se focalise sur l'environnement non local : il vise des analyses au 

niveau du secteur organisat ionnel ou encore au ni vea u du champ organ isationne l (Scott et 

Meyer, 1991 ). Cette approche est con forme à notre démarche puisque cette dernière se foc a 1 ise 

au niveau d u champ organisationne l des banques en France et au Canada. li propose ainsi une 

vision que l' on peut juger plus« subtile» de l' environnement comparativement à celle offerte 

par l'ancie n institutionnalisme : au lieu d'être le choix de l'organisation, l' env ironnement est 

présenté com me un prisme au travers duque l les acte urs conço ivent le monde, les stTuctures et 

l' action. Dans l'anci en instituti onna lisme. le processus d ' inst itutionnali sation éta it jugé évolutif 

et les organisat ions «subissaient » ce processus. Le néo-institutionnalisme considère que ce 

processus est un phénomène qui se produit à un autre niveau : au niveau sector ie l ou sociétal, 

et. corrélativement au niveau inter organ isationnel. Ce n'est donc pas l' organ isation qui est 

institutionnalisée, mais les formes orga nisationnelles ainsi que les règ les. De cette vision 

découle également une nouvelle différence. L'ancien institutionnalisme instaure, comme le note 

Selznick ( 1949, p. 182): « une personnalité organisationnelle singulière. cristallisée à travers 

la préservation de coutumes et de précédents ». Cette personnalité implique une unifo rmité forte 

au cœ ur de chaque institut ion qui ne peut que renforcer la diversité entre les diffërentes 

organisations. Comme le sou lignent DiMaggio et Powell ( 1991 ), Zucke r ( 199 1) et Scott ( 1991) 

dans l' approche néo- institutionnelle le processus d ïnstitutionna lisat ion pousse à réduire cette 

var iété en agissant dans les organisati ons et notamment en rédu isant la diversité des 

environnements locaux. L'approche néo-institutionnelle met donc en avant l'homogénéité des 

organisations. mais a ussi la stabilité de leurs composantes institutionnalisées (Zucker, 199 1 ). À 
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l'inverse pour l' ancie n instituti on na li sme, et notamment pour Se lz nick ( 1957), le changement 

es t de nature endémiq ue, s' insérant dans le processus par leque 1 l'organisation développe sa 

re lation avec son env ironnement local. 

Ai nsi, 1 ' approche néo- institutionnelle s' intéresse à la nature répét iti ve de l' action dans 

l' orga nisation. Ce n'est pas tant l'organisa tion comme institution que l'inst itutionnali sation des 

structures et des pratiques de gest ion qu ' il convient d 'observer et d'ana lyse r. Meyer et Rowa n 

(1977) mette nt en avant que les structures, les règ les et les procédures orga nisa tionnelles 

véhiculent un ensemble de croyances. En adoptant des règ les et des procédures qui so nt jugées 

efficaces et rationnelles, les orga nisations tendent à augmenter leur légi timité et assurent ainsi 

leur survie . Ce constat est d'autant plus vrai pour les organisat ions appartenant à un 

env ironnement fo rtement inst itutionna li sé comme le secteur de la finance. En augmenta nt leur 

légit imité, e lles augmentent les ressources dont elles ont beso in pour survivre. DiMagg io et 

Powe ll ( 1983) expliquent que le processus par lequel les orga nisations se conforment aux 

press ions environnementales s'appelle l'isomorphisme. Les organisations ouvertes sur 

l'extérieur subisse nt des press io ns auxquelles il est difficile de rés iste r. La nature de ces 

pressions peut être de trois types :coercitive, mimétique et normative. 

L 'isomorphisme coercit{f 

Cet isomorphisme est le fruit de press ions formell es, mais auss i informelles exercées par les 

organisa ti ons d ' un même champ, mais il peut également être constitué des souha its d'une 

société. De nouve ll es règ les légales sont a lors susceptibles d 'encourager le changement 

organisat ionne l. Meyer et Han nan ( 1979) m ontrent d'ailleurs que les structures 

orga nisatio nne lles et les modes d ' act ion rdlètent peu à peu les règles dominantes d'un État. 

Enfi n. comme le soulignent DiMaggio et Powell ( 1983), se soumet tre à un isomorphisme 

coerc itif peut permettre à une orga nisa tion d' év iter des sanctions, notamment financières. Du 

f·à it de la nature de notre problématique, cet isomorphisme occupe une place prépondérante 

puisque s i les banques ne respecte nt pas les nouve lles règ les léga les et prudentielles, e lles 

s 'exposent à des sanctions financières. L'introduction de ces nouvelles règles doit cond uire à 

un changement orga nisationnel qui sera intéressant à observer afi n d ' ana lyse r s i les banques 

répondent de la même manière à une press ion coercit ive. Cette ana lyse pourra se réa liser en 
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faisant varier le statut juridique de la banque: la coopérat ive répond-e lle de la mê me man ière 

que la SA ? Ou encore en fa isa nt varier le pays : les banques canad iennes répondent-elles de la 

même manière que les banques frança ises ? 

L 'isomorphisme normat[f 

L'isomorphisme normatif se développe au se in de l' orga nisation s imultanément avec la 

profess ionna lisation de ses acteurs. Cette profess ionnalisation a deux sources majeures : la 

standardisat ion de la formation professionne ll e et le développement des réseaux professionnels. 

La professionnali sation est perçue comme les efforts des acteurs visant à fixer leurs conditions 

et leu rs procédés de travail , et a ins i lég itimer leur action, leur accordant a ins i une autonomie 

d'action. L'isomorphisme normatif s'observe principalement de trois manières au se in d'une 

organisation : 

• Lorsqu 'on se conforme aux normes profess ionne lles; 

• Lorsq u'on s'a lig ne sur les normes culturelles et notamment celles de la profession ; 

• Et enfi n lorsq u'on cherche à étab lir des réseaux professionnels. 

L'isomorphisme normatif est d 'autant plus intéressant à observer au se in des banques 

coopérat ives que la cu lture et les va leurs de ces banques s'opposent théoriquement aux normes 

et aux valeurs en vigueu r au se in du secteur bancaire, qui reposent sur le modèle de la banque 

SA . 

L 'isom01phisme mimétique 

Si o n associe fréq uemment la notion d'isomorphisme mimétique à DiMagg io et Powell ( 1983), 

Meyer et Rowan ava ient, dès 1977, révélé que la répétit ion d ' un comportement qui avait été 

jugé performant par le marché éta it jugée comme un acte positif par les acteurs . L'adoption d ' un 

tel comportement par les autres organ isat ions prend le nom d' isomorphisme mimétique. Le 

mimétisme est censé générer des so lutions efficaces et à moindre coüt pour l' o rganisa tion. 

L'isomorphisme m imét ique agit principa lement dans un contexte d ' incertitude et de rationalité 

limitée : clans un tel environnement, les organisations cherchent à s 'imite r entre e lles. 

L 'incertitud e peut prendre d iffé rentes formes: par exemple les buts de l'organisation peuvent 
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ne pas être clairement déf~nis, l'organisation peut évol uer au se in d ' un environnement incertain, 

ou encore, une innovat ion technologique majeure peut être mal intégrée par les acteu rs de 

l' organisation. Face à l'incertitude, DiMaggio et Powell ( 1983) expliquent que les organ isat ions 

appmtenant à un même champ organisationne l vont chercher à s ' imiter entre elles. afin 

notamment d'être perçues comme légitimes. L ·analyse de cet isomorphisme est légitime dans 

notre cas, car les banques disposent d ' une marge de manœuvre dans l'application des nouvelles 

règles et lois, ce qui amène des zones d'incertitude. De plus, le contour de certaines règles est 

encore assez flou , ce qui renforce l' incertitude pour les banques. Ce climat d ' incertitude peut 

donc logiquement conduire les banques de notre échantillon à s ' imiter entre e lles af~n de 

renforcer leur légitimité et assurer leur surv ie. 

On peut supposer que l'isomorphisme mimétique est plus fort au niveau des banques françaises 

qu'au niveau des banques canadiennes. En effet. le calendrier d'application de Bâle Ill est 

clairement déterminé au niveau du Québec et du Canada. alors qu'en France et en Europe, le 

ca lendrier reste flou et la mise en application est progressive. L'incertitude semble donc plus 

forte au niveau de la France que du Canada. 

L ·environnement institutionnel dans la conception néo-institutionnelle peut se composer de 

trois é léments qui seront nommés «piliers » par Scott ( 1991 ): 

• Un pilier régulateur qui fait réfërence aux règles. lois de l'environnement institutionnel 

• Un pilier normatif qui renvoie aux normes de type certification ou accréditation, qui 

relève plus de l'obligation sociale que de l'obligation légale ; 

• Un pilier culturel cognitif, qui lui. fait référence aux croyances et aux logiques d'actions 

qui sont partagées. 

Il semb le qu'il existe peu d'études de nature institutionnelle qui abordent un champ 

organisationnel sous l' ang le de plusieurs piliers, que cela soit le pilier cu lture l cognitif: normatif 

ou régulateur (Farashahi et al., 2005 , Scott. 2006, Greenwood et al., 2008). Si Scott (2008) 

réalise une présentation des trois piliers de l' environnement institutionnel. en revanche il ne 

définit pas ni n' explicite la manière dont ces derniers interagissent entre eux. Poutiant il nous 
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semble que la l'oree de la théorie inst itutio nnel le consiste en sa capaci té d 'étudi er un espace 

organisationne l (Beyes et Steyaert, 20 12) dans son intégra li té et d'analyser les mécanismes 

internes qui orga nisent ce t espace. Notre démarche prend en compte les tro is piliers 

inst itutio nne ls et à ce titre peut permettre de mieux comprendre com ment ces derniers 

intluence nt les cho ix orga nisationne ls et stratég iq ues d ' une orga nisati on: ces cho ix sont-ils le 

fru it uniquement des pressions coercit ives ou bi en sont-ils le résultat conj o int des press ions 

coerc it ives, normati ves et m imétiques ? 

1. 1. 2 Les piliers de l 'environnement institutionnel 

La dé lini tion de J' inst itution dans une perspective néo-institutionne lle selo n Scott (2008, p. 52) 

a le méri te de fa ire ressort ir les piliers de l'env ironnement insti tutionnel : « L 'institution est 

constituée d ·un ensemble d "éléments régulateurs. normat{f:; et culture l-cognit!f~, qui combinés 

aux activités et ressources correspondanres, fo urnissent stabilité et sens à la vie sociale >>. 

Le pifer réguLateur 

Cette d imens ion fa it référence aux processus de natu re explicite et fo rmelle : l' étab lissement de 

règles, de lo is et la mise en place de sanctions en cas de non-res pect des règ les. Ce pil ier suppose 

que des ac teurs dispose nt de la capacité , ma is auss i de la légitimi té nécessaire pour établir des 

règles et de ve iller à ce que les acteurs et les orga nisations les respectent. ll est donc nécessa ire 

de mettre en place un système de surve illance et de sanct ion. conçu par les acte urs et main tenu 

par eux. Sui vant la postu re t héorique retenue, ce pilier occupe une pl ace p lus ou mo ins 

prépo ndérante dans l'ana lyse de l' env iro nnement inst itut ionne l. Si o n se s itue dans le champ du 

dro it ou de l' économie, le pilie r régulate ur prendra une place dom inante, au détriment du p ilie r 

culture l cognitif Dans Notth ( 1990), les institutio ns so nt les règ les du j eu complétées de codes 

de condui te tac ite qu i ont pour objet de soutenir les règles. Ecle lman ( 1992) étud ie le Civil Rights 

Act de 1964 et son impact sur les organisations. Il soulig ne da ns cette recherc he la 

prépondérance des lo is lors du processus d ' inst itu tion na lisa tion des nouve ll es formes 

organisat ionne lles : la fo rme organisationnelle des entreprises de son écha nt illo n s'est 

tra nsformée afin de se conformer avec les préceptes de la lo i. La transt'ormation des 
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organisations a conduit à l'établissement de facteurs visibles de conformité à la loi , ce qui a 

assuré une meilleure légitimité et un meilleur accès aux ressources à ces dernières. Le pilier 

régulateur permet donc la « construction collective de la conformité » (Ede Iman, 1992. p. 1568). 

ce qui doit conclu ire à la convergence des comportements des acteurs appartenant au même 

champ. Barnett et Carroll ( 1995) analysent à travers une étude longitudinale de l' industrie des 

télécommunications aux USA l' impact du cadre réglementaire sur la transformation du champ. 

Par exemple, la loi sur l'interconnexion a poussé à l'instauration de comportements solidaires 

entre les entreprises du secteur et par la suite à l' institutionnalisation de ce comportement. Enfin, 

ils précisent que le cadre réglementaire peut avoir des impacts non soupçonnés, produisant des 

résultats non envisagés, ce qui traduit que l' institution peut conclu ire à des résultats d ·actions 

involontaires. Malgré la formalisation des règles, l'institution confere une marge de manœuvre 

aux acteurs. Ces derniers ont donc le choix de se conformer ou non aux règles. Dans ce cadre, 

la coercition est un mécanisme important du pilier régulateur en cas de non-soumiss ion aux 

règles. La coercition va permettre l'instauration d'un système de règles et de codes auquel sera 

associé un système de sanctions et de récompenses dans certains cas. Enfin comme le souligne 

Scott (2008), le pilier régulateur ne peut simplement se résumer à des contraintes pour les 

acteurs. Certains mécanismes régulateurs disposent d'une connotation productive en légitimant 

le pouvoir des acteurs et en le protégeant: c'est le cas des licences et des statuts. Cela conduira 

(Scott, 2008, p. 52) à souligner que: « les institutions travaillent à La .fôis à contraindre et à 

faciliter les comportements en société». Dans la même veine, Suchman et Edelman ( 1996) 

soutiennent que les règ les ou les lois sont plutôt des mécanismes cognitifs et normatifs plutôt 

que coercitifs. Il convient selon ces derniers de concevoir l'organisation non pas comme étant 

contrainte par le cadre légal et réglementaire, mais comme étant « culturelle111enl construite el 

essentiellement guidée par les contraintes nor/1/alives et cognitives des éléments .symboliques 

des lois » (Suchman et Ede Iman, 1996, p. 905). L ·organisation et le cadre réglementaire se 

développent conjointement, et cela autant sur « une dynamique normative et cognitive yu 'une 

dynamique instrumentale » (ibid, p.922). Albiston (2005) montre également que la loi peut 

servir de vivier de contestation aux acteurs conduisant à des mod itïcations des normes. Prenant 

l'exemple du Fmnily and Medical Leave Act, elle met en avant la formation de coalition 

débouchant sur un processus de renégocia ti on des nonnes de l'Act. 
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Le pilier normal(( 

À l'instar du pilier régulateur, le pilier normati f repose sur la noti on de règle. Mais . s i dans le 

cadre du pil ier régulateur la règ le est imposée et son non-respect est sanct ionné coercitivement, 

da ns le cadre du pilier norm atif la règ le d ispose d·une autorité provenant d' une obl igati on 

soc ia le, mora le ou de valeurs partagées par p lus ieurs acteurs. La règle normative a donc pour 

but de prescrire des ac tions appropriées en cons idéra t ion d·une situa tion donnée. Le respect de 

ces normes apporte à l' acteur ou à l'organisa tion de la lég itimi té et renfo rce par conséquent son 

accès aux ressources. 

Le système normati f es t composé de deux notions :ce lle de valeur et ce lle de norme. Les va leurs 

sont les motivations de nos cho ix. et e lles permettent de les justi fie r. La complex ité entourant 

la not ion de« valeur » rés ide dans la manière de définir les orig ines de ces va leurs. Les valeurs 

sont-e lles le fruit d ' un process us discrétionna ire ou bien sont-e lles le fruit d ' un process us 

ca lculé? Cette question garde tout son sens dans la recherche actuelle. North (2005) pose dans 

des te rmes di fférents la même problématique de fond :comment modé li ser des comportements 

basés sur des idéo logies qui ne visent pas la maximisation de r intérêt individuel ? Le problème 

rés ide se lon North clans l'orig in e des idéo logies : << l 'importance des codes de conduite 

intériorisés qui entrent en contradiction avec le comportement maximisateur est aussi évidente 

dans beaucoup de cas. Nous ne parvenons pas à expliquer correctement !"origine de tels 

comportements ... »(North. 1990, p. 43). 

Si les valeurs déterminent nos motiva tions, les normes définissent les buts ultimes, mais auss i 

les moyens qui do ivent permettre d 'a tte indre ces buts. Les normes forme nt un « corpu s » de 

règles de conduite appli cables dans un certa in cadre et dans certa ines circonstances. Les valeurs 

semblent di sposer d·une aura plus généra le que les norm es. Ces dernières sont des préceptes et 

des recomm andations appl icables dans l' immédiat. La norme peut donc être cons idérée comme 

un méca nisme de régulation soc ia le. La conception de lïnstitut ion sous une forme normative 

prend ses racines notam ment clans les travaux de Durkhe im et de Parsons. Les sociologues ont 

porté leur attention sur les c lasses sociales. la re li g ion. la famill e. système dans leque l les 

croyances. les normes et les valeurs ont une place prépond érante. Pour March et O lsen (20 1 O. 
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p. 23) « les règles définissent les relations entre des rôles dans Le sens où elles définissent ce 

que le représentant d'un rôle doit aux représentants d'autres rôles >> . Les premiers travaux sur 

le pilier normatif ont accordé une place majeure aux normes et aux valeurs, par exemple l'étude 

de Se lznick (1949) sur la Tennessee Va/Ley Authority (TVA). li montre que l'arrivée de 

nouveaux acteurs (des fermiers riches). respecta nt des valeurs et des normes différentes des 

fe rmiers issus du sérai l, a conduit à la transformation des fonctions de la TVA : initialement la 

TVA avait une mission de nature soc iale. mission qui s'est transformée afi n de répondre à des 

intérêts individuels et privés. 

Le piler cuLturel-cognit(f 

Des trois piliers. ce dernier est certainement celui qui a le plus retenu l'attention du courant néo

institutionnel. Ce pilier est composé de tous les éléments de nature cognitive et culturelle qui 

structurent la vie sociale d'un champ organisationne l. La recherche sur ce pilier a connu un fort 

développement du fait du rejet du processus :Stimulus ~ Réponse. Pour les psycho logues, il 

existe des mécanismes et des variables qui vont impacter et encadrer notre perception et notre 

interprétation des phénomènes économiques et sociaux. Markus et Zajonc ( 1985, p. 141) 

expliquent que <<L'esprit en vient à être considéré comme un système analot:,>ue à un ordinateur 

qui enregistre des il?fbrmations entrantes les soumet à un ensemble d ïnfàrmations variées 

avant de sortir une réponse ». 

Au cœur de la réflexion menée dans le pilier culturel cognitit: Durkheim (1898, p. 17) a posé 

cette question centrale : « QueL rôle joue notre environnement dans l 'émergence et le 

développement des processus cognit{fs ? », et a proposé une ana lyse en termes de 

représentations collectives sous la forme de faits sociaux. Birnbaum ( 1969) précise ra par la su ite 

la pensée de Durkheim en expliquant que chez ce dernier, les percept ions ne sont pas de nature 

objective et ne sont pas conçues de manière individuelle par les acteurs : elles sont plutôt des 

faits soc iaux qui répondent à des buts plus grands et de manière indépendante à la conscience 

individuelle. L'approche de Durkheim ne sera pas isolée puisque sa vision de l' ordre soc ial sous 

la forme de modes de perception sera reprise par Parsons ( 193 7) ou encore par Bourdieu ( 1979) . 

Comme son nom l' indique, ce pilier fait également référence à la notion de cultme. La culture 
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est une notion centra le, car e lle condit ion ne notre manière de percevoir ct de penser. Scott (2008, 

p. 57) exp lique que« les processus interprétatij.s· internes son/façonnés par des cadres culturels 

externes ». 

Farashahi et al. (2005) ont réalisé une analyse de l'ensemble des travaux se relevant du néo

institutionnalisme entre 1983 et 2002 . lis montrent que les recherches se basant sur le pi lier 

normatif sont plus nombreuses que celles se basant sur le pilier culture l cognitif et avancent 

l'idée que cette diftërence peut s'exp liquer par des difficultés méthodologiques lors de l'ana lyse 

du pilier culturel cognitif. notamment dans l'ana lyse des schémas cognitifs. L' étude de Zucker 

( 1988) est cons idérée comme pionnière dans l'analyse du pilier culturel cognitif. Grâce à 

l'expérime ntat ion, elle arr ive à la conc lusion que plus le degré d ' institutionnalisation est 

important, plus la d iffusion des modes de perceptions sera homogène entre les générat io ns . Dans 

une perspect ive sim ilaire, Drori et al. (2006) analysent l'effet de la mondialisation sur 

l' émergence des formes organisationne lles et démontrent l'émergence de nouvelles formes à 

travers la propagation de croyances de plus en plus pattagées. L'ana lyse du p ilier cultu re l 

cognitif prése nte un intérêt certai n dans notre cas, car il semble logique de penser que des 

diffërences culture lles importantes puissent ex ister entre la France et le Canada, mais également 

entre les banques SA et coopératives . 
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Scott (1991) propose un tableau synthétisant les trois pi li ers: 

Tab leau l :Synthèse des piliers institut ionnels à patiir de Scott ( 1991) 

Pilier régulateur Pilier normatif Pilier ('ulturel cognitif 

Processus de respect Convenance Obi igation sociale Perceptions partagées 

Règles Attentes socia les Schéma consti tuti f de la 

Base de l'ordre engagea ntes réa lité 

Mécanisme Coercitif Normatif Mimétique 

Logique lnstrumentalité Pertinence et appropriation construction de la réalité 

Indicateurs Loi. sanction Certification. accréditation Croyances partagées 

Base de la légitim ité Loi Morale Reconn aissance culturell e 

Edelman (1992) Selz nicl< (1949) Zuclœr ( 1988) 

Exemples de recherche Barnett ct Carroll Brunsson et Jacobsson Drori et al. (2006) 

(1995) (2000) Rao et al. (2003) 

Source : Adapté de Scott ( 1991) 

Si Scott ( 1991) a souha ité agencer les différentes perspectives autour de trois piliers (régu lateur, 

normatit: et culturel-cognitif), peu de recherches ont fa it le choix de mobiliser dans une seu le et 

même recherche les tro.is piliers inst itutio nnels. On relève plutôt deux groupes : le premier 

groupe se concentre su r l'analyse du pilier régulateur avec une perspect ive économique ou 

jur idique ; le deuxième groupe se concentre sur la d imens ion cognitive ou culturel le dans une 

perspective de théorie des organisations ou de sociologie. 

Les recherches regroupant les trois piliers ne sont donc pas la norme, mais plutôt l'exception. Il 

semble pourtant que la conciliation des tro is piliers puisse permettre la création de nouvelles 

connaissances. Strang et Sine (2.000) montrent notamment que la conciliation des trois pi liers 

permet une meilleure explication des logiques institutionnelles et permet d'apporter des 

précis ions sur la notion de changement institutionnel. Caronna (2004) prend en compte dans sa 

recherche les trois pi liers et s' intéresse plus particu li èrement à l'a lignement des pi liers dans le 

champ de la santé aux USA. En analysant trois périodes distinctes, elle montre qu'u n 
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clésalignement des piliers instituti onne ls va conduire à une déstabilisation du champ médica l, 

ce qui va se traduire par un sent iment de gêne et d' insatisfact ion dan. ce secteur. 

Si la conciliation au se in d'une même recherche des trois piliers semble être une piste de 

recherche prometteuse et innovante, cela soulève plusieurs questions : 

• Comment peut-on caractériser les liens entre les différents piliers institutionnels ? 

• L'approche dynamique provenant de la conciliation au sein d'une même recherche des 

trois piliers modifie-t-elle la concept ion de l'institution ? 

• Quelle place doit-on accorder aux acteurs dans ce nouveau design de recherche ? 

Notre recherche peut donc apporter une contribution pertinente à la théor ie institutionnelle 

notamment clans l'analyse des trois piliers. 

Cette première partie nous a permis de défin ir l' environnemen t inst itutionne l sous la forme de 

trois piliers, piliers contraignant l' évolution des structures organisationnelles à travers trois 

isomorphismes diftërents. Cette première revue de littérature nous permet ains i d'identifier trois 

sources de changement affectant une organisation : le pi 1 ier régulateur, le pi 1 ier normatif et enfin 

le pilier culturel cognitif. Le tab leau suivant propose une synthèse des trois sources de 

changement et de leurs principales caractéristiques permettant de les identifier. 

Tableau 2 :Néo-institutionna lisme, sources de changement et leurs caractéristiques 

Type de source Fondement du Mécanisme de Indicateur de Légitimité du 

de changement changement changement changement changement 

Pilier régulateur Obligation légale Mécanisme Lois, règles, 

coercitif sanctions Loi 

N01mes, 

Pilier normatif Ob ligation sociale Mécanisme certifi cations, Morale 

normatif accréditations 

Pilier culturel Perception Mécanisme Logique partagée 

cognitif commune mimétique Culture 

Source : par l'auteur 
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Notre ana lyse néo-i nstitutionne ll e de l'environnement nous a permis de pose r les premiers 

jalons de !"articulation entre l' environnement institutionne l et l'organisation. L'approche néo

institutionnelle me t l'accent sur le rôle prépondérant des règles inst itutionne lies comme sources 

explicatives de l' évo lution des structures et des choix organisationn e ls. E lle s' inscri t éga leme nt 

dans la lignée des travaux de la théorie de la contingence structurelle pour qui l'environnement 

détermine les structures orga ni sat ionne lles. Ce positionnement n' est cependant pas partagé par 

tous, ce qui condu ira au développement de la contingence stratég ique. S i l'approche néo

institutionnelle est un cadre d 'analyse puissant pour comprendre l' articulatio n entre 

env ironnement et organisat ion, e lle reste avant tout une théorie d u conÜ)fmisme soc ia l et omet 

de prendre en compte le rô le de l' agent. Ce constat nous conduit à opérer une bascule du néo

institutionnalisme vers le néo-institutionnalisme étendu . 

1.2 Les limites de l'approche néo-institutionnelle et les promesses du néo
institutionnalisme étendu 

L' approche néo-inst itut ionnelle est principalement remise en cause par le peu d ' importance 

accordée à l' actio n stra tégiq ue des agents soit leur capac ité stratég ique (Desreumaux, 2004, 

Hirsch et Lounsbury, 1997). La non-prise en compte de l'agent est d 'autant plus surpre nante 

que ce dernier est bien présent dans l'art icl e initial de DiMaggio et Powell ( 1983). L ' ana lyse 

des changements inst itutionnels se trouve a ins i impactée par l'absence de l' agent, et les causes 

du changement s'expl iquent principalement en termes de pressions inst itutionnelles de nature 

exogène et d 'origine indéterminée (0 li ver, 199 1 ) . De ce fait. la théorie néo-institutionne lle est 

en dissonance avec la théorie des organisations et notamment les travaux prenant pour racines 

les écrits de Selznick ( 1949), pour qui l'agent occ upait une place prépondérante . Si le néo

institutionnalisme a permis d 'expliquer !"homogénéité des formes orga nisationne lles, en 

ins istant su r la propagat ion des pratiques managériales au se in des organisations, sur les 

pressions soc iales, culture ll es et coerc itives, et sur les beso ins de légitimité (aftn d ' assurer la 

survie de l'organisation). ce dernier se trouve dans l' incapacité d ' exp liquer le changement 

incluant la dév iance, et ne tient que peu compte de l'action des agents. Des travaux récents ont 
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proposé de réincorporer l'agent et l'étude du changement au centre de la théorie inst itutionne lle. 

débouchant sur le « néo-institutionnalisme étendu >> ( Hoffman ct Ventresca , 2002). 

Se lon Leca (2006). la distinction entre néo-institutionnalisme et néo-institutionnalisme étendu 

s'opère de la manière suivante: 

Tableau 3 : Dist inction entre néo- institutionnalisme et néo-insti tutionnalisme é tendu 

Éléments Néo-institutionnalisme Néo-institutionnalisme étendu 

Niveau d'analyse Activité au ni vea u de Activi té au niveau du champ 

Champs 1 'organisation Domaine de contestation, de conflit 

Domaine de stab ilité 

Concept organisateur [som orphisme Rationalité collective 

central 

Éléments fixes Processus et mécanismes 

Cognitives Cognitives et politiques 

Institutions Contraintes · Oppmtunités et contraintes 

Symétriques Asymétriq ues 

Cohérentes Diverses 

Institutions et N iveaux d'analyse séparés Niveaux d 'analyse liés 

organisations 

Du champ vers les organ isations Duale entre le champ et les organisations 

Interface Uniforme Affectée par les filtres organ isati.onnels 

Champ/organisation et les processus d 'enactment 

Définie par le cham p Négoc iées avec les agents constit uant le 

Activité de Stratégiquement inerte champ 

l'organisation Suit les scripts Stratégiquement active 

Entreprend 

Changement Thème sous-développé/ Thème central/ endogène ou exogène 

institutionnel changement exogène 

Source : Leca (2006. p. 73) 
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Le passage du néo-institutionnalisme vers le néo-institutionnalisme étendu permet de 

réintroduire l' act ion stratég ique de l' agent au sein du cadre d 'analyse, mais également de 

concevoir le changement institutionnel comme une lïnalité stratégique et non plus comme une 

s imple contrainte. 

1. 2. 1 La réintroduction de l 'action stratégique 

L'objectif premier du néo-institutionnalisme étendu et de réintroduire l' agent au sein de la 

théorie. Cet objectif avait été initialement posé par DiMagg io (1988) qui invite à prendre en 

compte dans l'analyse institutionnelle les stratégies des agents afin de modifier l'environnement 

institutionnel. La réintroduction de .l'agent au cœur de la théorie institutionnelle soulève 

néanmoins un paradoxe : «Comment les agents peuvent-ils changer des institutions si leurs 

actions. Leurs intentions et Leur rationalité sont toutes conditionnées précisément par ces 

institutions qu 'ils veulent changer ?» (Ho lm, 1995). Selon, Beckert ( 1999), la réintroduction 

de l' agent passe par le Ülit de se « désencastrer » de son environnement institutionnel. Ce 

processus permet de réduire les press ions institutionnelles qui entourent r agent et ainsi lui 

permettre de regagner en action stratégique. Une phase de ré encastrement vient juste après. car 

l' agent doit convaincre les autres agents du bien-fondé des nouve lles pratiques afin qu 'e lles 

deviennent des institutions. 

Fried land et Alford (1991) proposent une VISIOn a lternative avec la notion de « logique 

institutionnelle» qui se définit comme une «logique centrale qui constitue un principe 

d'o,.ganisation et de Légitimité» (Leca, 2006, p. 74). Se lon ces derniers, l'environnement 

institutionnel est composé de plusieurs références inst itutionnelles et les acteurs peuvent 

souscrire ou pas à ces rétërences suivant les valeurs et les intérê ts de ces derniers. Ces log iques 

institutionnelles peuvent être contradictoires ou complémentaires (Friedland et Al ford, 1991 ), 

ce qui aboutit à des incohérences entre ces dernières, permettant ai nsi aux agents de se créer des 

marges de manœuvre. Par ce processus, les acteurs gagnent une capacité d 'action qui n' éta it pas 

reconnue par le néo-institutionnalisme. Les agents qui permettent la réa lisat ion d ' un 

changement inst itution nel de nature endogène sont q ualifi és « d'entrepreneui'S institutionnels ». 
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Le but de ces derniers est de changer les règles du jeu afin d ' en instaurer de nouvelles. Se lon 

Green wood et a l. (2008) , les entrepreneurs institutionnels sont des « age nts périphériques »qui 

considèrent être désavantagés par les règles actuelles et qui disposent de ressources afin de les 

modifier. Cette notion nous semble importante dans notre cas, car notre échanti ll on est composé 

pour moitié de banque coopérative et pour moitié de banque SA. La régulation bancaire 

internationale et nationale étant construite sur le modèle de la banque SA, on peut légitimement 

supposer que les banques coopératives sont lésées par les changements qui s'opèrent et à ce titre 

peuvent agi r comme des entrepreneurs institutionnels. 

1. 2. 2 Le changement institutionnel comme finalité stratégique 

La réintroduction de l'acteur au sein de la théorie néo-institutionnelle bouleverse également la 

conception de l'environnement institutionnel. Ce dernier ne doit plus être perçu comme la 

somme de contra intes, mais représente un réel enjeu stratégique. La notion de champ 

organisationnel s'en trouve alors bouleversé puisque ce dernier n'est plus un ensemb le au sein 

duquel s ' opère un isomorphisme, mais comme une « arène » dans laquelle il peut y avoir des 

conflits et des négociations entre les agents qui peuvent être de nature différente. Greenwood et 

a l. (2008) soul ignent à ce titre l'importance des relations avec les associations professionnelles 

ou encore avec les autorités de régulation et de contrô le. Ce point sera patticulièrement 

intéressant dans notre cas car le Canada et la France présentent une taille du champ variable. En 

effet, le régulateur canadien, soit Je BSIF, a en charge un nombre réduit de banques, alors que 

le régulateur européen a sous sa supervision les 120 plus grandes banques d'Europe. On peut 

ainsi supposer que les banques canadiennes disposent de relations privilégiées avec le régulateur 

canad ien ce qui peut influencer la nature des règles institutionnelles encadrant leurs activités et 

leur gouvernance. Dans ce cadre, Lawrence et Suddaby (2006) montrent l'importance des 

alliances entre agents, donc la prépondérance des jeux de pouvoir, afin de propager ou de 

remettre en cause des pratiques, une cu lture ou des normes. 

Si le néo-institutionnalisme étendu propose un cadre pertinent du fait de notre volonté de 

concilier l'agent et la structure, il n'en reste pas moins que cette conci liation soulève des 

interrogations. La première interrogation réside dans la délimitation de l' ontologie propre aux 



agents de ce Ile propre aux structures. À ce titre, la théor ie de la structurat ion de G iddens peut 

être une piste. en distinguant par séquence. l' action de l'inst itution pu is ce Ile des age nts. Enfin , 

s i le néo-institutionnalisme s'est construit autour de la notion de « simi litude», le néo

inst itutionnalisme étend u réintroduit la notion de «d ivers ité ». JI f~lllt donc être capable de 

constru ire un cadre d'analyse qui soit capab le d'envisager des mécanismes de consensus et de 

mimétisme, ma is également des mécanismes de confl its et d'affrontement entre les agents. À 

ce titre. il semble que les théories de la gouvernance offrent ce type d'ana lyse car les 

mécanismes de gouvernance permettent clans une certaine mesure d'encadrer les parties 

prenantes, limitant ai ns i les confl its et les affrontements. Mais ces mécanismes peuvent 

également être le fruit du mimétisme ou d ' un consensus entre les parties prenantes. 

Synthèse Section I 

Notre problématique de thèse pose la question de l'évolution des composantes de l'arra ngement 

organisationnel g lobal <.fun groupe bancaire dans un contexte de changement réglementaire et 

prudentiel. La compréhens ion des relations entre l' environneme nt institutionnel d'une 

orga nisation et cette dernière est donc primordiale. En effet, l' a na lyse de l' env ironnement 

inst itutionne l nous a permis de mettre en avan t trois sources de changement (pilier régulateur, 

pilier normat it: pilier culturel cognitif) affectant les organ isations et leurs stru ctures. 

L' intégration du néo-inst itutionna li sme étendu nous a permis de déterminer que l' agent éta it 

éga lement une quatrième sou rce de changement de par sa capacité stratégiq ue. 

Nous avons proposé dans un premier te mps une v isio n néo-institutionnelle de l'enviro nnement 

(Scott, 2008) qui se justifie par le fait que l' environne ment, étant présenté sous trois piliers 

(régulateur, normatif et cu lture l-cognit if) sa compréhension s ' en trouve faci li té. 

L'environnement institutionne l est a insi conçu comme influençant et contraignant les 

arrangements organisat ionne ls. A ins i pour North ( 1994, p. 36 1) c'est « 1 'interaction entre les 

institutions et les organisations qui détermine 1 'évolution institutionnelle d 'une économie ». 

Selon North . les organisat ions qui sont créées sont donc le fruit des opportunités elu cadre 

institut ionnel. L'approche néo- institutionnelle met l' accent sur l' importa nce de prendre en 

compte les pressions institutionnelles afin de mieux cerner le comportement et l'évo luti on des 

organisations . Néanmoins, l' approche néo-institutionnelle néglige le rôle des agents et ne prend 
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pas en compte leurs capacités stratégiques. Nous avons a ins i proposé de passer du néo

institutionnalisme au néo- inst itutionna lisme étend u. S i la conception de l'environnement sous 

la t'orme de pilier reste identique entre les deux approches, le néo-inst itutionnal isme étendu 

permet de prendre en compte le rô le de l'agent a insi que sa capacité stratég ique . De plus, le 

changeme nt institutionne 1 n'est p lu s seulement perç.u comme le fruit de pressions 

institutionnelles exogènes et d 'orig ine indéterminée, mais comme un but stratég ique. La bascule 

du néo-institutionnalisme vers le néo-institutionnalisme étendu permet de compléter notre 

analyse des sources de changement affectant l'arrangement organi sat ionne l global (AOG). Si 

le néo-inst itutionna lisme met en avant comme source de changement le pilier régu lateur, le 

pi lier normatif a in s i que le pi lier culturel cognit if. l' intégration du néo-inst itutionna li sme étendu 

à notre cadre d'analyse permet de considérer l'action stratégique des acteurs comme une source 

de changement. Comme le montre le tableau suivant , notre ana lyse prend ains i en compte quatre 

sources de changement. 

Tableau 4 :Néo-institutionnal isme étendu et sources de changement 

Type de source Fondement du Mécanisme de Indicateur de Légitimité du 

de changement changement changement changement changement 

Pilier régulateur Obligation légale Mécanisme Lo is, règles, 

coercitif sanctions Loi 

Normes. 

Pilier normatif Obligation soc ia le Mécanisme certificati ons, Mora le 

normatif accréd itati ons 

Pilier culturel Perception Mécanisme Log ique partagée 

cognitif commune mimétique Cu lture 

Opportu nité Opportun ité 

Action stratégique Décision stratégique, Rationalité 

stratégique conterant un stratégique innovation coll ective, 

avantage innovante stratég ique, processus cogn itifs 

stratég ique futur Contraintes et politiques 

Source: par l'auteur 
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Si l" analyse néo-institutionnelle a perm is de déterminer tro is sources de cha ngeme nt. l" ajout du 

néo- institutionna li sme étendu à notre cadre d 'ana lyse permet de ré intégrer l'acteur à notre 

ana lyse et ainsi d'envisager une quatr ième source de changement : l'action stratégique. Ainsi le 

changement institutionnel ne doit plus être perçu uniquement comme une contrainte, mais aussi 

comme une finalité stratégique pour l'organisation. Le champ organisationne l n'est plus 

seulement un espace au sein duque l se réalisent des isomorphismes , mais également des conflits. 

des négociations entre les agents pouvant conduire à des innovations. Ces sources de 

changeme nt peuvent ains i conduire à différents types de changement, et ce la d'autant plus que 

comme l" environnement institutionnel est composé de plusieurs réfërences institutionnelles. les 

acteurs peuvent tà ire le cho ix d'y souscri re ou pas . Ains i l'env ironnement institutionnel est 

composé de sources de changement qui peuvent être contradicto ires ou complémentaires, 

conférant a insi à l'acteur une marge de manœuvre importante. L'analyse de la performance de 

l' organisation s'en trouve ains i pertinente car e ll e permet de potier un« jugement »sur les cho ix 

effectués par les agents d ' une organ isat ion dans un environnement donné. L'ana lyse de la 

littérature renforce ainsi le choix de notre prob lématique proposant d'analyser l' évolut ion de la 

structure de l' AOG, puis de déterminer les sources de ces évo lut ions et enfin d'ana lyse r l'impact 

de ces changements sur la performance de l' organisation. 

Section Il : L'arrangement organisationnel comme le produit de la 
relation entre gouvernance et architecture organisationnelle 

Jusqu'à présent. notre connaissance de l'arrangement organisationne l est assez limitée. Nous 

!"avons présenté comme la manière d'organiser les tra nsactions dans le respect des règles de 

l'env ironnement institutionnel. Dans la sect ion suiva nte, nous préciserons la notion 

d'arrangement organisationne l sous deux ang les. Le premier ang le permettra de concevoir grâce 

aux travaux cïAoki, l'arrangement organisationnel comme le produit de la relation entre 

gouvernance et architecture organisationnelle . Le second angle permettra grâce à la théorie 

positive de l'agence et à la théorie des droits de propriété d'aborder la performance de 

l'arrangement organisationnel. En effet, comme le soulignent Fama et Jensen (1983b) et Fama 
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et .J ensen ( 1983a), 1' arrangement organisati onnel peut s'appréhender par des formes de propr iété 

et de contrô les hé téroclites qui vont influencer l' e fficac ité de l' arrangement orga ni sa ti onnel 

dans un type d' environnement. Or comm e l" explique la théorie néo-institutionne lle 

économique, les arrangements orga nisationnels qui vont perdurer sont ceux qui sont emc ients : 

so it l' arra ngement organi ation nel qui minim isera les coOts au sens large. 

Ménard (20 12) cons idère qu ' il ex iste tro is grands types d' arra ngements : les marchés, les 

arrangements organisationnels et les arrangements hybrides. Dans le cadre de ce travail , nous 

nous intéressons uniquement à l'arrangement organisationne l. Coase ( 1988) lég itime 

l'ex istence de l" orga nisat ion par sa capac ité à réa lise r des transactions à des coûts plus fa ibles 

que ceux observés sur un marc. hé. Will iamson ( l 993a) mont re que l' effi cac ité cl ' une 

orga nisation rés ulte a lors de son apti tude à minorer ses coCJ ts de transac tion au sens large, 

incluant ses coûts de produ ction a ins i que ses coûts d' agence. Si Williamson est pr incipalement 

reconnu pour sa contributi on à la théorie des co Lits de transaction, il est qu as iment imposs ible 

de trouver dans l' ensemble de son œuvre, une définiti on explicite de la transaction. Ains i 

lorsque nous parl ons de « transaction » nous fa isons référence à la défini tion donnée par Barze l 

( 1989, p. 2) : « les coûts de transaction sont/es coûts associés au tran~fert, à la capture, et à la 

protection des droits de propriété ». Willi amson à travers la théor ie des coûts de transaction 

(TCT) postule que tout échange économique entre deux interfàces « tec hno log iquement » 

séparées enge ndre des coûts. Dans ce cadre, certaines transactions qui ont lieu sur le marché 

peuvent représe nter un coût trop important et comme Je sou ligne Will iamson ( 1975) les acteurs 

peuvent mettre en place d ' autres arrangements a f~n de réduire ces coO ts. Nous mobilisons en 

premier lieu la TCT. car comme le souligne Williamson (1993 b), la performance d ' un 

arrangement organisationnel dépend de la capac ité de ce dernier à minorer les cofl ts de 

transact ion. Or comme les groupes bancaires évo lu ent dans un environnement fi nancier très 

incetta in et turbulent (Avouyi-Dov i et Sahuc, 2009) marqué par une forte complex ité des acti fs 

(Rutledge, 20 15) et une incomplétude des contrats (DO\v et Han. 20 15), le choix de 

l'arrangement organisationnel doit perm ettre de s·ajuster aux évo lutions du cad re inst itu t ionnel 

ai nsi qu ' aux choix stratég iques du management (A mit et Zott, 2015, Chang et a l. , 20 15). La 

TCT peut permettre d'a na lyser l'évo lu tion des frontières des groupes banca ires composant notre 

échant illon, ce que souligne à juste ti tre de Montmorillon ( 1989. p. 17). « la problématique des 
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coûts de transaction permet de proposer une explicaiion théoriyue et .synthétique aux évolutions 

structurelles que l 'on observe depuis une quinzaine d 'années dans les grands groupes». 

Néanmoins, cette approche théorique nécess ite une grande investigation opératoire, car si 

<< 1 'intérêt analytique de La démarche ainsi orientée est évidente. son caractère opératoire (coût 

de transaction. outils de gestion ?) l'es/ sans doute moins. encore que les questions quel 'on est 

amenés à se poser so ient stimulantes » (de Montmoril lon, 1989, p. 17). En effet, s i la TCT 

présente un intérêt notoire pour analyser J' évo lution du périmètre du groupe bancaire son 

opérat ionnalisation nous a semblé trop complexe. En effet, il tàut garder à l'esprit que l'objectif 

de notre revue de littérature est de construire une gr ill e de lecture et d 'analyse de l' AOG. À ce 

titre, l'opérationnalisation de la notion de transaction nous semb le trop comp lexe dans notre 

cas . De plus, l'utilisation de la TCT sou lève également des interrogations sur l'accès aux 

données et sur la nature de ces dernières :que faut-il considérer comme une transaction au se in 

d'un groupe bancaire'? Si par exemple on considère qu'une transaction entre la banque et un 

client est la souscription d ·un produit financier ou d ' un serv ice, i 1 faut ètre capable de déterminer 

le prix de la transaction, ses caractéristiques puis comparer ces é léments avec une transaction 

équiva lente, mais qui a été réali sée au se in d ' un autre arrangement comme le marché ou au se in 

cl' un arrangement hybride. L'opération na lisation de la TCT et de la notion de « transaction » 

nous a donc semblé trop comp lexe par rapport à la problématique posée et à sa formulation. 

Notre ana lyse de l'arrangement organisationne l s'est donc construite autour de la théorie 

posit ive de l'agence (maintenant TPA) et la théorie des droits de propriété (maintenant TOP). 

Ces deux approches théoriques nous permettent dans un premier temps d 'opérationnaliser la 

notion «d'arrangement organisationnel» comme le produit de la gouvernance et de 

l'architecture organisationne lle (Aoki, 20 l 0) . Dans un second temps, nous avons pour ces deux 

notions pu déterminer grâce à la littérature existante, les dimens ions, ses paramètres et un ou 

plus ieurs critères opératoires. Ces deux approches théoriques feront l'objet de la suite de notre 

développement et permettront de répondre à deux de nos objectifs : la construction d'une grille 

de lecture et d 'ana lyse de I'AOG et aborder la dimension« performance» de l'organisation à 

travers le prisme de l' AOG. Nous soulignerons l'importance de la cohérence entre les 

composantes de l'AOG lorsque cela sera poss ible. 
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2.1 Les apports d'Aoki à la lecture de l'arrangement organisationnel : la 
persistance de la diversité organisationnelle 

Notre voyage au cœur de l'arrangement orga ni sation ne l se précise un peu p lus. Nous avons 

proposé une première conceptua lisation de l'arrangement organisat ionne 1 à travers les coüts de 

transaction. Néanmoins. la difficulté d 'opérationnal iser la TCT nous a cond uits à ne pas intégrer 

ce tte dernière à notre cadre théorique. Nous avons souhaité mobiliser Aoki pour deux raisons 

principales : (1) sa vision de l'organisation comme un système d'informati on est en adéq uat ion 

avec la théorie posit ive de l' age nce (TPA) et de la théorie des droits de propriété (TO P) ; (2) 

Aoki présente la construction la plus abouti e actuellement de l' architecture organisationnelle et 

de la gouvernance, d u fait notamment de la théorie des jeux . Ce point est notamment soulig né 

par C han·eaux (2004, p. 16) : « Aoki a proposd une ((analyse institutionnelle comparative;;, qui 

constitue vraisemblablement actuellement la r~flexion la plus avancée et la plus ambitieuse sur 

les systè111es de gouvernance, considérant simultanément les dimensions disciplinaires et 

productives». S i Aoki postule la di versi té des mécanismes et systèmes de gouverna nce, il 

cherche ava nt tout à expliquer cette diversité. S' il reco nnaît la diversité des mécanismes, il met 

également en avant le princ ipe de sé lection naturelle: sur le long terme et avec la concurrence 

entre firmes, les mécanismes les moins efficaces vont être é lim inés. Dans ce cadre, Aoki définit 

la gouvernance comm e «des mécanismes auto-exécutoires qui régulent les interactions 

stratégiques entre lesjoueurs ». Les méca nismes de gouvernance sont a lors :«un ensemble de 

règles exécutoires (formelles ou informelle::.) qui ré:::,Tttlent les choix d 'actions contingents des 

parties prenantes (investisseurs, salariés et dirigeants) au sein du domaine de 1 'organisation 

d 'entreprise » (Aoki, 2006. pp. 355-356). C hez Aok i, l'effi cac ité de l'arrangement 

organisationnel provient avant tout de la nature des act ifs humai ns et des compétences. La survie 

de l'arrangem ent organisat ionne l passe éga lement par la coévo lution de l'architec ture 

organ isationne ll e avec les actifs humains. 

Si le modèle d'ana lyse que propose Aoki autour de la théorie des jeux et des actifs cog ni t ifs est 

cliffïcilement opérationnalisab le, nous avons fa it in te rve nir Aoki parce qu'il propose de 

concevoir l' arrangement organisationne l com me le prod ui t de l' arch itecture organisationne lle 

et de la gouvernance, deux concepts que nous pouvons opérationnal iser. Deuxièmement, il 
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remet en cause la vision de la gouvernance partagée par le courant néo-classique de la nrme et 

postule qu' i 1 existe une grande variété de modèles permettant de 1 ier la gouvernance à 

l'architecture organisationnel le. Cette conception de l'arra ngement organisationnel se combine 

également parfaitement avec l'approché étendue du néo-institutionnalisme qui ne se focalise 

plus sur l'explication de l' homogéné isat ion des structures organisationnelles. mais avant tout 

sur la capacité des agents à tà ire évo luer les règles du jeu et donc l'arrangement organisat ionnel. 

2. 1. 1 Les constituants de l 'arrangement organisationnel : l'adéquation entre 
architecture organisationnelle et gouvernance 

Selon Jensen et Meckling ( 1992), on peut expliquer la performance d'un arrangement 

organisationne l grâce à l' ana lyse de l'architecture organisationnel le qui se met en place au sein 

de ce dernier. La performance de l' arrangement organisationnel dépend a lors de trois éléments : 

la capacité de l' arrangement organisat ionnel à produire de la connaissance spéc ifique, de sa 

capacité à acquérir de la connaissance spéc ifique. et enfin de sa capacité à utiliser cette 

connaissance dans le processus de prise de décision permettant de créer de la valeur. Dans ce 

cad re l'efficience de l' arrangeme nt organisationnel dépendra a lors de son aptitude à apporter 

cette connaissance spéc ifique aux agents décisionnels et cela au coût le plus faible. li tàut alors 

soit transférer le pouvoir décisionnel à ceux qui possèdent cette connaissance spécifique, soit 

transférer la connaissance spécifique à ceux qui possèdent le pouvoir décisionnel. Cette 

dichotomie entraîne a lors la séparation de la propriété et du contrôle au sens de Berle et Means 

( 1932). S i cette séparation engendre des gai ns de spéc ialisation, elle enge ndre également des 

con tlits d'intérêts entre les act ionna ires et les dirigeants, et plus largement entre les patti es 

prenantes de l' e ntreprise. L' arrangement organ isat io nnel ne se lit plus seu lement sous l'angle 

de la performance, mais éga lement sous l' ang le des conflits et du pouvoir entre les pmt.ies 

prenantes, ce qui amène à questionner la gouvernance et les mécan ismes de gouvernance de 

l' arrangement organisationne l. La conception c lassique de la firme en économie débouche sur 

la vision d'une série hiérarchique de relation entre un principal et un agent. L ·architecture 

interne de l' organisation est a lors représentée sous la forme d ' une structure hiérarchique 

composée d'un principal jouant le rôle de superviseur et d ' agents étant les suba lternes du 
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principal. Dans ce cadre, la gouvernance peut être conçue comme « the ways in 11:hich suppliers 

off/nance to corpomtions assure themselves ofgetting a return on their investment ». (S hle ifer 

et Vishny, 1997, p. 1 ). Cette vis ion de la gouvernance est largement partagée par le courant néo

classique de la !inne. Mais Aoki et Jackson (2008, p. 2) remettent en cause cette vis ion: « ·we 

argue that there are various patterns cl linkage between corporale governance mechanisms 

(institutions) and organizational architecture (OA) as a non-market information . ~ystem, the 

workings and implications of which cannat be adequate/y understood only in terms of the 

standard.framevFork >>. À l' instar d 'Aoki et Jackson (2008), nous postulons également qu ' il 

existe une grande variété de modèles permettant de lier la gouvernance à l'architecture 

organisationnel le. Aoki (2010) propose d'analyser la firme sous la forme d ' un jeu (au sens de 

la théorie des jeux) entre le management, les salariés et les investisseurs et de considérer la 

relation entre la gouvernance ct l'architecture organisat ionnelle (AO) comme un équilibre 

résultant de l' interaction stratég ique entre les joueurs . Aoki précise que de nombreux équ ilibres 

peuvent exister. et cela, même si le jeu s ' opère au sein d ' une structure simp le. Dans le cadre de 

la thèse, nous n'avons pas repris tota lement l'analyse de .la firme sous la forme d ' un jeu entre 

ses parties prenantes car son opérat ion nalisation nous a semblé trop complexe dans une 

approche multicas et dans le cadre d'une analyse couvrant quatorze an_nées . Lorsque nous avons 

ana lysé les évolut ions du modè le d ' affai res, de l'architecture organisationnelle et de la 

gouvernance, nous avons cons idéré que les changements observés étaient le produit conjo int 

des press ions coerc itives, normatives, mimétiques et de l'action stratégique des agents . Ainsi 

I'AOG est le produit d' un jeu entre différentes sources de changement. Le poids de ces 

clitférentes sources peut varier à travers le temps, ct le modèle suggéré par Aoki nous semble 

pettinent, car il intègre une dimension dynamique à l'analyse. 

Si Aoki propose une lecture cognitive de l' arrangement organisationnel, c'est parce que la 

raison d 'être de la« corporation}) est avant tout de fac iliter l' action co ll ective : «corporations 

are voluntary, permanent associations of natural persans engaged in some purposeful 

associative activities, having unique identity, and embodied in rule-based. self-governing 

organizations » (Aoki, 2010, p. 4) . La conception de l'arrangement organisationne l sous la 

fo rme d ' une assoc iation cognitive, ne laisse pas penser que l' opportunisme (W illiarnson, 1993a) 

en est totalement exclu. Mais Aoki souligne que la force de cet arrangement est de permettre à 
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des humains. en se rassemblant, de réa liser des tâches qu ' il s ne pourraient réa li ser 

individue llement. Ma is comme il y a diverses manières d 'orga niser l' associat ion cogni tive, il y 

a nécessa irement de l' opportun isme et des aléas moraux au se in de l' arrangement. Néanmo ins, 

Aoki souligne que ce n'est pas l'oppo1tunisme qui doit j ustifier la construct ion et l' agencement 

de l'arrangement organisat ionnel , mais bien la volonté de tirer patti de l'association des 

personnes : « 1 posit that the organizational 1110de is nol selected primari!y in arder to control 

people 's opportunistic behavior, but in arder to benejÎt .fi-om H'orking together » (Aoki, 20 1 O. 

p. 23). Chaque individu participe donc à l'arrange ment organisationne l en partie pour serv ir ses 

propres intérêts . 

Le projet d ' Aoki est donc d'analyser la nature et les formes de l'architecture organisat ionne lle 

et la gouvernance d'une organisation sous la forme d'un système assoc iant la cognition des 

joueurs. Sur ce point, la démarche d 'Aoki est peu innovante, car d'autres travaux de recherche 

ont intégré la cogni tion. On pense notam ment aux travaux de Gavetti et Rivkin (2007) sur le 

rô le de la cognition dans la formali sation de la stratég ie, ou encore de N onaka et Von Krogh 

(2009) sur le rôle de la cog nit ion dans l' appre ntissage organisationne l. Aoki se révèle innovant 

s ur la manière de concevoir la cognition : ((as a.~ystem ofassociationa/ cognition composed of 

the management and other interna/ members of the organizalion » (Aoki, 20 10, p. 24). LI se 

montre éga lement innovant de par son projet d 'assoc ier dans un même cadre d'analyse la 

gouvernance et l' architecture organisat ionne ll e d ' une organisa tion, puisque de nombreuses 

recherches analysent les deux notions séparémen t notamment dans le cadre de l' industrie 

bancaire (A llemand et Bru llebaut, 20 10, Bouaiss. 20 1 0). Si la théorie des coüts de transaction, 

la théorie de l'agence ont fortement été crit iquées. c'est notamment parce qu'elles sont presque 

exc lusive ment centrées sur les relations entre dirigeant et actionnaires et ne prennent pas en 

compte la « latitude managériale ». Ces théori es ont notamment été critiquées parce qu 'e lles ne 

prennentpas e n compte toute la complex ité des organisat ions. Néanmoi ns, dans le cad re de cette 

thèse, nous postulons que ces théories offrent un cadre d'analyse intégrateur, permettant de 

mieux comprendre les inte ractions entre arc hitecture organisationne lle, gouvernance et mod è le 

d'affaires et do nc l'évo lution des organisations. Comme le soul igne C han·eaux (20 15 , p. 193) : 

« La plupart des recherches se con/entent de vérifier que la mise en place ou 1 'exécution des 

mécanismes (de gouvernance) onr une incidence sur la richesse des actionnaires, sans 
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véritablement s 'interroger ni sur leur efficacité réelle. ni sur les voies par lesquelles ils agissent. 

ni mème sur leur adéquation par rapport à l 'objecttfdiscip linaire invoqué». Or en proposant 

un cadre d'analyse intégrateur, composé de la gouvernance, de l' arch itecture organisationnell e 

et du modè le d' afü1 ires. nous avons souha ité sortir de ce c livage réducteur pe rcevant la 

gouvernance comme un outil se ulement d iscipl inaire, au sein de laque lle la mise en place du 

mécanisme <<X» conduit invariablement au résultat «Y». A ins i. nous n' ut il isons pas les 

théor ies mobilisées pour potter un j ugement de va leur sur les fa its observés, mais nous les 

mobilisons afin de mieux comprendre l' évo lut ion des orga nisations et m ie ux connaître les 

processus de changeme nt qui s'opèrent. A ins i le cadre d 'ana lyse que no us proposons doit 

permettre de« mieux comprendre le développement des entreprises et les déterminants de leur 

performance» (C han·eaux, 2015, p. 19 1 ). 

Aoki re lève également le po ids du cadre inst itutionnel, notamment la partie polit ique et soc ia le, 

et indique que l'arrangement organisat ionnel est nécessairement encastré dans un cadre 

institutionne l. Il lim ite néanmoi.ns son rô le: « Politics and social norms can support the ·ways 

that business corporations are organized and governed, but cannot crea te those ways from the 

out.s·hie » (Aoki, 201 0, p. 26). A insi, la vis ion de l' arrangement organisationne l proposée par 

Aoki est conc il iab le avec les fo ndements du néo- inst itut ionna lisme étendu, puisque d' une part 

l' arrangement organisationnel est encastré dans son env ironnement institut ionnel, mais le jeu 

des ac teurs condit ionne également son évo lution. 

2. 1. 2 Les règles politiques et sociales et leurs impacts sur l'arrangement 
organisationnel 

Si les organisations sont touchées par les changements affectant les marchés financiers, ma is 

également par ceux affectant le ni veau du champ organisationnel, ces dernières sont rég ies par 

des règ les forme lles et info rmelles (la gouverna nce po litique, les règles statuta ires, les normes 

soc iales, la déontologie, etc .. ) que l'entreprise ne peut pas ignorer. 

La première d iscuss ion autour de l' impact du cadre po litique et soc ial porte sur les détem1ina nts 

envisageab les de la gouvernance corporat ive. La Porta et a l. ( 1998) montrent notamment que 

43 



l'efficience de la gouvernance corporative est conditionnée par la bonne protection des 

invest isseurs financiers et notamment celle des actionnaires minoritaires. La qualité juridique 

est clone un paramètre primordial dans l'explication de la structure de gouvernance des firmes 

et clans leurs performances. notamment tinancière. Dans ce cadre. le C ivil Lavv et le Common 

Law s'opposent. Le Common Law est supposé supérieur au Civil Law, car il est conçu de 

manière à garantir la protection des intérêts des propriétaires contre, historiquement la 

monarchie. De son côté, le Civil Law est associé à un l~tat du type colbertiste, soit un l; tat 

interventionniste, ce qui conduit à une protection plus tàib le des propriétaires que dans les pays 

du Common Law. 

Roe (2003) propose une analyse alternat ive à ce lle offerte par LLSV. Il analysait initialement 

le système financier américain afin d' expliquer l' émergence et la prépondérance des firmes de 

type « managéria le ».Selon lui , le principe d'efficience des systèmes juridiques ne permet pas 

d 'expliquer totalement ce développement, même si on ne peut nier l'importance des marchés 

financiers , la nécessité de réaliser des économies d'échelles, ou encore la meilleure 

diversification des portefeuilles, comme facteurs explicatifs . Roe (2003) explique que l'histo ire 

politique des États-Unis a engendré un chemin de dépendance qui a favorisé l'émergence de ce 

type· de firme. Le système américain serait ainsi incapable de financer son développement 

économique du tàit de paramètres politiques et idéologiques. 

Roe (2000) ana lyse également les raisons qui expliquent que la firme managériale est sous 

représentée dans les pays qui ne sont pas de culture ang lo-saxonne, comparativement au cas 

américain. Se lon ce dernier, il faut à nouveau y voir une raison politique. L' Europe est avant 

tout marquée par des démocraties soc iales qui défendent les intérêts des salariés ce qui conduit 

le dirigeant à moins gérer l'entreprise vers le simple intérêt des actionnaires. L'alignement des 

intérêts entre les actionnaires et les dirigeants est donc limité se lon Roe (2000). ce qui par 

conséquent ne permet pas la réduction des coüts d 'agence et donc rend moins efficace la firme 

managériale. Il cite notamment l' exemp le de la cogest ion en vigueur en A llemagne qui conduit 

à la moindre flexibi lité du marché du travail, et, donc par extension, ne permet pas la réduction 

des coûts d'age nce. Dans le cas des démocraties soc iales d 'Europe, Roe conclut que les formes 
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les plus efficaces sont les !innes familiales ct les firmes dont la structure actionnariale est 

concentrée. permettant une réduction des coüts d'agence. 

Les firmes s ' engagent également dans un processus socia l à travers leurs activités et veillent à 

leur réputation sociale. El les sont notamment très actives dans des programmes de 

responsabi lité sociale et environnementale (RSE) (Mc Williams et S iege l, 2001), politique RSE 

pouvant contribuer à la performance financière de la firme (Sae idi et a l. , 20 15) et faisant partie 

intégrante de la valeur de la firme (Luo et a 1., 20 15) . 

Si le choix de l'arrangement organisationnel est avant tout le fruit des actifs cognitifs dont 

disposent les parties prenantes à l' arrangement, Aoki (20 l 0) soul igne le poids croissant des 

règles sociéta les et politiques dans la détermination de l'arrangement organisat ionnel. À ce 

propos, il rejoint Arrow (1994, p. 8): «Social variables, not attached to particular individuals, 

are essential in studying the economy or any other social system and that, in particular. 

knovvledge and technical information have an irremovably social component. of increasing 

important over time >>. Ainsi pour Aoki, lad iv ers ité des arrangements organisationnels n'est pas 

seulement justifiable par les caractéristiques des variétés de capitalisme (Hall et Soskice, 200 1 ), 

mais par un phénomène cognitif, social et politique qui affecte les organisations à divers degrés. 

Dans la logique d'Aoki, la gouvernance doit stab iliser et faciliter le maintien de J' architecture 

organisat ionnelle. Se lon ce dernier, il existe un lien entre la gouvernance et l'architecture 

organ isationnelle qui se doit d'être cohérent afin d'assurer la viabilité de l'entreprise. 

Néanmoins. du fait de la diversité des mécanismes de gouvernance et des jeux de pouvoir entre 

les parties prenantes, ce lien peut ètre très divers et variable. 

Si avec les travaux c.fAoki nous avons pu détermine r que J'arrangement organisationnel est le 

produit intelligent de l'architecture organisat ionnel le et de la gouvernance d'une organisation, 

encore faut-il pouvoir déterminer précisément les éléments composant la gouvernance et 

l'architecture organisationnelle. Si la théorie des coûts de transaction est fréquemment 

mobilisée pour aborder la gouvernance, nous avons montré que son opérationnalisation soulève 

de nombreux problèmes et difficultés. Nous avons a lors fait le cho ix de mobiliser la théorie de 

1' agence et la théorie des droits de propriété . Notre positionnement théorique se justifie 
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principalement pour deux raisons. Premièrement. la théorie positive de l' agence (TPA) et la 

théorie des droits de propriété (TOP) offrent un cadre d 'analyse permettant de déterminer les 

composa ntes de la gouvernance et de l' architecture organisationnelle. Deuxièmement, la gri lle 

de lecture offerte par la TPA et la TOP permet d 'analyser l' émergence et la divers ité des 

arrangements orga nisationnels à travers le double principe d ' etlicience e t de performance 

organisationnelle. La grille d 'analyse et de lecture ainsi construite permettra de mettre en avant 

les évolutions des composantes de 1.' AOG, mais éga lement l' impact de ces évolutions sur la 

performance de l' organisat ion. 

Les travaux d' Aoki nous ont permis dans un premier temps de concevoir l' arrangement 

organisationnel comme l' agrégation de la gouvernance et de l'architecture organisationnel le. 

Dans un second temps , nous avons souligné que l'arrangement organisat ionnel doit être le 

produit intelligent de l'architecture organisationnelle et de la gouvernance, et quïl faut une 

cohérence entre ses deux composants afin d ' obtenir un arrangement performant. Si Aoki insiste 

sur le rôle des parties prenantes dans la constitution de l' arrangement organisationnel, il 

reconnaît que ce dernier est soumis aux pressions institutionnelles. La patiie suivante doit nous 

permettre de concevoir l'arrangement organ isationne l et son efficacité sous l'ang le des coüts 

d ' agence et des formes de propriété. La performance d ' un arrangement organisationne l s'évalue 

alors suivant sa capacité à produire des résu ltats comparativement à un autre type d'arrangement 

(notamment le marché) et cela en prenant en compte l'ensemb le des parties prenantes. Notre 

analyse de la littérature montre ainsi l' importance de prendre en compte l' AOG d'une 

organisation a tin de comprendre sa performance, mais éga lement r articulation entre 

performance et press ion. Aoki souligne à ce titre que l'adéquation entre les composantes de 

l' AOG est capitale afin de maintenir une performance soutenable dans le temps. La 

gouvernance, l' architecture organisationnel le et le modèle d'affa ires semblent donc être des 

notions interdépendantes. 
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2.2 Arrangement organisationnel et efficience organisationnelle : une lecture en 
termes de coût d'agence et de forme de propriété 

Charreaux (2000) souligne lïmpottance des théories néo-insti tutionnelles des orga nisatio ns afin 

de comprend re le fo nction nement d ' un arrange ment organisat ionne l da ns une archi tecture 

organisa ti onne lle souve nt très complexe. C han·eaux ( 1999, p. 2) met en avant l'importance de 

ces théories pour la construction de « nouvelles b,'rilles de lecture des urganisations », ce qui 

rappe lons le, es t notre objectif princ ipa l, puisque nous visons la construc tio n d ' une grille de 

lecture de l' Arrangement Organisationne l G loba l (AOG). Une première lecture de la théorie des 

dro its de propriété et de la théorie de l' age nce conduit à ana lyse r l' arrangeme nt organisat ionne l 

uniquement sous l' angle de la re lat ion entre un prin c ipa l et un age nt et les mécanismes 

orga ni sationne ls ne visent que l' a lig nement de leu rs inté rêts . Ma is l'émancipa tion de notre 

analyse au de là du cadre « principal-agent » condui t à la prise en compte de l' e nsemble des 

parties prenantes, ce qui ne remet pas en cause la vis ion de l' organisati on comme un « nexus of 

contrats», puisque nous retrouvons la vis ion de l'organisation comme un nœ ud de co ntra t dans 

les mticles fo ndateurs de Jense n et Mec kling ( 1976, pp. 310-3 11 ) et Fa ma et .Jense n ( 1983a). 

Pour M ilgrom et Roberts ( 1992, p. 24) l' effi c ience d ' un arrangement se mes ure pa r rapport aux 

rés ultats que produit ce dernier : « un contrat, une routine, un processus, une organisation ou 

un système sont efficients (. . .) s 'i/ n 'existe aucune alternative qui produise de .façon régulière 

des résultats qui soient unanimement pr~ferés. En particulier. une organisation qui produit 

toujours des résultats e.fjicients est-elle même efficiente ». Pour M ilgrom et Roberts ( 1992), le 

c ritè re de l'effi c ience organisationne lle n'est pertine nt que s i l'ensemble des pa rties pre nantes 

inc luent leurs inté rêts, est ana lysé dans la forma li sati on de l'arrangement orga nisatio nne l. 

L' e ffic ience d ' un arrangement organi sationne l do it se j uger a lors à J' aune de l'ensembl e des 

part ies prenantes q ui le compose nt. Par exemp le la banque coopéra tive peut être jugée comme 

un arrangement orga nisati onne l efficient lorsque l'on cons id ère la re lation dyadique 

« coopérateu r-sa la rié » et ne plus J' être lorsqu 'on intègre à cette ana lyse le management de la 

coopérat ive. Dans cette perspective d ' efticience o rganisationne lle. un change ment dans la 

structure de l'a rrangement organisa tionne lle do it être perçu co mme une répo nse à un 

changement exogène ou endogène. Dans le cadre de l' industrie banca ire. un cha ngeme nt du 
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cadre légal ou prudent iel, de mê me qu' une innovat ion techno log ique. sont auta nt d 'exemp les 

de changement exogène qui peuvent conduire à un changement au sein de l' arrangement 

organ isationnel. Charreaux (1999, p. 23) préc ise que le changement peut éga lement ve nir << de 

la contestation des parties prenantes non impliquées dans la négociation » de r arrangement 

organ isati onnel, mais également en ra ison du proc.essus de coopérat ion opérant au se in de 

l'arrangement organisationne l qu i « en raison des économies de co1Îts d'agence dues, par 

exemple. à 1 'apprentissage conduit à une réduction de 1 'ajymétrie de 1 'information ou à un 

accroissement de la COJ?fiance ». 

Le cadre d'analyse de la TPA et de la TDP permet alors de comprendre l' émergence, la 

pérenni té et la d isparation des arrangements organ isationnels. 

2.2.1 Sélection et survie des arrangements organisationnels au sein de la TPA et de 
la TOP 

La sé lection de l'arrangement orga nisat ionnel le plus adapté au se in de la TPA fa it référence à 

un arti cle fondateur d'A ichian (1950) . Cet artic le fut par la sui te prolongé par Jensen ( 1983) qui 

montra que les organisations qui ass urent leur survie son t ce ll es qui peuvent garantir leur onl·e 

de prod uits et services au prix le plus bas, prix qui permet de couvrir l'ensemble des coüts de 

l'arrangement organisationne l inc luant les coûts de product ion : «Those organizations survive 

thal are able to deliver the activities or products at the lmvest priee while covering costs » 

(Jensen, 1983, p. 33 1 ). Ai ns i, les organisations, qui ne sont pas capab les d'adopter un 

arra ngement organisationne l minim isant les coüts d'agence. sont appe lées à dispa raître. Un 

processus de sé lection s'opère alors au sein d'un champ organisationnel comme l'expl ique 

North ( 1990, p. 16) : « . .. même si les acteurs peuvent disposer initialement de modèles 

differents et erronés. le processus de .fèedback in.fàrmationnel (et les opérations d'arbitrage) 

entraînera une correction des modèles initialement incorrects, sanctionnera les comportements 

déviants, el orientera les joueurs qui survivent vers les modèles corrects >>. Ce processus est 

visib le au niveau des banques coopérat ives qu i ont ut il isé les CC I (Certificat Coopératif 

d'Invest issement) et les CCA (Certificat Coopérati f d'Associé) pour déve lopper leur groupe 

avec l'acquis ition de différentes filia les. Mais du fait du coüt en cap ita l plus important des 
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CCIICCA par rapport à une action, les banques coopératives sont revenues à une aut re forme 

d'arrangement organisat ionne l. Jensen (1983 , pp. 33 1-332) exp lique que Je processus de 

sé lection des arrangements organisationne ls est au cœur de la TPA: « Understanding the 

survival process involves understanding hmv the contracts ofparticular organi::ations achieve 

low cost control r?fagency problem ami how they combine whith the production technology of 

an activity to enable the organization to survive ». La TPA à l' instar de la ·rer, ne postule pas 

que les a rrangements orga nisat ionne ls qui perdurent sont les plus adéquats face à 

l'environne ment se lo n l'optimum de premier ra ng 2• mais sont seulement des opt imums de 

second rang3. 

Charreaux (1999. p. 31) met en évidence qu'au sein de la TPA l'analyse de la sé lection des 

arrangements organisa tionnels peut se faire à deux niveaux : au niveau de l'émergence de 

l'arrangement et au n iveau de la sé lection de ce dernier. Au niveau de l'émergence, pour quïl 

y ait un arrangement organisationnel , il fa ut qu ' un équilibre orga nisat io nne l se crée et so it le 

!1·uit des motivations des ac teurs qui prennent part au processus d 'équilibre organ isatio nne l. 

L'émergence des arrangements organ isationnels peut se lon Chan·eaux ( 1999, p. 31) s'exp liquer 

par « la mise en place des nœuds· contractuels ou de leur reconfig•wation en raison d Initiatives 

internes, notamment de la part des dirigeants >>. 

La notion d 'émergence de l'arrangement orga nisat ionne l est essenti e lle dans notre travaiL car 

J' ana lyse de l'évo lution des composantes de l' AOG peut nous conduire à constater l'émergence 

d'un nouvel a rrangement orga nisat ionne l. Les parties prenantes qui participent à la négoc iat ion 

de l'équilibre orga ni sat ionnel peuvent construire un nouve l arrangement orga nisat ionne l, 

permettant d" obtenir un ga in plus important de la coopération entraînant une réduction des coûts 

d'agence. Ce nouvel arrangeme nt peut être novateur, car même si les acteurs ont une rationalité 

limitée ils peuvent bénéficier de l'apprentissage pour s'adapter et proposer des arrangements 

organisationnels innovants. Le cas du Crédit Agrico le illustre parfaitement nos propos avec le 

2 L'optimum de premier rang correspond dans le cadre de la TCT et de la TPA à 1 'efficience parfaite soi t un état 
de rendement social maximum soit sans coüts de transaction ni de coûts d'agence. 
3 L'optimum de second rang est la deuxième meilleure solution lorsque l'optimum de premier rang (ou optimum 
de Pareto) ne peut être obtenu. Il s"agit alors d ' un état de rendement social (dans notre cas, un équi libre 
organisationnel) qui permet de réduire au maximum les coî1ts de transaction, ainsi que les co lits d'agence. 
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projet de re forme de la gouvernance du groupe : le groupe envisage de se structurer autour de 

pôles métiers plus homogè nes et de fonctions tra nsversa les4 . Ce projet est engendré par la 

FNCA. so it l' orga ne po litique de la banque et à pour objectif de transférer les organes de 

gouvernance vers une structure contrôlée à l 00% par les caisses rég ional es . L'object if serait 

double : une me ill eure vis ibilité auprès des investi sseurs puisque ce nouve l orga ne central 

conso liderait l'ense mble des résultats comptes et réglementaires (inc lu ant les caisses 

rég ionales) et il garantirait un meiHeur contrôle du véhicule coté par les caisses régionales, dont 

la croissance au cours des années 2000 a enge ndré des pertes financières colossa les nota mm ent 

avec les investi ssements en Grèce et dans certains produits dérivés 5. Le cadre d 'analyse de la 

TPA est donc central afin de mieux comprendre les changements qui s ' opèrent au se in des 

arrangements organisationne ls de l' industrie bancaire en France et au Canada. L'exemple du 

Crédit Agrico le conforte éga lement notre positionnement vis-à-vis du néo-institu tionna li sme 

étendu , car ce cas illustre bien le rô le que joue l'agent dans l'évolution de son environnement 

inst itutionnel, notamment comme entrepreneur institutio nnel 6 . En effet, les projets d'évolution 

de l'arrangement organisationnel do ivent s 'inscrire dans le cadre institutionne L À ce titre, le 

Crédit Agricole doit convaincre le régulateur européen so it la BCE de la nécessi té des 

changements envisagés. Le cas du Crédit Agrico le illustre bien que le changement 

organisat ionne l ne peut pas seulement être conçu sous l'angle de l'homogéné isation des 

structures comme Je suggère la théorie néo-institutionnelle, mais éga lement comme la nécess ité 

d 'obtenir un ga in plus important de la coopération, entra inant une réduct ion des coûts d'agence 

dans un contexte d ' évolution du cadre léga l et prudentiel. L ' isomorphisme mimétique n' est 

donc pas ni é par la TPA et la TDP, ma is le changement organisat ionne l peut reposer sur des 

sources multiples. Notre cadre d'ana lyse fondé autour du néo-institutionnalisme étendu et 

4 http://www .lesechos. fr/ finance-rnarch es/banq ue-ass urances/02 124384863 1-credit-agricole-sa-adapte-son
organ isati on- 11 420 15.php?d lqOVipPxlJOOFUA.99 
5 http ://www.agefi. fr/banque-assurance/actua l ites/quot idi en/20 141208/reform e-gou vemance-cred il-agricole- fa it-

134 124 
6 Le « tmvail institutionnel » se définit comme: 11 l 'action intentionnelle dt!s acteurs ou des organisations visant 
à créer, maintenir ou déstabiliser les institutions» LAWRENCE, T. & SUDDABY. R. (2006). In stituti ons and 
lnsti tutional Work . Dans CLEGG. S., HARDY, C .. NO RD , W. & LAWRENCE, T. (dir.), The SAGE Handbook 
ofOrgan izat ion Stud ies (p. 2 15-254). L'émergence de la notio n de travail instituti onnel remet donc fortement en 
cause la ré itication de l'in titution en vigueur dans les ap proches institution ne ll es. 
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autour des la T PA et de la TDP sc trouve ainsi très complémentaire pour ex pliquer l"évo luti on 

des arrangements organisationnels. 

otre problématique opposant la banque coopérative à la banque SA. il ne sera pas suffisant par 

exemple de montrer l'affa iblissement du modèle coopératif au se in du champ organisationnel 

pour conclure à l' inefficience de ce type d'arrangement organisat ionne l. Inversement, on ne 

pourra pas simplement conclure à r efficacité supérieure de la banque SA sur la banque 

coopérat ive du seul fait de sa survie dans le champ organisationne l des institutions financières . 

Ains i, comme le précise Chan·ea ux (1999, pp. 32-33) pour étab lir ce type de conclusion, il fau t : 

<< c:o111prendre Les causes de L 'inefficience, c'est-à-dire expliciter Les causes de La non

compétitivité en !er111es de coûts d'agence et d ·autre part, préciser les mécanismes de sélection. 

Ainsi si la société anonyme s 'impose au détriment de La forme coopérative. il ne suffit pas de 

constater La prédominance de La première forme pour expliquer son efficience. !l.fàut identifier 

les co111posan1es du design organisationnel qui .fbndenl celle supériorité el préciser le 

mécanisme d'élimination ». Notre problématique se trouve ains i renforcée, puisqu 'e lle vise à 

comprendre l'évo luti on des composantes de l'arrangement organisa tionnel g lobal (AOG), so it 

le modèle d'affaires, la gouvernance et l'architecture organisationnelle. De plus, notre approche 

mixte du changement, ainsi que la prise e n compte du contexte permettront s i cela est nécessaire, 

de précise r le ou les mécanismes d' é liminations. Si notre problématique so ulève la quest ion de 

l' efficacité de la forme coopérative par rapport à la forme SA, au se in de la TPA, la survie des 

arrangements organisationnels inefficaces est principalement justifiée par le critère de 

1" imperfection des marchés. En effet si les parties contractantes au sein du nœud de contrat ont 

une connaissance limitée des autres arrangements poss ibles et que leur retrait du nœud du 

contrat a un coùt financier conséquent, alors l' imperfection des march és permet le ma intien 

d'arrangements orga nisatiollnels inefficaces. Les marchés ne peuvent j ouer leur rôle dans la 

sé lection des formes organisationnelles que sur le lo ng terme. Ce la s'explique pour partie par 

les contraintes imposées par le cadre institutionnel sur le fonct ionnement des marchés, mais 

aussi par les caractéristiques intrinsèq ues des marchés qui e ntraînent un~ convergence trop 

poussive des arra nge ments organisa ti onne ls inefficaces vers des a rrangeme nts orga nisat ionne ls 

efficaces. Charrea ux ( 1994) précise que l'encastrement des dirigeants peut éga lement être un 

facteur explicat if de la no n-efficacité à court terme des marchés à sé lectio nner les arrangements 
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organ isationnels les plus efficients. La TPA permet donc d'expliquer la survie d 'arrangement 

organisationne l pe u efficace par le fait que des mécanismes exte rn es de gouvernance so ient 

également peu efficaces sur un horizon de temps court termiste. 

2. 2. 2 La répartition des arrangements organisationnels : complexité, risque et nature 
des activités 

Comme nous l'évoqui ons plus haut, la TPA vise principalement, la construction d ' une théorie 

de l' architecture organisat ionnelle applicable à l'ensemble des organisations ayant un systè me 

contractuel complexe. Que l' on se place au se in de la TDP ou de la TPA, le modèle de la 

rationalité retenu au sei n de ces théories suppose un cad re d 'analyse dynam ique et non pas 

statique comme le soutiennent les détracteurs de la TPA. Le modè le de la rationalité proposé 

soutient que les acteurs dispose nt d'une capacité d 'apprentissage permettant, au se in du 

processus de sélection des arrangements organisa tionnels, des boucles de rétroaction. Mais au 

se in de la TPA ou de la TOP l'dticie nce de l'arrangement orga nisationnel s'évalue avant tout 

sur sa capacité à réd uire les coùts d'agence. La dimension productive à travers la coopération 

n'est donc peu ou pas prise en compte dans l' éva luation de l'arrangement organisat ionne l et de 

son effic ience. li semb le cl one nécessaire de compléter le cadre théorique offert par la TPA afin 

de pouvo ir intégrer la dimens ion prod uctive de l'arrangement orga nisationne l. À ce titre, notre 

propos ition d 'analyser la performance d ' une organisation sous le prisme de l'AOG permet 

d'inclure la dimension prod uctive de cette dernière du fait de la prise en compte du modè le 

cl ' affaires. 

C itant Hayek ( 1945), Jensen et Meckling (1992) exp liquent que la performance d ' un 

arra ngement organisationne l dépend de trois é léments : ( 1) sa capacité à produire de la 

conna issa nce spécifique 7 ; (2) si besoin, de sa capacité à acquérir de la connaissance spéc ifique ; 

(3) sa capacité à utili ser cette connaissance dans la prise de décision permettant la créat ion de 

va leur. L' cffic ience de l' arrangement organisatio nnel dépendra alors de sa capacité à donner 

7 La connaissance spécifique se dé tl nit comme un e connaissance onéreuse à transférer. In versement le transfert de 
connaissance non spécitique est peu couteux. 
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cette connaissance spéci fique aux agents déc is ionne ls et au coût le plus fa ible poss ible. Ce 

processus peut se réa liser de deux manières d iffé rentes :transfe rer le pouvoi r déc is ionne l à ceux 

qui possèdent cette connaissance spéc ifique, ou bien trans férer cette conna issa nce spéc ifique à 

ceux q ui possède nt le pouvo ir décisionnel 8 . L'arbitrage entre ces deux modes repose 

essenti e ll ement sur les coûts associés aux trans fe t1s. Jensen et Mec kling dans leurs contri butions 

à la T PA incl iquent que la répartit ion des droi ts déc is ionnels se fait par la po lit ique 

organisationne lle. Les diri geants ont pour rô le de répartir les droits déc is ionnels, ma is également 

de mettre en place une rémun ération inc itati ve. a fïn de s'assurer qu e ces dro its seront respectés . 

Ces mécanismes inc itati fs do ive nt à leur tour s 'inscrire dans les poss ibili tés offertes par le cadre 

insti tut ionne l. L'a ttribution et la répart ition des dro its de proprié té semb lent plus réa li sables 

dans la SA que dans la coopérative du fa it des princ ipes coopérat ifs qui entourent la 

gouvernance de la coopérative. La répartition des dro its déc is ionne ls su ivant le critère de la 

conna issance spécifique. do it permettre, se lon le principe d'effic ience, de favor iser la surv ie de 

l' arrange ment organisatio nn e l. Jensen ( 1983, p. 325) propose a lors une taxonomie à deux 

dimens ions permettant de caractériser l'arch itecture organisationnelle : 

Tableau 5 : Une taxonomie des composantes de l'architecture organisationne lle 

Droit de gesti on de la décis ion Ini tie r et mettre en œuvre 

Allocation des droits 1 'a llocati on des ressources 

décisionnels Droit de contrôle de la décision Va lidat ion et cont rô le des 
décisions 

Système d 'éva luation et de Critères de mes ure de la 

Système de contrôle mesure de la performance performance 

organisationnel Rétributions et/ou sanct ions 
Système d'i ncitation suivant l'évaluat ion de la 

performance 

Source: inspiré de Jensen ( 1983, p. 325) et Bric k ley et a l. (200 1, p. 290) 

L'archi tec ture organisa tionne lle est ainsi at1i culée autour de deux co mposantes : 

1. Un sys tème d 'alloca tion des dro its déc is ionnels au se in de l'organ isa tion. Ce système 

permet une répat1 iti on des dro its déc is ionnels en deux : les dro its liés à la gest ion de la 

déc ision et les dro its liés au contrô le de la déc is ion (Fama c t Jensen, 1983b) ; 

8 Le pouvoir décis ionn el tà it réfé rence au droit décisionn el qui es t le dro it d ' utili ser l' acti fe t la mani è re de le fài re. 
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' Un système de contrô le qu i se sc inde en deux :un système d'éva luation e t de mes ure de 

la performance et un système d ' incitation gui permet d ' exp liciter la relation e ntre la 

mes ure de la performance et ses conséq uences au niveau des récompenses ou des 

sanctions. 

Se lon Brickley et a l. (200 1, p. 290) : « the compone nt (~f organi:::;ational arch itecture are 

fundamentalfv interdependent. The appropriate control .system depends on the allocation of 

decision rights. and vice versa. ( .. ) ln this sens the components of organizational architecture 

are like three legs r?fslool. ( .. .) Changing one leg without care(ul attention to the other Iwo is 

typically a mistake ». Ils mettent donc en avant r impottance de la complémentarité et de 

l' homogé néité entre les composantes de l 'architecture organisationne ll e. La littérature souligne 

à nouveau l' importance de la complémenta ire des com posa ntes de I' AOG afin que 

r organisa ti on conserve une performance durable. 

Pour Jense n et Meckling, l'al location des droits décis ionnels do it dépendre de la nature de la 

connaissance, puisque c ' est d ' une part la production et d' autre part l' utili sation effi c iente de 

l'information qui confère un avantage. La performance de l' arrangement organisat ionne l 

dépend a lors de la co-localisa tion des droits décisionne ls avec la connaissance spéc ifique. Les 

notions d 'architecture organisat ionnelle et de connaissance spécifique sont des é léments 

importants permettant une me illeure co mpréhens io n de l'arrangement organ isationne l et de sa 

performance et p lus part ic u 1 i.èrement au sei n de 1' industrie bancaire. En effet, la réforme de Bâle 

Il permet aux banques de mettre en p lace un système interne de notation dans le cadre de la 

gestion du ri sq ue de crédit. La m ise en place de ces modè les requiert des moyens et des 

con naissances importa nts afi n d ' é laborer, calibre r et fiabiliser le système interne de notation, 

mais également les données. Le défi pour la banque est donc de savo ir s i elle possède les 

conna issances nécessa ires au se in de son orga nisatio n ou s i elle doit recruter pour pa lli er à ce 

manque. La rég lementation bancaire de Bâ le II puis de Bâ le III cond uit les banques à mob ili ser 

des connaissances spécifiques dans le but d ' estimer plus préc isément les risques pris par le 

modèle d 'affa ires de la banque. La mise en p lace de ces modèles internes soulève de nombreuses 

questions dans le cadre de la théorie de l' architecture organisa tionnell e : 
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• Comment la conna issance est-elle mobilisée au sein de la banque afin de développer les 

modèles de notat ion interne ? 

• L'appott de nouvelles conna issances et sa réparti tion au sein de l'organisation, modifie

t-elle le sys tème d'allocation des droits décisionnels ? Cette question semble 

particu 1 ièrement pertinente clans le cas des banques coopératives, car on peut 

légit imeme nt supposer que la nouvelle réglementation conforte le pouvoir de la ho ld ing 

de tête en tàisant de lui le référant. Le holding de tête doit donc collecter et ce ntraliser 

les données. ce qui peut modifier l' a llocation des dro its décisionnels puisque dans le 

cadre de la théorie des droi ts de propriété, ceux so nt les caisses régionales qui sont les 

propriétaires du ho lding qui doivent exercer ces droits. 

• Si le système d'allocation des droits décisionnels est modifié. le système de contrôle 

organisationnel s'en trouve-t-il modifié? 

• Enfi n, la banque coopéra ti ve du fa it d'une meilleure connaissance de son territoire et de 

ses clients sociéta ires. donc théoriquement disposant d 'information plus précise et m o ins 

couteuse, obtient-elle une architecture organisationne lle plus etlïciente que celle de la 

banque SA? 

La théorie de l' architecture organ isat ionnelle soutient que tout c hangement exogè ne de cette 

dernière doit modifier les deux dimensions, so it le système d 'a llocation des droits décisionne ls 

er le système de contrô le orga nisat ionnel. La mobil isat ion de la théorie de l'architecture 

organisationnelle doit nous permettre d'analyser comme nt la nouvelle réglementat ion 

prudentielle impacte le compo1tement et l'action des dirigeants de la banque. Cette théorie doit 

également nous pe rmettre d'expliquer la source de l' eHïc ience organisat ionne lle de la banque, 

puisque se lon cette théorie, la performance de l'arrangement orga nisat ion ne l dépend de la co

local isatio n des droits décisionnels avec la connai ssance spécifique (Denis, 20 1 0). La co

loca 1 isation peut s'opére r de deux manières : 

• Tra nsférer la connaissance vers les dir igeants, car ils détienne nt les droits décisionnels ; 

• Transférer les droits décis ionnels vers les agents qui détiennent la conna issance. 

Dans le cas de la première, la co-localisation entraine une centra lisation des dro its décisionnels, 

alors qu'elle engendrera une décentralisation de ces mêmes droits dans le second cas. Si le 
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processus s'opère par décentra 1 isation des droits , la théorie de la gouvernance questionne alors 

le contrôle de ces agents :comment peut-on assure r que les décis ions prises par les agents vont 

dans le sens de l' organisation et de sa stratégie ? L'évo lution de l' architecture organisationnelle 

conclu it donc à des interrogations en matière de gouvernance, ce qui confirme la nécessité pour 

bien comprendre les évolutions affectant les banques de prendre en cons idératio n ces deux 

paramètres. 

La cohérence des composantes de l' arc hitecture orga nisat ionne lle est d'autant plus importante 

au sei n de la banque coopérative, que cette dernière présente une structure décentralisée 

comparativement à la banque SA. Dans le cas de la banque coopérative, il est donc important 

d ' avoir un système de contrôle qui pousse les acteurs à prendre des décisions qui sont créatrices 

de valeur pour l'organisatio n et non des décis ions qui servent leurs intérêts. On peut donc 

légitimement suggérer que l' introd uction des modèles internes a modifié la répartition de la 

connaissance au se in de l' organisat ion et la réforme de Bâle III ne fait que renforcer 

l' importance de cette connaissance en complexitïant la gestion des risques au sein de l' industrie 

banca ire . On peut supposer que s i cette connaissance spéc ifique est possédée par cl' autres agents 

au se in de la banque, cela doit conduire à une réallocation des droits décisionnels notamment 

au sein des banques coopérat ives. Si les droits décis ionnels sont modifiés , alors théoriquement 

le sys tème de contrôle se trouve également modifié et avec lui le système de mesure de la 

performance et le système de sanct ion/rétribution. La théorie de l' architecture organisationnelle 

offre donc un cadre puissant atin d ' expliquer l' évo lution de l' organisation de la banque ainsi 

que sa performance. 

Synthèse Section II 

Si Chan·eaux a souligné les apports d'Aoki à une théorie unifiée de la gouvernance et de 

l' architecture organisationnelle. ses apports et concepts semblent difticilement 

opérationnalisable dans notre cas. À ce titre, nous avons souhaité mobiliser les travaux d ' Aoki. 

dans le but de construire notre cadre d'analyse. Ains i nous reprenons à notre compte, sa 

conception de l'arrangement organisa tionnel comme le produit de la gouvernance et de 

l'architecture organisat ionnelle. Sa définition de la gouvernance et de l'architecture 

organisationnelle fait intervenir la théorie des jeux ains i que les théories cognit ives. Nous ne 
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retenons pas sa définition de ces deux concepts. car l'opérationnalisation de ces derniers semble 

particu lièrement périlleuse en sciences de gestion. Pour Aoki , la gouvernance est le produit des 

interactions stratégiques entre plusieurs joueurs, interactions qui peuvent être encadrées pour 

partie par le cadre institutionnel. La seconde partie de la section a été construite autour de la 

TPA et de la TDP. Ces approches théoriques sont avant tout des théor ies de l'architecture 

organisat ionnelles, el les nous ont permis de construire une grille de lecture et d'analyse de 

l'architecture des organisations autour du modèle de Brickley et a 1. (200 l ) . Nous avons souligné 

l' importance de l'architecture orga nisationnelle dans le cadre de la réforme de Bâle If ct Ill et 

des changements organisationne ls que pouvaient potentiellement engendrer cette réforme sur 

cette dernière. L'évolution de la connaissance spécifique et sa place dans l' organisation sont 

notamment questionnées. 

Si les tl)éor ies de la TPA et de la 'fDP ont permis dans un premier temps de construire notre 

gr ille d ' analyse de l' AOG. e lles soulignent éga lement r importance de la cohérence entre les 

composantes de l' arrangement organisationnel. Ainsi J' arrangement organisationnel pour être 

performant doit être le produit intelligent de la gouvernance et de l'architecture 

organisationnel.le. Il semble donc que les notions d ' équi libre et de performance soient 

étroitement liées . L' ana lyse de la TPA et de la TDP confirme ainsi la nécessité de prendre en 

compte l' arrangement organisationnel afin de comprendre l' adaptation d'une organ isat ion, mais 

également sa performance. Il est donc nécessaire de prendre en compte 1 'arrangement 

organisationnel afin de comprendre l' articulation entre « performance>> et << pressions». 

Synthèse chapitre 1 

L' objectif de cc premier chapitre de thèse était multiple. Dans un premier temps , nous avons 

proposé une revue de littérature sur l'environnement institutionnel et sur ses relations avec 

l' arrangement organisationnel. Nous avons retenu la vis ion néo-institutionnelle de 

l'environnement qui se fonde sur la notion de « pilier institutionnel ». Cette conception permet 

de décomposer l'environnement institutionnel en trois piliers : régulateurs , normatifs et 

culture l-cognitif Les trois piliers sont également des sources de changement: un changement 

coercitif (pilier régulateur), un changement normatif (pilier normatif) et un changement 

mimétique (pilier culturel cogn itif). Le passage du néo-institutionnalisme au néo-
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institutionnalisme étendu nous a permis d'intégrer une quatrième source de changement : 

l'agent ou l'acteu r. Grâce à sa capacité stratégique. les dirigeants de la banque peuvent initier 

certains changements. 

L' environnement de l'organisat ion n' est donc plus uniquement perçu comme technique et 

économique, mais également comme culture l. L ' organisation n' adopte pas un compotiement 

parce qu'il est jugé efficace, mais plutôt pour se soumettre et se conformer aux press ions 

institutionnelles de l'environnement, ce qui lui permet de réduire les risques et l'incertitude en 

reprenant à son compte des pratiques qu i fonctionnent. L' approche néo-institutionnelle permet 

de prendre en compte les pressions institutionnelles pour comprendre l' évolution des 

organisations. Ce positionnement fait clone sens avec notre problématique qui est de comprendre 

l'évo lutio n des composa ntes de I'AOG des banques au Canada et en France. S i le néo

institutionnalisme se veut une théorie des organ isatio ns, notre analyse a révélé qu 'e lle était une 

théorie des organ isations, mais sans organisations. En effet les capacités stratég iques des agents 

ne sont pas prises en compte. Les organisations évoluent alors sous le poids des pressions 

institutionnelles qui sont de nature exogène et d 'origine indéterminée. La prise en compte des 

limites du néo-institutionnalisme nous a conduit à opérer une bascule vers le néo

institutionnalisme étendu permettant de concilier l'agent et la structure, ce qui permet de 

ré intégrer l'agent et sa capacité stratégique au cœur du processus de changement affectant les 

organisations. Notre objectif étant la construction d ' une grille de lecture et d 'analyse de l' AOG, 

la seconde section a permis de mieux cerner l' arrangement organisationne l. Prenant en compte 

les travaux d'Aoki , nous avons établi que l'arrangement organisationnel étai t le produit de 

l'architecture organisationnelle et de la gouvernance d ' une organisation. Dans ce schéma, la 

gouvernance doit stabiliser et maintenir l' architecture organisat ion nelle. La conception de 

l'arrangement organisationne l proposée par Aoki s'accorde avec la conception de 

J'environnement institutionnel du néo-institutionnalisme étendu, puisque pour Aoki. la diversité 

des arrangements organisationne ls n' est pas seulement justifiable par les caractéristiques des 

variétés de capitalisme (Hall et Soskice, 2001), mais par un phénomène cognitit: soc ial et 

politique qui affecte les organisations à divers degrés. 
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Afin de poursuivre la construction de notre gr ille de lecture et d'analyse de l' AOG. la partie 

finale de la sect ion II nous a permis de c lar ifier les composantes de l' architecture 

organisationne lle. Pour cela. nous avons utilisé principalement la théorie de l'agence et la 

théorie des droits de propriété. Si ces approches théoriques ont été critiquées (Aglietta et 

Rebérioux, 2008. Segresti n, 201 1), il n'en reste pas moins que ces approches théoriques offrent 

un cad re d ' ana lyse puissant, permettant une analyse en profondeur de l' architecture 

organ isationnelle et de la gouverna nce d ' une organisation, principalement sous rang le de 

l'efficience organisationnelle. À ce stade de notre recherche, nous avons pu déterminer que 

r arrangement organisationne l pour être performant devait être le produit intelligent de la 

gouvernance et de r a rchitecture organisation nelle. 'Cet arrangement organisationnel est encastré 

dans un environnement institutionnel et il subit à ce titre trois types de changements prenant 

leurs sources au se in des trois piliers institutionnels. Enfin, ce dernier est éga lement le produit 

des initiat ives internes, notamment des dirigeants qui peuvent faire évo luer l' arrangement 

organ isat ionne l pour saisir une opportu nité stratég ique ou encore afin de réduire les coûts 

d'agence grâce à une renégociation du nœud de contrats. Nous pouvons alors proposer la 

schématisat ion su ivante. 

Figure 2 :Arrangement orga nisationne l et sources de changement 

Mimétique 

Influence 

Source : par r auteur 

Coercitif 

Capacité stratégique 

Déc i~ ion stratégique qu i peut 
fi1ire évoluer l' AO 
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L'analyse de l'arrange ment organisationnelle au sein de la TPA met en avant la nécessité qu'il 

existe une cohérence entre les composantes de l'arrangement organisationnel pour que ce 

dernier soit performant. Le cadre d 'analyse proposé autour de I'AOG semble donc 

particulièrement pertinent car il va nous permettre clans un premier temps d 'analyser l'évolution 

des composantes de I'AOG, d'ana lyser la cohérence de l' AOG et ennn dans un second temps 

de mettre en parallèle ces évo lutions avec la performance de la banque. 

Si ce premier chapitre a permis de clarifier la notion d 'architecture organisationne lle, notre 

voyage au cœur de I'AOG doit nous conduire maintenant à analyser les notions de gouvernance 

et de modèle d"aftàires. Nous pourrons ainsi opérer la bascule de l'arrangement organisationne l 

(AO) vers l'arrangement organisationnel global (AOG). L'analyse conjointe de la littérature sur 

l'arrange ment organisationnel et sur le modè le d"affaires, doit nou s permettre de montrer que 

I'AOG n'est pas seulement une juxtaposition de la gouvernance, du modèle d 'aftài res et de 

l'architecture organisationne lle. mais qu ' il doit exister une cohérence entre ces derniers afin que 

l'organisation puisse réaliser une performance soutenable dans le temps . 
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Chapitre 2 : Les modèles de gouvernance et le positionnement intermédiaire 
du modèle d'affaires 

Introduction du chapi tre 2 

<< Le terme organisation renvoie au schéma compLexe de la 
communication et des autres relations qui existent dans un 
groupe d'ètres humains. Ce schéma met à disposition de 
chaque membre du groupe la p lupart des informations, des 
hypothèses, des o~ject ij.~ et des postures qui influencent sa 
prise de décision. ainsi qu'un ensemble stable et exhaustif 
d'anticipations sur ce que fonties autres membres du groupe 
et sur la manière dont ils réagissent à ce qu 'il dit et à ce qu "il 
fa it. Les sociologues qualifient ce schéma de «système de 
rôle » : pour la plupart d'entre nous, il s 'agit de 
l 'organisation JJ. 

Herbert Simon. Administrative Behavior ( 1957, p.l 5 1) 

Rappe lons au lecteur l'object if de la première partie de cette thèse : construire une grille de 

lecture et d 'analyse de l'arrange ment organisat ionne l g lobal (AOG) d'une organisation, soit 

l'agrégat ion de l'architecture organisationnelle, de sa gouvernance et de son modè le d 'affa ires. 

La problématique initialement posée nou s amène à comprendre comment les banques SA et les 

banques coopératives font évo luer les composantes de leurs AOG dans un contexte de 

changement réglementaire e t prudentiel ann de mai ntenir une performance soutenable . Le 

premier chapitre nous a permis d ' établir que l'arrangement organisationne l était encastré dans 

son environnement institutionne l et que pour comprendre ses évo lutio ns il fallait tenir compte 

des pressions inst itutionnelles qui 1 'entourent. S i l' approche néo-ins titutionne lle appotie une 

première pierre à no tre analyse de l' orga nisat io n et de ses re lations avec l'environnement, la 

non-prise en compte de l'agent et de sa capac ité stratég ique pouvaient fo rtement limiter notre 

analyse. Nous avons a ins i opéré un retour à la litté ratu re permettant de passer du néo 

inst itutio nnalisme au néo-i nst itutio nna lis me éte ndu. La ré intégrat io n de l'age nt permet de 

rendre compte des stratégies quïl met en place afin de mod ifier so n env ironnement 

inst itutio nne l. Dans ce cadre le changement inst itutionne l n' est plus perçu seulement comme 

une pression exogè ne, mais comme un but stratég ique : l' agent peut chercher à faire évo luer le 
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cadre institutionnel, car il peut lui semb ler que cette stratégie soit plus avantageuse que le 

maintien des règles actuelles, c ' est-à-dire que les ga ins des changements atte ndu s sont plus 

importants que les coüts supportés par le statut quo. L'apport des travaux d ' Aoki dans une 

seconde sect ion nous a permis de décomposer !"arrangement organisationnel comme le produit 

de l'architecture organisationnelle et de la gouvernance d'une organ isation. Afin de poursuivre 

la construction de notre grille de lecture et d'analyse de I'AOG, le chapitre 2 nous permettra 

dans une première section de clarifier les notions de gouvernance et de modèle d'affaires. Nous 

pourrons ainsi opérer la bascule de l'arrangement orga nisationnel (AO) vers !" arrangeme nt 

organ isationnel global (AOG). Il nous semble pertinent pour comprendre l'évolut ion d'une 

organisation d'analyser conjointement son arrangement organisationnel et son modèle 

d ' affaires. L' analyse conjointe de la littérature su r l'arrangement organisationnel et sur le 

modèle d'aftàires, doit nous permettre de montrer que I'AOG n'est pas seulement une 

juxtaposition de la gouvernance, elu modèle d'affaires et de l'architecture organisationnelle. 

mais qu ' il doit exister une cohérence entre ces derniers aftn que l' organisation puisse réaliser 

une performance soutenable dans le temps. Pour Lecocq et al. (2006), le modèle d'aHàires peut 

intluencer le rôle et le pouvoir des parties prenantes dans la gestion d'une organisation. Le 

modèle d ' affaires t~lit également référence aux choix qu'une entreprise réalise aftn de générer 

des revenus . Or l' activité économique est porteuse de risque pouvant entraîner la fai llite de 

l'entreprise. La gouvernance devant veiller à la pérennité et à la résilience de l' entreprise, il est 

clair que le modèle d'affaires et la gouvernance d'une entreprise incluant son architecture 

organ isationnelle sont clairement en interactions. Les composantes de .1' AOG étant en constante 

évo lution, du fait de l'évo lution du cadre institutionnel. mais également du fait des cho ix 

stratég iques réalisés par le management, la question de la cohérence des composantes de l' AOG 

semb le légitime de même que l'impact de cette cohérence sur la performance de l'organisation. 

Notre démarche se veut ainsi interdisciplinaire permettant de mieux comprendre la complexité 

des groupes bancaires et répondant à l'appel de de Montmorillon (2006, p. 13) : 

« 1 "interpénétration constante et croissante des champs[. .. ] conduit[. . .] à l'affirmation d 'un 

besoin impératifde coordination ». À ce titre, il nous semble que les concepts de gouvernance, 

de modèle d'affaires et d ' entreprise sont des concepts multidimensionnels, moclulables et 

dynamiques, qui seront pertinents pour concevoir la complexité de l'arrangement 

organisationne l globa 1 des banques. 
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Section 1 : De la gouvernance d'entreprise à la gouvernance bancaire 

Plus que tout autre secteur d ' activité, la banque est marquée par la notion de risque : « Risk is 

endemie to business but central to banking » (Greenbaum et Thakor, 2007, p. 127). Le risque 

dans la banque est également multiple, complexifiant un peu plus sa gestion : les risques 

financiers se déclinant en risque de crédit, de marché, de liquidité , en risques opérationnels, en 

risques fiduciaires et enfin en risque systémique . La gouvernance de l' institution bancaire a 

donc pour rôle de gérer ces risques, mais également de répartir les pouvoirs au sein de 

l' entreprise afin d' assurer la résilience et la pérennité de l'organisation bancaire. Les 

caractéristiques intrinsèques des banques imposent la mise en place d'une gouvernance 

spécifique à la nature de leurs activités . La banque est avant tout caractérisée par une opacité 

engendrée par une forte asymétrie informationnelle et cela malgré son obligation croissante de 

divulgation (Caprio et al.. 2007). La banque est également marquée par un fort taux 

d' endettement (Andy, 2006) et une régulation croissante et « forte » (Clark et Jokung, 2015, 

Kaufman, 20 15). La littérature sur le rôle des mécanismes de gouvernance semble indiquer que 

le contrôle revient aux mécanismes internes de gouvernance. car ils permettraient de mieux 

encadrer les risques encourus par l'organisation (Anginer et al. , 20 13). Néanmoins, la crise des 

« subprimes » a démontré que certains mécanismes de gouvernance étaient encore insuffisants 

pour contrôler notamment l' appétit au risque des banques. Ainsi, bien que les banques soient 

considérées comme des firmes comme les autres, leur gouvernance semble nécessiter la mise 

en place de mécanismes particuliers. Ce constat soulève deux principales questions: (1) qu ' est

ce qui rend la gouvernance d'une banque différente de celle d'une firme'? (2) En quoi la 

singularité de la gouvernance bancaire influence les mécanismes de gouvernance de la banque ? 

Nous apporterons les réponses à ces deux questions au cours de la section suivante. 

1.1 Les différentes conceptions de la gouvernance 

L'analyse de la gouvernance ne remet pas en cause le positionnement institutionnaliste que nous 

avons insuftlé à ce travail de thèse. Charreaux (2004, p. 2) indique notamment que « la 

d~finition même de la gouvernance comme .sy stème de rég-ulation du j eu managérial induit 
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directement une per.spective ins/itu/ionnaliste. naturelle en sociologie. en droit et en sciences 

politiques». 

Les théories de la gouvernance pe uvent se c lasse r en deux types d 'approches : une approc he 

mac ro s ' intéressa nt aux systèmes nationaux de gouvernance et aux spéc iti c ités de ces systè mes 

et une approc he m ic ro s ' intéressant essentie llement à la fi rme et aux d irigeants, en fa isant ti des 

part icularités insti tutionne lles. Bien que notre pos iti onnem ent so it esse ntie lle ment micro, car 

centré sur la firme et ses dirigeants, nous tenons éga lement compte des dimens ions macro de la 

gouverna nce, notamme nt des facteurs institutionne ls qui permettent le déve loppement d ' un 

sys tème nati ona l de gouvernance. Ce système na tiona l de gouvernance influence notamment 

les processus de créatio n et d' appropriation de la va leur au niveau de la firme. 

Les théor ies micro de la gouvernanc e repose nt esse ntie llement sur la théorie de l'agence a ins i 

que sur la théorie des dro its de propriété et se pos itionnent a ins i dans la perspective de 

l' efficience :un mécanisme de gouvernance a pour essence d 'amé li o rer l" efl-ic ience de la firme. 

Selo n C harrea ux (2004, p. 4), les théories de la gouvernance centrées sur l'efficience postulent 

q ue : « toute organisation est supposée avoir pour but, via la coopération. de produire un 

surplus - la rente organisationnelle -par rapport aux ressources conso111mées, la répartition 

devant se.fètire de f açon à garantir la pérennité de l 'organisation en obtenant le concours des 

différents partenaires ». 

Au se in des théori es centrées sur l' e fTic ience, on observe deux courants diHëre nts : le courant 

d isc iplina ire et le courant cognitif. S i le courant cognitif est esse nt ie llement centré sur les 

noti ons de conna issa nce et d 'i n fo rmati on, le courant d isc iplinaire est fo ndé sur la v is ion 

contrac tue ll e de la firme, so it la firme comme un << nœ ud de contrats ». 

1. 1. 1 Les modèles de la gouvernance disciplinaire 

Le courant de la gouvernance d isc ip lina ire se sc inde en deux branches. La prem ière branche es t 

const ituée du modè le de la gouvernance ac tionnaria le e t se fo nde principa leme nt sur la théorie 

de l'agence et autour des trava ux de Je nsen et Meckling ( 1976) . Le modè le de la gouvernance 
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partenariale est éga leme nt construit sur une vision de la firme comme une équipe de facteurs de 

production, permettant la création d'une rente organisationnelle. Néanmoins, cette approche, 

contrairement au modèle de la gouverna nce actionnar iale, remet en cause le statut exc lusif 

accordé à l'actionnaire de créancier résiduel. 

1.1.1.1 Le modèle de la gouvernance actionnariale 

Le modèle de la gouvernance actionnariale trouve son origine dans l'article fondateur de Jensen 

et Meckling ( 1976) ce qui peut semb ler surprena nt, car leur article était basé sur une firme 

entrepreneuriale ouvrant son capital à des invest isseurs extérieurs. Leur modèle ne considère . 

que deux types de relation d'agence : une première relation liant le dirigeant aux actionnaires 

de la firme et une seconde reliant les créanciers financiers et la tïrme (incarnée par les dirigeants 

et les actionnaires). Dans ce cadre, la gouvernance doit vise r exclusivement la protection de 

l'investissement financier réalisé par les actionnaires (Sh leifer et Vishny, 1997), car ces derniers 

sont considérés comme les seuls créanciers résiduels. Les mécanismes de gouvernance n'ont 

donc qu'un seul objectif: favoriser la maximisation de la valeur actionnariale. Charreaux (2004. 

p. 6) ind .ique que le modèle de la gouvernance actionnariale s'inscrit dans la branche normative 

de la théorie de l'agence qui postule que « Les act ionnaires sont Les seuls principaux et Les 

dirigeants, les agents ». Néanmoins, selon Charreaux (2004) la branche positive de la théorie 

de l'agence semb le plus à même de justifier cette posture. Si on fait référence à la TCT, et 

notamment à l'article de Williamson ( 1985). ce dernier st ipule que toutes les parties prenantes 

sont bien protégées par leurs contrats, ce qui n' est pas le cas des actionnaires. Il s sont 

particulièrement assujettis à l' opportunisme des autres acteurs et à ce titre, ils assument la quasi

totalité du ri sque résiduel. La gouvernance et les mécanismes qui en découlent doivent donc 

veiller à réduire cet opportunisme. et ainsi protéger leurs investissements financiers au sein de 

la firme. Se lon Hansmann (2000), deux postulats viennent justitïer la prédominance de la 

gouvernance actionnariale : ( 1) l' investissement tïnancier des actionnaires est l' investissement 

le moins bien garanti au sein de la firme, notamment face à l'opportunisme des acteurs ; (2) les 

intérêts des actionnaires sont homogènes. ce qui facilite l'exercice de la gouvernance au sein de 

la tirme. Le premier postulat est fortement remis en cause par Segrestin et Hatchuel (20 12. p. 

89) pour qui : « à ne considérer que les apports en capiwl et le seul objectifdu profit pour les 

actionnaires, on foit co11Jme si un salarié, une .fois pay é. ne pouvait être personnellement 
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concerné par les choix de gestion : cela revient à nier 1 'impact de l 'action collective sur son 

potentiel. c ·est-à-dire sa réputation, son avenir. ses compétences ». L' investissement financier 

est bien un facteur de production, mais seul il ne peut rien produire. Se lon Segrest in et Hatchuel 

(20 12, p. 88) l'invest issement financier est <<un potentiel d 'action qui reste à activer >>. Le 

second postulat est éga lement remis en cause, notamment en Europe, avec la présence 

d 'actionnaires minoritaires dont les intérêts sont potentiellement divergents de ceux des 

<< blockholders >>(Santos et al. , 20 15). 

Fama (1980) met en avant que les mécanismes peuvent être de deux types : interne lorsqu' ils 

sont le fruit des parties prenantes de la firme et externe, comme les prises de contrôle ou le 

marché des dirigeants. Les mécanismes internes sont généralement le consei l d ' administration, 

les mécanismes de rémunération, les administrateurs indépendants. Fa rna ( 1980) postule que 

les mécanismes tant externes quïnternes qui perdurent dans le temps so nt ceux qui ont démontré 

leurs capacités à réduire les coûts d ' agence dans l' opposition entre actionnaires et dirigeants. 

Néanmoins suivant le type d'organisation, certains mécanismes ont une prépondérance 

différente. Par exemp le, dans la tirme rnanagériale, le mécanisme dominant est un mécanisme 

externe : le marché des cl irigeants. Les dirigeants dans ce type d'entreprise cherchent à 

maximiser la valeur actionnariale afi n d ' augmenter leur réputation sur le marché des dirigeants. 

Cependa nt, ce mécanisme n'est pas isolé : le consei l d'administration joue éga lement un rôle 

important, rôle principalement disciplinaire. Ce rôle peut s ' exercer de plusieurs manières : (1) 

soit en j ouant sur des mécanismes incitatifs afin d'aligner la rémunération du dirigeant sur la 

performance actionnaria le (Abernethy et aL 20 15), rémunération qui peut prendre la forme de 

bonus ou encore de stock-options (Li et aL 2015) ; (2) soit en jouant un rôle de surveillance, 

notamment avec les comités d ' audit, de gestion des risques et de rémunération (Wilkins et al., 

20 15), (3) soit en jouant un rôle de sanction et en renvoyant le dirigeant (Herma 1 in et Weisbach, 

1998). La littérature a montré également que la composition de ce dernier avait un impact sur 

la performance de la firme (Hermalin et Weisbach, 1991. Hillman et DalzieL 2003, Dalwai et 

al., 20 15). La présence d'administrateurs indépendants a notamment été soulignée comme un 

point positif (Peng. 2004). La présence des femmes au se in des conseils d ' administration a 

également été présentée comme un critère important pouvant expliquer la performance du 

conse il d ' administration (Baixau li-Soler eta l. , 2015. Rao et Tilt, 20 15). 
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Le modèle de la gouve rnance actionnariale met principalement en lumière l' actionnaire et 

l'investissement l~nancier. Dans ce cadre, la création de valeur pour l' actionnaire passe par la 

discipline et la surveill ance du dirigeant. 'T'héoriquement. ce modè le s'est déve loppé autour de 

la firme managériale, mais comme le souli gne Charreaux (2004, p. 8), l'évo lution du 

capitalisme. en Europe notamment, a conduit à des évolutions, et le modèle de la gouvernance 

actionnariale se « préoccupe davantage du conflit actionnaires dominants/petits porteurs que 

du conflit dirigeants/actionnaires ». Néa nmoins, il semble que le conflit dirigeants/actionnaires 

reprenne de la vigueur, car 25% des réso lutions au se in des assemb lées généra les des entreprises 

du CAC 40 ont été contestées contre 8% en moyenne les années suivantes9. L'actionnaire étant 

considéré comme seul créancier rés idue l, les mécanismes de gouvernance jugés efficients sont 

ceux qui permettent d'accroître la va leur actionnariale. Le coüt des mécanismes de gouvernance 

a notamment été posé par différentes études empiriques, mettant en ava nt deux perspectives : 

( 1) la perspective subst itutionnelle (Dalton et al., 2003) postulant qu'un méca nisme de 

gouvernance peut être remplacé par un autre sans impacter la performance de la firme ; (2) la 

perspective complémentaire qui postule l' inverse et conclut à la comp lémentarité des 

mécanismes de gouvernance (Aguilera et a l. , 2008). Ainsi pour Tosi (2008), les mécanismes de 

gouvernance fonctionnent de manière complémentaire, car il relève que la présence 

concomitante de différents mécanismes de gouvernance accroît l'efficac ité intrinsèque de 

chaque mécanisme. Plus récemment Pourc.het et al. (20 15), ont démontré en réali sant une 

recherche sur le secteur bancaire que cettains mécanismes fonctionnaient de manière 

complémentaire et d'autres de manière substitutionnelle et que les co1li'Ïgurations formées par 

les differents mécanismes de gouvernance ava ient un impact sur la performance de la banque. 

Le modèle actionnarial de la gouvernance a été vivement critiqué au cours des dernières années, 

car il se révè le peu utile pour analyser et expliquer les structures de gouvernance notamment 

dans les pays non anglo-saxons. De plus, l'é largissement de la base d'évaluation de la 

performance de la firme au-delà de la s imple performance actionnariale a conduit à introd ui re 

de nouvelles pHrties prenantes à l'anHiyse de la gouvernance. donnant naissance à la 

gouvernance partenariale (Charreaux et Desbrières, 1998). Nous nous s ituons dans ce cas 

9 Source : Article de presse du j ournal Les Echos . «La contestation monte aux assemblées générales du CAC 40 » 
article du 4 Mai 2015. 
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notamm ent parce gue nous ne p renons pas en compte la seu le perfo rmance fi na ncière de la 

banque, mais auss i parce que nous preno ns en compte plus ieurs pa rties prenantes de la banque. 

Ce la nous conduit a lors à nous s ituer au ni veau de la gouvernance partenar ia le. 

1.1.1.2 Le modèle de la gouvernance partenari ale 

L' émergence du modè le de la gouverna nce partenaria le peut s ' expliquer par la remise en cause 

de deux fo ndements du modè le de la gouvernance ac tionnar ia le : ( 1) le modè le partenaria l ne 

cons idère pas l' actio nna ire comme le créanc ier rés idue l exc lus if: ma is éte nd le « litre» de 

créancier rés idue l à l' ensemble des pa tties au nœ ud de contrats ; (2) La théori e des dro its de 

propriété se renouvelle à tra vers la théorie des contrats incomple ts (Grossman et Hart, 1986, 

l-Iart et Moore, 2007) qu i postule que la propriété ne se définit plus seulement à partir de la 

détention des d ro its d e déc is ion rés idue lle, ma is également par l' attribut ion des ga ins résidue ls. 

De ce tà it, la propriété peut être accordée à toutes les parties au nœ ud de contrats. La f irme est 

touj ours cons idérée comm e une équi pe de facteurs de produc tion dans la conception 

initia le ment proposée par Alc hia n et Demsetz (1972). Néanmo ins, l'a ttribution du « titre » de 

créancier rés idue l aux a utres parties prenan tes de la firme quest ionne la dis tr ibution de la rente 

entre les patt ies a ins i que le processus de création de va lem , car les pa rties prenantes autres que 

les actionna ires seront poussées à créer de la va leur qu e s ' il s bénéfic ient d ' une partie de la rente 

organisat ionne lle fruit d e leur coopérat io n. 

Le rô le des d ir igea nts se pose dans le modè le de la gouverna nce parte naria le di ffé remme nt que 

dans le modè le de la gouvernance actionnaria le. L' é larg issement du statu t de créanc ier résid ue l 

à d ' autres pa1t ies peut théoriq uement re nfo rcer leu r pouvo ir, notamment leur pouvo 1r 

d iscrét ionn ai re et ils seront d 'autant p lus inc ités à part ic iper à la créa tio n de la rente 

organisati onne lle s ' ils peuvent d irecteme nt en bénétic ie r. Le pa rtage de la rente entre 

actionna ires et dirigea nts est do nc un enj eu stratég ique. Charreaux pos tul e que le partage peut 

se tà ire sur la base des contribu t ions de chaque part ie prena nte à la rente organisationne lle. ce 

qui pose néanmo ins, la prob lémat ique de l' évaluat ion des contr ibutions respect ives. Prenant 

l'exemp le des act ionna ires C harreaux (2004, p. 9) exp lique que « si !ajonc/ion aclionnariale se 

limite à l'apport de capitaux à risque - la propriété « passive » - et si le marché f inancier est 

concurrentiel, le pouvoir des actionnaires est fa ible: il suffit de Les rémunérer à leur coût 
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d'opportunité, supposé égal au taux d 'équilibre du marché, pour Les maintenir dans le nœud de 

C0/111'01 ». 

Le modèle de la gouvernance partenaria le rejoint le modèle d'analyse d ' Aok i (20 1 0) que nous 

avons exposé précédemment. L'efficience et la pérennité de la firme s'analysent alors suivant 

la capacité des parties prenantes à investir dans des actifs spéc ifiques afin de constituer un 

capital humain idiosyncratique. Ainsi pour Rajan et Zingales (2000) s i dans le modèle de la 

gouvernance actionnariale la problématique centrale résidait dans la résolution du conflit entre 

dirigeants et actionnaires (notamment les problématiques liées à l' enracinement des dirigeants), 

dans le modèle de la gouvernance partenariale le défi réside dans la protection des actifs 

spécitïques et elu capital humain. 

Si le modèle de la gouvernance partenariale met l'accent sur le rôle clé de la conna issance et de 

l'information au se in de la dimension productive de la firme, Charreaux (2004, p. 1 0) mentionne 

que: « le processus même de création de valeur à travers L'apprentissage et l 'innovation 

demeure inexploré ». En effet, s i Fa ma et Jensen ( 1983 b) et Jensen et Meckling ( 1992) postulent 

qu'afin d ' utiliser la connaissance spécifique, la gouvernance et l'architecture organisat ionnel le 

vont évol uer pour tendre vers cet objectif: ils n' en font jamais la démonstration et ne mettent 

pas en avant un processus d ·évolution. Charre aux (2004. p. 1 0) reconnaît qu'au sein de la théorie 

de la gouvernance partenariale on « ne peut pas parler véritablement d'une analyse du 

processus de création de valeur, en termes d 'avantage comparat!f lié à la production ». 

Notre revue de littérature sur la gouvernance a permis de mettre en avant deux grands courants 

de la gouvernance : le modè le de la gouvernance actionnariale et le modèle de la gouvernance 

partenariale. Ces différents courants ont défini différemment la gouvernance, ce qui a conduit à 

une analyse différente du processus de création de valeur. Voici un tableau synthèse de ces 

différents courants a insi que de leurs principales caractéristiques : 
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Tableau 6 : Les diffërents courants de la gouverna nce disciplinaire 

Courant de la Disciplinaire 

gouvernance A ctionna ri ale Partcnarialc 

Théories pos itive et normati ve de Théories pos it ive ct normative ck l' agence 

Théorie de la firme l'agence app liquées à l'ensemble des parties prenantes 

L ·actionnaire est l'unique créancier Plusieur parties prenantes sont des créanciers 

Pmc.essus de création résiduel : Répartition de la re nte rés iduels; 

de valeur o rganisationne Ile : réduire les con flits Réduire les conflits entre les parties prenantes; 

entre dirigea nts et actionnaires répartit ion de la rente organisationnelle 

Type d'efficience Statique. vision nctionnariale Statiq ne. visio n parte na ria le 

Critère d'efficience Valeur nctionnaria le Valeur partenariale 

Définition de la Mécanismes permettant de garantir Mécanismes permettant la pérennisation du nœ ud 

gouvernance l' inve tisse ment tïnaneier de co ntrat et opti mi a nt la lat itude rnanngé ria le 

Co ûts d'agence liés à !"ense mble des parties 

Coûts de go uverna nce Coûts d'agence liés aux co nflits entre prenantes : 

actio nnaire et dirigeant Coûts d'agence e n cas de co nfl its de compétences 

Réduction des <:o n !lits d' intérêts et des Réduction des conflits dïnté rêts <: t des coûts 

Gains de gouvernance coftts d'age nce d' agence dans une vis ion partenarinle 

Berle et Menns ( 1932) ; Jensen et Zi nga lcs (2000) : Ra jan et Z ingales (2000) ; Blair ct 

Art icles fondateurs Mcckling ( 1976) : Alchian ct Dcmsctz Stout (1999) ; Ch arreaux et Des brières ( 1998, 

( 1972) ; Hans mann (2000) ; Fa ma (1980) 2001) 

Source : Adapté de Chan·eaux (2004, p. 18) 

Jusqu'à présent, notre revue cie littérature de la gouvernance s'est cantonnée à présenter les 

modèles de gouvernance et les caractéristiques de ces modèles. La partie suivante précisera 

notre revue de li tté rature en abordant les mécanismes de gouvernance, ce qui fac ili tera 

grandement l'opérationnalisation de notre gri lle de lecture e t d'analyse des modè les de 

gouvernance des banques composant notre éc hantillo n. Com me mentionné précédemment. une 

litté rature spécifique concernant la gouve rnance des banques s'est déve loppée. La gouvernance 

des banques se d ifférencie de la gouvernance des firmes classiques par l' importance des 

mécanismes externes de gouvernance (rég lementation de type Bâle II ou Bàle Il 1) , ma is 

également internes (notamment autour du rô le du co nsei l d'administration). La partie sui va nte 
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sera consacrée à une ana lyse de la li ttérature sur les mécanismes de gouvernance. Cette partie 

est orga nisée en deux sous parties :une première partie est consacrée aux méca ni smes internes 

de gouvernance (le consei l d 'admi nistration, l' enracineme nt du dirigeant. la rémunération du 

dirigeant, rna is éga lerne nt les ad rn in istrateurs,) et une seconde partie est consacrée aux 

mécanises externes de gouvernance. 

1. 1. 2 Le rôle des mécanismes internes et externes de gouvernance 

Pour les firmes , la gouvernance se caractérise principalement par des mécanismes internes qui 

ont pour objet principal de surve iller l'action des dirigeants, ac tion qui do it être en adéquation 

avec la stratég ie de la firme. La gouvernance des banques diffère de celle des firmes non 

bancaires par lïmpottance des mécanismes externes. Ce rôle est joué par la réglementation 

bancaire. La régulation bancaire influence notamment certa ines act iv ités internes de la banque 

par exemp le la gest ion des risques, sa politique de provision, sa gestion du capital. Depuis Bâle 

III e lle influence également l'évo lution et le positionnement de son modèle d 'affllires. Ains i 

pour Prowse ( 1997) les agents de régulation doivent être considérés comme des parties 

prenantes pour les banques, car ces agents reçoivent tac iternent de la part des actionna ires, mais 

auss i des déposa nts une délégation de con trôle. Néanmoins, la to lérance au ri sque entre un 

act ionna ire et un régu lateur ne sera pas identique. Grâce à la diversitïcation de leur portefeuille, 

les act ionnaires sont susceptibles d'accepter des ri sques plus é levés en contrepartie d'une 

rentabi lité plus grande. Au contra ire, le régulateur avec l'arsenal rég lementaire va chercher à 

lim iter la prise de risques des d irigeants des banques. La nature des ri sques n'est également pas 

identique: les actionnaires regardent le risque lié à la volat ilité de la rentabilité de l'action de la 

banque, a lors que le régulateur regarde les risques liés aux actifs financiers de la banque. mais 

également les risques opératio nne ls et fiduc iaires . S i les ob ligations de divu lgation des banq ues 

se sont fortement accrues, il est encore difficile d'avoir un accès complet aux données couvrant 

l'ensem ble des mécanismes de gouvernance. Par contre, le rapport annue l offre des données 

conséquentes sur le cl irigeant et l'équipe de direction. Notre revue de littérature est donc 

principalement centrée (en ce qu i concerne les mécanismes internes) sur les mécani smes 

d'incitation et de contrô le du dir igeant. 
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1.1.2.1 Le rôle des mécanismes internes 

Notre rev ue de littérature sur le rô le des mécan ismes internes s'organise en deux sous-parties : 

une premi ère est consacrée au rô le du conseil d ' administra ti on et une seconde couvre les 

mécan ismes inc itat ifs. 

Le rôle du conseil cl 'aclministration 

Jensen pose les cond it ions d'un consei l d 'admini stra tion efficace (Jensen, 1993 ) : 

• Le co nse il d 'admini stra tion devra it être de ta ille lim itée, so it entre 7 ù 8 membres; 

• Le dir igeant devrait être le seul membre interne à s iéger au co nse il d 'adm ini strati on : 

• Les membres du conse il d' admini strat ion devra ient avo ir accès libre aux informat ions 

leur perm ettant de réaliser leurs mandats (Boztosun et Aksoy lu , 20 16) ; 

• Les d irigeants et les membres du conse il d'adm inistrat ion devraient dé te nir des t itres de 

la banque a fin d 'a ligner leurs intérêts avec ceux des actionna ires ; 

• Afin de limi ter les confli ts d'intérêts, les fo nctions de d irigeant et de président el u conse il 

d 'administration devra ient être d istinguées. 

Le critère de la taille du conseil d'admin istration 

Si Jense n ( 1993) avait ind iqué qu ~ un CA performant devait comporte r entre 7 à 8 membres, les 

rec herches empiriques ont montré que les CA des banques éta ient plus conséq ue nts . Booth et 

a l. (2002) ai ns i qu 'Adams et Mehran (2 003) montrent que les CA des banques de leurs 

échantill ons étaient composés de 16 membres en moye nne. Adams e t Me hran (2 003) montrent 

notamment que les banqu es avec un gra nd CA n ·avaient pas une performance fi nanciè re 

in fé rieure (mes urée par le Q de Tobin) aux banques qui ava ient un CA plus restre int. La thèse 

de Jensen ( 1993) ne semble donc pas se val ide r dans le cas des banqu es . 

La d!fjërenciation des.fànctions de directeur général et de président du CA 

Dans le contexte des banques américaines et sur la période 1988- 1990, P i et Tim me ( 1993) ains i 

que Foge lberg et Gr iffit h (2000) s 'i ntéressent à l'impact de la d iffë renciat ion ou non des 
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fonctions de directeur généra l et de président du CA sur la performance de la banque. Les 

résultats entre les deux recherches s'oppose nt. D'une part. Pi et Tim me ( 1993) montrent que les 

banques, dont les fonctions n'é taient pas séparées. ont sous performé comparativement aux 

banques dont les fonctions éta ient distinctes. D 'autre part, Fogelberg et G riffith arrivent à la 

conc lus ion que la dissoc iat ion des fonctions n' a aucun impact sur la performance des banques 

de leur éc hant illon. Dans la même veine, S impso n et G leason ( 1999) montrent que lorsque les 

fonctions de directeur général et de prés ident du CA sont aux mains d ' une seule et même 

personne, le risque de fa illite de la banque est réduit. 

Détention d ·actions de lafinne par le dirigeant et composition du CA 

Simpson et G leason ( 1999) souhaitent tester les hypothèses de la théorie de l'agence et 

notamment trois varia bles : le nombre d'administrateur, la part de cap ital déten ue par ces 

derniers et enfi n la pa1t détenue par le dirigeant. Ils montre nt que ces tro is variables n'ont pas 

d ' impact sur le risque de faillite de la banque. Concernant l'enracinement du dirigea nt, Jensen 

et Meckling (1976) avaient pourtant postulé que la possession d'action de la firme par le 

dirigeant permettait l'alignement de ses intérêts avec ceux des actionnaires. À nouveau, les 

recherches sur l' enrac inement du dirigeant produisent des résultats opposés. Par exemple, 

Morck et al. (1988) montrent que l'accro issement de la détention du capital par le dirigeant 

encourage son enrac ineme nt dans la banque. fnversement, Saunders et a l. (1990) qui se sont 

intéressés au niveau de risque pris par la banque suivant le type de contrôle ont démontré que 

les bang ues contrôlé es par les dirigeants (dans ce cas r act ionnariat est extrêmement di ffus) 

prenaient moins de risque que les banques contrôlées par les actionna ires, c.e qUI in va lide 

l' hypothèse de l' enraci nement. Foge lberg et Griffith (2000) postulent que le lie n entre la 

détent ion d'actions de la firme par le dirigeant et la performance de cette dernière ne peut pas 

s'appréc ier s implement par l'hypothèse de co'nvergence . Au cours de leur étude, ils arrivent 

notamment à la conclusion quïl y a une corré lat ion curviligne entre la détention d 'action par le 

dir igeant et la performance de la banque qui a été éva tuée se lon l' EV A 10. lis postulent a lors que 

10 EVA: Economie Va lue Added 
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l'enracinement du dirigeant inlluence probablement les résultats, mais que d'autres critères 

devraient être pris en compte. 

llughes et al. (2004) étudient la composition de la rémunération du dirigeant et montrent qu ' une 

stratégie permettant l'augmentation des fonds propres de la banque est souvent corrélée avec 

une rémunération en stock-optio ns, car dans ce cas l'effet de levier financier est réduit. Ils 

concluent alors que le mécanisme des « stock-options >> aide à limiter les problèmes d 'agences, 

mais ne traduit en aucun cas une augmentation de la prise de ri sque par le dirigea nt dans la 

stratégie de la banque afin de satisfai re les intérêts des actionnaires . 

Les recherches empiriques que nous avons citées montrent que le rôle et le fonctionnement du 

conseil d 'administration sont re lativement similaires dans l'industrie bancaire ou les secteurs 

non financiers. Néanmoins, certaines limites doivent être soulevées. La première limite 

correspond à la nature de l'échantillon. Les études réalisées portent quasi exclusivement sur les 

banques américaines. et il est légitime de penser que les résultats observés dépendent tTès 

largement des règles de gouvernance en vigueur aux États-U nis et diffèrent donc de celles qui 

sont en vigueur en Europe. L'autre limite concerne les indicateurs de performances qui ont été 

retenus. Les indicateurs sont souvent des indicateurs utilisant la valeur de marché, comme 

l' EVA, le ROE, ou le Q de Tobin. fis ne peuvent donc pas être utiLisés dans le cas des banques 

coopératives et mutualises, très largement représentées en Europe et qui sont des entités non 

cotées sur les marchés financiers ou à de très rares exceptions comme dans le cas Crédit 

Agricole. 

Après avoir ana lysé la li ttérature sur les mécanismes de surveillance, la seconde partie sera 

consacrée à l'analyse des mécanismes incitatifs. 

La rémunérution et La menace du remplacement du dirigeant 

Dans le cadre des mécanismes de gouvernance de type incitatif. la rémunération est considérée 

comme un incitatif permettant d'aligner les intérêts du dirigeant avec ceux des actionnaires, et 

la menace de renouvellement du dirigeant est un mécanisme permettant de sanctionner les 

orientations stratégiques et la mauvaise gest ion du dirigeant (Jensen et Murphy, 1990). 
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Rémunération du dirigeant et pe1jàrmance de la f irme boncaire 

Que l' on fasse référence aux travaux de Jensen et Murphy (1.990) qui so nt basés sur les firm es 

non financières ou aux travaux de Barro et Barro ( 1990) basés sur les firmes bancaires, il ressort 

que dans tous les cas s i la performance de la firme s'amé liore, a lors la rémunéra tion du dirigeant 

augmente éga leme nt. Il y a donc une relation pos itive entre la performance de la firme et la 

rémunération du diri geant. 

Murphy ( 1999) mon tre que la rémunérat ion du diri geant varie se lon plusieurs critè res : la tai lle 

de la firme, le pays et Je secteur industriel. Il mo ntre notamment que le niveau de rémunération 

est plus élevé dans les firmes de taille importante (éva luée par le total des actifs). ce qui se 

justifie par le fàit que les g randes t'innes peuvent mieux rémunérer les personnes les plus 

qualifiées. Dans ce cas, la rémunération est principalement constituée de stock -options et 

d ·actions de la t'inne. Barro et Barro ( 1990), suite à leur étude sur les firmes banca ires, montrent 

que la rémunération du dirigeant peut var ier suivan t l' indicateur de performance retenue (va leur 

comptable ou juste va leur). I~ lément intéressant, la variation de rémunératio n du dirigeant 

s·estompe avec le temps :plus le dirigeant a d ' expérience dans la banque, moins la variation de 

rémunérat ion est importante 11 • 

Les recherches de Hubbard et Pa lia (1995) et Crawford et al. ( 1995) sont intéressants dans le 

cadre de notre thèse, car il s o nt étud ié les sala ires des dirigeants de banques pendant une période 

de déréglementation (au cours des années 80 à 90) aux Etats-U nis. I Iubbard et Pa lia (1995) 

observent que les salaires les plus é levés sont si tués dans les secteurs d·acti vités les plus 

rég lementés (ce qui est le cas des banques avant la phase de dérég lementation) , mais que la 

corré lat ion entre la rému nération du dirigeant et la performance de la tïrme est plus importante 

lorsque le secteur d. acti vités est en cours de dérég lementati on. C rawford et al. ( 1995) 

confirment les travaux de Hubbard et Palia. en démontrant qu 'au cours de la phase de 

dérég lementation. la sens ibilité de la rémunération des dirigeants de banques a fortement 

augmenté comparati vement à la performance de la banqu e. Kose et Yiming (2003) apportent 

quelques précisions à la rec herc he de Crawford et al. ( 1995) notamment en montrant que la 

11 Jensen et Murphy (1990) définissent la sensi bilité de la rémunération du dirigeant comme l'augmentation en 
dollar de la rémunération du di rigeant, lorsque les ressources des actionnaires varien t de 1000 dol lars. 
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sensibilité de la rémunération n'est pas propre à l'industrie bancaire :e lle est observable dans 

d'autres secte urs d"activités et que cette sensibilité y est mème plus importante. 

La rémunération du dirigeant est étroitement liée aux performances de la banque. La 

compréhension de sa rémunération passe donc par une bonne compréhension des activités 

financières de la banque, élément qui n'est pas traité actue llement par la 1 ittérature. À ce titre, 

le cadre d ' analyse du modèle d'afl'aires semble fOtt pertinent, car il permet d 'analyser la manière 

donc la banque créée de la valeur grâce aux ressources et compétences qu'elle mobili se et donc 

des risques qu ' elle prend. Notre proposi tion de construire un cadre d 'analyse incluant la 

gouvernance et le modèle d 'affa ires (soit I'AOG) se trouve ains i renforcée par la littérature et 

laisse entrevoir des développements théoriques et pratiques pertinents. À nouveau nous 

soulignons q ue l' AOG n'est pas une simp le juxtaposition, mais repose fortement sur la 

cohérence des trois composantes. 

Angbazo et Narayanan ( 1997) posent la question de la relation entre le consei l d ' administration 

et la rémunération du diri geant. Ils observent que dans le secteur bancaire, contrairement aux 

firmes évoluant dans des secteurs non réglementés, une partie de la rémunération du dirigeant 

se fait sous la forme d'incitatif à long terme. lis avancent a lors l' idée que la réglementation joue 

le rôle de méca nisme substituable dans le cas des banques . 

Notre revue de littérature sur les mécanismes incitatifs des dirigeants fa it ressortir qu'il existe 

encore des similitudes entre les tirmes financières et non financières, malgré quelques 

spéc ificités qui commencent à apparaître , notamment sur la relation entre la rémunération du 

dirigeant et la variation des taux d ' intérêt ou encore la performance boursière d u titre de la 

banque. La revue de li ttérature met en exergue une limite qui est liée aux terrains de recherche 

retenus : la grande majorité des travaux cités portent sur des firmes bancaires américaines. On 

peut donc logiquement penser quïl y a un biais important, du fait des spécificités du système 

de gouvernance américain, comparativement au système européen. D'autant plus qu 'au sein de 

l'Europe, il existe une gra nde diversité entre les différents modèles de banque. 
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1.1.2.2 Les mécanismes externes: un cadre réglementaire en construction 

L'objectifde cette partie est principalement de présenter l'évolution du cadre légal depuis Bâle 

1 incluant Bâle Il et Bâle Ill. Notre présenterons ainsi les principaux mécanismes externes de 

gouvernance et leurs impacts sur la gouvernance et le modèle d'aftàires des banques. Deux 

éléments de précisions supplémentaires : les recommandations elu comité de Bâle n'ont pas de 

valeur légale et juridique puisque les pays membres du comité de Bâle doivent transposer dans 

leur droit national ces dispositions et peuvent donc les adapter. Ainsi pour la France, c'est la 

Commission Européenne qui réalise la transposition et au niveau du Canada c'est le Bureau du 

Surintendant des Institutions Financières (maintenant BSIF). Néanmoins pour faciliter la lecture 

et la compréhension de cette partie, nous utiliserons seulement les textes émanant de Bâle. Nous 

exposerons les spécificités réglementaires qui sont propres au cas canadien et français lorsque 

cela s ' imposera au cours de l' analyse des différents cas et dans la partie résultat. Enfin, nous 

avons retenu comme niveau de granularité le mécanisme de gouvernance, afin d'offrir un niveau 

de finesse suffisant, mais ne rendant pas non plus absconse cette pattie. 

Bâle 1: une première réponse à l 'évolution du .~J 'Slème financier et bancaire 

Les accords de Bâle sont le fruit du Comité de Bâle. Ce dernier a été créé en 1974 après le 

premier choc pétrolier par le Comité des Gouverneurs des Banques Centrales des pays membres 

du G 1 O. Le comité a reçu un triple mandat: (1) améliorer la sCtreté des systèmes bancaires; (2) 

formuler des recommandations de bonnes pratiques en matière de contrôle prudentie l pour les 

établissements bancaires; (3) permettre une concurrence uniforme entre les établissements 

bancaires à l'échelle mondiale. 

Les accords de Bâle 1 entrent en vigueur en 1988 dan~ un contexte économique et financier 

particulièrement instable. À cette époque, de nombreux pays ont connu des déficiences de leur 

système bancaire : l'Argentine en 1980 (avec un taux d ' inflation proche de 300% en 1981 et 

200% en 1982), le Mexique qui annonce en aoCtt 1982 qu ' il ne peut plus faire face à sa dette, 

entraînant dans sa chute le système bancaire national. Si des systèmes bancaires nationaux font 

défaut. c'est également le cas de banque. Par exemple, en juin 1974, la banque allemande 

Herstatt fait tài llite. Cette banque était principalement active sur le marché des changes et 
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notamment avec les banques amér ica ines. S uite à la faillite de la banque, le marché des changes 

chuta de plus de 60% en trois j ours, et le système interbancaire américai n s'en trouva tota lement 

paralysé. 

L ' objec ti f de Bâle 1 est donc de contrôler la po lit ique de crédit des banques, en contrôlant 

l' adéquat ion e ntre le niveau de risque représenté par l ' emprunteur et le ni vea u des fonds propres 

de la banqu e. Ce la conduit à la naissance du ratio Cooke : 

Fonds propres de la banque 
----------- 2: 8% 

Dettes 

Concrètement ce rat io signifie que s i la banque accorde un crédit de l 000 euros, e lle doit 

pouvoir ajo uter 80 euros à ses fonds propres (s.i on considère que le risque est pondéré à 1 00%). 

L' accord de Bâle 1 est a lors vanté pour sa s implicité d ' utilisat ion et par son d ' application rapide 

à l'échelle internationa le. Il est néanmo ins critiquable sur plus ieurs points: 

Bâ le 1 prend seulement en compte le ri sq ue de crédit. Le risque de marché, le risque 

de liquidi té et le risque systémique ne sont pas pris en compte malgré l'exemple de 

la faillite de la banque Herstatt en juin 1974 ; 

La solvab ilité de l'emprunteur est peu prise en compte. La pondération des risques 

se fa it à trois éc he lons sous Bâle 1 : ( l) les risques so uverains OCDE sont pondérés 

à hauteur de 0%; (2) les risques entreprises/particuliers sont pondérés à 100% et cela 

sans distinction sur la qualité de l'emprunteur ; (3) les financements entre banques 

sont pondérés à hauteur de 20%. 

La déréglementation qui a touché le secteur banca ire au cou rs des années 80 et 90 (Esther, 2 01 3) 

en Europe et notamme nt en Fra nce, mais également aux États-Unis , a ins i que les innovations 

financières (Ag lietta, 2003, Pirotte, 201 0) cond uisent à remettre en cause Bâle 1. Voici le 

processus de déréglementation en France au cours de la période 1980-2000 : 
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Figure 3 : Le processus de déréglementation en France 
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Source : Esther (20 13, p. 490) 

Des fa illites d ·entreprises, avec Enron en 200 1 ou encore WorlciCom en 2002. mettent en avant 

des failles dans la gouvernance des entreprises et l'émergence de nouveaux risq ues, notamment 

le risque opérationnel. Les régulateurs internati onaux proposent clone un nouveau cadre 

rég lementaire composé de nouvelles obligat ions en termes de divulgations financières . de 

gouvernance, de fonds propres et de gest ion des risques. 

L 'introduction du risque de marché et du risque opérationnel : l'avènement de Bâle 11 

Thora val (2006, p. 125) indique que Bâ le Il : «vise à permettre une ouverture plusfine et plus 

complète des risques bancaires, comporte trois piliers complémentaires et interdépendants : le 

pilier 1 constitue le socle des exigences réglementaires minirnales : le pilier 2 institue le 

principe d 'un dialogue structuré entre établissements et superviseurs ; enfin, le troisième pilier 

est centré sur la transparence et la discipline de marché ». 

Le pilier 1 correspond aux exigences minimales de fonds propres et est const itué principalement 

elu ratio McDonough qui vient remplacer le ratio Cooke. Le ratio McDonough est le sui vant : 

Fonds propres de la banque 

Risque de crédit (BS%) +Risque de marché (5%) +Risque opérationnel (10%) 
2 

B% 
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Contrairement à Bâle 1 qui tenait que peu ou pas compte de la qualité des contreparties et des 

caractéristiques de la transaction, l' accord de Bâle Il réintègre lui ces critères. Si on reprend 

notre exemple cité précédemment : 

Sous Bâle 1, un crédit de 1000 euros nécessitait 80 euros de fonds propres pour la 

banque; 

Sous Bâle Il, le même crédit de l 000 euros nécessite entre 30 et 200 euros de fonds 

pour la banque suivant la qualité de l'emprunteur. 

La mise en place de Bâle Il impacte également l' architecture organisationnelle de la banque. 

Dans le cadre du pilier l , la banque se doit de mettre en place des modèles internes ann d'évaluer 

la bonne adéquation de son capital vis-à-vis des risques pris. À ce titre. les banques peuvent 

utiliser deux méthodes : ( 1) l'approche standard ; (2) 1" approche par les notations internes. Dans 

le cadre de l' approche standard , le modèle de gestion des risques repose sur une pondération 

forfaitaire elu risque de crédit qui est évalué par un agent externe (très souvent une agence de 

notation). l'viais contrairement à Bâle 1, sous Bâle Il le système de pondération s"est développé . 

Les établissements bancaires peuvent également choisir d'évaluer leur risque par l'approche des 

notations internes. La banque doit alors construire son propre modèle de risque de crédit. Le 

modèle doit être composé de 7 classes d 'emprunteurs : souverains, entreprises, banques, détail , 

financement de projet, titrisation et actions. 

L ' instauration de modèles internes de notations modifie la connaissance spécifique au sein de 

la banque coopérative et dans une moindre mesure dans la banque SA puisque c'est le holding 

qui est maintenant chargé par le régulateur de développer ces modèles et quïl devient 

l'interlocuteur privilégié du régulateur. À ce titre, la holding doit collecter l'ensemble des 

informations. L' évolution de la répartition des connaissances spécifiques est surtout marquée 

au niveau de la banque coopérative, car les caisses locales bénéficient historiquement d ·une 

forte indépendance décisionnelle. Selon Brick ley et al. (200 l) la modification de la répartition 

de la connaissance spéc ifique au sei n de la nrme entraîne nécessairement une évolution de 

l' architecture organisationnelle de la firme. On peut a lors supposer la relation suivante: 
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Figure 4 :L'impact potentiel de l'instauration des modèles de nota tions internes sur l'arc hitecture 
organisationnelle de la banque 

Source : par J' auteur 

L'accord de Bâ le Il intèg re éga lement le ri sque de marché et le risque opérat ionnel. Le ri sque 

de marché est le ri squ e de déva luation ou perte du tà it de la variation des prix sur un marché. 

Les instruments financiers com me les produits de taux, les actions. les monnaies, les matières 

premières sont intégrées dans le calcul du risque de marché. Le risque opérationne l est le risque 

de perte suite à un processus opérationne l ou un système interne défai ll ant. Le ri sque de 

réputation et le risque stratég ique sont donc exclus du r isque opérationne l et même de Bâ le II. 

Seul le risque juridique est inclus dans le risque opérat io nnel. 
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Si l'accord de Bâle Il a modifié le ratio des fonds propres, il vient également modifier le niveau 

des fonds propres de la banque. Le ratio de so lvabilité est alors découpé en deux parties 

additionnelles : 

• Le << Tier 1 12 » doit être au minimum égal à 4'X) des risques pondérés de la banque. Il est 

lui-même découpé en deux sous ratios : 

o le «Core Tier 113 >> qui est égal au minimum à 2% des ri sques pondérés . Les 

fonds propres incorporés sont uniquement les actions, les réserves et les 

bénéfices non distribués ; 

o l'<< Other Tier 1 14 >> doit également être éga l à 2% des ri sq ues pondérés, et prend 

en compte les titres super subordonnés et les titres hybrides, notamment les 

obligations convertibles ; 

• Le « Tier 2 15 »est également être égal à 4% des ri sques pondérés de la banque. Il prend 

en compte d ' autres titres de fonds propres. mais ces derniers ne peuvent excéder lOO% 

des fonds propres du « Tier 1 ». 

Figure 5 :Les fonds propres réglementaires sous Bâle Il 

• Tier 2 

• Other Tier 1 

• Core Ti er 1 

Ratio de capital sous Bâle II 

Source : par 1 'auteur 

12 Le Ti er l t1Jit référence à une catégor ie de fonds propres. E lle es t constituée des cap itaux propres les plus stables 
et les plus solides . 
13 Le Core Tier l est constitué uniquement du capital apporté par les acti onna ires. 
14 L'Other Tier 1 regroupe l'ense mbl e des ca pitil ux propres qui sont sous la forme de titres hybrides ou de titres 
subordonnés. 
15 Le Ti er 2 est la deuxième grande catégorie de fonds propres reconnue par le Comité de Bàle et regroupe 
l'ensemble des fonds propres qui ne sont pas inclus dans le Ti er 1. 
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Le deuxième pilier de Bâ le porte sur la survei llance prudenti e lle exercée par le régulateur sur 

les institut ions bancaires. Ce pilier vise dans un premier temps à inciter les banques à développer 

leurs propres modèles et techniques de gestion des risques et de leur niveau de fonds propres. 

Dans un second temps, il vise à inciter le régulateur à tester ces modèles afin de certifier de la 

résilience de la banque notamme nt en cas de crise économique et financière. Ces tests peuvent 

prendre deux formes : 

• Le « Back Testing » : sur une pér iode de 5 à 7 ans , la banque doit démontrer que ses 

modèles internes permettent une juste appréciation des ri sques inhérents à ses activités 

bancaires et l-ïnancières ; 

• Les« Stress Tests»: des simulations de crises financières et économiques sont réali sées 

par le régulateur et la banque doit démontrer que ces fond s propres sont suffisamment 

nombreux et de qua lité pour rés ister pendant 30 j ours à une crise. Si les « Stress ·rests » 

ont été jugés comme une évolution positive. les hypothèses de s imulation, sur lesquelles 

ils reposent. sont critiquées, car jugées trop optimistes. 

Le trois ième pilier des accords de Bâle Il vise le renforcement de la discip line de marché. Ce 

pi lier est directement inspiré des travaux de Farna ( 1980) pour qui le mécanisme discip linaire 

de gouvernance ultime est le rô le de sanction joué par le marché nnancier, soit le « Market for 

Corporate Control» (MCC). 11 vise l'amél ioration de la communication financière des banques 

et notamment l'exhaustivité de l'info rmation sur sa gouvernance, la gestion des risques et 

l' éva luation de ses actifs . À ce titre , la dernière crise tïnancière a montré que beaucoup était à 

faire puisque le non-alignement elu cadre conceptuel des accords de Bàle avec celui des normes 

IFRS conduisait à des logiques différentes et clone à une information financière et comptable 

qui n' était pas uniforme. 

Si Bâle 11 est une évolution importante dans le processus de régulation des institutions 

~ïnancières , l'accord reste avant tout une norme de fond propre min imale. Si contrairement à 

Bâle 1, l'accord prend en compte plus de ri sques (ajout du risque de marché et du risque 

opérationnel). Bâle II ne prend pas encore en compte le risque de liquidité. le risque systémique, 

ni le risque de réputation ou encore le risque stratég ique. Bâle Il a également été critiqué pour 

sa procyc licité. Lorsque l'on se s itue dans un cycle de croissance éco nomique et financière , les 
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risques pondérés des banques son t réduits, car les modè les internes sont basés sur des données 

historiques. Les banques détiennent donc moins de fond s propres au cours de ces périodes. 

Lorsque le cycle économ ique et financier se retourne et se contracte. les banques doive nt 

augmenter le niveau de leurs fonds propres afin de respecter le ratio de 8% instauré par Bâle IL 

Elles doivent donc augmenter leurs ressources financières, qui deviennent du même coup rares 

et chères (e ffet de la crise économique et financière et forte demande des banques). La 

so lvab ili té et la rés ilience des banques se détériorent condu isant à un «crédit crunch » ce qui 

accé lère la détérioration du cyc le économique et financ ier. 

Bâle II se trouve éga lement crit iqué pour sa sous-évaluation dans le calcul des risques, 

entraînant une sous-pondération. notamment des risques liés aux activités de marchés et aux 

produits financiers complexes avec les opérations de titrisation et rctitr isation. L' utilisation des 

modèles internes a notamment été critiquée. Slovik (20 12) a montré que l' utili sat ion de ces 

modèles avait permis aux banques de réduire leurs exigences en fonds propres . Voici les 

résultats observés au cours de sa recherche : 

Figure 6 :L'évolution du ratio RWA/TA 16 pour les banques systémiques 
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Source : S lov ik (20 !2, p. 6) 

16 RWA signifie: Risk-Weighted Assets et TA: Total Assets . 
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Les carences de Bâle 11 conjuguées à la cnse financière de 2007-2008 ont conduit à 

r instauration des accords de Bâle Il!. 

D 'une approche micro prudentielle à une approche macro prudentielle de la 

régulation : les accords de Bâle ill 

Avant Bâle III , la philosophie du régulateur était qu'une approche micro prudentiellc des 

exigences de fonds propres étai t su ftisante. Cela est clairement illustré par Borio (2009. p. 1) : 

« Pour que le .système .financier soit sain, il est nécessaire el sujjisant que chaque institution 

soif saine». Bâle Ill marque donc une rupture du cadre conceptuel du régulateur, passant d ' une 

approche micro-prudentielle à une approche macro-prudentielle; 

Sous Bâle li!, les fonds propres ont été redéfinis ainsi que les instruments de fonds propres. 

Voici la définition sous Bâle Ill : 

'< Tout d' alxml. certains titrt::" hybridt:s jusqu' ù présent é lig ibles au Tier 1 en seront progressiveme nt exclus. Ils seront 
progressivement retTanehés du numérateur par \Ta nche Je 10% chaque année à partir de 20 13 et sur une période de 
1 0 an . Li s compteront donc encore pour 90% de leur va leur en 2013 , 80% en 2014. etc .. jusq u'ù être détïniti ve ment 
exclus du périmètre de calcul en 2023. Cette restriction co ncerne, notamment, les instrumt: nts de deite Ticr 1 assortis 
d'une option de rachat, lesqœls sortiront du périmètre des fonds propres à leur date de maturité effect ive, c' est-à
dire lors de la première date d'exercice du ca li. Une exception a toutefo is été prév ue potu·Jes lèl!lds d'o rigine publique 
injectés so us ce tte' forme. qui échapperont à celte règ le et demeureront comptabilités en fonus propres durs jusq u'en 
2018. Ensu ite, outre les déductions op.:ré.:s sous Bâle Il. seront désorma is retranchées du numérateur des fonds 
propres : 

• Une quoie-part des intérêts minoritaires des fï lia les bancaires. La quote-part correspondant ô l'excéde nt de 
capita l d'une filiale bancaire, au-de lù des ex ige nces règ lementaircs applicables à une fïlia le. sera réduite. 

• Les participations significati ves au capita l d'autres institutions linancières (banques et assurances) au-de là 
d' un doubk plafond : 10% du capita l ue l' institution tï nancière dans laquelle la banque détient une 
participation, et 10% de la composante« co/muon equily » de la banque dékntrice. 

• Les participations significatives au capital cl" autres inst itutions Jïnancières, les 111ortgage servicing righis, 
ct les impôts différés liés à la va riation dans le temps des résultats au-de lù d'un double seuil. No n seu lement 
chacune de ces tro is composantes ne do it pas excéder 10% de la composante « common equity ». mais 
auss i la so mme de ces trois co mposa ntes. 

Source: BR! , Communiqué de Presse Informations, 26 juillet 2010 

Le régulateur prévoit ainsi une mise en app lication progressive des nouvelles normes de fonds 

propres et de liquidité comme en témoigne le tableau su ivant. 
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Tableau 7: La mise en app licat ion progress ive de Bâle Ill 

.]l''.h:.r"ffllll..'tl 11:0..'1 .~ ··mE l~ l~>I H!DJ •·:~!!na LmPJ 
Ratio de levier Période d ·oimlualioll du disposa if Intégration au pil1er 1 

Ratio minimal pour les actions 3.5% 41Yo 4.5'}0 4.5% 4.51!1o 4.5% 45% 

ordinaires et assimilés Tl (CET/) 

Volant de conservation de.1-jonds - - - (J.Ii25% 1. 25~1Ô I .R75% 2.5% 

propres 
Ratio CE T! + Volam de 3.5% 4% 4 5% 5.125% 5.75% 6.375% 70% 

conl'ersation 
Déduction progressive de CET! 1 0'~'0 20% JO% 40% 50% 60% 70% 

Ratio minimal fonds propres de 4 . 5~/o 5.5(Yo 6.0% 6.0% 6.01!1o 6.0% 6.0% 

base (Tl) 
Ratio minimal Wtal des fonds 80% 8.0% 

propres 
Ratio minimal total desfonds 8 01}'0 8.625% 925%) 9.875% 10 5'}0 

propres+ Volant de conservation 

Ratio de liquidité à court terme - - 60% 70% 80% 90% 100% 

(e~.:i!(ence minimale) 
Raiio de liquidité ri long terme Introduction du rutio 

mmima/ 

Sou rce : (Bâle, 20 13) 

Les accords de Bâle Ill détinissent précisément les fonds propres, car la cri se financière de 2008 

a démontré qu ' il n'y avait pas de consensus entre les banques sur ce po int. De plus l'information 

financ ière à ce suje t ayant été très pauvre . e ll e ne permit pas au marché financier de bien éva luer 

les fonds propres des banques ni leurs qualités. Bâ le Ill réorganise éga lement le Tier 1 et le T ie r 

2 et leur confère une miss ion : les fond s propres du Tier 1 doivent permettre de ma intenir la 

continuité d 'exploitation de la banque en cas de cr ise financière ou économique. Les fonds 

propres du Tier 2 doivent permettre d'absorber les pertes de la banque en cas de liqu idatio n des 

actifs. Le Tier 1 est maintenant uniquement composé des actions ordinaires de la banque, so it 

la composa nte dure , et des autres é léments du T ier 1. La composa nte dure peut compre ndre les 

instruments financiers suivants : les act ions ordina ires émi ses par la banque, des primes liées au 

capita l fruit de l' émi ssion d'actions ordinaires ou assim ilées, des bénéfices non distribués, des 

encours accumulés par la banque, des act ions ordinaires qui ont été émi ses par les fil iales 

conso lidées de la banque et détenues par une tierce pat1ie. Les autres é léments du Tier 1 sont 

nécessairement des instruments financiers qui sont dits subord onnés et assort is de di videndes 

ou de coupo ns non cum ulati fs, dont le versement est à la discrétion de la banque. Les 
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instruments financiers inclus dans le Tier 1 ne doivent pas comporter de date d'échéance ni 

d'incitation au remboursement. 

Bàle 1 Il impose des contra intes plus importantes sur le T ier 1 que sous Bâle IL La composante 

dure du Tier 1 doit être au minimum égale à 4.5% des actifs pondérés. Elle éta it de 2% sous 

Bâ le Il. Enfin le Tier L soit la composante dure, plus les autres éléments du T l, doit toujours 

être au minimum éga le à 6.0% des actifs pondérés de la banque. 

Le Tier 2 est maintenant constitué uniquement de fonds comp lémenta ires, et le total des fonds 

propres de la banque soit le Tier 1 plus le Tier 2, doit être au minimum éga l à 8.0% des actifs 

pondérés de la banque. Les fonds propres comp lémentaires peuvent être les instruments 

suivants : les primes liées au capital qu i sont le fru it de l'ém iss ion d'instruments fina nciers 

inclus dans le T i er 2, les instruments financiers émis par des fi 1 ia les consolidées de l'inst itutio n 

financière qui sont détenus par des tiers ct qui ne sont pas comptabilisés dans le T ier l. 

L'évolution du cap ita l réglementaire et de la pondération est donnée par la figure n° ll , qui 

illustre c lairement les efforts que les banques doivent réaliser pour satistàire le régula teur tant 

sur la quantité des fonds propres à mobiliser que sur leurs qualités. 

Figure 7: L'évolution des ratios de fonds propres de Bâle II à Bâle 111 
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Si la dernière crise financière a mis en avant la faiblesse des fonds propres des banques, elle a 

également mis en avant l'effet de levier insoutenable des banques. Le comité de Bâle introduit 

donc avec Bâle Ill un ratio d'eHèt de levier: 

Fonds propres de base 
Engagements (Bilan+ hors Bilan) 2:: 

3
% 

L'objectif du ratio d'effet de levier est d'encadrer les engagements des banques par rapport à la 

taille de leur bilan. Ainsi une banque ne pourra s'endetter qu ' à hauteur de 33 fois le montant de 

ses fonds propres . Si ce ratio est une première réponse à la taille du bilan et du hors bilan des 

banques, il ne tient pas compte de la quai ité des actifs de la banque et donc des risques associés. 

Bâle Ill instaure également la création d ' un volant contra cyc lique allant de 0 à 2.5% du capital. 

Ce mécanisme vise la réduction de la procyclicité et augmente la résilience des banques en cas 

de crise financière et économique. Le vo lant contra cyclique imposé aux banques par le 

régulateur vise à réduire les risques émanant des corrélations entre les banques internationales, 

interdépendances qui ont été mises en avant par la dernière crise financière , entraînant un effet 

domino au sein du système bancaire et financier. 

Enfin, la dernière crise financière a mis en avant les problèmes de liquidité des banques. Un 

grand nombre de banques, qui avaient gardé un niveau de fonds propres en adéquation avec les 

normes de Bâle, ont connu des problèmes importants de liquidité. Le Comité de Bâle a donc 

instauré deux ratios de liquidité afin d' améliorer la résilience à court terme de la banque au 

niveau du risque de liquidité : le ratio LCR (Liquidity Coverage Ratio) et le ratio NSFR (Net 

Stable Funding Resource). 

Le ratio LCR oblige la banque à détenir au sei n de son bilan, des act ifs négociables rapidement 

et facilement sur les marchés, présentant peu de risques, permettant à la banque de résister 30 

jours à une crise financière qui engendrerait des retraits mass ifs de la part des déposants. Le 

ratio LCR repose sur l'équation suivante : 

Actifs liquides de haute qualité ___ .:___.:__ _____ __;_ ____ 2:: 100 °/iJ 
Sorties nettes de trésorerie à un mois 
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Bâle Ifl a défini précisément les actifs qui rentrent dans la catégorie des actifs liquides de haute 

qualité (IIQ~A). Le comité de Bâle précise qu'un actif est considéré comme un act if liquide de 

haute qualité : « s ïl peut être facilement et immédiatement tran~jormé en liquidité sans perdre 

ou en perdanl très peu de valeur» (Bâ le, 20 13 , p. 8). Pour qu ·un actif soit considéré comme de 

haute qualité, il doit premièrement être de faible risque. Le comité de Bâle clélinit un actif de 

tàib le risque comme possédant : « une duration courte 17, un faible risque juridique, un jàible 

risque dïnflation. et lefait d'être libellé en une monnaie convertible présentant unjàible risque 

de change améliorant également la liquidité de 1 'act([» (Bâ le. 2013, p. 8)). 

L'actif doit éga lement ne pas être fortement corré lé avec des actifs à risque. Le comité de Bâle 

souligne qu ' un actif de haute qualité ne doit pas être« associé à un risque defàrte corrélation 

d~favorable » (Bâle, 2013, p. 8). Si on suit ce principe et les principes énoncés précédemment, 

les actifs émis par une banque sont donc susceptib les de devenir très illiquides pendant une 

période de tension touchant le secteur financier. Ce principe touche fortement les banques 

coopératives, car la part soc iale d ' une caisse locale ne peut donc pas être considérée comme un 

actif de haute qualité, du fa it de sa corrélation. Cela pousse donc les groupes coopérat ifs à revoir 

leur gouvernance. Le principe de transformation au sei n du groupe coopératif est donc remis en 

cause. et le GBC va devoir chercher sur le marché financier des actifs financiers dits de « haute 

qualité » afin de respecter les obligat ions imposées par le ratio LCR. Le dernier critère est que 

l'actif doit être coté sur une place bien étab lie et reconnue, car selon le com ité de Bâle le fait 

d'être coté renforce la transparence d' un actif. Cela pose à nouveau un problème pour les 

banques coopératives (ou groupe), car les parts soc iales n'étant pas cotées sur un marché elles 

ne remplissent pas ce critère. De plus, s i on reprend l'ensemble des critères concernant les 

caractéristiques fondamentales des actifs dits de « haute qualité » on observe que les actifs 

spécifiques aux banques coopératives ne remplissent pas l'ensemble des critères. Le régulateur 

ne prend pas en compte les spécificités du modèle coopérati( ni cel les de sa gouvernance. En 

l' état actuel cela va pousser les groupes coopératifs à s'hybrider. notamment au niveau de leur 

gouvernance afin de pouvoir remplir les obligations rég lementaires qui s' imposent à eux. 

17 La duration sert à mesurer la sensibi lité du cours d'un titre à revenu fixe à une fluctuation des taux d'intérêt. 
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Le com ité de Bâle précise que l' utilisation du LCR doit être permanente, ce qui suppose d ' être 

capab le de va loriser correctement ses actifs et passifs chaq ue jour. La banque doit éga lement 

comm uniquer le LCR au minimum une fois par mois à so n autorité de tute lle, ce qui est une 

nouvelle obl igation de divulgation des risques . El le doit éga lement démontrer qu 'e ll e peut 

souten ir une situation de tension, et cela au moins une fo is par sema ine. Il s'agit auss i d ' une 

nouve lle obligation de divulgation de ses risques. Enfin, la banque doit imméd iatement prévenir 

son autorité de contrô le. lorsq ue so n LCR es t en dessous de 100%. Le LCR s ' app lique à 

l' ensemble des banques qui respectent Bâle Irr, et cela sur une base conso lidée. Dans le cas d'un 

groupe, c'est l'autorité de tutelle ou de contrô le qui devra déterminer les entités au se in de ce 

groupe qui sont s ignificat ives en prenant en compte leur impact en termes de liquidité sur 

l'ensemb le du groupe sui van t les ob ligations imposées par le LCR . 

Le Ratio NSFR oblige les banques à augmenter la durée de leur retinancement : ne plus offrir 

de financement (c rédit) à long terme avec de la dette à court terme. Le Ratio NSFR a donc un 

objecti f proche elu ratio LCR, ma is l'hor izon tempore l est plus long : l an dans le cadre du ratio 

NSFR contre un mois dans le cas du ratio LCR. Ce ratio doit rentrer en app lication en 2018, ce 

qui la isse du temps aux banques pour sa tisfa ire aux nouve lles ob li gat ions de liquid ité. 

Le ratio NSFR a la structure suivante : 

Financements stables disponibles 
------------,--:-- > 100% 

Besoins de financement stab les -

Les 11nancements stab les disponibles reposent sur les ressources stables de la banque, donc les 

passifs de la banque qui son t utilisés pour financer ses actifs. À ce titre, les dépôts à vue des 

PME sont considérés au même rang que ceux des part icu liers et bénéficient donc d'une 

pondération de 90% ou 95% suiva nt la stab ilité du dépôt. 

Les ratios LCR et NSFR viennent modifier la stra tégie d ' attribution d ' un prêt par une banque à 

un c lient, puisqu'ils imposent à la banque de détenir des ressources stab les. Ces ressources 

bénéficient d'une pondération différente suivant la nature de ces ressources, et les banques vont 

donc cherche r à co llecter le plus de ressources permettant une amél ioration sensib le de leur 
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ra tio. O n peut donc supposer q ue des efl~xts seront dép loyés afin d'accro ître la co llecte de 

l' éparg ne bil anc ie lle des banques, ce qu i suggère une évo luti on de leu r modè le d ' aftà ires . 

Les mesures in troduites par Bâle Il l au ni veau des fo nds propres ou des ratios de liquidité 

impactent forte me nt les spéc i ~i cités d u modè le ba ncaire coopérati f. Les ca isses régiona les des 

banques coopérat ives ont des re lat ions intragroupes afi n de se refi nancer au ni vea u de !" orga ne 

centra l, notamment da ns le but d ' un e réduction des cül'tts de transaction et afin d 'obte nir le 

me illeur taux. Bâle souhaite requa lifie r ces re lations intragroupes en re lat ions interbanca ires, ce 

qui mettra it à mal le principe de so lidar ité entre les ca isses, princ ipe à la base du développement 

de ces dernières. Bâ le sou ha ite également impose r la no n-lim itation de la rémunération des 

instruments de cap ita l. Or actue ll ement en France la rémunération des parts socia les des 

coopérati ves est limitée au max imum du TMO, so it le Taux Moyen de rend ement des 

Ob ligat ions des sociétés pri vées. Il semble clone que cette mes ure so it antagoniste avec 

l' obligati on pour les ba nqu es de renforcer leurs fond s propres, tout en devant d istri buer 

davan tage de leurs bénéfices. Les spécif ic ités des banques coopératives sont donc en 

confrontat ion d irec te avec les obligations rég lementa ires du comi té de Bâ le. La part ie sui vante 

aura donc pour objet de préciser du po in t de vue de la littérature les spéci fi c ités elu modèle 

coopérati f. Cette partie vient donc comp léter la prem ière pattie sur les mécanismes de 

gouvernance qui éta it presque exc lus ivement ce ntrée su r les méca nismes de la soc iété anonyme, 

so it la ba nqu e à capita l-act ions. 

1.2 Spécificité du modèle de gouvernance des banques coopératives et analyse 
comparative avec Je modèle de banque SA 

Notre revue de littérature sur l'arrangement organisat ionne l a permis de mettre en ava nt que 

chaq ue orga nisation se caractér ise par une forme de p ropriété et de contrô le qui lui es t propre, 

ains i q ue par un sys tème de gouvernance influençant la performance de r arrangement 

orga nisation ne l (Fama et Jense n, l 983a, Fama et Jensen, l983 b). La coopérative n'échappe pas 

à ce constat et présente p lusieurs spéc ific ités, notamme nt autour de sa gouvernance qu'i l 

convient de préciser. 
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1. 2. 1 Impact du statut coopératif sur le modèle de gouvernance 

1.2.1.1 Les fondements juridiques du modèle coopératif 

L'Al liance Coopérative Interna tionale a dét1ni sept grands prmc1pes qui dénnissent les 

fondements juridiques du modèle coopératif ( Internationale, 1995). Dans le cadre de ce travail 

nous en avons retenu quatre qui sont les fondements du modèle coopératif: 

1. «Un ho111me égal une voix » : le premier principe a un impact direct sur la gouvernance 

de la coopérative, puisque contrairement à la soc iété anonyme OLI les droits de vote sont 

propottionnels au capita l détenu. ce principe n'est pas en vigueur dans la coopérative. Il 

y a donc implicitement un morcellement et une segmentation du contrôle entre plusieurs 

personnes au se in de la coopérative. Si ce principe va dans le sens du modè le de la 

gouvernance partenariale, on peut supposer quïl affaib lit la capacité de contrô le des 

soc iétaires vis-à-vis des dirigeants ce qui soulève des problèmes au se in de la 

gouvernance et de l'architecture organisationnelle de la coopérative; 

2. Le principe de double qualité : le soci éta ire est un apporteur de capita l (à travers la 

souscription de la part sociale de sa caisse) et un utilisa teur de sa coopérative. Si le 

soc iétaire est un apporteur de capital, il n'est pas, par contre, totalement le créancier 

résiduel (Fama et Jensen, 1983a). Le fait quïl ne soit pas le créancier rés iduel ne l' incite 

pas à accroître la va leur de sa coopérative, ce qui logiquement doit conduire la banque 

coopérative à prendre moins de risq ues que la banque SA. La création de valeur au se in 

de la banque coopérative est éga lement différente de ce lle de la banque SA : pour le 

sociétaire la création de valeur passe par l'obtention de services et produits financ iers 

de meilleure qua lité et par une tarification plus tàible; 

3. La limitation de la rémunération de la part sociale : comme nous l' indiquions 

précédemment, la rémunération de la part soc iale est limitée au TMO. La limitation de 

la rémunération du soc iétaire a une double conséq uence : e lle limite la volonté du 

sociétaire à rechercher la max imisation de la va leur tïnancière de sa banque, notamment 

à travers une prise de ri sques excess ive. car il ne pourra pas bénéficier de 

l' accro issement de valeur. Entin, comme il ne peut bénéticier de l'accro issement de 

valeur sa vo lonté à contrôler le travail des dirigeants est réd uite: 
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4. L 'inaliénabilité des réserves et la non-négociabilité des parts sur un marchéfinancier : 

comme la part soc iale du coopérateur n'est pas cotée sur un marché, l'accroissement de 

création de valeur au se in de la coopérative n'a pas d 'impact sur la valeur de la part. ce 

qui une nouvelle l'ois n'incite pas le sociétaire à créer de la valeur. La non-cotation de la 

part socia le impact éga lement le contrôle sur les dirigeants, puisque ces derniers ne 

seront pas évalués par la valeur du titre comparativement à la banque SA (Fama. 1980). 

Le contrôle et le pouvotr au se in d 'u ne coopérative sont distribués entre plusieurs parties 

prenantes : les sociétaires, les dirigeants , les salariés. La gouvernance de la coopérative repose 

donc sur une logique partenariale empreinte de j eux de pouvoir entre les acteurs (Mintzberg, 

1986). La coopérative fonctionne a lors selon le pr incipe décisionne l de << satisficing » (M intz et 

a l. , 1997). C'est un processus de prise de décision dans leque l, les alternat ives ne sont pas 

rejetées ou adoptées sur la s imple règle de la maximisation, par exemp le la maximisat ion de la 

valeur actionnariale. Ce processus permet de trouver un compromis pour chaque partie prenante 

permettant ainsi la créat ion d'un équilibre (Aoki, 20 10). Cet équilibre repose notamment sur le 

principe de l'intérêt commun. 

1.2.1.2 L'intérêt commun comme clé de voute du modèle coopératif 

Le principe de l'intérêt commun a été mis en avant par la littérature notamment anglo-saxonne 

comme le principe clé permettant de justifier l'existence des coopératives et leur 

déve loppement. Cc principe est également en adéquation avec la logique de gouvernance 

partenariale. Historiquement, la coopérative s'est développée afin de répondre aux intérêts 

communs des soc iétaires avec une mission clairement détïnie et même encadrée par la loi, 

comme notamment en France avant les années 90. 

Hart et Moore ( 1996) montrent que la coopérative peut autour du principe d ' intérêt commun 

tirer un avantage stratégique par rapport à la société anonyme. L' intérêt comm un permet selon 

ces derniers la constitution d·une clientèle homogène et de taille réduite recherchant des 

produits s imples et standard isés. La coopérative va alors se spécia liser dans la collecte de 

l' épargne qu ' el le pourra redistribuer à son territoire sous forme de crédits (Rasmusen, 1988). 

93 



L' intérêt commun permet éga lement de réduire l' asymétrie d'information entre les parties 

prenantes de la coopérative (Greenbaum et Thakor. 1987, Massa et Rehrnan, 2008), mais 

éga lement l'aléa moral (Dam et Koe tter, 20 12. Duran et Lozano-Vi vas, 20 15), car comme les 

sociétaires sont des membres bien connus de leur coopérative, cette dernière dispose de p lus 

d'informations que dans la banque SA et peut donc estimer plus làcilement et avec plus de 

préc is ion le risque associé . Emmons et Schmid ( 1999) montrent notamment que l'intérêt pour 

la forme coopérative se réd uit lorsque l' intérêt commun devient plus disparate du fait 

notamment de l'augmentat ion de la tai lle de la coopérat ive. Akella et Greenbaum (1995) 

montrent que les coopératives sont contraintes de rester de petite ta ille afin de conserver l'inté rêt 

commun et donc rester compétitive (Krinsky et Thomas, 1995) . Mes ter ( 1993) montre enfi n que 

la coopérative doit réaliser des opérations simples qui sont spécifiques à sa clientèle ce qui lui 

assurera de garder sa compét itivité face à la banque SA, mais par contre ce la ne lui permet pas 

de correctement d iversifier le risque du fait de l' homogénéité de sa clientèle. 

La littéra ture ang lo-saxonne propose donc une fragmentation nature lle du marc hé bancaire : la 

coopérat ive se concentre sur une c lientèle présentant peu de risques et ayant besoin de produits 

et de services s imples et standardisés ; la banque SA se concentre sur une c lientèle ayant beso in 

de produ its et services plus complexes et moins standardisés donc présentant plus de risques 

(Mercieca et a l. , 2007, Ange lini et Cetore lli , 2003, Altunbas et al. , 2007, Kick et Prieto, 20 15). 

1.2.1.3 Propriété du capital et nature des droits de propriété 

Fama et .Jensen ( 1983a) montrent que pour maximiser l' efficacité d'une organisation il est 

nécessaire d'attribuer les droits de contrô le au créancier résiduel , soit à l'actionnaire dans le cas 

de la soc iété anonyme et en partie au sociétaire dans le cas de la coopérative. mais c'est un 

créancier rés·idue 1 sous contrainte, car sa ré mu nérat ion est 1 imi tée. Néanmoins, plusieurs 

différences ex istent dans l'attr ibution des droits de propriété entre la coopérative et la soc iété 

anonyme. Dans la coopérative, les droits de propr iété appart iennent aux sociétaires et aux 

administrateurs grâce à la détention des parts socia les . Lorsque, maintenant, on se situe a u 

niveau du Groupe Bancaire Coopératif (GBC) qui dispose de filiales cotées sur les marchés 

financiers , une patiie des droits de propriété sont détenus par des actionnaires. Enfin , il faut 
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noter qu 'au n1veau des ca1sses régionales, le lég islateur a permis la création d' instruments 

financiers particu 1 iers ct hybrides les CCI 18 (Ce1tificat Coopératif d ' 1 nvestissement). Les CC I 

peuvent être assim ilés à des actions, car ils sont cotés sur le second marché et son t donc 

librement négoc iab les et échangeab les. Les CC I peuve nt éga lement être acq ui s par des membres 

non coopérateurs, ce qui semble remettre en cause les grands principes fondateu rs des 

coopératives. Enfin. les CC I ouvrent droit à l' actif, et donc les détenteurs ont un dro it sur les 

réserves de la coopérative ce qui semble très contraire au principe d' ina liénabi lité des réserves. 

Contrairement à la SA le droi t de controle ne s' exerce pas non plus proportionnellement au 

capital détenu du l'ait du principe «un homme égal une voix». Les droits de propriété sont 

éga lement amo indris dans la coopérative : les soc iéta ires ne peuvent se partager toute la valeur 

résiduelle générée par la coopérative du t'ait de la limitation de la rémunérat ion de leurs parts, 

que la part n'est pas cotée sur un marché tinancier, et qu 'e lle ne peut être rachetée par la 

coopérat ive qu·à sa valeur nominale. 

Dans la SA le schéma semble plus simp le, car les actionnai res, dans la vis ion de la gouvernance 

actionnariale, sont les seuls créanciers résiduels et chaque act ionnaire obtient a lors une partie 

de la valeur résiduelle suivant le nombre d'actions quïl détient. Il peut librement négoc ier le 

prix de son act ion sur un marché financier, va leur qui doit refléter la création de valeur au se in 

de la SA. La responsabi lité de l'actionnaire est également lim itée à ses appotts . Enfin, le droit 

de contrô le da ns la SA s ·effectue proportionnellement au cap ita 1 possédé par chaque 

actionnaire. A insi et contrairement à la coopérative, un groupe d"actionnaire peut exercer un 

contrô le et inlluencer la prise de décision au se in de la SA. 

Les éléments disti nctifs de la coopérative impactent la nature des re lations d"agence entre les 

diffé rentes patties prenantes de la coopérative. La partie suivante aura pour but de mettre en 

avant les spécificités de la coopérative dans une perspective d 'agence. 

18 Les CCI sont créés par la Loi 87- 416 du 1 7 Juin 1987 concernant 1 'épargne. 
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1. 2. 2 Les relations contractuelles au sein de la coopérative : avantages et 
inconvénients dans une perspective d'agence 

Le capital d'une coopérative en France est constitué des parts socia les, mais également des CCI 

et des CCA (certificat coopératif d'associé). Au niveau du Canada, le capital est constitué des 

parts de qualification dont la souscription est ob ligatoire pour devenir membre, mais qui n'offre 

aucune rémunération et des parts permanentes ou privilégiées qui offrent à son détenteur une 

rémunération fixe et limitée. On peut supposer que l'incitation au risque entre les différents 

détenteurs de parts ne sera pas identique :les membres qui ne détiennent qu'un CCl ou une part 

de qualil-ïcation seront incités à sé lectionner des projets d'investissement ou des projets 

stratég iques plus risqués. car pouvant augmenter la valeur d'usage dans le cas des détenteurs 

des parts de qualification, et pouvant augmenter le rendement des CC I dans le cas des détenteurs 

de ces derniers et cela d'autant plus que sa responsabilité est limitée à son apport. 

L'horizon temporel limité du droit de propriété introduit dans la coopérative un biais dans la 

sé lect ion des projets d'investissement gui produiront des flux financi ers qui dépasseront la date 

de détention du droit. La limitation elu droit affecte éga lement le transfert des actifs de la 

coopérative d'une gé nération de membres à une autre. Fama et Jensen ( 1983a) st ipulent que les 

droits à horizon restrei nt ne doivent subs ister que clans les secteurs d'activités OLI il y a peu 

d'actifs à transmettre d'une génération à l'autre. Comme le soc iéta ire ne peut bénéficier de 

l'accroissement de richesse au se in de sa coopérative. so it la valeur capitalisée des flux 

financiers provenant des act ifs qui resteront dans la coopérat ive même après so n départ, il 

devra it théoriquement a llouer la valeur de zéro aux flux financiers des projets qui excédent la 

durée de son droit de propriété. Les stratégies à long terme des coopérat ives sont donc 

nécessairement impactées par J'horizon temporel limité du droit de propriété des parts. Ainsi au 

sei n de la coopérative. le tra nsfert de richesse d'une génération à une autre doit conduire à une 

politique d'investissement sous-optima le, ce qui réduit nécessairement la valeur de la 

coopérati ve. 
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On peut donc supposer que les coopérat ives pourront poursuivre leur existence et survivront 

dans des secteurs d 'act ivités où la part d ' act ifs spéc ifiques est fiable et dans des secte urs 

d 'activités où la part d'actif à transférer d ' une génération à l'autre est faib le. 

Comme nous l' évoq uions pl us haut, les soc iétaires détiennent les droi ts de propriété et sont 

auss i les clients. Le droit de propriété est rachetable par la coopérat ive sur demande expresse 

du sociétaire . Le soc iétaire exerce donc une fonction de contrôle sur les gest ionna ires et se lon 

Fa rna et Jense n ( 1983a) ce mécanisme permet au sociétaire d ·affecter sa ns détour les ressources 

et compétences qui sont placées sous le contrô le des gestionnaires, a lors que ce processus est 

moins évident lorsque le dro it n'est pas rachetable sur demande comme dans le cas des 

act ionna ires avec l'action. On peut donc suppose r que le principe cie double qualité permet un 

contrôle plus efficace des prob lèmes d'agences entre les gestionnaires et propriétaires. 

Néanmoins, cette inc itation au contrôle se trouve limitée par le tà it que la rémunération du 

sociétaire est limitée. Le principe de doub le qua lité et la représentation directe des sociéta ires 

dans les instances de gestio n et de direction de la coopérativ e permettent théoriquement une 

décentralisation plus importante que dans la SA, ce qui peut offrir des ava ntages au niveau du 

contrôle des prob lèmes d ' agences entre sociétaires et gestionnaires. On pe ut a ins i supposer que 

les coûts des mécanismes de contrôle qui sont supportés par la SA notamment au niveau du 

conseil d ' adm inistration afin de s'assurer que les gestionnaires agissent clans le se ns des 

actionna ires sont évités pour une large part da ns le cas de la coopérat ive du fa it du principe de 

double qualité . Enfin, la prése nce des c lients cl ans Je processus de décisi.on peut conférer un 

avantage stratégique à la coopérative par rapport à la SA en identifiant les besoins (services et 

produits financiers) qui so nt attendus par le marché. Cet é lément est d 'autant p lus pettinent que 

la coopérative évo luera dans un secteur d'activité en évolution et à forte concurrence. Une 

nouvelle fo is, la littérature met en avant les interrelations théor iques entre la gouvernance, le 

modèle d'affà ires et l' arch itecture organisationne lle, notamment dans le cas de la coopérative. 

En effet. le sociétaire éta nt propriétaire et usager de la coopérat ive, il peut à travers les 

diffé rentes instances de gouvernance de cette dernière. influencer et faire évoluer les 

composantes du modè le d'affaires. 
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L'application de la théorie de l'agence au cas de la coopérative a soul evé plusieurs 

interrogat ions et cri tiq ues. L'i nstaurat ion d'un horizon 1 imité du droit de propriété n' incite pas 

la coopérative à sé lec ti onner les me illeurs projets d'investissement lorsque les flux financiers 

de ces derniers dépassent l' échéance temporel le du droit. L,a no n-capitalisat io n des flux 

financiers au sei n de la coopérative est une contrainte supplémentaire pour la coopérative se lon 

Fa ma et Jensen ( L 983a) notamment dans le cadre du transfert de richesse d'une gé nération à 

l'autre. Ce point met en avant la nécessité de développer de nouveaux instruments financiers 

permettant de pallier à ces prob lèmes. Du côté fra nça is la créat ion des CCI et des CCA est une 

première réponse qui soulève néanmoins des p rob lèmes au niveau de la gouverna nce de la 

coopérative et de la cohésion entre ses membres. Néanmoins, la nature des droits de propriété 

au sein de la coopérat ive inlluence éga lement les projets d ' investissement de la gouvernance. 

L' architecture organisatio nne lle et la gouvernance peuvent do nc théoriquement, in flue ncer le 

modèle cl ' affaires. 

Dans un contexte où la théorie institutionnelle et les théories de la 'TDP et de la 'T'PA essayent 

de démontrer la supér iori té de la banq ue SA face à la forme coopérat ive, le dynamisme des 

banques coopératives notamment en France a cond uit des chercheurs à déterminer s i le statut 

juridique de la banque pouvait impacter la performance de cette dernière . La partie su iva nte 

aura pour but de mettre en avant les d ifférences de performance entre la banque SA c t la banque 

coopérat ive. 

1. 2. 3 Impact du statut juridique et performances de la banque 

La dimension performance ne peut être négligée da ns notre ana lyse de la littérature, notamment 

parce qu'un corpus important notam ment en France s'est const itué autour de l' ana lyse de la 

performance des banques coopérat ives et des banques SA, mais éga lement parce que c'est un 

élément c lé de notre analyse de l' AOG et plus particulièrement de l'analyse de la dynamique 

de changement au se in de I'AOG. En effet, notre ana lyse de type « contenu » permet de 

déterm iner ce qui change au se in de l' AOG, so it l'évolut ion des composantes du modèle 

d'affaires, de la gouvernance et de l'architecture organisationnelle. Mais l' ana lyse de la 

performa nce fi nancière, de la performance organ isationnelle et de la so lidité financière permet 
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de mieux comprendre lïmpact de ces évo luti ons sur la dynamique de changement ct notamment 

d'analyse r la pertinence de l' AOG dans un contexte donné. La partie suivante sera donc 

consacrée à l'analyse de la littérature se rapportant aux performances des banques coopératives 

et SA. 

Le débat sur lïmpact du statut juridique de la banque sur sa performance prend racine dans la 

littérature ang lo-saxonne qui a conclu à la moindre performance de la banque coopérative face 

à la banque SA dans le contexte bancaire des années 90 marqué notamment par la 

complexification des actifs et lïncomplétude croissante des contrats. Ainsi une organisation est 

marquée par un modèle de gouvernance qui va encadrer son efficacité dans un env ironnement 

donné (Fama et Jensen, l983b, Fama et Jensen, 1983a). Dans ce cadre, l'organisation est jugée 

efficace s i e lle parvient à minimiser ses col!ts de transaction au sens large (W illiamson, l993a, 

Williamson, l993b ). La structure SA caractérisée par un démembrement de ses droits de 

propriété serait ainsi p lus performante, ce qui conduit à s'interroger sur l'existence 

concomitante de banques SA et de banques coopérat ives . 

Le critère de la taille 

Historiquement, la coopérative s'est construite afin de servir l'intérêt commun de ses membres. 

Cet intérêt commun permet d 'avoir une clientè le homogène et d'importance réduite (l-Iart et 

Moore, 1996). Cette clientèle homogène permettrait la réalisation d'opérations simp les et 

standardisées, par exemple le fait de collecter de l'épargne puis de la redistribuer sous forme de 

créd its au niveau d'une caisse locale ou rég iona le (Rasmusen, 1988). Ainsi, tàce à la banque 

SA, la coopérative présente un avantage lié à sa taille. Mais lorsq ue sa taille augmente, clone 

que lïntérêt commun s ' effrite, la coopérative perdrait ses avantages (Ernmons et Schmid, 

1999). On peut éga lement penser que le fait d 'avo ir une clientè le homogène ne permet pas à la 

banque coopérative de diversifier les risques contrairement ~ la banque SA. Ainsi la théorie 

financière laisse penser que le coût du risque est plus important au se in de la coopérative que 

de la banque SA. Si le critère de la taille mérite d'être discuté, il faut en préarnbule noter qu'en 

France et dans une moindre mesure au Québec, les coopératives se sont effectivement 

constituées autour d'un intérêt commun (notamment le financement de l'agriculteur) , mais elles 
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se son t peu à peu affranchies de ce cadre du fa it de l'évolution du cadre légal encadrant leurs 

activités . 

Le critère de ln pe~.fèmnance organisationnelle 

La coopérative et la SA sont marquées par deux conflits bien différents. Dans la SA. le conflit 

oppose les actionnaires aux créanciers . Ce con tl it ne peut exister clans la coopérative car un 

soc iéta ire ne peut bénéficier des mêmes droits que l' act ionnaire, notamment au niveau des droits 

résidue ls sur les bénéfices. De plus, le sociétai re est également le c lient de sa caisse, le créancier 

et le déposant sont donc sou vent tl ne seule et mème personne. Par contre, la lim itation des droits 

des sociéta ires ne pousse pas ces derniers à accroître la surveillance sur les dirigeants de la 

banque, notamment parce qu ' ils ne pourraient pas bénéficier de l'accro issement de richesse. 

Les dirigeants au sein de la coopérative sont donc moins contrôlés et ils bénéficient à ce titre 

d ' une autonomie décisionnelle plus importante que dans la SA. Ce point peut se traduire 

éga lement par un e nracinement des dirigeants plus important au se in de la coopérative que dans 

la SA. L ·enrac inement des dirigeants serait a lors une source d ' ineftici ence organisationnelle au 

sein de la coopérative. Cette source d'inefficience organ isationnelle s ' explique par le fait que 

les dirigeants ne puissent pas être sanctionnés en cas de mauvaise gestion, notamment par une 

vente massive des actions de la banque faisant a ins i chuter la valeur de la banque. Ils sont 
' 

éga lement insuftïsamment contrô lés par les sociétaires, ce qui ne pousse pas l'équipe dirigeante 

à réduire les coCtts et qu'inversement un gain de production permettra d'accroître la 

rémunération de l'équipe dirigeante. 

La moins bonne performance organisationnelle de la coopérative pourra donc s ' analyser en 

partie grâce à l'analyse du coefficient d 'exploitation : s i ce coefficient est p lu s important au 

niveau des coopérat ives que des SA, alors on pourra déterminer que la performance 

organisationne lle des coopératives est moins bonne comparativement à celle des SA (une 

meilleure maîtrise des coûts d ' exploitation). Les rat ios de productivité ainsi que les différents 

ratios RH seront également des compléments importants à l' analyse. 
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Le critère de la pqjhrmancefinancière 

Théoriquement, la rentabilité d ' une organisation, et plus particulièrement ce lle d'une banque, 

dépend dans une très large mesure des risques qu"elle accepte de prendre. Ainsi le 

démembrement des droits de propriété au se in de la SA lui permettant de prendre plus de risques 

devrait favoriser une me illeure rentabilité fi nancière. Ains i. le ROE théor ique des SA doit être 

supérieur au ROE affichait par les coopératives. La pression qui s ' exerce sur les dirigeants est 

éga lement différente. Si, dans la SA, les dirigeants ont une pression plus marquée du fait 

cl" exigences accrues en matière de rentabilité de fonds propres, le dirigeant de la coopérative ne 

doit pas supporter cette pression elu tà it du moindre contrô le des sociéta ires. Le dirigeant de la 

SA est clone plus enclin à prendre des risques que celui de la coopérative. Néanmoins, le 

développement de la rémunération var iable et notamment la création d ' un véhicule coté dans le 

CASA peuvent remettre en cause cette analyse. En effet, le dirigeant de la banque coopérative 

peut prendre plus de risques en espérant obten ir une rémunération plus importante clans le futur. 

A ins i en cas d'une prise de risque moindre, le dirigeant de la coopérati ve devrait obtenir un 

sa la ire infé rieur à ce lui de so n homologue de la SA. L ·analyse de l'évolution de la rémunération 

des dirigeants est donc un élément clé de notTe analyse, car el le permet de rendre compte des 

risq ues pris par la banque. 

Nous n'avons pas trouvé d'att ic le très récent en ce qui concerne la comparaison de la 

performance des banques SA et des banques coopératives. Néanmoins, en 2002, Gurtner et a l. 

(2002) proposent une analyse des performa nces des d ifférentes banques en France. Le tableau 

suivant traduit leurs résultats pour l'ana lyse de la performance financ ière et organisationnelle. 
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Tableau 8 :Compara ison des performances des banques SA et coopératives en France 

BanqucsAFB Banques coopâati,-.. Caisocs d'Eprugne 

Type de banque moyennes moyc.nncs moyennes 
97199 92/96 9719') 92/96 97199 92196 

l'e.rformances orgallisationnclles ' 
Coeff. global d'e>:ploiGition: 

69.65 78,09 67,68 69.52 80, 15 81,67 
Ch3Ige< d'expL/PGE (%) 
Coùr salarial : 

1417 747 331 196 
Salaire moyen par agent (cak1Jl<1 
Frais de personnel 1 PGE (%) 3S 38 45,71 37,34 37.63 45,13 16,03 
Charges dues au risque 1 I'G E (%) 21,79 23,64- 21,97 14.25 12,78 6,08 

RaritM de productivirt (millin11.t de F) 
Monunt moyen d2s- Mpôts par agent 12,10 16,36 
Montant moyen des crédi!li par agent 17,11 13,8{} 
"j()[a,[ sitmajnn par agent; 62,9) JR,22 
PNB par agcm 1.09 0,85 
PGE par agent 1.18 0,89 
Ré.•nlt t net par agent (millions de F) 0, 1) 0,13 

Perfonnauces contnu:~rdalcs ,., 

Coùr moyen des ressources dienrèlc (%) 3.51 5,05 3.21 430 3.(>4 !,61 
Rendement moyen des crédit~ (%) 7,01 8,99 7,39 .9,62 7,21 .9,12 
Marge clientèle (%) 3.21 3.89 3,62 5,01 2,47 3,18 
Marge <l'imermédiation (%) 1,22 1,30 2.27 2,75 !,56 2,08 
Marge bancaire gh>lr.tle (%) !,50 /,61 2.92 3.29 1,86 2.46 

Parts de tiurrthé 
l'arr de l'acrif(en %) 54,87 58,36 !8,53 Il ,.TO 9,03 6,28 

P:Ut des dépôts (en %) 38,70 45.22 39,50 34.52 20,40 19,06 
l'art des crédirs-dienrèlc (en %) 44 ,07 49.60 28,77 22,92 7J3 5,16 

Performances financière.• • 
Rcnd•mcnt des acri(, : 

0,24 -0,07 0,44 0,/6 
Résultat net 1 actif (%) 

0,32 0.!3 

ROI! : rentabilité financière (%) 6.55 -2, 18 7,55 6,24 :1,91 3,89 
Rari.o de capiral isatiuu 

3,57 3,28 5,82 5,11 3J(t 4,10 
(%,capitaux proprco laqif) 

Source : Gurtner et al. (2002, p. 159) 

L'analyse du tableau fait ressortir que les banques coopératives af1ichent sur la période 1992-

1999 un coefficient d'exp loitation plus faib le que ce lui des banques SA Ce cr itère nous inv ite 

donc à considérer que les banques coopératives réalisent une meilleure performance 

organisationnelle que les banqu es SA. Le salaire moyen par agent semble également bien plus 

fa ible au niveau de la coopérative que de la SA. En ce qui concerne les chargés imputables aux 

ri sques, o n observe qu'elles sont pratiquement équivalentes entre la SA et la coopérat ive ce qu i 

suggère que la coopérative prend autant de risque que la banque SA. 

En ce qui concerne les ratios de productivité. nous observons que ceux-ci son t en l'i:lVeur de la 

banque SA. Les ratios « PNB/agen t » et« RN/agent » sont a ins i plus élevés au niveau de la SA 

qu ' au se in des coopéra tives. Enfin, s i on s'attarde sur les ratios financiers et sur la sol idité 
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financière , on remarque que l' ensemble des critères sont 11tvorables à la coopérative. Ainsi, le 

rendement des actifs (ROA) est plus important au se in de la coopérative que de la SA. Le ROE 

est également plus important pour le groupe des coopératives (7.55%) qu'au sein elu groupe des 

SA (6.55%). Enfin, Je ratio de capital isation est nettement en faveur des coopératives : 5.82% 

contre 3.87% pour les banques SA . 

L'analyse de ces différents critères démontre que la banque coopérative est tout autant voir plus 

performante que la banque SA dans le contexte français des années 90. Néanmoins, les 

évolutions des années 90 et 2000 posent la question du maint ien de ces bonnes performances 

dans les années futures. Ainsi l'hybr id ation (Pourchet et a 1., 20 14b) du modèle coopératif 

soulève de nombreuses questions sur sa performance future (Battaglia et aL 2010, Ory et aL 

20 12) . Notre positionnement se trouve ainsi renforcé par la littérature académique et valide 

également notre objectif initial qui est d ' ana lyser l'évolution de la performance financière et 

organisationnelle des banques coopératives et SA en France et au Canada. L'analyse de I'AOG 

s'en trouvera ainsi renforcée car l' analyse de la performance permettra de clarifier l' impact de 

ces changements sur cette dernière. 

Synthèse section I 

La première section du chapitre 2 avait deux buts principaux. Le premier était de clarifier ce 

que nous entendions par « gouvernance>>. Nous avons alors proposé plusieurs définitions de ce 

concept suivant le modèle retenu (gouvernance actionnariale, partenariale). Nous avons ensuite 

décliné la gouvernance en mécanismes de gouvernance. Nous avons tout d'abord examiné les 

mécanismes internes, incluant le rôle du dirigeant inc luant sa rémunération puis le rôle du 

conseil d'administration. Nous avons justifié notre positionnement par le ülit que ces 

mécanismes sont les plus observés au sein de la littérature académique et professionnelle et que 

nous pouvions avoir accès à ces données à travers le rapport annue l de l'entreprise. Nous avons 

ensuite porté notre attention sur les mécanismes externes et nous avons proposé au lecteur une 

analyse historique de l' évolution des accords de Bâle . L'analyse de ces différents mécanismes 

permet d'établir que la firme bancaire se différencie de la firme non bancaire principalement 

par les mécanismes externes et peu ou pas par les mécanismes internes. Cette partie nous a 
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permis de spéc ifier notre ana lyse de la littérature e n nous concentra nt sur des études empiriques 

pattant exc lus ivement su r des inst itutions bancaires. Enfin , nous avo ns terminé cette sect ion en 

nous intéressant plus particulièrement à la gouverna nce des banques coopératives. Co mme nous 

l'avons expliqué. le statut coopératif de ces établissements inlluence leurs modèles de 

gouvernance ai ns i que leurs mécanismes, ce qui nous a conduit à spéc ifier notre revue de 

littérature. Cette analyse a permis de mettre en parallè le la gouvernance de la banque 

coopérati ve et celle de la banque à capital act ions. La littérature sur les banques coopératives 

demande néanmoins d'être mise à jour, car il y a li eu maintenant de distinguer le modè le de 

banque coopérative et ce lui de Groupe Bancaire Coopératif (GBC). Cette évo lution et cette 

hybr idation modifient se lon nous la gouverna nce et l' arc hitecture organ isat ionne Ile de la banque 

coopérative, ce qui j ustitïe la conclu ite de nou ve Iles recherches empiriques afin d ·en comprendre 

les évo lu t ions ct le fonctionnement. 

Section Il : De l'arrangement organisationnel à l'arrangement 
organisationnel global : l'apport du modèle d'affaires 

Les sect ions précédentes ont permis de mettre en avant plusieurs var iables gui déterminent 

l'arrangement orga nisationnel. La première variab le est la contrainte exercée par les pressions 

institut ionnelles sur l'arrangement organisationnel (Scott, 2008). Les dro its de propriété 

(A lc hian et Demsetz , 1972) viennent jouer un double rô le :prem ièreme nt, ils déterminent dans 

un cadre institutionnel donné quelles sont les structures organisat ionne lles possibles et, 

deuxièmement, ils e ncadrent et ils limitent r influence des coalitions dominantes . Ce cadre 

d'analyse permet a lors une analyse de l'arrangement organ isationne l qui se décompose en deux 

sous blocs : la gouvernance et l'architecture organisationnelle. S i la gouvernance vise la 

rés ilience de l' organisat ion et sa pérennité, la dimens ion productive de l'arrangement 

orga nisati onne l est occultée . S i l' ex istence de l' organisation peut se j ustifier par la présence de 

coûts de transaction moindre que ceux observés sur un marché, il nous semble que 

l' orga nisat ion se justifie avant tout par sa capacité à organ iser l' act ion co llecti ve et notamment 

par l' adéquation des différents facteurs de production. Lecocq et a l. (2006. p. 18) mettent en 

avant les interactions possib les entre le modèle d ' affa ires et les parties prenantes :« un Blvf peut 
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inf luencer le rôle et Le pouvoir des parties prenantes dans La gestion de L'entreprise. En e.fjèt. 

ces dernières sont souvent considérées comme données. Or, c 'est Le Bi\,f qui détermine 

largement quel.<,· acteurs jouent un rôLe central el un BM novateur peut.fàire entrer de nouveaux 

types de stakeholders dans L'entreprise>>. Le modèle d'afbires et la gouvernance d ' une 

entreprise sont donc c lairement en interaction. Comme la gouvernance v ise la rés ili ence et la 

pérennité de l'organisation. e lle a donc explicitement un rô le à jouer dans l'encadrement et la 

surveillance du modèle d ' affaires d'une entreprise et cela d ' autant plus dans le secteur bancatre, 

où les activ ités financières de la banque comportent par essence un risque important pouvant 

menacer sa pérenn ité. Nous proposons alors de passer de l'arrangement organisationnel 

(AG) à l'arrangement organisationnel global (AOG) incluant l' architecture 

organisationnelle, la gouvernance et le modèle d'affaires. Cette seconde section est 

construite d'une manière à pouvoir proposer une gdlle de lecture et d'analyse du modèle 

d'affaires des banques, mais également de déterminer les liens entre le modèle d'affaires 

et l'arrangement organisationnel. L' AOG n'est donc pas seulement une grille d'analyse, 

juxtaposant le modèle d'affaires, la gouvernance et l'architecture organisationnelle, il est 

le reflet de la cohér·ence des choix du management encadrés par le cadre institutionnel. 

Les composantes de l' AOG sont donc en inter·actions et nous soutenons dans le cadre de 

cette thèse que la banque doit obtenir une cohérence et un équilibre entre les composantes 

de l'AOG dans le but de réaliser une per·formance soutenable. 

2.1 Émergence et développement du concept de modèle d'affaires 

Osterwalder et al. (2005) mentionnent que la première fois que le terme « Business Mode/ » a 

été menti o nné dans un article académique cela a été en 1957 dans l' artic le de Bellman et al. 

( 1957). Et il faut attendre l'année 1960 et l'art icle de Jones (1960) pour voir apparaître le terme 

<< Business lviodel » dans le titre et le résumé d ' un article de recherche. Ghaziani et Ventresca 

(2005) relèvent que dans les années 70 la not ion de « Business Mode! » a été assoc iée à deux 

champs: le des ign organisati onnel et les systèmes d ' information . Ils notent par contre qu ' entre 

1980 et 1994, les associations se sont multipliées, avec neuf nouvelles assoc iations de champs : 
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globa lisation, com merce é lectronique, business plan, stratég ie, modèle de revenu , concept ion 

de va leur, co nception tacite, ges tion relationnel le et autres. 

2. 1. 1 L'institutionnalisation du concept de modèle d'affaires 

Le modèle d'affa ires occupe donc une place de plus en plus importante dans la littérature, ce 

que témoigne le tab leau suivant que nous devons à Osterwa lder et al. (2005. p. 3) : 

Tableau 9 :La place prépondérante du modè le d'aftà ires dans la li ttérature académique 

Year ln Title ln Abstract ln Keywords in Full Text 
2003 30 159 10 667 
2002 22 109 2 617 
2001 11 100 7 609 
2000 16 67 1 491 
1999 3 42 1 262 
1998 1 19 0 128 
1997 1 14 0 66 
1996 0 14 0 57 
1995 0 4 0 36 
1994 0 2 0 18 
1993 0 5 0 18 
1992 0 2 0 15 
1991 0 1 0 10 
1990 0 4 0 7 

Source : Osterwa lder et a l. (2005, p. 3) 

Le début des années 2000 avec le déve loppement d'internet et des NT I C partie ipe à l'avènement 

d u modè le cl" affaires. De nouvelles start-ups se const ituent et se déve loppement dans le secteur 

des nouve ll es technologies, réduisant les astrein tes temporel les et géographiques qui s'imposent 

aux firmes classiques (Osterwalder. 2004) et misent sur le développement de leur cap ita l 

immatériel (de Montmori llon, 200 1). Dans ce cadre, il est nécessaire de repenser la manière de 

penser la créat ion de valeur au se in de l'entreprise (Wirtz et al.. 2011 ). L ' effondrement de la 

bulle technologique et do nc par extens ion les modèles d ' affaires des start-ups des NT IC, conduit 

Porter (200 1, p. 73) à affirmer que : «The defin ition of a business madel is murky at best Most 

ojten, il seems to refèr ta a Loose conception (~fhow a comJHII~Y does business and generales 

revenue. Yet simply having a business mode! is an exceedingly low bar to sel for building a 

company. Generating revenue is afar ay.fl-om creating economie value, and no business mode/ 

con be evaluated independently of industry structure. The business mode! approoch to 
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management hecomes an invitat ionforfaulty th inking and se(f~delusion >>. S i les reproc hes de 

Porter sont discutabl es, il s mettent néanmo ins en avant les ambi valences de la littératu re 

académique s ur ce qu' est le modèle d ' aft(lires. Pour Zott et Am it (20 l 0) . la multiplication des 

perspectives de conception du modè le d' affa ires est une incroya ble richesse, ma is ce la ne 

permet pas la co nstruction d ' un champ homogè ne de rec herc he, ni la propositi o n d'une 

définiti on unifiée de la notion de modè le d' affa ires . 

Demit et Lecocq (20 1 0) notent qu ' une des étapes cl és de la structuratio n du champ de rec herche 

du modè le d ' affa ires est tout d' abord la définiti on du concept. Mo ingeo n et Lehmann-Ortega 

(20 10a) re lèvent dans leur recherche plus de c inquante défini t ions di fférentes du co ncept de 

modè l.e d 'affa ires . Lecocq et a l. (201 0) indiquent que l' étape suivante cons iste en 

l' identificatio n des dim ens ions du modè le d 'affaires. Au cours de cette seconde étape, deux 

approches sem blent se distinguer : le m odè le d 'affaires comme un système unid imens ionne lle 

(Ami t et Zott, 2001 ) ou bien le modè le d 'affa ires comme un système multidime ns ionne l 

(Lecocq et a l. , 2006). Dans le cadre de la thèse, nous nous sommes intéressés à l'approche 

multid ime ns io nne lle et ce la pour plus ieurs ra isons . La première ra ison est que l' approche 

multidimens.ionne lle nous se mble pl.us riche et eng lobe la composante organisati onne lle sur 

laq ue lle se focalise l'approche unidimens ionne lle. De plus, e lle permet de mieux rendre compte 

de la richesse du co ncept de modè le d 'affaires. La seco nde ra ison rés ide dans le fait que notre 

ana lyse de la litté rature fa it ressor1ir que les reche rc hes actue lles ont priv ilég ié l' approche 

multid im ens ionne l le. 

À ce tit re , la derniè re étape semble ê tre la théorisation d u concept de modè le d ' affaires (Lecocq 

et a l. , 20 1 0) et d iftërentes pe rspectives se dégage nt. Une premiè re perspective auto ur des 

travaux de Magretta (2002) p ortant sur la conceptua lisat ion du mod èle d 'a ffa ires . Une seconde 

perspective trouve éc ho a utour des travaux de Teece (2007) et porte sur la perform ance du 

modèle d ' affa ires . Une troisiè me porte sur le management des modè les d' aftàires spéc ifiques, 

par exemp le ce lui des organ isat ions à but non lucrat if (Maguire, 2009). Une q uatrième 

perspective a tra it à la dynamique elu modè le d ' affa ires (Casadesus-Masane ll et Ricart, 20 l ü) . 

Enfin, une dernière perspective semble se dess iner autour du changement de modè le d ' affa ires 

(Moyon, 201 1 ). Dans le cadre de notre thèse, nous nous intéresso ns à plus ieurs perspect ives : 
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le cha ngement du modè le d ' affaires des banques, ma is auss i la performance de leur modèle 

d'affaires . Entin, on peut soulever l' hypothèse que leurs modè les d'affa ires sont spéc ifiq ues 

comparat ive ment à ceux de la fi rme no n financ ière du fait de la rég lementation prudenti e lle 

entourant leurs ac ti vités. Osterwa lder (2 004, p. 8) soul igne que la problé mat ique du changement 

de modèle d'affa ires a peu été abordée par la littératu re académique et notamment avec une 

perspective histor ique. À ce titre, le trava il de Moyo n (2011 ) est préc urseur puisqu' il a ana lysé 

sur 10 ans l'évo lution du modè le d 'affa ires des majors de l'ind us tr ie de la mus ique. Les 

rec herches sur le cha ngement de modè le d' affa ires sont donc d 'actua lité, notamment dans le 

secteur banca ire où nous avons trouvé peu ou pas de recherches questionnant l'évo lution du 

modè le d'affa ires . Aucune recherche n· a été réalisée sur la perspecti ve mult idimens ionne lle du 

modè le d ' afü1ires des banques clans un contexte de changement rég lementa ire et prudentie l. La 

structurat ion mult iple du champ de recherc he d u modè le d 'aftàires débouche sur une première 

conséque nce: la mul tiplicité des détini t ions el u modè le d 'affa ires . 

2.1.1.1 Les mu ltipl es définitions du modèle d'affaires 

La littéra ture sur le modè le d ' a ffai res pe ut se c lasser en tro is grandes catégories (Oste rwalder 

et a l. , 2005, Zott et a 1. . 201 1) : 

• Les recherches v isant à défin ir le co ncept et ses composantes (se lon Osterwa ld er et a l. 

(2005) il tà ut parler de métamodè les) ; 

• Les recherc hes visant la propos iti on d ' une typo logie des modè les d'affa ires (Ma lo ne et 

al. ,2006); 

• Les rec herches visant la compré hens ion d ' un modè le d ' affaires particul ier (Maguire, 

2009). 

Brin k et Holmén (2009) s'accordent à d ire qu ' il n'ex iste pas actue lleme nt de défi niti on 

universe ll e du modè le d' aftài res. Néanm oins, Morris e t a l. (2005) avancent lïdée q ue les 

chercheurs s'accordent sur le fa it que quand on par le de modè le d'affa ires, on cherche à 

comprend re : ( 1) comment l'entreprise c rée de la va leur? ; (2) que lles sont les sources inte rnes 

de ses ava ntages compétitifs? ; (3) que l est le mode d'a ppropriatio n de la va leur? Moyon 

(20 li ) tà it ressort ir dans sa rev ue de li ttérature sur le modè le d · aftàires s ix défini tions du modè le 
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d'affaires qui sont rattachées à la thématique de recherche, so it : l'e-business, l'entrepreneuri at, 

l'innovation. la stratégie et enfin le thème de la valeur sociale. Moyon (20 1 1) relève que dans 

le champ de l'entrepreneuriat les défïnitions du modèle d'affaires sont rares à l' instar du champ 

sur l'e-business. Le modèle d 'affaires est ainsi principalement mobilisé afïn de permettre à 

l'entrepreneur de construire le futur modèle d'afFaire de so n entreprise en lui donnant les étapes 

clés du processus de construction. Dans le champ de l'innovation, Moyon (2011) relève que le 

modèle d'affaires peut être perçu comme une source d'innovation: on analyse un processus 

d ' innovatio n avec le prisme du modèle d'aftàires. Dans le premier cas, les recherches se sont 

principalement focalisées sur l'intégration d'innovations réalisées à l'extérieur de l'entreprise 

(Gron lu nd et al., 20 l 0). L' entreprise est ainsi poussée à cl im in uer sa prise de risques en réalisant 

à l'extérieur de son périmètre les activités en lien avec 1' innovation (Chesbrough, 2007). 

Lorsque le modèle d ' affaires est compris comme une source d ' innovation pour l'entreprise, les 

chercheurs ont analysé comment ce type d ' innovation pouvait modifier les règ les du jeu au se in 

d ' un secteur d'activité (Campbell et al., 2003). Herz linger (2006) note cependant la difficulté 

des dirigeants à proposer un modèle d ' affaires innovant et cela d ' autant plus que l' entreprise 

évolue dans un secteur stable. À ce titre, la théorie néo-institutionnelle est souvent mobilisée 

pour expliquer les comportements isomorphiques (DiMaggio et Powell , 1983) au se in d'un 

même champ organisationnel. Enfin, le modèle d'affaires se développe autour de la notion de 

valeur sociale, car certains chercheurs mettent en avant que le modèle d 'affa ires n'est pas un 

concept propre à l'entreprise en se consacrant uniquement à l'analyse de la création de valeurs 

économiques et financières (Niclumolu et al. , 2009). L'élargissement de la notion de valeur pose 

néanmoins certains défis : comment construire un modè le d'affaires qui concilie valeur 

économique et valeur soc iale ? Le cadre d ' analyse du modèle d 'affa ires permet alors d 'é tudier 

les comp lémentarités entre les entreprises et les ONG, so it entre la va leur économique et la 

va leur sociale (Maucuer, 20 13 ). 
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2. 1. 2 Les représentations du modèle d'affaires par la sphère financière 

Nous avons souhaité recentrer notre ana lyse du modèle d'aftàires au n1 vea u de la sphère 

financière , afi n notamment d 'analyser la littérature cfune nature plus financière qui s'est 

intéressée au modèle d"affàires des banques. fi ressort que peu d'articles de recherche se 

consacrent à la thématique du modèle cfaftàires. Enfin, il nous semble que les représentations 

du modè le d 'affaires par la sphère tinancière sont trop impréc ises et proposent plus un modèle 

générique permettant de classer les banques. qu'une véritable gri Ile d 'analyse à l' instar de celle 

de Lecocq et a l. (2006). 

Les interrogations autour du modèle d 'affaires des banques so nt d'actualité. et ce la pour 

plusieurs parties prenantes. Notamment, le légis lateur et Je régulateur qui rétléchissent aux 

activités que les ba nques devraient être autorisées ou pas à réaliser (rappmt Yickers, au 

Royaume-Uni en 20 Il ou encore le rapport Liikanen en 20 12 de la Commiss ion Européenne) . 

Le rapport Vickers par exemple a proposé dïso ler toutes les activités de la banque de détail. 

Les activités d ites cloisonnées devront être réalisées dans des entités juridiques qui seront 

isolées des activités de la banque de détail , et ne devront avoir aucun lien légal, économiqu e et 

opérationne l. Le rapport Liikanen propose de son côté de sépare r les activités de négociation 

des activités de collecte des dépôts. A utant de questionnements qui modifieraient à coup sOr 

l'architecture du modèle d ' aftàires des ba nques . Le management de la banque se questionne 

éga lement sur son modèle d 'affaires , car la dernière crise financière de 2008, s i e lle n· a pas 

touché de la même manière toutes les banques. n'a pas fait ressortir un bus iness modèle idéal. 

Des banques d'investissement comme Lehman Brothers ou Be ar Sterns ont tà it faillite. de même 

que des banques de détail comme Northern Rock. Enfin, des banques universe lles comme ING 

ont éga lement connu des difficultés ct ont dû bénéficier de l" aide de I ' I~tat. 
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2.1.2.1 Originate to hold versus Originate to distribute et banque universelle versus banque 
spécia lisée 

Les modèles d'affaires clans le secteur bancaire sont c lassés selon deux axes : 

F ig ure 8 : Les modèles d'aftà ires du secteur bancaire 

Source : par l' auteur 

Le modè le Originate to distribute (Purnanandam, 2011) et le modè le Originate to hold sont deux 

représentations opposées du métier de banquier. Le modèle Originate to distribute prend son 

essor lors de la crise des US Saving and Loans aux USA en 1979. Il consiste à accord er des 

prêts, émettre des créances puis les revendre sur les marchés financiers ce qui permet de les 

sortir du bilan de la banque (Berndt et Gupta, 2009) . Inverseme nt, le modèle Originate to ho ld 

(Levitin et a l. , 20 12) repose sur le tàit de conserver clans le bilan des banques les prêts accordés. 

Le modèle a connu un premier essor a ux USA du fait d ' une politique fédérale incitative elevant 

permettre un accès à la propriété plus facile . Initialement utilisée pour les emprunts 

hypothécaires, cette technique sera réutilisée avec tous types de créd its: leasi ng, crédit 

revo lving, prêts étudiants , etc. Dans un contexte de régulation grandissante (Bâ le 1 en 1988. 

puis Bâle II en 2004) le modèle Originate to distribute se développe et rencontre un grand 

succès, car il permet une expansion des act ifs des banques et une optimisation de leur bilan. La 

cr ise f ina nc ière de 2007 a porté un coup d'arrêt au déve loppe me nt de ce modèle. La politique 

économique de soutien à l'accès à la propriété a conduit à la création de pools de crédit de très 
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mauvaise qualité (les suhprimes) avec des taux de LTV 19 trop important pour des clients 

devenus non rentables. La notion des pools s'est effondrée conduisant à la dépréciation des 

actifs des investisseurs. L' effondrement a déclenché un risque systémique à l' échelle mondiale, 

avec les É~tats-Un i s comme les plus importants << originateurs » et les F: uropéens les plus 

importants investisseurs, conduisant à la disparation de s banques Kauphting et Landskanki en 

Is lande, de Bear Stearns aux Etats-Unis ainsi que de WAMU , la plus importante caisse 

d 'épargne aux [~tats-Unis. Le modèle Originate to distribute s'est donc fotiement développé 

grâce à l'expansion des marchés secondaires du crédit, permettant aux banques de revendre les 

crédits émis, individuellement ou après découpage et réarrangement à d 'autres institutions 

bancaires et non bancaires (Buiter, 2007, Hellwig, 2009). Le modèle Originate to distribute es t 

notamment critiqué pour son opacité et par les asymétries d ' informations accompagnant le 

processus de titrisation entre la banque émettrice et les investisseurs (Gorton, 2009). Parlour et 

Plantin (2008) expliquent que comme les investisseurs avaient du mal à éva luer les actifs sous

jacents, cela poussait les banques à vendre en priorité les crédits les plus toxiques . Hakenes et 

Schnabel (2008) montrent que les banques pouvaient volontairement accorder des crédits à des 

personnes qui ne présentaient pas les garanties et un protil de risque acceptable dans le seul but 

de vendre dans un second temps ces crédits sur les marchés secondaires. 

fnversement le modèle Originate to hold semble moi ns opaque . Ce modèle correspond au 

système bancaire classique au se in duquel la banque joue pleinement so n rôle d'intermédiaire 

financier. Dans ce modèle, la banque accorde un prêt et le co nserve dans son bilan jusqu ' à sa 

maturité, soit jusqu'au remboursement intégral du capital ct des intérêts. Ce modèle est donc 

plus risqué pour la banque, car elle doit conserver le crédit à l'actif de so n bilan jusqu'à la 

maturité de cc dernier. Si une échéance du prêt n'est pas réglée dans un délai dépassant 30 jours, 

le prêt est considéré comme une créance douteuse, et sa valeur à l'actif du bilan de la banque 

doit être dépréciée. En cas de défaut de l'emprunteur, la valeur de l' act if devient nulle, ce qui 

se traduit par une perte sèche en fonds propres pour la banque, expliquant pour pattie le 

développement du modè le Originate to distribute. 

19 L TV: Loan To Value: Il correspond au ratio du crédit sur la valeur du bien sous-jacen t. 
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Si on peut penser que le modèle Originale to d istribute est le propre de la banque SA et que la 

banque coopérative fonctionne avec le modè le Originate to hold, la lecture du rapport annuel 

de CASA (Crédit Agricole SA) de 2008 nous montre que cela n'est pas le cas : <<La nouvelle 

organisation place le client au cœur du di.sposit[/grâce à la création d 'une couverture mondiale 

unifiée de la clientèle. C 'est !afin du modèle originale to distr ibute. Les produits ne sont plus 

conçus en amont pour être ensuite vendus aux clients, mais la banque est à l'écoute des clients 

et s'appuie sur ses 111étiers forts pour satisfaire leurs besoins » (Crédit-Agrico le-SA, 2008, p. 

88). Cette phrase sous-entend alors que le modèle Originate to distribute était en vigueur au sein 

du groupe Crédit Agricole jusqu'en 2008 . Nous avons poursuivi notre analyse des rapports 

annue ls du groupe et observé que ce modèle est de nouveau en vigueu r depuis 201 L mais 

seulement au se in de la division Banque de F inancement et d'Investissement (BFI) : «Le 

nouveau modèles 'appuie sur une s/ralégie visant à limiter la taille du bilan : adaptation vers 

un modèle ''originare to distribute '': origination et structuration du financement» (Créd it

Agricole-SA, 20 1 1, p. 152). 

Une autre manière de distinguer les banques est de différencier les banques universelles des 

banques spéc ialisées . Au s uje t de la banque universelle, Schildbach et Speyer (20 13) exp liquent 

que cette dernière existe depuis 200 ans, nota mme nt en Europe. Ils définissent une banque 

universelle comme une entité qui : «exerce diverses activités bancaires au sein d'une même 

institution, 111ais chaque banque peut avoir ses propres caractéristiques en fonction du modèle 

d 'entreprise qu'elle a choisi. Par conséquent, il existe une très grande diversité de banques 

universelles. Certaines couvrent la gamme la plus large possible d 'activités en plus du prêt, de 

la collecte de dépôts el des activités de titres et de dérivés, elles assurent également des services 

de gestion d 'act(j.~· et de patri111oine et des services d 'opérations de paiement. alors que d 'autres 

choisissent de n'exercer que quelques-unes d'entre elles. Dans le système de banque 

univer.'ielle. ces banques sont non seulement en concurrence les unes avec les autres, mais aussi 

avec diverses institutions «spéciaLisées» qui suivent un modèle d ·entreprise étro ile en se 

concentrant, par exemple. sur la seule activité de banque privée » (Schi ldbach et Speyer, 2013. 

pp. 126-1 27). Le modèle de banque uni verse lle présente comme tout autre type d'organisations 

des avantages (pour les clients et la stabilité financière), mais également des inconvénients (sa 

ta ille notamment). Nous a llons parcourir ces éléments afin de mieux comprendre cette structure. 
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La banque uni verse lle présente pour un c lie nt p lus ie urs ava ntages. Tout d'abord une réduct ion 

des coûts de t ransact ion, ca r le client peut obtenir à un seu l et même guichet l' ensem ble des 

produits et services tï nanc iers dont il a besoin. Inversement, s i le c lient do it t ra iter avec une 

entité d iffé rente pour chacun de ses beso ins, ses c.oûts de transact ion sero nt nécessa irement plus 

é levés. Au ni vea u du consei l au c lien t. la banque uni verse lle sem ble également être plus 

compétiti ve. S i un client va vo ir plus ieurs entités di fférentes afin d ' obtenir un portefeuille de 

produits tïnanc iers. chaque entité aura une conna issance limitée et incomplète du c lie nt ce qui 

nécessairement affec tera le niveau et la qua li té du conse il fina nc ier. In verse ment, la banque 

un iverse ll e pe ut avo ir une conna issance p lus compl ète de son c lie nt et donc é laborer un 

portefeuille de produits fi nanciers de me illeure quali té débouchant sur la création de synerg ie 

entre les produits, chose di ffi cilement réal isable lorsque l' on consul te plus ieurs «guiche ts» . 

A ng et Richardson ( 1994) ont réalisé une recherche empirique ava nt l'entrée en vig ueur du 

Glass-Steagall Act aux États-Unis. lls ont observé q ue les banques universe lles contra irement 

aux banques d'in vest issement qui éta ient des structures très spéc ia lisées, étaient capables 

d 'offrir les me illeurs taux e t les me illeures condit ions de financement à leurs cl ients, et qu 'e lles 

éta ient plus performantes pour sé lectionner les emprunteurs de qua li té, réduisa nt a ins i le risque 

à l'échelle du système. Les conc lus ions de cette première recherche ont été confirmées par la 

recherche de Drucker e t Puri (2005). 

Il semble enfin que les banques universe lles procurent une p lu s grande stabil ité au systè me 

financier contrairement aux banques spécia li sées (Vennet, 2002). La banque universelle peut 

déte nir une grand e variété de classes d ' act ifs , cc qui réduit sa vulnéra bili té à une ba isse de la 

qua li té des créd its (Laeven et Levine, 2009) . Elle peut également se fi nancer auprès de p lus ieurs 

parties prenantes : des part iculi ers, des investisseurs institutio nne ls et avec des emprunts 

ob ligata ires. Elle peut a ins i réduire sa dépend ance v is-à-vis d ' une des parties . Schiklbach et 

Speyer (2 0 13) confi rme nt la plus grande s tabilité des ba nques universe lles en étudiant sur plus 

de l ü ans le rendeme nt moyen des capitaux propres de la banqu e et ce la par types de banques 

(cf. Figure n°9). 
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Figure 9 : Rendement moye n des capitaux propres par type de banques 

Rendement moyen des capitaux propres 
après impôts par type de banques 

(échanti llon de grandes ba nques d'Europe et des Ët ats-Unis, en % ] 

3 0 --- Banques universelles 30 
---Banques commerciales 

25 - ----- Banques d'Investissement 25 
20 20 
15 15 

10 10 
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0 0 
- 5 - 5 

-1 0 - 10 

- 15+---r---r---.---r--,----r---r---.--r--,----r---+-15 
~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 
~ ~ ~ ~ ~ f ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 

Source : Schildbach ct Speyer (20 13, p. 131) 

On observe que les banques universe lles ont mieu x traversé la dernière crise financière que les 

banques d ' invest issement et que seules les banques commerciales ont aftiché de meilleures 

performances. Contrairement aux banques d'invest issement, la banq ue universelle est mo ins 

soumise aux effets de procyclicité que la banque d 'investissement car les effets so nt moins 

marqués. 

Si on résonne en termes de biodivers ité au se in de l'écosystème des institutions bancaires et 

financières , le maintien des banques universelles est utile à la préservation d ' une j uste 

concurrence entre les institutio ns financières et partie ipe à la stabi 1 ité du système financier. La 

banque universe lle est également capable de tirer des synerg ies des di ffé rents métiers qu 'e lle 

réalise, ce qui théoriquement peut conduire à une meilleure rentabilité. Enfin , elle peut jouer 

plusieurs rôles au se in du système financier , donc elle participe <1 réduire le nombre de relations 

de contrepartie et donc par extens ion permet une réduction du ri sque de contrepartie. La 

réduction du risque de contrepatt ie s'explique par la capacité de la banque universelle à traiter 

en interne différentes transactio ns, qui dans le cas contra ire sont traitées par des intervenants 

extérieurs. La banque universel le est néanm oins critiquée pour sa taille et so n ri sque de fà illite: 

loo big to fa il (Bccca lli ct al. , 20 15) . Cette dernière est jugée trop impmtante (ta ille du bilan. 
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etc.) pour que son sauve tage puisse être réali sé par les contribuables d'un pays. Suivant cette 

log ique on prône le développement de banques plus petites par la taille. Néanmoins, nous 

trouvons ce critère cie la taille trop discriminant. car le titre de banque universelle que l' on 

confère à une institut ion tïnancière ne nous dit rien sur sa taille. En Europe de l' Est par exemple, 

de nombreuses banques sont co ns idérées comme des banques universe lles alors qu'elles ne sont 

pas cons idérées comme des grandes banques par le régulateur européen. In versement, aux USA 

il existe de très grandes banques commerciales qui ne sont pas considérées comme des banques 

universelles et dont le sauvetage serait d ' un coût non négligeable pour le contribuable 

américain. De plus la crise des caisses d 'épargne en Espagne et aux Éta ts-Unis 20 a montré que, 

du moment que des étab lissements bancaires al ig naient leurs comportements sur les autres 

banques et cela même s' ils sont de petite ta i Ile. leur faillite était préjudiciable pour le 

contribuable et ce la au même titre que la tà i Il ite des grandes banques universelles (Curry et 

Shibut, 2000). 

1.2.2 Degré d'abstraction des représentations 

Notre analyse de la littérature de la sphère financière consacrée aux modèles d'affa ires des 

banques a permis de mettre en avant que le degré d'analyse est avant tout de nature macro

organisationnelle. La littérature regarde avant tout l'organisation , adoptant une perspective 

unidimensionnelle à l'instar de ce lle proposée par A mit et Zott (200 1 ). La typologie des modèles 

d'affaires proposée par la sphère financière peut par contre être utile pour qualifier le type de 

modèle d 'aftà ires qui est utilisé par la banque à un instant << t )), élément que nous avons observé 

dans les rapports annue ls des banques qui composent notre échantillon. Néanmoins, la typolog ie 

des modèles d 'affaires qui est proposée et donc l'analyse qui en découle est incompatible avec 

notre problématique de thèse. Si nous prenons en compte le processus de changement, nous 

avons éga lement mis l' accent sur les composantes de I'AOG. Or, nous ne pouvons mettre en 

avant les composa ntes du modè le d ' affa ires d ' une banque a ins i que ses évo lutions avec la 

20 Le coù t du sauvetage des caisses d'épargne aux Etats-Unis lors de la crise des ,)'avings and Loan a été estimé à 
124 milli ards de $ contre 50 à 60 milliards de $ pour la crise bancaire de 2008 se lon le sénat américain 
(A GELlDES. P. & Tl-lOMAS, B. (20 11 ). The Financial Crisis Inquiry Report. Washington :The Fi nancial Cri sis 
lnquiry Comm ission. 
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typo log ie proposée par la sphère f inanc ière . Ce la justifie donc l' ut il isa t ion du modè le RCOV de 

Demi! et Lecocq (20 10) . Cc modè le perm et de concevo ir le modè le d 'affaires d ' une entreprise 

se lon quatre composantes : (l) les ressources tangibles et intangib les de l' entrepr ise. (2) ses 

compéte nces (3) ses cho ix orga nisat ionnels (4) sa p ropositi on de vale ur. A ins i da ns une logique 

expl icative. le modè le RCOV permet au chercheur de réa liser une analyse de chaque business 

unit d ' une entreprise se lon ces 4 composantes, permettant de mettre en év id ence leur 

complémentarité. 

2.2 Le positionnement intermédiaire du modèle d'affaires dans le champ de la 
stratégie 

Cette seconde partie porte spéc ifiquement su r le modè le d ' a ffai res dans le champ de la stratég ie. 

notamment parce que notre thèse se s itue, en part ie, en stratégie des organisations, ma is 

éga lement afin de dé lim iter préc isément notre grille d 'ana lyse du modè le d'affai res des 

banques. Pour ce la, nous aborderons dans une première partie la définition du m odè le d 'afü1ires 

dans le champ de la stratég ie pui s les liens entre stratég ie e t modè les d 'affa ires . Enfi n, dans une 

seconde section, nous aborderons les di ffére ntes représenta tions du modèle d 'affa ires en 

stratégie. Nous mettons en avant une représentation unique du modè le d'affa ires : le modè le 

d'aftà ires comme une configura tion de composantes . Nous ne présentons pas le modèle 

d' aHà ires dans une log ique unid imensionne lle car cette approche est incom pat ible avec notre 

problématique de thèse, in itia lement formulée . Par contre, le modè le d ' affaires comme une 

configurati on de composantes permet de montre r que si les composantes du modè le d 'affaires 

sont co hérentes entre e lles cela a un impact sur la perfo rm a nce de l' entrepr ise. 
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2.2.1 La place du modèle d'affaires dans champ de la stratégie 

2.2.1.1 Les définitions du modèle d'affaires dans le champ de la stratégie 

Adamantia et George (2004) mettent en avant que la définition du modèle d'affaires est la 

problématique la plus traitée par la littérature en stratégie qui s'intéresse au modèle d'affaires. 

Moyon (20 Il , pp. 79-80) montre que la dé tin ition du modèle d 'affaires est différente su ivant la 

perspective · d 'appréhens ion du modèle d 'affa ires. Il met en avant quatre perspectives 

différentes. La première, la perspective descriptive regroupe la littérature qui utilise le modèle 

d'affaires à des fins de représentation, permettant une simplification de la réalité (Gordijn et al., 

2000) . Betz (2002, p. 21) détïnit le modèle d'affaires comme : «an abstraction of a business 

identifoing how thot business profitably males money ». De son côtéMagretta (2002, p. 4) le 

détïnit comme : « slories that exp/ain how enterprises work. A good business mode! answers 

Peter Drucker 'sage hold questions: Who is rhe customer? And IV/1(7t does the 'customer value? 

ft also answers thefundamental questions eveiJ' IIIanager must ask: J-iow do we make money in 

this business? Whal is the underlyong economie logic that explains how we can deliver value 

to customers at an appropriale cost? ». La seconde perspective présente le modèle d'affàires 

comme un dispositif opérationne l, so it les pratiques d'affaires de l' entreprise. Afuah et Tucc i 

(200 1. p. 3) définissent le modè le d'affaires dans cette perspective comme:« 771e methocl by 

·which a .firm builds· and uses ils ressources to o.ffà ils customers better value than ils 

competitors and 10 malke money doing so ». La troisième perspective est ce lle de la 

planification. Dans cette dernière, le modèle d'affaires est perçu comme un dispositif permettant 

aux dirigeants de mettre en œuvre leurs idées entrepreneuriales. Venkatraman et Henderson 

( 1998, p. 12) définissent dans la perspective de la planificat io n le modèle d'affaires de la 

manière su ivante : « BM is coorclinatecl plan to design strategy along three veclors: customers 

interaction, asse/ sourcing and knowledge leverage ». Enfi n, la dernière perspective est celle de 

la vision processuelle du modèle d'affaires proposée par Krishnamurthy (2002). Elle définit le 

modèle d'aftàires de la manière suiva nte : « A business mode/ i,'i' a path to a company 's 

pro.fitabiliy, an integrated application o.fdiverse concepts to ensure the business objectifves are 

met. A business rnodel consists tf business o~jectives, a value delivery system, and a revenue 

model ». 
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Moyon (20 ll) met également en avant que les notions de « valeur » et de « coûts » sont 

fréquemment associées aux recherches en stratégie sur le modèle d ' affaires. Dans ce cadre le 

modèl.e d'affaires a pour objet de répondre à la question :comment l' entreprise crée de la valeur 

pour les clients et pour les parties prenantes ? Les notions de << valeur » et « coût » sont présentes 

dans le modèle RCOV proposé par Lecocq et al. (2006) . Ils proposent la représentation sui va nte 

du modèle d'affaires : 

Figure 10 : La représentation du modèle RCO 

Source : Lecocq et al. (2006, p. 6) 

La représentation du modèle d'affaires proposait par Lecocq et al. (2006) est en adéquation avec 

les préconisations de Chesbrough et R .. osenb loom (2002) et Magretta (2002) qui mettent en 

avant le fait que l' intérêt du modèle d'affaires est justement de faire le pont entre d ' un côté la 

demande du marché et les revenus et d'un autre côté l'offre de l'entreprise pour répondre aux 

besoins du marché. La stratégie d ' une entreprise ct son modèle d'affaires semb lent donc être 
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des notions com p lémenta ires qui parfois sont con fondues comme le souli gne à juste titre 

Magrctta (2002, p. 92) : « Today. Business mode/ and strategy are among the most sloppi~v used 

terms in business; they are o(ten stretched lo mean eve1~vthing and end up meaning nothing ». 

Ce la nous conduit a lors à exami ner les liens e ntre la stratégie et le modèle d'affaires. 

2.2.1.2 Les liens entre stratég ie et modèles d'a ffaires 

Il semble que disting uer le modèle d'affaires de la stratég ie n ' es t pas chose aisée, notamment 

parce qu e les deux concepts partagent bon nombre de concepts : les ressources e t compétences, 

la valeur, les coûts, la proposition de va leur. Zott et A mit (2008) montrent notamme nt que la 

stratég ie et le modèle d'affaires se sont développés de manière s inguliè re et non conj o intement. 

Lecocq et al. (20 1 0) proposent deux ax io mes permettant de montrer que le modè le d ' affa ires et 

la stratég ie sont deux concepts distincts :le m odè le d'affaires est distinct de toute notion utili sée 

en stratégie et enfin Je modèle d 'affaires est un concept qui a émergé du monde -des praticie ns 

et non pas elu monde acadé mique. 

Concerna nt le premier axiome : le modè le d'affaires est souve nt confondu avec la not ion de 

cha ine de valeur propre à Porter. Pouttant ces deux concepts sont différents. Par exemple, pour 

Cam is6 n et Vi llar-Lopez (20 1 0, p. 303 ), la chaine de valeur est une composante parmi d ' autres 

du mod èle d 'affaires : « ft is neither the organizational structure nor the value chain. but bath 

are integral components of the business mode/ definition ». Le modè le d 'affai res ne peut pas 

non plus être confondu avec la matrice SWOT, car cette dernière est un modèle stat ique qui 

permet d'établir les forces et les faib lesses d ' une organisat ion dans le but de dét·ïnir une stratég ie 

de développement. Inversement, le modè le d ' aHà ires est un concept dynamique qui intègre la 

dimension « 111ise en œuvre de la stratégie ». dimens ion absente de la matrice SWOT. Ainsi, 

pour Warnier et a l. (2004), le modè le d ' affa ires apparait comme un concept inte rmédiaire entre 

la stratég ie et la ges ti on opérat ion ne ll e. 
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Figure Il :Le BM: un concept intermédiaire entre stratég ie et gest ion opérationnelle 

Source : Warnier et a l. (2004, p. 20) 

Le modèle d'affaires de par sa position intermédiaire peut être compris comme une manière de 

décliner la stratég ie d'une entreprise. Ains i, pour une seu le et même stratégie, il peut y avoir 

plusieurs modèles d'affaires permettant de la mettre en œuvre. L ' approche du modèle d'affaire 

de Casadesus-Masane ll ct Ricati (20 l 0) autour des notions de stratég ie, modè le d ' affaires et 

tactiques permet de compléter l' approche de Warnicr ct al. (2004 ). Pour ces derniers, la stratégie 

se définit comme : « a plan to create a unique and valuable position involving a distinctive set 

of activities » (Casadesus-Masane ll et Ri cart. 2010, p. 1 07). Dans ce cadre, le modèle d ' affaires 

a pour objet la création de valeur : << logic of the company, hovF if operates and creates and 

captures Falue of stakeholders in a competitive marketplace » (id id. p. 1 07). Le modèle 

d'affaires dans le processus de créat io n de va leur intègre toutes les patiies prenantes de 

l'entreprise se rapprochant ainsi de la vision de la gouvernance pattenariale. Enfin, les tactiques 

dépendent du modèle d'affaires retenu par le management : « the residuaL choices open to a 

}inn qfier choosing ifs business 111odel, are cruciaL in determinings jirms ' vaLue creation and 

capture » (ibid. p. 202) . Pour Casadesus-Masanell et Ricart (20 10, p. 202) la stratégie, le modèle 

d ' affaires et les tactiques sont reliés formant « competitive processji·ame\1-'0rk ». 

Il existe donc bien une d iftërence entre la stratégie et le modèle d'aftàires : « The business mode/ 

is not a strate gy, but incLue/es a series qfstrafegic decisions » (Cam isôn et V ill ar-Lopez, 20 10, 

p. 303). 
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Moyon (20 Il) propose cinq variables ann de diffërencier la stratégie du modèle d 'aftàires : ( 1) 

la fina lité ; (2) la dimension temporelle; (3) le contenu ; (4) le niveau d'analyse; (5) le rôle du 

client. Voici les différences qu ' il observe entre stratégie et modè le d·arfaires. 

Tableau 10 :Comparaison entre la stratégie el le modèle d'affaires 

Stratégie Modèle d' affaires 

Compétitivité de l'entrepri se Créati on de va leur 

Finalité Construction d'un avantage Génération de prolit 

concurrentiel 

Dimension temporelle Objectif à long terme État à un moment donné 

«Quoi ?» «Comment ?» 

Conten u Ana lyse d'un positionnement Ana lyse opérationnelle 

Forte influence de !" environnement Faible influence de 
l'environnement 

Niveau d'analyse Micro ou Macro Méso 

Rôll' tlu client Faible Fort 

Source : Moyon (20 1 1, p. 90) 

Si nous partageons les observations de Moyon (20 1 1) sur une large partie des constatations, 

nous remettons en cause « la.fitible il?fluence de l 'environnement sur le modèle d 'a.fjàires » en 

ce qui concerne lïndustrie financière et bancaire. Deux éléments viennent justifier notre 

pos ition. Premièrement, les banques sont fortement encadrées par le régulateur et le modèle 

d'affaires des banques doit maintenant répondre à certaines ob ligations légales et prudentielles. 

Deuxièmement, il nous semble dangereux de sous-estimer les isomorphismes en vigueur au sein 

d·un champ organisationnel. Par exemple, lorsque la légitimité d'une organisation est en jeu. 
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on peut supposer qu' une entrepr ise va adopter le même modè le d ' affa ires que ses concurrents 

et ce la d'autant plus s'i ls affïchent de bonnes performances fina ncières . Se lon nous, le modè le 

d' affa ires est donc pour partie conditionné par l'environnement de l' entreprise. 

Co ncernant le seco nd ax iome : le modèle d'affaires est un concept qui a émergé du monde des 

praticiens e t non pas du monde académiqu e. Lecocq et a l. (20 10) proposent une recherche de 

type abducti ve basée sur des relations itératives entre les praticiens et les chercheurs dans le but 

de construire de nouvelles connaissa nces. Ains i, se lon Lecocq et a l. (2010. pp. 2 14-2 17), le 

modèle d'affaires est plus qu ' un s imple concept permettant de renouveler la stratégie : «The 

authors have tried to explore and test the potential power and inferes/ ofwhat seem to be more 

th an a new concept in slratefic management; (. .. ), The Business mode! appears to be notjusl a 

concept but also a renewed view of strategie thinking ». Lecocq et a l. (20 1 0) proposent a lors 

cinq hypothèses permettant de diffé rencier le champ de recherche du modèle d'at1àires des 

autres champs de recherche en stratég ie : 

1. Une organisat ion cherche quo i qu ' il arrive à créer de la valeur pour l' ensemble des 

parties prenantes au nœ ud de contrat ; 

2. L'organisation cherche à prélever de la valeur sur chacune des sources des revenus ; 

3. Pour cerner le processus d 'appropriation de la valeur, il tà ut ètre capable d'analyser les 

relations entre J'organisat ion et ses parties prenantes (internes et externes) ; 

4. L'offre de produits et services de l'organisation est corré lée aux act ivités opérationnelles 

de l'organisation ; 

5. Enfin. Je management de l' organisat ion prend ses décis ions librement. 

Selon Lecocq et a l. (20 10, p. 2 17), ces c inq hypothèses permettent de différencier le modèle 

<.faftàires de la stratég ie : « De.~pite their broadness, these assumptions help to differenciate the 

business mode! programfrorn others in strategie management ». 

Le modè le d'at1àires est donc perçu comme un « concept » intermédiaire entre la stratégie e t la 

gestion opérationnelle (Warnier et al., 2004) qu i se trou ve en interaction avec plus ieurs 

dimensions se s ituant dans plus ieurs disc iplines des scie nces de gestion : les ressources et les 

compétences. l'organisation des act ivités. la proposition de va leur et l'équation de profit . A ins i, 
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atï n de compre ndre la complexité des entreprises. comp lexité dont ne peuvent se départir les 

firmes bancaires, nous proposons une ana lyse interdisciplina ire du modèle d'affaires en réponse 

à « l 'obscurantisme propre à la cul/ure d'aujourd 'hui » (Gusdorf. 1990, p. 871). Notre 

démarche ne cons iste pas en la juxtaposition de la connaissance provenant de plusieurs sc iences, 

mais à « promouvoir(. .. ) 1 'avènement d'une race de .~pécialisle de la non .~pécialité »( ibid. , p . 

871 ). 

La prochaine étape de la construction de notre cadre conceptuel repose sur la définition d ' une 

représentation du modè le d·affnires qui souscr it à notre problématique et donc à notre projet de 

recherche. 

2.2.2 Les représentations du modéle d'affaires 

Notre object if lié à notre problématique est de pouvoir proposer une grille d ' analyse du modè le 

d ' aftài res app licab le à une banque. Pour cela, nous devons donc aborder la représentation du 

modè le d ·afCaires. Nous indiquions en introduction du chap itre 3 que la littérature sur le modè le 

d·affaires a distingué deux types de représentations: une représentation unidimens ionne lle 

mettant l'accent sur le vo let organ isat ionne l du modè le d·affaires et une représentation du 

modèle d ' affaires conçu une configuration de composantes. Tel que nous l' avons exp liqué 

précédemment, nous ne présentons pas le modèle d ' affa ires dans une log ique unidimension ne lle 

car cette approche est incompat ible avec notre problématique de thèse, init ia lemen t formulée. 

Par contre , le modèle d· aftà ires conçu com me une co nfiguration de composantes permet de 

montrer que si les composantes du modèle d ' aftàires sont cohérentes entre e lles cela a un impact 

sur la performance de l'entreprise. 

2.2.2 .1 Le modèle d'affaires comme une configuration de composantes 

Moyon (20 Il, p. 84), dans une perspective mul tidimensionne lle . définit le modèle d·aftàires 

comme : «Une configuration de choix qui déterminent la façon dont une entreprise crée de la 

valeur et réalise du profit ». Dans cette perspective, le modèle d ·affai res est composé de 
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plusieurs composantes dont la compréhension des interactions entre les composantes permet de 

comprendre le fonctionnement de ce dernier. Maucuer (20 13, pp. 59-60) identifie une vingtaine 

de contïgurations cl ifférentes de modè le d' aff[üres dans la 1 ittérature. 

Les ressources et compétences sont jugées comme une composante essentie lle du modèle 

d 'affa ires. See los et Mair (2007, p. 53) définissent clans cette perspective le modèle d'affaires 

comme :«a set oj"capabilities thal is conjigured to enable value creation consistent vFith either 

economie or social strategie ohjectives ». Les ressources de l'entreprise peuvent être de deux 

types : tangib les ou intangibles. Pour Warnier et al. (2004). les compétences sont le fl·uit de 

l'intégration des ressources tangibles et intangib les de l' entreprise, mais également du savo ir

faire collectif et individue l. Le courant de la RBV (Resource-Based View) est mobilisé par les 

chercheurs a tin d'identifier les ressources ct compétences qu ·une entrepr ise peut va lor iser dans 

le cadre de son modèle d'affaires. Pour Barney (200 l). une ressource ou une compétence est 

source de valeur si elle permet de créer une opportunité stratégique pour l'entreprise ou si elle 

permet de réduire une menace. Le modèle (_faffaires et la RBV partagent des points communs . 

mais ne visent pas la même finalité. La RBV a principalement pour objet de déterminer les 

combina isons de ressources et compétences que l'entreprise doit développer afin de se 

construire un avantage stratégique durable et soutenab le. Le modèle d 'a ffaires a pour objet de 

déterm in er quelles sont les compétences et les ressources de l'entreprise et comment e lle peut 

les valoriser. Enfin, le modèle d'affaires et la RBV ne s'intéressent pas aux mêmes types de 

ressources et compétences. La RB V ne tient compte que des ressources et compétences qui sont 

déjà présentes au se in de l'entreprise. S i le modèle d'affa ires tient éga lement compte des ces 

ressources et compétences, il prend également en considération les ressources et compétences 

émergentes ou ce Iles qui sont sous-estimées par l'entreprise . 

Maucuer (20 13. p. 62) identitie les differentes var iables dans la littérature qui sont considérées 

comme des ressources et compétences : 
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Tab leau Il : Les variables identifiées comme des ressources et compétences 

Variables identifïées par les auteurs 
Asset configuration ( Venkatraman et Henderson. 1998) 
Knowledge leverage dimensions (Venkatraman et Henderson, 1998) 
Ressources et compétences (Hamel. 2000 ; Lecocq et al., 2006 ; Demi 1 et Lecocq, 201 0) 
Technology (Ait et Zimmerman. 2001) 
Group of tangible and intangible assets (Casadesus-Masanell , 2004) 
Asset Management (Casadesus-Masanell , :2004) 
Dem-ee of novelty of the biotechnology (Bigliardi et al. , 2005) 
Resources and business process operations (Tikkanen et al.. 2005) 
The customer as a resource (Pié et al. , 20 1 0) 

Source : Maucuer (20 13. p. 62) 

Une autre composante du modèle d"aftàires est celle de l"organisation . Romelaer (2002, p. 3) 

définit une organisation comme : «un ensemble de personnes qui ont entre elles des relations 

en partie rébru/ières et prévisibles». Dans ce cadre. l'organisation est assimi lée à une 

infrastructure (Osterwalder, 2004), à un processus (Ait et Zimmermann, 200 1), ou encore à sa 

taille et à son âge (Bigliardi et al.. 2005). Elle est aussi assim il ée à un réseau de valeur 

(Chesbrough et Rosenbloom. 2002). Le tableau su ivant exprime les différentes variables 

relatives à !"organisation : 

Tableau 12 :Les variables relatives à l'organisation 

Variables identifïées par les auteurs 
Processes (Ait et Zimmerman n, 200 1) 
Value chain structure (Chesbrough et Rosenbloom. 2002) 
Position in the value network (Chesbrough et Rosenbloom, :2002) 
1 nfrastructure (Osterwalder, 2004) 
Value Chain (Casadesus-Masanell. 2004) 
Age (Bigliardi et al., :2005) 
Size (Bigl iardi et a l. , 2005) 
Leve! ofintegration/externalization ofthe va lue chain activities (Schweiser, 2005) 
Relations between different companies (Schweiser, 2005) 
Value network configuration (Voelpel et al.. 2005) 
Relationship network (Tikkanen et al. . 2005) 
Internai and external organ isation (Lecocq et a l.. 2006; Demi ! et Lecocq, :20 10 ; Plé et al., 201 0) 
Architecture de valeur (Lehmann-Ortega, 20 1 0) 
Value constellation (Yunus et al., 2010) 
Business system (ltami etN ishino, 2010) 

Source : Maucuer (20 13. p. 64) 
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La troisième composante du modè le d'affaire s fait référe nce à la propos ition de valeur. Pour 

iVIoi ngeon et Lehmann-Ortega (20 1 Oa) la proposition de va leur re nvoie à deux é léments : la 

cible de l'entreprise, so it le type de client ou le type de segment de marché, et le bien/se rvice 

que l' entreprise propose à ces derniers. Teece (20 1 0) met en avant que la proposition de valeur 

intègre également la tarification et la va leur perçue par le client. Le tableau suivant exprime les 

différentes variab les relatives à la proposition de va leur: 

Tab leau 13 :Les variables re lat ives à la propos ition de valeur 

Variables identifiées par les auteurs 
Customer interaction ( Venkatrarnan et Henderson. 1998) 
Customer interface (Hamel, 2000) 
Product/ market sector (Ca mi son. 200 1) 
Mission (Alt et Zimmermann, 200 1) 
Value proposit ion for customers (Chesbrough et Rosenb1oom, 2002; Voelpel et al. . 2005) 
Market segment (Chesbrough et Rosenbloom, 2002) 
Oftèrs (Osterwalder. 2004) 
Customers (Osterwa lder, 2004) 
Product/ serv ice offer (Morris et al.. 2005, 2006) 
Market cha racteri stics (Morris et a l. , 2005. 2006) 
Value proposition (Demi! et Lecocq, 20 10 ; Plé et al .. 2010; Moingeon et Lehma nn-Ortega, 201 0) 
Delivery system (ltami et Nishimo, 201 0) 
Technologies a nd tèatures to be embedded in the productlservice (Teece, 20 l 0) 
Benefit to the customer from consuming/using the product/service (Teece, 201 0) 
Market segment (Teece. 20 1 0) 
Value creation for customers, payments enticement (Teece, 201 0) 

Source : iVIaucuer (20 13 , p. 65) 

La quatrième et dernière composante elu modè le d'affaires est l'équation de profit. L'équation 

de profit est la différence entre la structure des coûts (incl uant son volume) et la structure des 

revenus (inc luant la dynamique des revenus) (Lecocq et a l. , 20 10, Lecocq et al. , 2006). Yunus 

et al. (20 1 0) opèrent une distinction dans l'équation de profit. Ils d istinguent l'équation de profit 

elite économique qui fait rétërence à la performance financière et économique de 1' équation de 

profit dit soc iale. qui fait référence à la performance soc ia le de l'entreprise . La performance 

soc ia le se déc line éga lement en deux sous composantes : les bénéfices soc.iaux et les bénéfices 
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environnementaux. Le tableau suivant exprime les différentes variables relatives à l'équation 

de profit : 

·rableau 14 : Les variables relatives à l'équation de pront 

Variables identifiées par les auteurs 
Revenue (Alt et Zimmermann, 2001) 
Revenue generation and margin (Chesbrough et Rosenbloom, :2002) 
Finance (Ostcrwalder, 2004) 
Revenue generation potential (Schweiser, 2005) 
Returns (Voel pel et aL 2005) 
Finance and accounting (Tikkanen et al., 2005) 
Economie factors (Morris et al., 2005, 2006) 
Growth opportunities (Morri s et aL 2005, 2006) 
Equation de profit (Moingeon et Lehmann-Ortega, 201 0) 
Economie profit equation (Yunus et al. , 2010) 
And/or Social profit equation (Yunus et aL 2010) 

Source : Maucuer (20 13, p. 66) 

La littérature sur l'approche multidimensionnelle du modèle d'affaires fait donc ressortir quatre 

principales composantes :les ressources et compétences, l'organisation, la proposition de valeur 

et enfin l'équation de profit. Voici une représentation de ces quatre composantes : 

Figure 12 : Les quatre composantes du modèle d'affaires dans la perspective 
mu ltid imensionne Ile 

Source : adaptée de Lecocq et a 1. , (20 l 0) 
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Les quatre composa ntes du modè le d'affai res forment une configuration proche du modè le 

RCOV (Lecocq et al.. 2010, Lecocq et a l. , 2006) . Néanmo ins. le tn odè le RCOV ne comporte 

que trois des quatre composantes. L'équation de profit est a ins i absente du m odè le. On peut 

néanmoins supposer que « le volume et structure des revenus » et « le volume et structure de 

coûts >> forment l' éq uatio n de prol~t, mais n'intègrent pas la performance soc ia le (Y unus et a l. , 

20 1 0) . Dans le cadre de la thèse, c ' est le modè le RCOV que nous m obili so ns afi n d'analyser le 

modè le d 'affaires des banques qui composent notre éc hantill on. Nous aurions pu intégrer la 

performance soc ia le des banques dans notre anal yse, mais pour des fins de s implification nous 

nous cantonnerons à la performance économique et financière , et cela d 'autant plus que so n 

opérationnalisati on nous semble compliquée. 

Synthèse section II 

La synthèse de la li tté ra ture sur les composantes du modè le d 'affa ires nous conduit à retenir 

pour les fins de la construct ion de notre grille de lecture du modèle d 'affaires quatre 

composantes : les ressources et com pétences. l' organisa tion. la proposition de valeur, et 

l' équation de protit. Les ressources et compétences font référence aux actifs matériels et 

immatéri e ls de l'organisa tion et aux savo ir-faire collectifs et individue ls; l'organisation fait

e lle référence à l' articulation et à l'exploitation des ressources et compéte nces par 

l'organisat ion, notamment à travers la chaine de va leu r in te rne et le réseau de va leur externe; 

la proposition de valeur tàit référence aux segments de marchés c ibles, à la clientèle cible, mais 

aussi aux caractéristiques de l'offre (produits et services). incluant la ges tion de la relation client 

et le mode de distr ibution de l'offre; enf~n l'équation de profit décrit le processus 

d'appropriation de la va leur créée par l' orga nisat ion (structure des coùts et des revenus). S' il 

n'ex iste pas de définition uniqu e du modè le d 'affa ires, la littératu re académ ique étab lit comme 

point commun le fait que le modèle d'affaires vise la compréhens ion de la création de valeur. 

la compréhension des sou rces internes de ses ava ntages compétitifs e t entin le mode 

d 'appropriation de la valeur (Morri s et a l. , 2005). Le modè le d'affaires ne doit éga lement pas 

être assimi lé à la stratég ie. La stratégie v ise principalement la compréhension des relations cie 

concurrence entre les organisations ; elle se focalise sur la capture de la va leur et la construction 

d'un avantage concurrentie l. Le modè le d'aftàires se foca lise lui sur les ressources et 

compétences. la créat ion de valeur et le réseau de va le ur (Zott et a 1. , 20 1 1 ). Le modè le d 'affa ires 
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est également plus centré sur le client avec l'analyse de la proposition de va leur (Zott et a l. , 

20 Il , Demi! et Lecocq, 20 1 0). En tin. le modèle d'affàires apparaît comme un comp lément de 

l' ana lyse stratég ique en exp licitant comment l' organisation met en œuvre sa stratégie et 

construit son ava ntage concurrentiel (Magretta. 2002, Casadesus-Masane ll et Ri cart, 201 0). 

L'analyse de la li ttérature sur le modèle c.faftàires met également en avant les interactions 

possibles entre ce dernier et la gouvernance. Le modèle d'affaires d'une entreprise étant pot1eur 

de risque et la gouvernance devant veiller à la résilience de l'entreprise, il est logique de penser 

que les deux concepts soient en interact ions permanents. Ils sont en interaction car le modè le 

d ' affa ires et la gouvernance évo luent sous le poids des pressions institut ionne lles, mais 

également sous le poids des décisions stratégiques initiées par le management de la banque et 

notamment par les dirigeants. Notre analyse de la littérature vientjustitier le tàit que nous nous 

intéressions principalement aux dirigeants. car comme l'indique Charreaux ( 1991, p.31 ), 

l' émergence des arrangements organisat ion nels repose principalement sur: «la mise en place 

de nœuds contractuels (. . .). en raison d'initiatives internes, notamment de la part des 

dirigeants». Il semb le donc que les parties prenantes (gouvernance) d'une organ isation puissent 

influencer le modèle d'affaires. son évo lut ion et inversement (Lecocq et al., 20 10, Lecocq et 

a l. , 2006). 

L' AOG ne repose donc pas sur la s imple juxtaposition des trois composantes, mais bien sur les 

interactions entre ces dernières. En nous basant sur la théorie de l'agence et sur le principe 

d'efticience qui en découle, nous pouvons alors supposer que la performance de l'organisat ion 

dépend en partie de la cohérence de son AOG et en pat1ie des avantages stratégiques et 

tinanciers que lui procurent son AOG, avantages lui permettant de se démarqu er de ses 

concurrents et de réduire les coüts d'agence. 

Synthèse chapitre 2 

L'objectif principal de ce chapitre était double. Premièrement, il visait la poursuite de la 

construction de notre gri lle de lecture et d'analyse de l' AOG et pl us particulièrement de celui 

d ' une banque. Ce la nous a donc conduits à spécifier notre lecture de la littérature. 

130 



Deuxièmement, il avait pour but de mettre en avant les liens potentiels et théoriques entre le 

modèle d 'affà ires, la gouvernance et l'architecture organisationnelle d'une organisation. Pou r 

cela. nous avons précisé dans un premier temps les notions de gouvernance, de mécanismes de 

gouvernance et enfin de modèle d'affaires en spécifiant notre analyse de la littérature autour des 

banques . Nous avons ainsi souligné le poids plus important des mécanismes externes dans la 

gouvernance des firmes bancaires comparativement aux firmes non bancaires. Concernant les 

mécanismes internes, la littérature semble démontrer qu'ils jouent un rôle équ ivalent au se in 

des firmes banca ires ct non bancaires. Pour comprendre la gouvernance d'une organisation 

bancaire. il est donc nécessaire de prendre en compte et d 'analyser les mécanismes internes de 

gouvernance ainsi que les mécanismes externes. Dans le cas des banques. nous avons montré 

qu'il s ' agit principalement de la régulation bancaire qui joue ce rôle. À ce titre. les agents de 

régulation doivent être considérés comme une partie prenante pour les banques. car ces derniers 

reçoivent tacitement de la part des actionnaires et des déposants, une délégation de contrôle 

(Prowse, 1997). I 1 est donc nécessa ire de proposer une grille de lecture intégrative afin de 

comprendre la gouvernance d ' une banque et son évolution. Le tableau suivant résume les 

différents travaux théoriques permettant de caractériser les mécanismes internes et externes 

d'une banque. Afin de faciliter l'opérationnalisation de notre grille de lecture et d'analyse de la 

gouvernance d'une banque, nous avons décliné à partir de la littérature chaque paramètre en 

plusieurs critères« mesurables >> ou << opérationnalisable »et nous avons fait correspondre pour 

ces derniers, la littérature académique correspondante. Le tab leau suivant, traduit notre 

processus d ' opérationnalisation. Enfin. notre revue de la littérature a permis de proposer une 

représentation du modèle d ' aHàircs qui soit en adéquation avec la formulation de notre 

problématique : le modèle d ' affaires comme une configuration de composantes. Plusieurs 

raisons viennent dicter ce choix. Premièrement, cette représentation permet d'aborder le 

process us de capture de la va leur contra ire ment à J'approche un id imens ionneJ le. 

Deuxièmement, l'approche un id imens ion ne Ile remet en cause le fait que pour être compétitive 

une entreprise doit détenir et protéger ses ressources et compétences clés. Or il nous semble que 

la différenciation du modèle d 'aftàires des banques repose avant tout sur la différenciation de 

leurs ressources et compétences clés. Tro isièmement, ce choix se just ifie par notre 

problématique ct notre démarche. En effet, la segmentation du modèle d ' affaires sous la forme 

de composantes permet de comprendre les interactions entre les composantes et donc le 
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fonctionnement global du modèle d'affaires. Nous avons ains i retenu le modèle RCOV de 

Lecocq et al. (20 1 0). Dans ce cadre, le modè le d'affaires apparalt comme comp léme nta ire de 

l' analyse stratégique en exp licitant comment l'organisat ion met en oeuvre sa stratégie et 

construit son avantage stratégique (Casadesus-Masanel l et Ri cati, 20 1 0). La notion de risque se 

trouve ainsi fortement ancrée au sein du modèle d'affaires et à plus forte raison dans le cadre 

de lïndustr ie bancaire. 11 nous semb le donc que les notions de modèle d ' affaires, de 

gouvernance et dans une moindre mesure celle d'architecture orga nisationne lle, soient 

concomitantes. Ce constat soulève a lors la problémat ique de la cohérence de l' AOG dans le 

cadre d'un processus de changement et des impacts potentiels sur la performance de 

l' orga ni sation. Le tablea u 15 propose au lecteur une opérationnalisation du concept de 

gouvernance autour des travaux de Fama ( 1980). 
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Synthèse de la première partie- Problén1atique et questions 
recherches- Cadre théorique 

Au cours d'une période de changement et tàce à l' évolution rapide de l' environnement et de ses 

caractérist iques, une organisation doit évoluer. Elle doit évo lu er pour répondre aux nouvelles 

attentes de son cadre institutionnel , mais également pour assurer et maintenir sa compétitivité 

et ainsi garanti r sa survie. Ces évo lutions peuvent toucher indépendamme nt ou simultanément 

l' architecture organisationne ll e, la gouvernance et le modè le d'affaires de l' entrepr ise. Si la 

gouvernance et l'architecture organisationnelle (t"ormant l' arrangement organisationnel) ont fait 

séparément l' objet d'une analyse par la littérature académique, peu de recherches analysent 

conjointement la gouvernance et l' architecture organisationne lle , soit l'arrangement 

organisationnel. La dimension productive est également absente de l' ana lyse. Or nous avons 

montré qu ' il existe des liens importants entre le modèle d'affaires et la gouvernance des 

banques. notamment parce que par essence le modèle d ' affaires <.Ïu ne banque comporte de 

nombreux risques (opérationne l, liquidité, systémique, etc.). mais également parce que le 

modèle d'affaires peut déterminer le poids respectif des parties prenantes dans une organisation . 

Nous avons donc proposé de basculer de l'arrangement organisationne l (AO) vers 

l'arrangement organisationnel globa l (AOG). Notre analyse de la littérature a permis de montrer 

que l'arrangement organisationne l pour être effic ient devait être le produit intelligent de la 

gouvernance et de l' architecture organisationnelle (AO). L' analyse de l'arrangement 

organisationnel au sein de la TPA met de l'avant la nécessité de l' existence d'une cohérence 

entre les composantes de I'AO pour que celui-ci so it performant. Nous avons prolongé l'analyse 

en intégrant le modèle d'affaires à l'analyse de l' arrangement organisationne l, démontrant 

également que l' AOG repose pareillement sur la co hérence de ses composantes ct qu ' il n' est 

pas une s imple juxtaposit ion de trois composantes. L ' arrangement organisationnel global est 

encastré dans son environnement institutionnel et peut rencontrer trois sources de changement 

issues des trois piliers institutionnels de l' environnement. Entïn cet arrangement est également 

le fruit d'initiatives internes, principalement des dirigeants qui peuvent faire évoluer l' AOG afin 

de sais ir une opportunité stratégique, de réduire les coûts d'agence ou éventuellement de se 

protéger d ' une menace future. 
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Notre problématique générale est donc la suivante: « Dans un contexte de changement 

réglementaire ct prudenticl, les dirigeants de la banque SA font-ils évoluer les 

composantes de l' AOG plus rapidement que ceux de la banque coopé.-ative afin de 

maintenir une pe.-formancc soutenable ? » 

Que lle est la finalité de notre problématique ? Premièrement, nous cherchons à démontrer quïl 

est nécessaire de prendre e n compte l' AOG d ' une organisatio n pour comprendre la performance 

d ' une organisa tion, ma is éga lement son adaptation. Notre ana lyse de la littérature a notam ment 

démontré quïl fal lait que !" arrangement organisationne l so it cohérent pour que !"organisation 

so it efficace et efficiente. De même, le modèle d'affaires se do it d 'être cohérent au niveau de 

ses composa ntes et au niveau de l' arrangement organisationnel et ce la d ' autant plus que le 

risque est inhérent au modè le d 'affaires des banques. Deuxièmement, nous voulo ns démontrer 

qu' il fa ut prendre en compte l'AOG afin de mi eux comprendre l' articulat ion entre la 

performance de l' orga nisation et les pressions inst itutionnelles qui s'exercent sur elle. Ces 

pressions poussent l' organisation à évo luer et il semble nécessaire de prendre en compte 

s imultanément les évo luti ons de l' arrangeme nt organisationne l et du modèle d ' affaires afi n 

d 'exp liquer les variations de performance d'u ne organisation. Notre projet n' est donc pas de 

concevoir seulement l' AOG comme une s imple gr ille de lecture et d 'analyse, condu isa nt à une 

ana lyse factuelle , mais bien de démonter que l' AOG d'une organisat ion, doit être cohérent afin 

de garantir une performance soutenable. A ins i, nous soutenons l'idée qu ' un déséquilibre au se in 

de l' AOG conduit à une moindre performance de l'organisation. La compréhension de l'AOG 

permet a lors d'expliquer la performance d ' une organisation dans un contexte de changement, 

dans notre cas un c hangement rég leme ntaire et prudent ie lle. e n se foca lisa nt sur la cohérence 

de ses composantes, mais aussi sur l' articulation « performance-press ions institutionnelles ». 

Comprendre l'évo lut ion de l' AOG nécess ite dans un premier te mps de préciser les frontières et 

les composantes de l' env iro nnement institutionnel. Scott ( 1991) propose de concevoir 

l'environnement institutionnel sous la forme de trois piliers : un pi lier régulateur, un pilier 

normat if et enfin un pilier cu lture l cogn itif S i notre problématique nous invite naturellement à 

nous ce ntrer sur le pilier régulate ur et normatif, les entret iens réalisés au cours de la thèse ont 

révélé l'i mportance el u pilier cu lture l cogni t if, notamment au niveau des banques coopératives. 
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mettant en avant les effets de mimétisme au se in du secteur bancaire. L'analyse de la littérature 

a éga lement montré que peu de recherches prenaient en compte les trois pi liers de 

l' environnement. Pourtant il nous semble que la force de la théorie institutionnelle est de 

permettre l' étude d'un champ organisat ionne l et d"analyser les mécanismes internes qui 

organ ise nt cet espace. L'analyse conj ointe des trois piliers est donc porteuse de rés ul tats 

nouveaux. Dans cette idée, Strang et Sine (2000) montrent que la conciliatio n des trois piliers 

o!Tre une me ille ure exp lication des log iques institutionnelles et permet d' apporter des prée is ions 

sur la notion de changement institutionnel. La prise en compte des trois piliers peut permettre 

la construct ion de nouvel les conna issances, mais auss i d 'a-tl1ner notre compréhension des 

facte urs influençant !"évo lution des banques. 

À pattir des éléments énoncés au cours des deux premiers chapitres, nous proposons de conc lure 

cette synthèse en définissant nos trois questions de rec herche et notre grille de lecture et 

d'analyse finale de l' AOG. 

Nous déclinons notre problématique généra le de thèse en trois sous questions de recherche 

développées à partir de notre ana lyse de la littérature. Pour rappel, notre prob lématique est la 

sui vante :«Dans un contexte de changement réglementaire et prudentiel, les dirigeants de 

la banque SA font-ils évoluer les composantes de I'AOG plus rapidement que ceux de la 

banque coopérative afin de maintenir une performance soutenable '?». Afi n de répondre à 

notre prob lématique, nous avons déterminé trois sous questions de recherche qui permettront 

de répondre à cette dernière. La première partie de notre problématique nous invite à déterm iner 

commen t ont évo lué les composantes de I'AOG des quatre banques formant notre étude de cas. 

au cours d"une période de changement réglementaire et prudentiel en France et au Canada. Il 

s'agit alors de déterminer pour le modèle d'affaires, la gou~ernance et !" architecture 

organisationnel le. les différentes évolut ions de leurs composa ntes respect ives. Ce travai l a été 

rendu poss ible par la construction cl' une gri Ile de lecture et d'ana lyse de ces trois composantes 

gràce à la revue de li ttérature qui a été menée. Si on prend l'exemple du modèle d"aftàires il 

s ·agit de déterminer à un instant « t >> 1" éta t des quatre composantes de ce dern ier (Ressources 

et compétences, 1' Organ isation, la Propos ition de va leur, 1" Equation de protit) et 1" état de ce 

même modèle d" affaires à l' instant « t+ l », « t+2 >>, etc. Il faut clone être capab le de déterminer 
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ce qui a changé ou évolué (lèrr question de recherche). Si la première quest ion se relève d'une 

approche « contenu ». la problématique initialement posée nous amène également à déterminer 

les sources des changements qui affectent l' AOG des banques. Il faut donc être capable de 

déterminer la source d ' un changement affectant le modèle d'affaires , la gouvernance ou encore 

l'architecture organisationnelle (2ènH· question de recherche). Notre revue de littérature nous a 

permis de déterminer qu' i 1 existait quatre sources de changement : trois sont issues de 

l'environnement institutionnel et une est interne à l'organisation avec l'acteur qui dans notre 

cas est représenté par les dirigeants de la banque. La deuxième question vise donc à comprendre 

la dynamique du changement. Si les recherches d'une nature financière et économique insistent 

principalement sur le piler régulateur et dans une moindre mesure sur le pilier normatif, notre 

objectif est de tester la théorie institutionnelle dans sa globalité et notamment les eftèts des 

isomorphismes coercitif. normatif et mimétique. isomorphismes que nous avons identifiés 

comme des sources de changement. Nous souhaitons notamment déterminer le rôle du 

management et plus particulièrement de celui des dirigeants dans le processus de changement 

affectant l' AOG des banques. Le secteur bancaire en France et, dans une moindre mesure celui 

du Canada, étant source d'incertitude, i 1 semble pertinent d ·analyser s i les changements reposent 

avant tout sur un phénomène d ' isomorphisme mimétique (contexte d ' incertitude et de 

rationalité limitée) et d'isomorphisme coercitif (respect des règles légales et prudentielles) ou 

si les dirigeants de la banque prontent de l' incertitude afin de réali ser des innovations grâce 'à 

leur action stratégique en espérant acquérir un avantage stratégique futur. 

Enti n. la dernière partie de notre problématique aborde la notion de performance, et plus 

patticulièrement de « performance soutenable ». La notion de « performance soutenable » fait 

référence à une performance qui peut être maintenue dans le temps par l'organisation sans 

<<spolier » les parties prenantes de cette dernière. La 3cme question de recherche vise donc à 

comprendre l'impact des changements a[Tectant l' AOG des banques sur la performance de la 

banque. En effet, si nous souhaitons démontrer l' importance d'un AOG cohérent entre ses 

composantes, l' importance d'un AOG qui soit le produit intelligent de la gouvernance, de 

l'architecture orga nisat ionnelle et du modèle d'affaires, il faut que nous montrions que des 

évo lutions déséquilibrant l' AOG conduisent à une moindre performance de l'organisat ion , 

pouvant conduire à sa disparition. 
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Les trois sous questions qui vont suivre permettent alors de répondre à notre problématique 

initiale suivant le processus suivant : 

Figure 13 : Formulation de la problématique et sous questions de recherche 

t ère question de recherche:« Comment évoluent les composantes del 'AOG 

Sou.-ces des changements 
(dyn11mique de changt•nwnt) 

Evolutions et impact sur la 
performanct~ dt~ la banque 

Source : de l'auteur 

Questions de recherche 

au cottt's d'un changement régi et prudentiet? >> , 
h& . ~ ft 

z~me question de recherche: «Dans les changement 
observés affectant l'AOG des banques, quels sont ceux 

relevant de r environnement institutionnel et ceux releva,nt: 
de la ban 

l. Comment évoluent les composantes de l'AOG au cours d'un changement 

réglementaire et prudentiel '? 

Cette première question de recherche a pour but de répondre à l'approche «contenu» de notre 

thèse, approche qui consiste à identifier les évolutions relatives aux éléments constitutifs d'un 

objet de recherche. Si on prend l'exemple du modèle d 'affi:tires, il s'agit de comparer l'état du 

modèle d ' affaires à un moment tet l'état de cc même modèle ci' affaires à un moment t+ 1. t+2, 
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etc. Cette première question de recherche nous permet ainsi d ' étab li r année par an née et pour 

chaque banque, les évo lutio ns de l' AOG et de ses composantes. Nous répondons ains i à la 

question : «Qu 'est ce qui a changé au cours de la périude analysée ? ». S i ce tte première 

question permettra de mettre en avan t l' évo lution des composantes de l' AOG, e ll e nous 

permettra éga lement de souligner l' importance e t l'utilité de l' AOG afi n de mieux comprendre 

l' articu lation entre changement et performa nce. ous souha itons par exemp le montrer qu ' un 

changement clans la gouvernance de la banque peut entraîner une évo lution de son modèle 

d ' affaires, ou inverseme nt, q u' un changement du modè le d' aftà ires de la banque n' e ntraîne pas 

d'évolution de la gouvernance ou de l'architecture organisat ionne lle de cette dernière. 

2. Dans les changements observés affectant l' AOG des banques, quels sont 

ceux relevant de l'environnement institutionnel et ceux relevant de l'action 

stratégique des dirigeants de la banque'? 

Si la première quest ion de recherche a permis de mettre en avant les évo lutions de l' AOG et 

notamment ce qui ava it cha ngé, la seconde sect ion permet de mieux comprendre la dyna mique 

elu changement. Notre revue de li tté rature nous a permis de déterminer qu'il existait quatre 

sources de changement: trois sont issues de l'environnement institutionnel et une est interne à 

l' organ isat ion avec l' acte ur qui dans notre cas es t rep rése nté par les dirigeants de la banque. 

A ins i nous avons pu ca lculer un pourcentage décisionnel pour chaque type de c hangement 

affectant les banques . Pour cela nous avons effectué un re tour sur les décisions ou changements 

observés. collectés et analysés pour répondre à la première question de rec herche sur les types 

de changeme nt affectant le m odè le d'affaires, la gouverna nce et l' architecture organisationne lle. 

L' analyse croisée des rapports annuels, des entretiens avec les acteurs de la banque, mais 

également avec les observateurs externes (ana lyste financier, agence de notat ion, régulateur) 

nous a permis d 'étab lir la ou les sources de changement pour chaque type de déc is ion ou 

événem ent. Nous avons ains i pu étab lir en conséquence la part du pilier régulateur, la part du 

pilier normatif la part du pilier culturel cognitif ou encore la part des décis ions stratég iques des 

dirigeants de la banque. Par exemple, pour le type de changement « X >> aftectant le modèle 

d ·aff a ires. nous avons rattaché 25 décisions/événements, et nous a v o ns pu établir que 14 

décisions sont le fruit des décis ions stratégiq ues des dirigeants de la banq ue et I l décis ions sont 
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le fruit du p i 1 ie r régu lateur, nous avons a lors dé lerm iné des pource ntages déc isionne ls pour 

chaque type de changement. 

Nous avons pri vi légié dès le début de ce t ravai l ve rs une approche mixte elu c hangement. A insi , 

s i la prem ière questi on permet de répondre à l' approche « contenu >>. notre de ux ième question 

de recherche permet de mettre en avant le processus de c hangement, et plus particul ièrement 

les sources des change ments affectant l' AOG des banques et ses composantes . Cette seconde 

q ues ti on de recherche est donc complémentaire de la première et apporte un autre éclairage en 

ex plic itant les sources de changement. Notre revue de la littérature a permis dïdentil~er quatre 

sources de change ment. Tro is sont inte rnes à l' env ironnement institutionne l et sont issues de 

ses piliers : le pilier régulateur avec des méca nismes coerc itifs, le pilier normatif avec des 

méca nis mes norm atifs et, le pilier cul ture l cogni t if avec des mécanis mes mimétiques. Entin, 

une source est inte rne à l' organisatio n : les agents, qui dans notre cas sont les dirigeants des 

banques . Ces derniers peuvent ag ir grâce à leur action s tratég ique. En effet, du fa it de la variété 

des messages ins ti tutionne ls, les agents dispose nt d'une marge d ' actio n leur perme ttan t 

d ' innover notamment da ns le but de créer un avantage stratég ique futur pour l'organi sati on, ou 

encore de modi lïe r les règ les actue lles s' il s cons idèrent être désava ntagés par ces de rn ières. Si 

cette deux ième question permet d 'identi fie r la source de chaque changement, el le permettra 

auss i de détermine r le degré d ' importance de chaque source dans le processus de changement. 

Par exemple, s i pour le modè le d ' affaires nous avo ns déterminé que, pour le c hangement « Y » 

nous pouvons rattacher « X » événements ou décis ions, il sera alors intéressant de s' intéresser 

à chaque évé nement ou décis ion pour en déterminer sa source :un cha nge me nt de la lo i (source 

régulatrice). une nouve lle certification profess ionne ll e (source norm ati ve) , une log ique pa rtagée 

par l' industrie banca ire (source culture l-cognit ive) , une innovation stratég ique permettant la 

construction d'un avantage stratégique (source ac teur). 

Avec les deux premières questions de recherche, nous pouvons a ins i établ ir les types de 

changement affectant r AOG ( 1 <:re questi on de recherche) a ins i que les sources de ce changement 

(2éme q ues tion de rec herche). La 3ème q uestion de recherc he vise ma in tenant à analyser r impact 

de ces changements sur la pe rfo rmance de la ba nque. 
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3. Les évolutions de l'AOC ct de ses composantes impactent-elles la 

performance financière, organisationnelle et la solidité tïnancière de la 

banque? 

L'objectif de cette troisième question est de comprendre l'impact des changements sur la 

performance globale de la banque. L' AOG d'une banque est soumis aux pressions provenant 

de l'environnement insti tutionnel, pressions entraînant des évo lutions de l' AOG quoique ce 

dernier so it également soumis aux décisions stratégiques des dirigeants de la banque qui 

cherchent à construire un avantage stratég ique. Les press ions institutionnelles ainsi que les 

décisions stratég iques des dirigeants favo risent l'évolution des composantes de l' AOG. La 

troisième question de rec herche s' intéresse clone à l' impact de ces changements sur la 

performance de la banque. S i l'analyse de la performance de la banque en fonction des 

changements est une première partie de réponse, l'objectif est également de montrer que lorsque 

l' AOG d' une organisation n'est pas équilibré ou lorsqu ' il n'est pas le produit intelligent de la 

gouvernance, du modèle d' affaires et de l' architecture organisationne lle, cela conduit à un 

déséqui libre amenant une mo indre performance de l'organisat ion. On peut par exemple 

supposer que lorsque la gouvernance d ' une banque ne suit pas l' évolution de son modèle 

d'affaire s. un déséquilibre se créé alors au se in de l' AOG conduisant à une moindre 

performance de cette dernière. Cette question semble d 'autant plus importante au niveau des 

banques coopératives , que ces dernières disposent d'une gouvernance bien différente de celle 

de la banque SA. Nous ne parlons pas uniquement de la performance financière , mais aussi de 

la performance g loba le de la banque car la première nous a semblé trop réductrice. Nous avons 

ainsi sou haité intégrer la performance organisationnelle ainsi que la solid ité nnancière. La 

not ion de performance orga nisationnell e est particulièrement pertinente puisque la li ttérature 

ang lo-saxonne met en avant les divers coüts d'agence inhérents à la forme coopérative et conclut 

à l' inefficacité de l' organ isation. en raison d'une moindre productivité, de rémunération 

excess ive et de lourds coftts de foncti onnement (Emmons et Schmid. 1999, Murray et White. 

1983, Massa et Rehman. 2008). Cette troisième question de recherche présente donc un intérêt 

certa ins dans le cas des coopératives. L ïnd icateur fréquemment utili sé pour éva luer la 

performance organisationnelle des banques est le coefficient d'exploitation. Ce dernier mesu re 

l' efficacité opérat ionnelle de la banque. Le coeffïc ient d'exploitation traduit donc le 
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positionnement et l' efncacité du modèle d'affaires de la banque puisque qu ' il se calcule comme 

le rapport entre les Irais généraux et le PNB (Produit Net Bancaire). 

La problématique initiale ainsi que les trois sous questions de recherche visent plusieurs 

objectifs : 

Comprend re comment évoluent les composantes de la gouvernance, de l'architecture 

organisationnelle et du modèle d 'affaires d'une banque. soit son .AOG; 

Observer les interdépendances entre les composantes de l' AOG. Par exemple déterminer 

si un changement dans la gouvernance entrai ne une évo lu ti on du modèle d'affaires et 

inversement ; 

Comprendre la dynamique de changement touchant les banques dans le cadre d'un 

changement réglementaire et prudentiel. Cela nécessite de déterminer les sources de 

changement et leur degré d'importance clans le processus de changement; 

Comprendre l'impact des changements sur la performance g loba le de la banque; 

Démontrer l' importance de la cohérence de I'.AOG et de l'alignement de ses 

composantes afin que l'organisation affiche une performance soutenab le ; 

Démontrer lïmpottance de l' AOG afin de mieux comprendre l'articulation entre 

« performance »et « pressions ». 

Notre analyse de la littérature nous permet ainsi de proposer une construction conceptuelle de 

l'arrangement organisat ionne l globa l d ' une organisation. 
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Figure 14 : Représentation conceptuelle de l'arrangement organ isationne l g loba l 

Arrangement organisationnel 
(Aoki, 201 0) 

Architectu re 
ot·ganisationncllc 

(Brick ley et a 1. , 200 1) 

-Allocation des dro its 
décis ionnels 
- Système de contrôl~ 
organisationne l 

Source : de l'auteur 

Gouvernance 
(Charreaux. 2004) 

Mécanismes 
inter·nes ct 
extcr·ncs 

(Fa ma, 1980) 

Modèle d'affaires 
(Lecoco et al.. 201 m 

Configuration de 
composantes : 

1. Ressources e t 
compéte nces 

2. Organisat ion 
3. Proposition de valeur 
4. Eauation de orofït 

Le tableau sui va nt (n° 16) traduit l' opérationnalisation de r arrangement organisat ionnel globa l 

(AOG). Pour chaque composante de r AOG, nous avons déterminé ses dimensions, ses 

paramètres et enfin un/des critère(s) d'opérationnalisation, ainsi que la littérature académique 

correspondante. Cette construct ion repose sur l'ana lyse de la 1 ittérature qui a été réa tisée au 

cours des pages précédentes de ce travail. Elle doit avant tout nous permettre de collecter les 

données nécessaires permettant de répondre à nos trois sous questions de recherche et enfin à la 

problématique globale. L ïntérêt première de cette grille est de tàciliter l'opérationna lisation 

des concepts en données. Ains i, les trois composantes de l'arrangement organisationnel global 

(AOG) ont été décomposées en plus ieurs dimensions, puis en paramètres et enfin en critères 

directement opérationnalisables. Afin de renforcer la va lidité de notre construit, la littérature 

académ ique a été associée pour chaque critère. 
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DEUXIEME PARTIE: DU POSITIONNEMENT 
ÉPISTÉMOLOGIQUE AUX CHOIX MÉTHODOLOGIQUES 

La première partie de notre thèse a permis la construction d ' une problématique visant l'ana lyse 

de l' arrangement organ isationne l g lobal (AOG) des institutions bancaires en France et au 

Canada au cours d ' une pér iode de changement rég lementaire et prudentiel. Comme le précise 

Thietart (2007, p. 2) : « fe chercheur peut souhaiter étudier un processus dans le but de le 

comprendre et d'élaborer sur cette base une nouvelle théorie ou d'en aménager une existante. 

Il peut également étudier ce même processus avec pour o~jectif de le décrire et apporter ainsi 

des observations complémentaires à la communauté scientifique. Il peut, ei?fin, faire porter ses 

efforts sur l'analyse d 'un contenu en partant d 'un ensemble d·hypothèses dérivées de théories 

existantes dans le but de les confronter à la réalité empirique. Une question de recherche n 'est 

ainsi jamais limitée à un thème sans finalité ni démarche. ou bien encore à une seule finalité. 

Une question de recherche porte sur la combinaison d'un thème (quoi étudier?), d·unefinalité 

(pourquoi, dans quel but?) el d 'une démarche (comment procéder ?) ». La deux ième pattie de 

cette thèse v.ise cette troisième question :«comment procéder? ». Pour ce la. nous expliciterons 

le cadre méthodo logique qui a été utilisé afi n de répondre à la p roblématique posée. 

La seconde partie de notre thèse se décline en deux chapitres. Un premier chapitre présente 

notre démarche méthodo logique soit le design de la recherche, a insi que les méthodes utilisées 

pour collecter, tra iter et ana lyser nos données. Du fait du caractère émergent de notre recherche, 

nous avons fait le choix d ' une démarche abcluctive et d'une méthodo logique qualitative. Notre 

recherche s'est construite autour d'une étude de cas mult iples, permettant de collecter un large 

éventa il de données. Enftn, nous avons privilégié une démarche historique permettant de mettre 

en avant la temporalité du phénomène étudié. Le second chapitre offre une descript ion de notre 

terrain empirique. Nous avons étudié lïndustr ie bancaire en France et au Canada et p lus 

particulièrement quatre banques qui sont les leaders sur leurs marchés : BNP Paribas et Crédit 

Agricole au niveau de la France et RBC et Desjardins au niveau du Canada, donc deux banques 

coopératives et deux banques SA. 
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Chapitre 3 : Stratégie et design de recherche 

Introduction chapitre 3 

«Avant tout il fau t savoir poser des probL;;mes. Et quoi 
qu 'on dise. dans La vie scientifique , Les probLèmes ne se 
posent pas d ·t! ux-mêmes. C'est précisément ce sens du 
probLème qui donne La marque du vérilabLe e.\prit 
scientifique. Pour un esprit scientifique, route 
connaissance est une réponse à une question S 'i/n J' a pas 
eu de question, iL ne peut y avoir connaissance 
scientifique. Rien ne va de soi. Rien n 'est donné. Tout est 
construit ». 

Bachelard (1938, p. 14) 

Dans le chapitre 3, nous abordons les conséquences de notre problématique sur notre design 

méthodologique. Notre revue de littérature a permis de décliner notre problématique en tro is 

sous questions de recherche. Dans la première partie du chapitre 3, nous présentons l' intérêt 

d ' une étude multicas de nature interprétative, et notamment l'intérêt d'une démarche qualitative 

et histor ique du tàit du caractère é mergent de notre thématique et problématique. Dans une 

seconde partie, nous évoquons p lus préc isément la collecte et le traitement des données. Nous 

revenons notamment sur la construction de notre gri Ile de lecture de l' AOG. et sur l'utilité ct 

l'objectif des données documentaires (notamment les rapports annuels des banques) et des 

entretiens dans le processus de collecte des données. Enfin dans la dernière partie du chapitre 

3, nous abordons notre méthode d'analyse des données et de présentation de ces dernières. 

En sc1e nces de gestion, les recherches sur les théories processuelles et les phénomènes 

dynamiques ont connu un f01i développement ces dernières années (Musca, 2006). Langley 

(1999) distingue deux types de recherches : les recherches formulant des hypothèses et les 

testant et les recherches co ll ectant des données puis essayant d'en extraire des théories 

(Pett igrew. 1990, Van de Ven, 1992). Dans le cadre de la thèse, nous nous situons clans le 

deuxième type des recherches. Pour mener à bien ce type de recherches Pettigrew et a l. (200 l ) 

sou lignent qu'il est nécessaire de prospecter le contexte, le contenu, les processus et leu rs 

interdépendances au cours du temps. M usca (2006, p. 153) soul igne que ce type de rec herches 
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soulève de nombreux dé"fïs: « ils ·agit à la .fè>is d 'attraper le réel au voL et d 'étudier des 

processus à long terme dans leur contexte naturel. ce qui conduit à y considérer de multiples 

niveaux d 'ana zvses interconnectés ». Il est donc nécessaire de mettre en p lace un design 

méthodologique adapté. L'object if de ce chapitre sera donc de justifier l'uti lisation d'une 

recherche longitudinale de cas enchàssés en soulignant son intérêt, mais également ses limites. 

Section 1 Design de recherche 

1.1 Positionnement épistémologique 

Piaget (1967. p. 6) propose la définition suivante de l'épistémologie : «en première 

approximation comme l 'étude de la constitution des connaissances valables ». Dans la même 

veine, Thietart (20 14, p. 15) définit l'épistémologie comme : «une activité r~flexive qui porte 

sur la manière do111 Les connaissances sont produites etjusti.fiées ».Si Piaget soul igne le retard 

des sciences expérimentales dans la production de connaissances sur les discip lines déductives, 

il met en avant qu'à l'intérieur des sciences expérimenta les, les sc iences de l'homme doivent 

répondre à des difficultés supplémentaires :<<les sciences de l 'homme se trouvent en présence 

d 'une situation épistémologique el de problèmes méthodologiques qui leur sont plus ou moins 

propres el qu ïl importe d'examiner de près : c ·est que. ayant l'homme pour o~jet, en ses 

activités innombrables, et étant élaborés par l 'homme en ses activités cognitives, les sciences· 

humaines se trouvent placées en cette position particulière de dépendre de l'homme à la .fhis 

comme sujet et comme o~jet. ce qui soulève, cela va de soi, une série de questions particulières 

er d{fjiciles »(P iaget, 1979, p. 45) . Piaget met premièrement en avant le fa it que le chercheur 

est engagé dans le phénomène qu ' il étudie et observe, et deuxièmement que ce dernier accorde 

« involontairement » des valeurs aux. faits et aux actes quïls observent, perdant ainsi son 

objectivité. Ainsi pour Piaget la difficulté principale de l'épistémolog ie dans les sciences de 

l'homme est que : << l'homme est à la fois sujet el o~jet se prolonge en celle-ci (dans 

l'épistémologie) que cel objet étant à son tour un S1{jet conscient. doué de parole el de multiples 
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,\ymbolismes, /'objectivité et ses conditions préalables de décentration s 'en trouvent rendues 

d 'autant plus difjiciles et souvent limitées » (Piaget, 1979. p . 48). 

Guba et Linco ln (2000) proposent de classer les positionnements ép istémolog iques e n quatre 

catégories : positiviste, post-positiviste, théorique critique et constructivisme. 

L · interprétat iv isme est absent de cette class ification , car i 1 est gé néralement présenté comme 

une variante du constTuctiv isme (Véronique e t Séville , 2007). La détermination de notre posture 

ép istémo logiq ue e n tant que chercheur a été un processus extrêmement long, fait d ' aller-retour 

entre les différentes pos tures, trouvant dans chaque posture des points pert ine nts et intéressants 

pour mener des recherches e n sc iences de gest ion. Se lon Dumez (20 10, p. 14) la réponse à la 

question : << quelle est votre posture épistémolog ique ? » est : «« Je considère qu'une telle 

question est dénuée de sens ( unsinnig) ». Par contre, les questions épistémologiques concrètes 

sur un travail de recherche sont à la fois légitimes et.fàndamentales (un véritable problème 

scientifique a-t-il été construit ? Existe-t-il des propositions sans contenu empirique possible. 

donc non susceptibles d'être vraies ou fausses ? Le cadre théorique et Le matériau empirique 

sont-ils su.fjisamment spécifiés 1 'un et 1 'autre pour que leur articulation puisse produire un 

véritable e,ffè t de connaissance ? ». Dans le cadre de la thèse, nous avons rete nu une posture 

ép istémologique qui comporte différents é léme nts des différentes traditions philosophiques 

(pos itivisme. cons tructivisme, interpré tat ivi sme). Se lon Bachelard (1938) et Popper (1972) 

notre démarche repose sur le fait d'a vo ir construit un problème sc ientifique, fruit de la 

confrontat ion des savoirs et des non-savoirs. Ce probl ème scie ntifique se fonde sur une revue 

de littérature, un état de l'art permettant de c larifier ce qui relève du savoir e t ce qui re lève du 

non-savoir. Nous avo ns éga lement construit un dispositif méthodo log ique en lien avec notre 

problématique et l'é tat de l'art permettant de répondre à la confrontation des savo irs . Notre 

démarche peut éga lement être qualifiée d'empirisme log ique , car pre mièreme nt nous avons 

cherché à «éLiminer de notre démarche les propositions, expressions, concepts. dénués de 

sign!fication. c 'est-à-dire non susceptibles d'être vrais ou faux » (Du mez. 2010, p. 16). 

Deuxièmement, nous avons cherché à cons tru ire un canevas analytiq ue rigoureux et ordon né 

qui puisse ètre appliqué à des don nées empiriques. Enfin, notre démarche se veut 

interprétat ivi ste au se ns de Popper, car nous nous sommes inté ressés au sens accordé par les 

acteurs à la s ituation de c hangement dans laquelle ils se trouvent e t aux inte rprétations qu ' ils en 
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font. L' interprétation des acteurs, ma 1s éga lement la nôtre en tant que cherc heur. sont 

parfaitement discutables, discussion devant déboucher sur une critique rat ionne lle et objective. 

Notre des ign de recherche a donc été construit d ·une manière rigoureuse articulant les théories 

et les bits, permettant la discussion et la critique. ce qui se lon nous, ne peut f~lire que progresser 

la création de connaissance. La réflex ion épistémologiq ue menée dans cette thèse est conforme 

aux recommandations de T hietart (20 14) qui invite à prendre en compte quatre dimensions de 

l'épistémologie : l'ontologie. l 'épistémique. la méthodologique et enjin 1 'axiologique. 

L'ontologie repose sur le quest ionnement de la connaissance, so it sur la nature de la réa lité . 

Dans le cadre de notre thèse nous souhaitons comprendre comment la banque SA et la banque 

coopérative font évo luer les composantes de leur AOG dans un contexte de changement 

réglementaire et prud entiel. Dans ce cadre notre démarche peut-être quai i fiée d'interprétative 

au sens de Popper : «une science sociale pratiquant la compréhension objective peut-être 

développée indépendamment de toute idée de subjeclive ou p5ychologique. Cette méthode 

consiste à analyser suffisamment la situation sans fa ire appel à la psychologie. La 

compréhension o~jective consiste à apercevoir que 1 'action était o~jectivement appropriée à la 

situation » (Popper, 1979. pp. 88-89). A ins i notre démarche est de nature interprétative , car 

nous avons réa li sé une analyse précise des informat ions, des con naissances dont disposaient les 

acteurs au début du processus et au cours de ce dernier. permettant de cons tru ire une 

interprétation des évé nements . Afin de comprendre cette réa lité soc ia le nous avons utili sé des 

entret iens sem i-direct ifs permettant de recueillir le discours des acteurs . L 'épistémique a pour 

objet de questionner la na tu re de la connaissance. S i notre objec tif initial étai t de construire un 

modèle que nous testerions sur nos cas, il nous a semblé difficile de cerner complètement la 

réalité des paradigmes mobili sés . Ains i nous ne pouvons pas nous prévaloir d'une con naissa nce 

totalement objective. De ce tàir. notre analyse de la littérature nous a permis de concevoir un 

modèle d'investigations qu· il ne faut pas comprendre comme un modèle que nous a llons tester 

afin de répondre à des hypothèses t'ondées sur une rétlexion théorique. Notre modèle 

d 'i nvest igation doit se comprend re comme des «lunettes» construites à pat1ir de la littératu re 

permettant d'amorcer une analyse de nos quatre cas . Nous avons procédé par exploration 

hybride puisque nous avons réalisé des a llers -retours entre des observations sur le terrain et les 

connaissa nces théoriques. Nous avons donc initialement utilisé des concepts théor iq ues et 

mobilisé la littérature sur notre objet de recherche afin de donner du sens aux observations 
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emp iriques réalisées sur le terrain. Selon Koenig ( 1993. p. 5) une explorat ion hybride aspire à 

un « réalisme fort » de la théorie. Notre démarche peut donc être qualifiée d'abductive. La 

troisième dimension flüt référence à la «méthodologie» qui renseigne sur la manière dont la 

connaissance émerge et à sa justification. ll est donc inéluctable d'analyser la validité de notre 

construit, de la crédibilité de ce dernier, mais également de la va lidité interne de notre recherche, 

de sa fiabilité et confirmabilité, et éventuellement de sa généralisabi lité. Enfin, la quatrième 

dimension porte sur l' axiologie, qui est une sc ience qui s'intéresse au champ des valeurs, soit 

la valeur portée par les connaissances. Weber s' intéressant à l'ax iolog ie a proposé le concept 

de << neutralité axiologique », concept qui nous semble très pertinent en sciences de gestion. 

Freund ( 1990, p. 14) définit la «neutralité axiologique » comme : « le principe de ceux qui ne 

donnent qu'une sign(fication intrinsèque à la science. c 'est-à-dire ceux qui e.•>timent que son 

sens réside dans la démarche qui leur permet de découvrir des vérités objectivement stables et 

d ·accumuler un genre de savoir spécifique, quel qu 'im soit 1 'usage qu'on peut en faire par 

ailleurs du point de vue technique ou autre ». Pour Weber la science est, et a une valeur. ce qui 

conduit les chercheurs à avoir des appréciations disparates et parfois contradictoires. Ainsi pour 

Weber, l'application de la neutralité axiologique ne dispense nullement la science de débattre 

sur les valeurs . Pour Freund (1990, p. 32) la neutralité ax iologique« n 'exclut ni ne nie le rôle 

des valeurs dans les sciences économiques et sociales. Elles font partie de l'objet sur lequel 

portent leurs recherches. puisque les opinions. les croyances, les actions, les comportements 

individuels ou col!ectij.~ comportent inévitablement des évaluations sur les .fins à atteindre ». 

Ainsi le principe de neutralité axiologique n' interdit pas au chercheur d'exprimer sa position 

personnelle, mais elle lui interdit « de couvrir de son autorité de savant des évaluations extra 

scient~fiques, qui relèvent axiologique ment de la polémique partisane » (Freund, 1990. p. 33). 

Ainsi une science sans valeur n'est pas une science et la neutralité axiomatique n'ob lige pas le 

chercheur à ne pas prendre position. Bien au contraire, Weber souligne l' importance pour le 

cherc heur de croire en des valeurs : « se.faire au dehors 1 'avocat de jugements de valeur ne peut 

vraiment avoir un sens qu 'à la condition de croire à des valeurs» (Weber, 1965, p. 127). 
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1.2 Quel dispositif méthodologique pour une approche mixte du changement? 

Les échanges informels avec le management des banques nous ont permis d'établir que la 

gouvernance et le modèle d'affaires étaie nt source de questionnements et ce la <..fautant plus 

depuis la dernière crise financière 2 1. Ces questionnements sont également exacerbés par les 

discussions autour de Bâle Ill et par un durcissement des règles du cadre réglementaire et 

prudentiel. Les dirigeants des banques cherchent à mettre en place un modèle d' affa ires 

permettant de faire face au nouve l environnement institutionnel et économ ique, préservant leur 

profitabilité. et un modèle de gouvernance assurant la rés ilience de leur organisation. Les 

praticiens étab lissaient des liens entre le modèle d'affaires de la banque et sa gouvernance. Nous 

avons alors prolongé et aftiné nos lectures théoriques et professionnelles sur le modèle 

d'affaires, la gouvernance afin de voir comment ces concepts éta ient tTaités par la littérature, et 

notamment la littérature sur les banques. Nous avons constaté plusieurs éléments : 

• La littérature n' a pas ou peu traitée conjointement elu modèle d'affaires et de la 

gouvernance d'une organ isat io n. Pourtant dans le secteur bancaire. les praticiens 

semb lent indiquer que la prolitabilité ainsi que la résilience de la banque passent par une 

meilleure compréhension des liens entre modèle d'aftàires et gouvernance, mais 

également de l'adéquation entre ces deux concepts, notamment dans la gestion des 

risques, des objectifs stratég iques poursuivis et des valeurs défendues par 

l'organisation; 

• Nous avons éga lement observé que la thématique du changement avait peu été traitée 

en ce qui concerne la gouvernance, et que la li ttérature sur le modèle d ' af:fàires s·y 

consacre depuis peu maintenant. 

Prenant en compte les limites observées dans la littérature, nous avons proposé une 

problématique en mesure de contribuer à la confrontation entre savoirs et non-savoirs (Dumcz, 

2010). Cette prob lématique s'intéresse à la dimension « contenu », mais également à la 

21 Le management des banques ne parle pas directement « ((urchilec/ure organisationnelle » mais cette dernière 
es t intégrée tacitement par le management dans la gouvernance. 
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dimens ion « processus». ce qui conduit à une vision mixte elu changement. Ce pos itionnement 

conduit des implications méthodologiques quïl convient de préciser. 

Le champ du management s'est structuré autour de deux pôles : un pôle regroupant les 

recherches sur les processus et un autre pô le regroupant les recherches sur le contenu. Les 

recherches sur les processus pattent sur «comment les choses évoluenr dans Le temps et 

pourquoi elles évoluent de cette façon» (La ngley, 1999, p. 692). La recherche sur le contenu 

cherche à « mettre en évidence de quoi se compose 1 'objet qu 'il étudie » (Grenier et .Josserand, 

2003 , p. 106). Si le management s'est construit autour de la dichotomie «contenu » versus 

<< processus >>, certains chercheurs à l'instar de Pettigrew ( 1990) ont indiqué qu ' il éta it 

particulièrement difficile de distinguer ce qui relève du contenu et ce qui relève du processus. 

Enfin, Poole (2004) et Van de Ven ct Poole (1995) ont montré que l'approche sur les processus 

aftï ne la compréhension du contenu et réciproquement. Dans la même veine, Weick ( 1979, p. 

16) indique que : « Le processus organisationnel et les conséquences de ce processus sont en 

réalité inséparables. ce sont des notions interchangeables ». Dans le cadre de notre recherche 

nous avons choisi de combiner l' approche « contenu » et l'approche « processus>>, car il nous a 

semblé que comprendre à la fois le «pourquoi et le quoi des déci.•>ions stratégiques?». mais 

éga lement le « conunent? » pouvaient éc la irer l'évo lution stratégique et orga nisationne lle des 

banques. 

L 'approche << contenu » nous amène à déterminer ce qui change au cours de la période observée. 

Comme nous avons privilégié une approc he multidimens ionne lle de l'arrangement 

organisa tionnel g lobal (AOG). l'approche « contenu » nécess ite de comparer l'évo lution au 

niveau du contenu des différentes composantes de I'AOG au cours de la période étud iée. Nous 

pouvons schématiser ce design de la man ière suivante : 
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Figure 15 : Design d'une recherche sur le "contenu" 

Période t 

Arrangement Organisationnel 
Global 

Source : Construction personnelle 

Que lles 
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t Jne recherche basée sur l'approche « proce,':;sus >> a pour but de déterminer : Pourquoi cela 

change? Et comment? L'approche << processus » ne requiert pas d 'analyser l'évolution des 

composantes de l' AOG au cours de la période de changement, mais de comprendre les logiques 

et les mécanismes qui ont permis les variations au niveau des composantes de l' AOG. Selon 
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Musca (2006, p. 157) dans l'approche << processus » on ne peut pas faire l' économ ie d ' une 

bonne compréhension du contexte de la recherche : « les processus organisationnels sont 

inextricablement liés mc<: contextes. aux situations réelles dans lesquels ils se produisent ». 

L' approche «processus » nécess itant une fine compréhens ion du contexte, cela justi fie une 

première fois que nous réalisions une étude avec peu de cas . Pett igrew ( 1990. p. 268) souligne 

la complémentarité de l' approc he « contenu» et de l' approche « processus » : « research on 

change should explore the contexts, content and process of change together with their 

interconnections through lime». Une bonne compréhension du process us de changement qui 

s'opère au se in des banques requiert ainsi une approche mixte du changement. 

1.3 Une étude multicas enchâssée dans une perspective historique 

Se lon Yin (20 14), l' é tude de cas permet la réa lisat ion d ' une recherche empirique permettant de 

générer de nouvelles théories. Elle permet éga lement de collecter de nombreuses données sur 

robjet de recherche, mais éga leme nt sur Je contexte du phénomène étudié, ce qui n' est pas 

nég ligeable dans notre cas puisque les processus organisa tionnels sont liés au contexte (Musca, 

2006). La méthode des cas permet également de mettre en avant des phénomènes nouveaux 

(Eisenhardt, 1989) ce qui justifie éga lement son utili sation dans notre cas, pui sque nous nous 

intéressons à un phénomène relativement peu étud ié par la littérature. Selon Musca (2006, p. 

154) l'étude de cas long itudinal se définit par trois critères : ( 1) la collecte de données s'effectue 

sur deux périodes distinctes: (2) l'objet de recherche est comparable sur les deux périodes ; (3) 

l'analyse repose sur une comparaison des données entre les de ux périodes . Sous lïntit1dé 

«étude de cas » on peut distinguer de no mbreuses approches d iftërentes. Yin (20 14) distingue 

l'étude de cas unique de l'é tude de cas multiples. L"étude de cas unique ou l'étude de cas 

multiples peuvent être de type ho li stique s i l'étude ne comporte qu'une seule unité d"analyse, 

ou bien enchâssée lorsque la recherche comporte plusieurs ni veaux d'analyses. Le débat sur le 

choix du nombre de cas a susc ité de v ives réact io ns dans les années 90 ct cela est touj ours le 

cas aujourd"hui puisque le débat n·est pas clos (Eisenhardt, 1989, Dyer et Wilkins. 1991 , 

E ise n hardt, 1991 ). Gombault (2005) incl ique que le nombre de cas dépend de la problématique 
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et des questions de recherche. Comme notre problématique tra ite d'un <<questionnement 

original » il semble qu' un nombre de cas limité soit suffi sant: « S'il s ·agit d 'explorer des 

pratiques nouvelles, ou de discuter un questionnement original, un ou quelques cas sziffisent 

pour rentrer dans cette logique de découverte » ( Wacheaux. 1996, p. 95). Mus ca (2006, p. 15 5) 

souligne que la multiplicatio n des cas renforce la va lidi té externe de la recherche par rapport à 

l' étude de cas uniqu e, et que ce design est plus pertinent dans une «logique de réplication 

théorique ». 

Notre problématique autour de l' arrangement organisationne l g lobal (AOG) nous amène à 

adopter une démarche hybride, qui repose su r une étude de cas multiples enchâssés. Musca 

(2006. p. 157) définit cette dernière comme : « une étude de cas longitudinale comportant 

plusieurs sous-unités d'ana~vse au sein du cas et dans laquelle des investigations sont 

également menées au niveau de l'ensemble du cas ». Nous nous retrouvons dans cette 

configuration, puisque nous avons réalisé des investigations au niveau de l' AOG de la banque 

(l ' ensemble du cas), mais également au sein des composantes de I"AOG (sous-unités d ' analyse). 

Enfin, Musca (2006. p. 157) soul igne que le design de l'étude de cas multiples enchâssés est en 

adéquation avec une démarche comparative : « le choix d'une étude longitudinale de cas 

enchâssés paraît pertinent lorsqu 'on cherche à comprendre et expliquer des processus 

organisationnels complexes à partir de comparaison détaillée d 'éléments du contexte réel dans 

lequel ils sont anaés ».Notre design de recherche est donc en accord avec notre problématique 

et notre objectif qui est de comprendre l'évolution de I'AOG des quatre banques composant 

notre échantil lon et de comparer les évo lutions entre les quatre banques . Les comparaisons 

s ' étab lissent à deux niveaux : entre le Canada et la France et entre les banques coopératives et 

les banques SA. 

Afin de comprendre l'évo lution de l' AOG des banques composant notre étude de cas, une étude 

de type longitudinale ou encore historique nous a semblé inévitable. Ce la se justitie 

principa lement par le fait que nous collectons des données sures, au minimum, deux périodes 

différentes. Nous retraçons l'évolution de l' AOG sur une période de l 0 ans, soit de l'année 2005 

à l' année 2014. 
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Si Bâle r rentre en app lication des 1988, nous avons considéré que son application ne modifiait 

pas significativement la gouvernance, le modèle d'affaires et l'architecture organisat ionnelle de 

la banque. En effet. les accords de Bâle I so nt seulement une norme de fonds propres. Le ri sque 

de crédit est trop peu clifTérencié suivant les types et la nature des engagements et la norme ne 

prend pas en compte les produits dérivés amenant des risques hors bilan. De plus, c'est au cours 

de la période 2000-2004 que se sont constitués et formés les groupes bancaires que nous avons 

observés sur l 0 ans : 

• BNP Paribas est née de la fusion de la BNP et de Paribas .le 23 Mai 2000 ; 

• Introduction de CASA en bourse en 2001 ; 

• La mise en place d ' une fédération unique chez Desjardins en 2001 

• Enfin, seule RBC ne subit pas de modifications majeures dans sa structure à l' aube des 

années 2000. 

Le comité de Bâle propose en juin 2004 les accords de Bâle Il qui comportent de nouvelles 

exigences de fonds propres différenciant le risque de crédit, du risque de marché et introduisant 

le risque opérationnel. Ces accords sont complétés par de nouvelles exigences en ce qui 

concerne le contrôle interne de la banque, mais également sa transparence, permettant une 

meilleure divulgation (communication financière et stratégie d'allocations des fonds propres 

par types de risques notamment). Ces exigences doivent ainsi améliorer la discipline de marché. 

Les accords de Bâle Il impactent théoriquement les pratiques en matière de gouvernance , mais 

également le modèle d ' affaires des banques. Si les accords de Bâle Il rentrent officiellement en 

application en 2006 tant au niveau du Canada que de la France, les banques ont eu connaissance 

dès la nn de l' année 2004 de ces nouvelles règ les et ont pu anticiper la mise en application. 

Nous avons ainsi déterminé que l' année 2005 marquait le début de la période de changement. 

20 14 signe la fin de la période d ·étude, car c'est la dernière année pour laquelle nous disposons 

des données, notamment des données issues des rappotis annuels des quatre banques. Si nous 

n' occultons pas les changements qui précédent l' année 2005 nous ne les prése nterons pas dans 

la partie « résultats » de la thèse. Dans le chapitre de présentation des cas. nous avons intégré 

une section int itulée : << Une perspective historique de L'industrie bancuire et des banques au 

Canada et en France ». Cette partie permettra d'établir la situation initiale des quatre banques, 

notamment en ce qui concerne le modèle d"aftàires , la gouvernance et l"architecture 
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organ isationnelle. Nous pourrons ains i seulement aborder dans la partie << résu ltats >> les 

cha ngements concernant la période 2005-20 14. 

En recuei lia nt les données sur une période de l 0 ans, nous pou v ons a ins i retracer l'évo lution de 

l'arrange ment organisati o nne l globa l des banques, et aborder la dynamique de l' AOG au cours 

de cette période. Ce des ig n nous pe rmet ainsi de mettre en avant les composantes de l" AOG qui 

sont restées s tables , mais également celles qui ont évo lué au cours de la période. Ce design nous 

permet éga lement de réa li ser le même procédé au ni vea u des sous-unités du cas, so it au niveau 

du modèle d'affaires et de l'arrangement organisationne l qui est le fr uit de l' arc hitecture 

organ isationne lle et de la gouvernance. Finalement, comme le souligne Langley (1999) ce type 

de design longitudinal permet de mettre en lumière différentes causa li tés, des bouc les de 

rétroactions et des voies d'action ana logues, favori sant ainsi une meilleure compréhension de 

la dynamique d'évolution de l' AOG. 

Le choix du design enchâssé nous permettra également de réaliser des comparaisons entre les 

d ifférentes unités d'analyse retenues, permettant de combiner une méthodologie de variance et 

de processus ce qui rejoint les recommandations de Van De Ven et Poole (2005). Ce design 

favorisera ainsi la comparaison des différentes unités d'analyse conduisant tant à une ana lyse 

synchronique que diachronique . Dans la partie suivante, nous présentons la sé lection des cas et 

la pertinence de ces cas au regard de notre problématique et de notre design méthodo logiq ue. 

1.4 Sélection des cas et pertinence 

Nous avons cho isi de réalise r notre recherche au sein du secteur bancaire canadien et français 

et plus particu li èrement sur les cas de quatre banques en France et au Canada : BNP Par ibas. 

Crédit Agr icole, RBC. Desjardins. Plus ieurs raisons vie nnent expliqu er ce choix. 

Premièrement, p lusieurs événements exogènes ont conduit aux évolutions de l'industrie 

banca ire française et canadienne : l'éclatement de la bulle internet au début des années 2000 
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conduisant à un krach boursier mondial ; les junks bonds sub issent un .\pread de crédit à 

l'automne et à l' hiver 200 1 se mblable à celui de 1989. engendrant de vives tens ions sur les 

marchés financiers et bancaires; la crise f~nancière de 2007-2008 conduit à la Üii llite de 

plusieurs établ issements bancaires en Europe et en Amérique du Nord : lïntroduction de Bâle 

Il en 2006 puis de Bâle Ill 20 13 modifient en pro fondeur le paysage prudentiel des 

étab lissements bancaires. Ces événements affectent le modèle d ' affaires, la gouvernance et 

l' architecture organisationnell.e des banques. S i on considère que la capitalisation bou rs ière 

repose sur les profits futurs espérés par les actionnaires et du risque financier associé, a lors la 

capitalisation boursière de la banque A sera plus importante que celle de la banque B s i les 

profits attendus de A so nt plus é levés que B. Si la spéculation et d' autres facteurs externes 

peuvent impacter la valorisation boursière d'une entreprise, cette dernière repose avant tout sur 

la log ique de création de valeur et d'utili sa tion des resso urces et compétences (modèle 

d'affaires) et de gest ion sa ine et « prudente » des risques (gouvernance et architecture 

organisationnelle). S i on observe l' évo lution de la capitalisation bours ière 22 des banques 

composant notre échantillon, on peut alors fortem ent penser que suivant les cas, le processus de 

changement qui s'opère au niveau de la gouvernance, de l' architecture organisationnelle et du 

modèle d'affaires des banques n'est pas achevé. No us avons alors calculé de 2000 à 20 14. la 

valor isation bours ière de BNP Paribas. CASA et RHC. Pour cela, nous avons multiplié le 

nombre d 'actions formant le capital de la banque par le cours moyen en bourse de chaque année. 

Nous constatons a lors que dans le cas des banques frança ises, la capitalisation bours ière de 

CASA est très inférieure à celle observée au cours de la période 2000-2007 et que celle de BNP 

Pari bas est toujours infërieure au niveau d ·avant crise. Co ncernant R BC, l'ana lyse est tout autre 

puisque la valorisation boursière de la banque ne cesse de s'amé liorer depuis la crise f-inancière. 

La figure suivante exprime les résu ltats obtenus en milliards d'euros. 

22 Desj ardin s ne disposant pas de véhicule coté contrairement à CASA, nous avons seul ement calcul é la 
ca pi talisati on bours ière de BN P Paribas, RBC et CASA. 
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Figure 16 :Évolutions de la capitalisation boursière (en milliards d'euros) 
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Ce graphique suggère que les marchés financiers considèrent que le modèle d'aftàires et la 

gouvernance de BNP Paribas et de Crédit Agricole ne permettent pas d ' assurer leur profitabilité 

face au nouvel environnement institutionnel. Inversement, les marchés financiers considèrent 

que le modèle d'affaires et la gouvernance de RBC permettent d'assurer la profitabilité de la 

banque face au nouvel environnement institutionnel. Néanmoins, il semble que la logique de 

création de valeur sur laquelle reposaient depuis plusieurs années ces quatre banques soit en 

évolution. Il est donc intéressant d 'observer le changement de modèle d'affaires de gouvernance 

et d'architecture organisationnelle de ces banques au cours elu processus d'évolution de leur 

cadre réglementaire et prudentiel. 

Deuxièmement, la prise en compte de l'évolution de l'environnement, et notamment de 

l' environnement pruclentiel, permet de concevoir les menaces et les opportunités pour les 

banques. Les menaces, car si l'organisation ne se prépare pas à évoluer elle risque de disparaître , 

mais également les opportunités, car les changements s'opérant au se in de l'environnement 

rebattent les cartes au se in de l'industrie bancaire. Ainsi pour avoir une meilleure 

compréhension du phénomène et notamment de sa complexité, il nous semble important 
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d'analyser les act ions et les décisions qui résultent de la volonté de contourner une mena ce et 

ce ll es qui visent à sa is ir une opportunité stratégique. 

Troisièmement, le ü1it que le processus de c ha ngement so it non-accompli au se in de l'industrie 

bancaire canadienne e t t1·ançaise justifie éga lement notre choix. Se lo n Van de Ven (1992. p. 

181) l' incomp létude du processus est un critère permettant de mener à bien une recherche sur 

le changement : «most studies of strategy process ta date have been restro.spective case 

histories conducted rtjter the outcomes were know. Hov!'ever. ir is widely recognized thal prior 

knowledge qf the success or ./tlilure of a strategie change effàrt invariably biases a study 's 

.flndings. White historical analysis is necessary for examining many questions and concerted 

efforts can be undertaken to minimiz bias, il is general/y be tt er, !(possible, to initiale historical 

study be fore the ou/cames of a strategie change processes as the.v unfold in the ir na tura! field 

settings ». 

Le choix des quatre banques 

Nous avons cho is i de comparer l'évolution des banques en France et au Canada, car au sein de 

l' industrie financière de ces deux pays c ' est le marché bancaire qui est dominant au niveau du 

financement des particuliers et des e ntreprises. De plus, ces deux pays respectent Bâle fT et Bâle 

!Ir et les banques publient leurs comptes se lon les normes IFRS, ce qu i facilite dans un premier 

temps la co llec te de données et dans un second temps la compara ison. À ce titre, une 

comparaison avec le marché bancaire étasun ien aurait été plus compliquée, car les banques ne 

dominent pas le marché du financement notamment au niveau des entreprises, que les banques 

ne sont pas soumises aux règles de Bâ le Il et Bâ le Ill et qu'enfin elles ne pub lient pas leurs 

comptes selon les normes IFRS . mais selon les US GAAP. Nous avons choisi également les 

banques qui éta ient les leaders sur leur marché domestique et qui sont fortement intégrées au 

système d'activités de l'industrie bancaire et fin ancière. Comme ces banques occupent une 

position transversa le au sei n de l' industrie bancaire, tant au Canada qu 'en France, l'ensemble 

de leurs activités est théoriquement affecté par l'évolution du cadre réglementaire et prudentie l. 

même s i ces évo lut ions peuvent s'effectuer à diverses vitesses. Ains i le choix d'une banque de 

détai l ou d' une banque d'affaires ne nous semb lait pas pertinent, car il est fort probable que 
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l'évolution du cadre léga l et rég lementaire ait peu modifié le modè le d ' affaires ou la 

gouvernance d ' une banque spéciali sée ct no n pas « universelle ». Ainsi les grandes banques de 

type « universe lle » se prêtent davantage à notre problématique. 

Quatrièmement. nous avons choisi ces banques, car si elles sont les banques leaders de leur 

marché, elles sont également les deux plus grandes banq ues SA et coopératives en termes 

d ' actifs. Ces quatre banques constituent ainsi un ensemble homogène de cas. Pour Godfrey et 

Hill ( 1995) le fait de comparer des cas homogènes est un critère important favorisant 

l'établissement de comparaisons pertinentes dans une étude de cas. L ' homogénéité est tout 

d ' abord relative au contexte dans lequel évo luent les quatre banques : e lles agissent dans le 

même environnement prudentie l et réglem entaire. Cela nous permettra de mettre en avant 

l' influence de l'environnement sur I'AOG et ses composantes, mais également l' infl uence du 

management (les événements qui ne peuvent s'exp liquer par l' effe t de l'enviro nnement) . 

L'homogénéité concerne éga lement le modèle d ·affaires et le choix des activités. pu isqu ·avec 

des phénomènes d ' isomorphismes qui se sont opérés au cours des années 90 et 2000 (Cartier. 

2012, Ory et al., 20 12) . les banques ont adopté un modèle d'affaires semblable : le modèle 

originate to dis tribute (Purnanandam. 20 Il). 

C inquièmement, nous avons sélectionné ces banques pour un critère de tàisabilité 

méthodologique. Comme le souligne Pezet (2002), l' utili sation d ' un des ig n historique ou 

longitudinale pose la question de l'accès a posteriori aux données nécessa ires à la réalisa tion 

de la recherche. Du tàit de l' importance historique, sociale et économique de ces banques et de 

leurs obligations de divulgat io n, nous avions la certitude de pouvoir collecter des données à 

partir du rapport annueL mais également des données secondaires du fait de la méd iatisation de 

ces banques. Le choix de ces banques se justifie donc par un accès privilégié aux données. 

S ixièmement, nous avons t~lit le choix de comparer des banques coopératives et des banques 

SA car nous pouvons a lors rendre compte de la diversité elu champ organi sat ionnel de l' industr ie 

bancaire en France et au Canada. La prise en compte des banques coopératives permet de rendre 

compte des caractéristiques d u champ organisationne l de l' indus trie ba ncaire en France et a u 

Canada. En effet les banques à forme coopérative ou mutuelle existent depuis de nombreuses 
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années e l e ll es occupent une place importante dans le paysage bancaire eu ropéen et québécois. 

Néan mo ins le statut de ba nque SA est de nos jours de plus en plus répa ndu ce qui conduire à la 

bana lisat ion du statut coopératif au se in du secteur bancaire en Fra nce et au Canada. 

Scptièmement. la comparaison entre banque coopérati ve et banque SA donne des résultats 

hété roc lites au se in de la littérature . En effet, la littérature anglo-saxonne cons idère que cette 

forme orga nisationne lle est inefficace comparativement à la banque SA (Akel la et Greenbaum. 

1995, Mester, 1993) du fait de l'incom plétude croissante des contrats et la complexité des actifs. 

La banque coopérative sera it une forme orga ni sat ionne lle adéquate dans les pays en 

développement, elu fait de leur capac ité à collecter la « petite épargne », et à financer la petite 

entreprise (Rasmu se n. 1988). La littérature ang lo-saxonne, évoque notamment les perfor mances 

inefficaces des Buildings Societies au Roya ume-Uni ou des Credit Unions aux États-Unis et le 

processus de clémutu a lisation qui s'opère dans ces pays. La banque coopérative est notamment 

critiquée du fa it de son incapacité à lever des cap itaux pour financer sa croissance et son 

développement et cette crit ique est exacerbée par la nouve lle régulation prudentie lle qui ex ige 

de nombreux capitaux propres . Dans ce contexte, la banque coopérative se maintient elu tàit des 

avantages fiscaux accordés par les États et notamment les prêts bonifïés (S iütkis-Kapeta nakis, 

2007). Si la littérature ang lo-saxonne considère la forme coopérative comme une forme 

organisat ionne lle inefficace du tà it des caractéri stiques actuel les de l' environnement, une 

littérature principalement européenne et notamment française démontre l'inverse (Battag lia et 

al., 20 1 O. Draperi et Le Corroller, 2015, Guillot-Soulez et SoLdez. 20 15, Gurtner et a l. , 2002, 

Marsal, 20 Il , Ory et a l. , 2006, Ory et a l. , 20 12, Schl ossberge r. 20 12, Sitàkis-Kapetanakis, 

2007) . Le cho ix des banques disposant du statut de banque coopérat ive et de banque SA répond 

donc aux caractér is tiques de la littérature sur les banques. 

1.5 La sélection des acteurs étudiés: un centrage sur le rôle des dirigeants 

Notre ana lyse au niveau des acteurs est centrée uniquement sur le rôle des dirigea nts. Plusieurs 

raisons v ien nent just ifier notre choix. Premièrement, nous nous intéressons uniquement à des 

événements et/ou des décisions qui concerne nt la gouvernance, le modè le d'affaires ou 
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l'architecture organisationnelle. À ce titre, nous nous intéressons presque exclusivement à des 

événements et/ou des décisions qui sont elu ressort de la direction généra le. Si nous ne nions pas 

le rôle des manageurs intermédiaires. il nous semble logique de penser que ces décisions sont 

va lidées au niveau de la direction générale. Deuxièmement, le régulateur tant canadien 

qu'européen considère que la ho lding de tête est son référent exclus if. Ainsi le dialogue entre 

les régulateurs et les banques passe nécessairement par les dirigeants et par le corn ité exécutif. 

En nous intéressant aux dirigeants et aux comités exécutifs, nous allons alors chercher les 

données là où e lles sont censées se trouver. Troisièmement, notre revue de la littérature est 

essentiellement centrée sur la relation entre les actionnaires et les dirigeants. Les mécanismes 

de gouvernance qui sont ana lysés se rapportent quasi exclusivement aux dirigeants. La 

construction de la littérature. autour des dirigeants se justifie principalement par l'accès aux 

données : par exemp le, les rapports annuels communiq uent plus d'informations sur les 

dirigeants que sur les administrateurs. Quatrièmement, comme le souligne Charreaux ( 1999, 

p.l3), l'émergence des arrangements organisationnels s'exp lique par « la mise en place des 

nœud~· contractuels ou de leur reconjiguration en raison d'initiatives internes, notamment de la 

part des dirigeants». Ainsi, lorsque l'on s' intéresse à l'émergence d ' un arrangement 

organisationnel il semble que les dirigeants soient une partie prenante essentielle de l'ana lyse. 

Enfin, nous avons cho isi de nous intéresser aux dirigeants du fait de notre volonté de comparer 

les cas. En effet, s'i l a été parfois difncile d'avoir accès à l' équipe dirigeante des quatre banques, 

le fait d'avoir interviewé des personnes occupant les mêmes fonctions clans les quatre banques 

a favorisé les comparaisons entre les pays et entre les banques. Le choix de s' intéresser aux 

dirigeants se justifie donc tant d'un point de vue théorique que méthodologique. 

Synthèse section 1 

L'objectif de cette première section était de présenter notre positionnement épistémo logique 

ainsi que notre démarche méthodologique. Pour analyser l'évolution de l'Arrangement 

Organisationnel Global (AOG). nous avons t'ait le cho ix d'une méthode abcluctive et qualitative, 

démarche qui permet de contribuer à l'exploration d'un phénomène peut étudié par la littérature. 

Notre recherche met l'accent sur les trois composantes de l' AOG (Architecture 

166 



organisationnelle. gouvernance et modèle d ' affaires) et il nous a semblé important de pouvoir 

comprendre les interactions entre les composantes tout au long du processus de changement. 

Nous avons ainsi opté pour une recherche multicas. Ce design nous a conduits à collecter des 

données sur nos différents cas pendant quatorze ans. La section suivante précisera les étapes 

importantes de notre approche méthodolog ique . 

Section Il Collecte, traitement et analyse des données 

Au se in de la section JI , nous présenterons les principes de collectes, de traitement et d ' analyse 

des données que nous avons observées. Les données collectées devaient permettre d' établir la 

situation initiale des quatre banques so it jusqu'à la fin de l'année 2004, puis de comprendre 

comment ont évolué les composantes de l' AOG. Dans les deux cas, nous a v ons observé la même 

méthode de collecte et d'analyse des données. Nous réalisons ainsi pour les deux parties une 

collecte et une analyse de données primaires et secondaires. La figure suivante expose notre 

processus de collecte et d 'ana lyse de nos données. 

Figure 17 : Processus de collecte et d'analyse des données 

Üablir h1 situation in itia le Comprendre l'évolution de I'AOG ("t de ses composantes 

Collct·tr dt•s données: Collecte des llonné1~s: 
-Etude document air~ hi sto rique - Entretiens 
- Entretiens - Elude documenta ire 
- Rapport s annuels - Rapports annuel s 

,\nalysc des données: :\ua lyse des données: 
~Stratégie narrati ve -Codage signa létique. axia l el thématique 
-Groupement temporel - Stratégie narrati ve 
-Codage des donn~es -Cartographie visuell e 

e 

20~4 :i ( 20~: J 
' # $ ' ' ' tt ~ 
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Source: de l' auteur 
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2.1 Protocole de collecte des données 

Nous présentons dans cette section les principes de collecte de données qui ont été su ivis pour 

l'ensemble de la phase de collecte. À ce titre, Mus ca (2006, p. 166) souligne : « qu 'il 11 y a pas 

de méthode .spéc{fique de recueil de données, mais plutôt des combinaisons ingénieuses de 

dispositifs méthodologiques, en jonction de 1 ·objet d 'étude et de la nature des analyses que le 

chercheur souhaite mener». Notre recueil des données a été constitué par deux moyens : des 

données primaires grâce à la réalisation d'entretiens ; des données secondaires comme les 

rapports annuels. des documents internes. des articles académiques, des articles de presse. La 

combinaison de ces différentes données nous a permis une triangulation des données. permettant 

de vérifier la qualité de nos données (comparaisons entre les données). mais également la qualité 

de nos analyses. Enfin. que cela soit pour les données primaires ou secondaires, nous avons 

collecté des informations grâce à l' utilisation de notre gril le d'investigations qui a été formulée 

à la fin de la partie théorique. 

2. 1. 1 La collecte des données pour établir la situation initiale 

Ouvrages .spécialisés 

Afin d'établir la situation initiale, nous avons co llecté des monographies qui avaient été écrites 

par des économ istes ou des historiens. Gueslin (1984) nous offre pa r exemple une vision 

historique de la constitution et du développement des caisses locales du Crédit Agricole. Dans 

la même veine, Poulin ( 1990) nous propose un récit historique couvrant les 70 premières an nées 

du Mouvement Desjardins. Concernant BNP Paribas, Torres (2000) retrace les 150 ans 

d'histoire qu i ont conduit à la création au début des années 2000 de BNP Paribas, fruit de la 

fusion entre BN Pet Paribas. Piédalue ( 1976) offre une vision plus précise du contexte canadien. 

en abordant la formation des groupes financiers au Canada au début des années 1900. Ces 

ouvrages ont été d'une grande utilité afin de comprendre le contexte historique de ces banques, 

permettant de mieu x saisir les logiq ues d'affa ires notamment pour les deux banques 

coopéra ti v es. 
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Articles académiques 

Nous avons également üüt appel à des articles académiques afin de mieux saisir la gouvernance 

et le modèle d'affaires des banques. Pour cela nous avons mobilisé les bases de données 

EBSCO, JSTOR et ABf/Inform et nous avons réalisé des recherches par mots clés : «banque>>, 

<<banque coopérative », « bank ». « mutual bank », « credit union », «co-operative bank ». Une 

fois les articles sélectionnés, nous avons éliminé l'ensemble des at1icles qui ne se rapportaient 

pas à notre problématique initiale. Par exemp le, de nombreux articles sc rapportent aux banques 

centrales ou encore à la banque mondiale. Les articles conservés se rapporta ient à de 

nombreuses disciplines : la finance, la stratégie, le contrôle de gestion. l'histoire, la théorie des 

organisations, la sociologie. Comme Je montre le graphique suivant, nous avons observé des 

effets de cycle en ce qui concerne les publications académiq ues s'intéressant à la gouvernance, 

à l'architecture organisationnelle ou au modèle d'aftàires des banques. 

Figure 18 : Nombre d'articles de recherche se rapportant à notre problématique 

Source :de l'auteur 

Nb article 

--2 per. Mov.Avg. 
(Nb article) 
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On observe ainsi une première vague d ' articles au début des années 2000 (2000 à 2002) qu i 

correspond à la période où de nombreux groupes bancaires se sont constitués et une deuxième 

vague (20 10-20 14). qui correspond à la période post-crise financière. Les articles qui 

correspondent à la première période abordent l' évolution de la législation autour des banques 

au Canada (Danie l, 2003), la capacité des banques coopératives à résister à l'effet de 

normalisation par rapport aux banques SA (Ory et a l. , 2006) . le rôle des banques coopératives 

dans le processus d'intermédiation (Greenbaum et ·rhakor, 2007), l'intérêt des banques 

coopératives et des mutuelles dans la séc urisat io n des dépôts bancaires (G rcenbaum et T hakor, 

1987, Rasmusen. 1988). Quelques art ic les abordent également la question du co ntrô le et de la 

gouvernance des banques :celle-ci diffère-t-elle de l'entreprise classique? (Adams et Mehran. 

2003). Les artic les qui couvrent la seconde période sont presque tous en lien avec la régulation 

prudentie lle des banques. Certa ins questionnent la taille (Kaufma n. 20 15) et la comp lex ité 

(Bavais, 2014) de ces banques. Un autre groupe d'articles questionne le modè le d'affaires des 

banques et le rô le de ce dernier dans la cri se financière de 2007 (Sana et Isaac, 20 15 , Kick et 

Pr ieto, 20 15, Esther, 2013 . Ang iner et a l. , 20 13, Purnanandam, 20 Il ). Enfin d'autres art ic les. 

avec une perspect ive plus critique, questionnent le rôle de la régulation, notamment dans la 

propagation de la dernière crise financière (Kaufman, 2015, C lark et Jokung, 20 15. E:sther, 

20 13, S lovik, 20 12, Miele et Sa les. 20 ll , Laeven et Levine, 2009, He llw ig, 2009, Berndt et 

Gupta, 2009. Webb, 2008, Buiter, 2007) . Ces articles, quïls concernent la période initiale ou la 

péri ode de changement, permettent une compréhension plus tine du contexte. mais également 

des mécanismes de changement et des défis qui attendent les banques. Certains atiicles nous 

ont permis de mieux comprendre l' inst itutionnal isation de certa ines prat iques, c.omme 

notamment le modèle d'affaires <<originale to distribule », ou encore la construction et 

l'évolution de l' industrie ba ncai re au Canada et en France. 

Entretiens non direct{{..<; 

Les entretiens non directifs ont constitué également une source d ' informations très importante, 

car très riche en informations. Dans le cadre de c.es entretiens, nous avons défini un thème 

général et nous n'avons pas cherché à orienter les propos de l'interviewer. Nous avo ns 

seulement posé des quest ions de relances sur des propos déjà formu lés par l'interviewer. Ces 
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entret iens ont permis de mieux sais ir le contexte de l' époque initiale, des défis qui s ' imposaient 

au manage ment des banques tant au niveau du modè le d'aftàires que de la gouvernance. Gràce 

au réseau que nous avons pu tisser dès le début de notre thèse, il a été possible d'interroger des 

professionnels de la banque qui ava ient occupé diverses fonctions au se in des banques 

composant notre échanti ll on au cours de la période initiale. Si ces personnes nous ont offert une 

vision interne, nous souhaitions la confronter. et à ce titre nous avons éga lement interv iewé des 

personnes qui ont occupé un poste au sein de l'industrie financière et bancaire. mais qui étaient 

extérieures aux quatre banques. Ce dispositif méthodologique permet ainsi de renforc er la 

va lidité et la fiabilité de notre construit et des données collectées (Yin. 2014). Un accord de 

confidentialité a été signé avec chacune de ces personnes. ains i aucune information ne sera 

divulguée sur leur nom ou leur fonct ion précise. Nous indiquerons seulement le nom de 

l'entrepr ise et leur niveau hiérarchique. Le tableau su ivant expose la liste des différentes 

personnes interrogées. 

·rableau 17 :Liste des personnes interrogées pour la phase initiale 

Entretiens avec E ntretiens avec des 
Entreprise des cadres cadres manageurs Total 

supérieurs 
Crédit Agricole 1 2 3 

BNP Paribas 1 1 2 

RBC 1 1 2 

Desjardins 1 1 2 

Agence de notation marché 1 1 2 
fran~·ais 

Agence de notation marché 1 1 2 
canadien 
Ana lyste financier marché 1 1 2 
français 
Ana lyste financier marché 1 1 2 
canadien 
Total 8 9 17 

Nous avons so llici té des acteurs qui avaient occupé diverses fonctions au se in des banques et 

de l' industrie bancaire ou l~nancière. Les informations collectées à travers les entretiens ont 
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ainsi pu être recoupées avec les données que nous av1ons collectées grâce à notre étude 

documenta ire historique .. 

Les rapports annuels 

Les rapports annue ls constituent éga lement une source dïnformation importante. Nous avons 

considéré que le rapport annuel de la banque reflète la pensée de l'organisation. Si nous gardons 

à l'esprit que des courants dissidents peuvent exister au se in de l' organ isation, afin de s implifier 

notre collecte des données. mais éga lement l' ana lyse future, nous avons cons idéré que Je rapport 

annue l était le fruit de l'organisation clans so n ensemb le et qu' il conte nait la pensée des 

différents groupes qui compose cette dernière. A insi nous gardons à l'esprit qu ' une telle pos ture 

peut soulever des critiques d ' anthropomorphisme et de réification (Schneider et Angelmar, 

1993), mais éga lement sur la rela tion entre Je discours analysé et la réa lité qui lui est conférée 

(A ivesson et Karreman, 2000). Afin de collecter les données nécessa ires, les rapports annue ls 

ont été lus dans l'optique de notre problématique de recherche. Nous avons ainsi pu formuler 

des objectifs d'anal yse du rapport annue l de la banque en lien avec notre grille de données 

présentée à la fin de la partie théorique de notre recherche. En procédant a insi nous avons 

respecté le processus d'échanti llonnage théorique : chercher les do nnées là où elles sont 

susceptibles de se trouver. Nous avons ainsi cherché les informations relatives à la gouvernance 

(consei l d 'adm inis tration, rémunération des dirigeants, répartition d u cap ita l et contrô le des 

actionnaires , normes de fonds propres et de liquidité, normes liées à la procyclicité et au risque 

systémique), au modèle d'affaires (la proposit ion de va leur (l 'ojlre de la banque. les clients 

cibles, l 'accès à 1 'ofji-e ), 1' arch itecture de valeur (la chaine de valeur, le réseau de valeur), les 

ressources et compétences (les actij.s· tangibles et intangibles. les modalités d'articulation et de 

mise en œuvre des ressource.'>' et des savoir-faire), !"équation économique (structure des 

revenus, dynamique des coûts) ct enfin à l'architecture organisationnelle (répartition des 

droits de décisions, système de contrôle et d 'évaluation des performances et systèmes 

d "incitation). 

Enfi n, nous avons collecté des données issues des textes de loi , entourant l'activ ité ba ncaire au 

Canada et e n Fra nce. À ce titre, nous avons consu lté la Loi sur les banques (L.C. 199 1, c h.46) 
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a~ï n d ' étab li r le cadre jurid ique des banq ues canadi ennes. Comme Desjardins dépend de la 

province du Québec. nous avons éga lement regardé les lois qui se rapportaient plus 

patiiculièrement au Mouvement Desjardins. Nous avons a ins i consulté la Loi sur les 

coopérat ives de serv ices financiers (L. R.Q., c C-67) et également la Loi sur le Mouvement 

Desjardins. En ce qui concerne le contexte français, nous avons éga lement utilisé la Loi n°84-

44 du 24 janvier 1984, qui concerne l'activité et le contrôle des établisse ments bancaires. Cette 

loi permet la création d ' un cadre juridique unique et universe l pour l' ensemble des banques 

exerçant sur le territoire français. Nous avons également observé la Loi n°83-l du 3 janvier 

!983 qui introduit les titres patiicipatifs au se in du capital des banques coopératives. innovation 

législative puis financière pouvant affecter la gouvernance des coopératives. Enfin, nous avons 

consulté l ' ensemble des textes réglementaires émanant du Comité de Bâle, de la Commission 

Eu ropéenne. ou encore du BSIF ou de l' AMF pour le Canada. 

2.1.2 La collecte des données pour la période 2005-2014 

Afi n de pouvoir étudie r l'évo lution des composantes de l' AOG nous avons relevé l' e nsemble 

des décisions prises par les banques entre 2005 et 2014 se rappottant directement ou 

indirectement à la gouverna nce, à l' archi tecture organisa tionnelle et au modè le d'affaires. Pour 

maintenir la rigueur de nos données et pour respecter le principe de triang ulation, nous avons 

combiné plusieurs sources de données , ce qui à terme doit renforcer la validité de la rec herc he. 

Dans le but de collecter les décisions des banques , nous avons utilisé principalement leurs 

rapports annue ls : au sein de chaque rapport annue L il ex iste une rubriq ue << Événements 

marquants de l'année ». A u sein de cette rubrique, le management de la banque rapporte moins 

par mois les grandes décisions prises par la banque. Nous avons compl été ce dispositif en 

collectant éga lement des données secondaires (art ic le d'une assoc iation professionnelle, article 

de presse, etc .) permettant de trianguler nos données entre plusieurs sources. 
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Les rapports annuels 

Nous avons considéré les rapports annuels comme des archives primaires. Les rapports annuels 

étaient disponibles en ligne sur les sites internet des banques dès le début des années 2000 et 

mème avant pour BNP Paribas et RBC. Au sein des rapports annuels, nous avons co llecté les 

données en lien avec notre modèle d ' invest igation que nous avons décliné sous la forme d'une 

grille de données présentée à la fin de la partie théorique de notre recherche. Nous avons ainsi 

collecté des données en lien avec notre problémat ique et avec nos sous -questions de recherche. 

Les données se rapportaient à notre unité d'analyse principale :l' AOG , mais aussi à l'ensemble 

de nos sous-unités d'analyses : le modèle d ' affaires, la gouvernance et l'architecture 

organisationnelle. Notre revue de la littérature nous a permis au préalable de déterminer pour 

chaque unité d'analyse ou sous unité d'ana lyse les dimensions théoriques de ces dernières. Nous 

rappelons ici la grille de co llecte de données (tableau n° 18) qui a émergé de notre revue de la 

littérature. Afin de faciliter la collecte des données, nous avons déc liné l' AOG en composantes 

(l'architecture organisationnelle, la gouvernance et le modèle d ' afflüres). Les composantes ont 

été déclinées en dimensions (par exemple pour la gouvernance, nous ~àisons référence aux 

mécanismes internes et aux mécanismes de gouvernance), puis les dimensions ont été déclinées 

en paramètres (par exemple les mécanismes internes ont été déclinés en trois paramètres : le 

conseil d'administration, la rén}unération des dirigeants et le contrôle des actionnaires) , puis 

nous avons proposé une opérationnalisation de ces paramètres sous la forme de critères. Pour 

chaque étape nous avons utilisé la littérature. La distinction des différentes composantes de 

l'arrangement organisationnel global des banques doit nous permettre de mettre en évidence les 

évolutions propres à chaque composante au cours du temps, mais également de déterminer si 

une évolution ou un changement à un impact sur une ou plusieurs composantes de I'AOG. Le 

tableau sui va nt traclu it notre grille de collecte. 
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Une de nos sous-questions de recherche aborde la notion de performance. Afin de pouvoir la 

traiter. nous avons alors collecté des données financières permettant de déterminer pour chaque 

année la performance organisationnelle, la performance financière e t la so lidité financière de 

chaque banque. Le tableau (n° 19) suivant illustre les différents indicateurs retenus a insi que le 

mode de calcul retenu. 

Tableau 19: Performances de la banque, indicateurs et mode de calcul 

Types de Indicateurs Modes de calcul Littératures 
performance 

Coefficient Charges d'e;.ploiiation (/rais (Becca IIi et al., 1006. Ory et 

d'exploitation de personnel. dotations au.x a l .. 2006, Si/hkis-
amortissements et aux Kapetanakis. 2007! 

provisions) / f'NB 

Perfonnance Coefficient RH Frais de personnel :'l'lVB (Becca/li el al., ]006. 01y et 

organisationnelle 
al .. 2006, Sifhkis-

Kaoelanakis, 2007) 

Ratio de productivité 1 PNB! nb d 'agen! (Becca/li el al., 2006. Or)! et 
al., 2006, Sifèlids-

Kaoetanakis, 2007) 

Ratio de productivité 2 Résulta! net / nb d'argen! (Becca/l i er al .. 2006, Ory el 
al. , 2006. Sifakis-

1\apewnakis. 200 7) 

Rentabilité pure Résulwt net/ Tïer One (Becca/li el al. , 2006. 01y et 
al. . 2006, Si/àkis-

Kaoelanakis, 2007) 

Rentabilité financière Résultat net / Fonds propres (Becca/li er al.. 2006, Ory et 
al., 2006, Sifakis-

Performance 
Kaf}ewnakis. 2007) 

Rentabilité commercia le Résultat nell PNB (Becca/li ei al., 2006. 01y et 
financiè•·e et al. , 2006. Sifakis-

solidité Kapetanakis. 2007) 

financière Ratio de capitalisation Ti er one/ fonds propres (Becca/li el al., 2006. Orv et 
al .. 2006, Si!hkis-

Kapetanakis, 2007) 

Rentabil ité des actits Résultai nef! 7àtal actij1· (Becca/li er al.. 2006, Ory el 
a l., ]0()6. Sifa!.is-

Kapetanakis. 2007) 

Levier opérationnel Variation du résultat (Becca/li et al., 1006. Ory er 
opérwionnel en % / variation al .. 2006, Sifàkis-

du PNB en% Kapetanakis, 2007) 

Les rapports annuels nous ont permis également de collecter des données su r le volet de la 

gouvernance de la banque, notamment sur les mécanis mes internes, comme le consei l 

d'administration ou encore la rémunération des dirigeants. Nous avons également pu collecter 

des données relat ives aux mécanismes externes de gouvernance, et notamment des é léments liés 
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à la rég lementation comme le montant des fonds propres, le montant des ratios prudentiels. 

Ainsi les rapports annuels ont été une source très importante de données. 

Articles .~pécialisés et archh•es secondaires 

Nous avons également utilisé des archives secondaires provenant de plusieurs assoc iat ions 

professionne lles : 1 'Association des banquiers Canadiens (CBA), l'Assoc iation Française des 

Banques (AFB), et la Fédération Bancaire Française (FBF). Les s ites internet de ces associations 

professionnelles contenaient de nombreuses études permettant de mieux cerner le secteur 

bancaire et ses pratiques, mais également ses défis. Des études statistiques étaient également 

très nombreuses, ce qui nous a permis de mieux comprend re le secteur bancaire et ses activités. 

Par exemple, la FBF publie chaque 6 mois un rapport sur le crédit aux particuliers. Ce rapport 

nous a, par exemple, permis de suivre les parts de marché sur le financement des particuliers 

des banques, de connaître l' évo luti on des différents outils de financement (évo lution de la 

proposition de valeur au ni veau du modèle d 'affl-1ires) ou encore des partenariats initiés par les 

banques sur ce segment de leur activité (modification de !"organisation externe réseau de 

valeur). Nous avons également collecté des données secondaires provenant d 'articles 

spécialisés : la Revue Banque, la Revue Banque & Stratégie, la revue Banque & Droit. Ces 

articles qui so nt très souvent le fru it de profess ionnels de la banque, nous ont offert de prée ieuses 

informations comp lémenta ires et nous ont éga lement confortés dans notre analyse et collecte 

des données : ils ont confirmé la compréhension que nous avions de certains événements ou de 

point précis de la réglementation bancaire. Par exemple, un article dans la Revue Banque & 

Stratégie de septembre 2013 de Dominique Lefebvre, Président de la Fédération Nationale du 

Crédit Agrico le, nous a confirmé l'impact négatif du ratio LCR sur l'ac tivité des banques 

coopératives, et notamment sur les valeurs mutualistes. 

Enfin, nous avons éga lement collecté des données auprès cl'atticles de presse (La Tribune. Les 

Echos. Les Aftàires, Le Devoir) retraçant les grandes décisions prises par les banques. 

L' ensemb le de ces sites et des articles spéc ia li sés ou généra listes nous a permis de co llecter de 

très nombreuses données qu ' il a fallu trier et organiser. Nous avons alors utilisé le principe de 
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«condensation onticipée des données>> proposé par Miles et Hubem1a n (2003). Ainsi nous 

avons seulement conservé les articles qui se rapporta ient à l' une des banques composant notre 

échantillon. Le tableau suivant présente une première synthèse des sources de données utili sées 

pour l'analyse de période 2005-2014. 

Tableau 20 :Synthèse des sources de données pour la période 2005-2014 

Rapport annuel des 4 banques 

Données primaires Archives primaires 
Site internet Corporate des 4 banques 

Association des Ranquiers Canadiens (CBA) 

Archives secondaires 
Association Française des Banques ('ll:'JJ) 

Fédération Bancaire Française (FBF) 

Revue Banque 

Données secondaires Articles .~pécialisés 
Banque & Stratégie 

Banque & Droir 

La Tribune 

Les Echos 
Articles généralistes 

Les Affaires 

Le Devoir 

Article.s· académiques 

Au se in des articles académiques, la thèse de Hélène Bovais (2012) a été d ' une grande aide. en 

permettant notamment de rn ieux comprendre le déploiement et 1 'intégration de la banque de 

détail au sein du groupe C rédit Agricole. Elle met notamment en avant la complexité de 

l'organisat ion et les multiples jeux de pouvoir qui s'exercent au sein du groupe. Au niveau de 

la gouvernance, la thèse récente de Lemzeri (20 14) nous a permis de rn ieux saisir le rôle du 

statut coopératif et de la gouvernance coopérative dans le processus de prise de risque 

comparativement aux banques SA. Si r opposition entre la banque coopérative et la banque SA 

avait occupé de nombreux chercheurs au début des années 2000, nous avons à nouveau co llecté 

des articles sur cette thématique (Cartier, 20 12) . Néanmo ins le débat actue l sur les banques, 

semble plus évoluer autour du maintien et de la permanence de la banque universe lle du fait de 

son coût de sauvetage, que de l'oppos ition entre banque SA et banque coopérative (Kaufman, 

20 15, Becca lli et al. , 20 15 , Sc hildbach et Speyer, 20 13, S lovik, 20 12. Battaglia et a l.. 201 0). Le 
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débat autour des banques occ upe très fortement le champ de la f1nance et de l'économie : le 

rapport entre la structure financière de la banque et le hasard moral (Duran et Lozano- Vivas, 

20 15. Dam et Koetter. 20 12). la re lation entre risque systémique et les activités des banques 

(Laeven et Levine. 2009. Hellwig, 2009). O n trouve éga lement quelques tra vaux en socio log ie 

et en théorie des organisat ions (Bovais, 20 14, Bovais , 20 12). Mais nous avons trouvé peu de 

trava ux e n stratég ie (Da lvvai et a l. , 2015, Schi ldbach et Speyer, 201 3, Schlossberger, 20 12) et 

pas de travaux mê lant finance et stratég ie, proposant ainsi une approche interdi sciplinaire, ce 

qui renforce ainsi le choix de notre problématiq ue et notre posture. 

Les entretiens semi-directifs 

Les entretiens semi-d irectifs représentent la principa le source de données primaires de notre 

rec herche. Après une première co llecte de données avec les rapports annuels des banques sur la 

période de changement, les entretiens semi-clirectifs nou s ont permis de mieux cerner les 

décisions des banques en ce qui concerne leur modèle d ' affaires, leur gouvernance et leur 

arc hitecture organisationnelle. Nous avons ainsi pu confronter les premières a nalyses issues des 

rapports annuels avec les perceptions des acteurs interrogés . Pour chaque banque nous avons 

rencontré des personnes en charge de la stratég ie g lobale de la banque, de sa gouvernance, de 

la gest ion des risq ues, de la compl ia nce, des opérationne ls, et au minimum une personne 

s iégeant au comité de direction. S i les dirigeants des banques ont p lusieurs fois été renouvelés 

au cours de la période de changement (2005-20 14), rensemble des personnes que nous avons 

rencontré au moment de r entretien était présent dans la banque au cours de la période de 

changement. E lles ont au cours de cette période connu di ffé rentes fonctions , ce qui a renfoncé 

leurs connaissances de la banque et par co nséquent ce la a enrichi l' entretie n. Le contexte dans 

lequel nous avons réa lisé des entretiens n' éta it pas év ident, car le cadre régleme ntaire évo lue 

actue llement et les plans stratégiques des banques ne sont pas encore arrêtés. Ainsi certa ins 

acteurs de la banque avaient parfois une certaine réticence à nous rencontrer. Certaines 

personnes ont éga lement s ig nifié une méfiance v is-à-vis de notre sujet et de la mauvaise presse 

quïl pouvait leur fai re. Enfin, les caracté rist iques de notre terrain et notamment les tens ions 

liées au cadre réglementaire e n France e t dans une moindre mesure au Canada ont nécess ité 

certa ines précautions. Afi n de gagner la confiance de nos interlocuteurs, nous avons ains i établ i 
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un réseau de contacts tant au Canada qu 'en France ce qui a grandement favorisé l'accès aux 

données . 

Avant le début de chaque entretien, nous avons cherché à rass urer notre interlocuteur s i cela 

était nécessaire. Comme le certificat d 'éthique l'exige, la gr ille d'entretien avait é té envoyée au 

préalable ainsi qu'une lettre d ' invitation présentant notre projet. Dans les quatre banques. 

chaque acteur a reçu rautorisation de nous recevoir, autorisation délivrée par le service 

juridique de la banque ou par son département de communication. 

Au total, nous avons ainsi pu interroger 36 acteurs, soit 36 entretiens semi-directifs entre 2014 

et 2015. Les entretiens ont duré entre 45 minutes et 1 h45. Au se in des personnes interrogées. il 

faut distinguer un premier groupe constitué des « cadres supérieurs », d ' un deuxième groupe 

constitué des «cadres manageur.\'» , et enfin un troisième groupe regroupant des « cadres 

opérationnels ». Ces àcteurs nous ont offe rt la vision interne de la banque. Ainsi comme pour 

la période initiale, nous avons également interviewé des acteurs externes à la banque , mais 

occupant des fonctions transversa les au se in de l' industrie bancaire et financière. Avec leurs 

visions périphériques, il s ont complété la vision des acteurs bancaires et parfois apporté un 

éc lairage complémentaire. Nous avons ainsi réalisé lü entretiens avec des acteurs externes. Les 

acteurs externes peuvent se classer en deux groupes : un premier groupe regroupant les 

« acteurs réglementaires >> donc tra v ai liant au sein d ·une institution réglementaire en France ou 

au Canada ; un deu xième groupe regroupant les « acteurs analystes » qui travaillent au sein 

d'une agence de notation, comme économiste, analyste nnancier ou à la direction de la 

rec herche d ' une institution financière. Sur les 46 entretiens, 36 entretie ns ont pu ètre enreg istrés 

et retransc rits dans leur totalité, ce qui augmente la validité interne et la fiabilité de notre 

recherche (Y in , 20 l4 ). Pour les 1 0 autres entretiens, nous avons procédé à une prise de notes 

systématiques au cours de l' entretien. Le tableau suivant résume l' ensemble des entretiens sem i

directifs réalisés entre 20 l4 et 2015 . Si notre panel peut ê tre jugé comme« hétérogène », il faut 

y voir notre volonté de chercheur, car nous avons pris le parti que cette hété rogéné ité nous 

permettrait de mieux comprendre la complexité des banques et la complexité des process us de 

changement qui s'opèrent. Ainsi l' hétérogé néité de notre panel , permet d 'éc la irer Je processus 

de changement se lon plusieurs ang les : un angle interne à la banque versus un ang le externe, 

182 



des acteurs centrés sur la stratég ie e t le modèle d'affaires , des acte urs centrés sur les 

problématiques liées à la gouverna nce. des acteurs centrés sur des problématiques « métiers » 

et entïn des acteurs centrés sur les questions de régu lation ou de compliance. De ce Ül it, les 

entretiens réalisés avec les acteurs de la banque portent sur leur banque et les entretiens réalisés 

avec les acte urs externes portent sur l'ensemble des quatre cas. Enfin . il faut noter que nous 

n'avons jamais contra int un acteur a nous parlé exc lu sivement d'une banque en particulier. De 

ce fait, au cours de plusieurs entretiens. les acteurs d'une banque <<A>> mentionnaient des 

é léments se rapportant à une banque « B » ce qui a cons idérablement e nric hi les entret iens. 

Tableau 2 1 : Tableau réca pitulatif des entretiens sem i-directifs réa lisés entre 20 14 et 2015 

Nb cadre Nb Cadre Nb Cadre Nb Acte ur Nb 
Catégories Entrcp ri~es supéricut· manageur opérationnel réglementa ire Ac teur Total 

ana lys te 

2 3 5 10 
Crédit agricole 

1 2 6 9 
Actem·s BNP Paribas 

internes 
1 3 4 8 

RBC 

1 3 5 9 
Desjardins 

BSIF/ AMF/ 6 6 

Acteurs 
Ba.nque de 

rrancc, /\CPR 
externes 

CDPQ. Cl'vl- 4 ~ 
CIC I, /\mund i, 
RBC, HSBC, 

Moody·s. Fitch 

Total 5 Il 20 6 4 ~6 
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La catégorie « Cadre supérieure » fai t référence à des acteurs qui so nt membres du comité 

exécutif de la banque. La catégorie « Cadre manageur » fa it référence à des acteurs qui ont un 

rôle d ' encadrement au se in de la banque principalement à un niveau international ou national. 

Enfi n, la catégorie « Cad re opératio nne l » fait réfërence à des acteurs qui ont un rôle de 

management au sein d'une « business unit » et cela principalement au niveau na tiona l et 

régiona 1. La catégorie « Acteur réglementa ire »comporte uniquement des acteurs qui travai lient 

au se in d ' une institution de régulation ou de contrôle. Dans notre cas il peut s ' ag ir d ' ac teur 

évo luant au sei n du BSIF, de l' AMF du Québec, de la BCE, de la Banque de France ou encore 

de I' ACPR (Autor ité de Co ntrô le Prudentiel et de Résolution). Enfin, la catégorie « Acteur 

analyste >> regroupe l' ensemble des acteurs évo luant dans une agence de notation ou bien 

agissant com me analyste fi nancier au se in d ' une banque ou d ' une entreprise financière (fonds 

d'invest isseme nt, etc.). 

Nous avons op té pour le même guide d ' e ntretien entre les acteurs bancaires et les acteurs 

externes à la banque. Seule la formulation de certaines quest ions a pu évoluer entre les deux 

catégories d ' ac teurs. Si nous avons proposé une trame g loba le a fin de garantir une certa ine 

harmonie entre l' e nsemble des acteurs. facilitant la collecte et la traite des données, nous avons 

chois i un mode de questionnement ouvett favorisant les échanges, et permettant de les enrichir. 

Nous avons a insi réa lisé plus ieurs relances suivant la nature des échanges. Notre gri lle 

d'entretien éta it structurée e n trois modules. Un premier modu le aborda it la biographie de 

l'intervi ewé : 

- Quel est le titre du poste que vous occupez ? 
- Depuis combien de lemps travaillez-vous à celle f onction ? 
-En quoi consiste votre travail ? Pouvez-vous me décrire 
concrètement les aspects principaLL"\ de votre activité ? 
- Quelle est votre f onnation académique ? 

Ce premier module avait pour objectif de mieux connaître notre interlocuteur, mais éga lement 

de connaître plus préc isément son expérience au sei n de la banque afin de permettTe dans un 

second temps une ana lyse plus fine de l'entretien. Le second module aborda it le modèle 
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d'affaires de la banque. Nous avons d'abord souhaité nous entretenir sur le modèle d 'affaire 

actue l de la banque : 

-Comment décririez-vous le modèle d'affaires de votre banque ? En 
quoi se différencie-t-il ou ressemble-t-i! aux modèles d 'ajjàires des 
banques concurrenles ? Quelles en sont les raisons ? 
- Qu'elles sont les principes forces de ce modèle ? Les principales 
faiblesses ? 

Dans un second temps nous avons amené l' inter loc uteur à nous parler des transformations de 

ce modèle d'affaires. Nous avons souha ité aborder le modè le d ' affa ires actuel puis dans un 

second temps les transformations, car nous avons pensé que ce procédé permettrait à 

l' interlocuteur de mieux cib le r les transformations. Venant d 'expliquer le modèle actue L il serai t 

plus à même dïclentifter les transformations quïl a vécu, puisqu'étant en poste dans la banq ue 

à ce moment. 

- Pouvez-vous idenlijier les principales trans/(Jrmations de votre 
modèle d'qtfàires depuis 2004 ? Quelles en sont les raisons, les 
motivations ? 

La lec ture et l' analyse au préalable des rapports annue ls de la banque ont é té d ' une grande utilité 

pour les entretiens, car cette lecture nous a permis cl ' iden tifier pré limina irement des évé nements 

q ui ont potentiellement modif~é le modèle d ' affai res de la banque. Nous avons a ins i pu proposer 

des relances précises à notre interlocuteur suivant la tournure des échanges. Les entret iens ont 

éga lement eu une valeur continnatoi re ou intirmative de notre première lecture et ana lyse des 

rapports annuels . Enfin, comme certaines de nos quest ions de recherches potient sur les jeux 

des acteurs, et sur l' influence de ces jeux sur la constitution et l'évo luti on de l' AOG, nous avons 

dema ndé à notre inter locuteur s i certa ines part ies prenantes de l'organisation influençaient 

l' évo lut ion du modèle d'affaires : 
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- Votre modèle d'a/fu ires est-il influencé pur certaines parties 
prenantes ? Les clients ? Le régulateur ? Les actionnaires ? Le 
management ' 

Nous nous sommes appuyés sur la rev ue de littérature sur le modèle d'affaires et notamment 

sur le modè le RCOV de Lecocq et al. (2006) afin d ' aborder, avec les relances. les différentes 

composantes du modè le d'affaires ( la proposition de valeur, l' architecture de valeur et les 

ressources et compétences) . Afi n de simpl ifier les échanges, nous n'avons pas directement 

abordé la dernière composante « L'équation économique », car grâce a ux rapports annue ls de la 

banque nous étions capab les d 'évaluer cette composante. Nous nous sommes ains i concentrés 

sur les trois premières composantes. 

Enfin , le tro is ième module portait sur la gouve rnance et r architecture organisationnel le . Nous 

avons procédé de la mème manière que pour le modè le d ' affaires : une première série de 

questions porta ien t sur la gouvernance actuelle de la banque, puis une deux ième série sur les 

transformations depuis 2005 et sur les sources de ces transformat io ns : 

- Comment décririez-vous la gouvernance de votre banque ? Quelles 
sont les forces et les fa iblesses de votre modèle !" Votre modèle se 
démaraue-t-il des modèles de vos concurrents ? 

Puis nous abordions les transformations depuis 2005 : 

- Comment votre modèle de gouwrnance a-t-il évolué depuis 2005 ? 
Quels ont été les grandes étapes, les événements marquants ? Quelles 
sont les raisons. les motivations de ces tramfonnations ? 
- La dernière crise financière a-t-elle modifié la gouvernance de votre 
banque? 

Enfin, nous abordions à la fin de ce module la relation entre le modèle d'affa ires et la 

gouvernance, ce qui éta it un objectif de notre travai l : 
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- Faites-l'ous un lien entre la gouvernance de votre banque el son modèle 
d'affaires ? Voyt::::-vous des points communs entre ces deLLr éléments ? 
- Votre mod(!fe d'affaires el votre gouvernance évoluent-ils de fa mJme 
manière ? .-i la même vitesse ? 

À nouveau. nous nous sommes appuyés sur la 1 ittérature académique traita nt de la gouvernance 

et de l'architecture orga nisationne lle et notamment sur le modèle de Brickley et al. (200 1) afin 

d'aborder avec les relances les d iffére ntes composantes de la gouvernance et de l' arc hitecture 

organisation ne Ile. 

Si les notions de «gouvernance » et de «modèle cf'ajfaires » étaient bien connues de nos 

interlocuteurs et dans une moindre mes ure celle « d'architecture organisationnelle », nous 

avons, ava nt de débuter l' entret ien expliqué en déta il notre démarche, l' objectif de !"entret ien 

et parfo is certaines notions du guide d'entretien. Enfin, comme le guide d'entretien avait été 

communiqué au préalable aux d ifférents acteurs, nous avons relevé que plusieurs acteurs ava ient 

tà it des recherches sur certaines de nos questions et par conséquent ava ient déjà préparé un e 

partie de leurs réponses. 

2.2 Protocole d'analyse des données 

Miles et Huberman (2003. p. 34) proposent de décomposer l' étape de l'ana lyse des données en 

tro is sous étapes : « fa condensation des données, fa présentation des données et 

l 'é/aboration/vér[fication des données ». Dans le cadre de la thèse, nous avons sui vi ces 

recommandations et les parties suivantes vont revenir sur ces d iffé rentes étapes . Il faut 

néanmoins souligner que les chapitres méthodologiques détaillent peu ou pas la manière 

d' analyser les données qualitatives. La principale difficulté est que le chercheur ne sait pas 

exactement ce gu ' il cherche comme informations et données. Ce point est notamment sou 1 igné 

par Yi n (20 14, p. 1 09) : « the anafysis of case study evidence is one of the feas/ developed and 

most dijficuft aspects of doing case studies. Too many times, investigators star! case studies 

without having the foggiest notion how the evidence is to be analyzed >>. 
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Qu'il s ' agisse d'établir la situat ion initiale des quatre banques ou bien pour d ' analyser la période 

de « changement » (2005-2014), nous avons procédé de la même manière pour la condensation, 

la présentation et l'élaboration/vérif:icat ion des données. 

2.2.1 La condensation des données 

Comme nous l'avons expliqué dans les paragraphes précédents sur la collecte des données. les 

données relatives à la période initiale proviennent de plusieurs sources :des données primaires 

provenant des entret iens réalisés et comportant des archives primaires (rapports annue ls des 

quatre banques) et des données secondai res qui se décomposent en archives seconda ires ( issues 

des différents sites professionnels: CBA, AFB. FBF), en articles spécialisés, articles 

généralistes, ouvrages spécialisés et art icles académiques. Nous avons donc co llecté un corpus 

relativement très hétérogè ne . Nous avons procédé à une réduction de ces données en les classant 

su ivant le niveau d 'analyse: ( 1) Industrie bancaire française; (2) Industrie bancaire 

canadienne; (3) Environnement des banques inc.luant le cadre légal et prudentiel; (4) 

Gouverna nce, modèle d'aftàires et architecture organisation ne lle des banques pour la période 

initia le. Ce premier travail a permis la const itution de 83 notes composées de verbatims issus 

des entretiens ou des rapports annue ls, de passages d'at1icles de recherche. d'articles de presse. 

Ces notes éta ient éga lement composées de données financières collectées à partir des bilans 

fi nanciers des quatre banques. Les données financières ont été d'une grande a ide afin de cibler 

des périodes part iculières : forte hausse du résultat net, hausse du produit net bancaire où, 

inversement. une forte chute des résultats. Nous reviendrons plus en détail sur ces éléments dans 

l'analyse des données, mais des tableaux de bord financiers ont été réalisés pour chaque cas, 

permettant a ins i une ana lyse plus fine des données. Enfin, nous avons réalisé une représentation 

visuelle des événements permettant de mieux saisir l' enchaînement des événements. 

Après avoi r effectué la condensation des données en 83 notes de terrain, nous avons procédé au 

codage de ces données. Le codage est perçu comme un processus : « qui implique un effort 

explicite d 'identifier des thèmes, de construire des interprétations telles qu 'elles émergent des 

données ainsi que de clarifier le lien entre Les données. Les thèmes et les interprétations 

conséquentes » (Tesch, 1990. p. 113). Ce processus repose a lors sur une : «transformation qui. 
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par découpage. a6•régation et dénombrement permet d'aboutir à une représentation du contenu, 

ou de son expression , susceptible d 'éclairer l 'analyste(. . .) » (Bardin, 1977, p. 134). La 

procédure de codage et de tra itement des données a été effectuée avec le logicie l de traitemen t 

de données qualitatives Nvivo 1 O. 

Avant de débuter le codage des données, le chercheur do it cf abord déterminer certaines règ les 

de découpage. Premièrement. il doit déterminer l' unité de codage. Il peut coder un mot, une 

phrase, un parag raphe, etc. Dans le cadre de ce travai l, nous avons opté pour la phrase comme 

unité de codage. Ce cho ix se justine par le fait que nous souhaitio ns conserver une ric hesse 

informationnelle, tout en limitant le volume des données. Deuxièmement. le chercheur doit 

déterminer les ca tégories de codage. Miles et Huberman (2003) indiquent qu ' une prem ière liste 

de codes peut prove nir de la revue de la littérature. U ne seconde manière qui peut être qualifiée 

d' inductive consi ste à fa ire éme rger les codes elu terrain. Pour le modèle d 'affai res, la 

gouvernance et l' architecture orga nisationnelle nous avons procédé de la manière su iva nte : 

étab lissement d'une première liste de codes à pmtir de la littérature , puis nous avons affiné les 

sous catégories de codes à partir des données empiriques. Par exemp le, pour le modè le d'affaires 

nous avons utilisé les composantes du modè le RCOV (Lecocq et a L 2006) comme unités 

d ' ana lyse : la proposition de valeur, 1 'architecture de valeur er les ressources et compétences . 

Nous avons procédé de la même manière pour l'architecture organisationnel le (AO) en utilisant 

le modè le de Brick ley e t a l. (200 1) et nous avons utilisé les composantes du modè le comme 

unités d ' analyse : répartition des droits de décision , 5ystème de contrôle et d 'évaluation des 

pe1~jàrmances , .système d 'incitation. La figu re suiva nte propose une représe ntation des unités 

d ' analyse pour le modèle d'affaires et l'architecture organi sat ionne lle dans une étude de cas 

multiples de type enc hâssée. Ati n de s implifie r la représentation graphique, la f1gure illustre 

seulemen t le cas « Créd it Agr icole ». Néa nm oins. ce processus est va lable pour les trois autres 

cas . Ainsi pour chaq ue cas, nous avons tro is un ités d ' analyse : le modè le d'affa ires (représenté 

par les pointillés ve rt), la gouvernance (représentée par les pointillés jaune) et enfin 

l' architectu re organisationne lle (représentée par les pointillés rouge) . Ces unités d'analyses se 

déclinent en sous-unités d'analyses suivant la gri lle d'analyse q ue nous avo ns formu lée 

précédemment. A ins i le modè le d'affa ires se décline en quatre sous-unités d'analyse 

(symbolisée par les ronds verts): la Propos iti on de Valeur (PV), l' Organ isat ion (0), les 
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Ressources et Compétences (R&C) et enfin l" Équatio n économiq ue (EE). L'architec ture 

organisa tionnelle se décline eu deux sous-unités d 'analyse (symbo li sé par les ronds rouges): 

l'A llocation des Droits Décisionnels (ADD) et le Système de Contrô le Organisationnel (SCO). 

Entïn, la gouvernance se décline en deux sous-unités d 'analyse (symbolisée par les ronds 

jaunes): les Mécanismes Internes (M l) et les Mécanismes Externes (M E) . L' ensemble des 

unités d 'analyse formant l'Arrangement Organ isation ne l G loba l (AOG). 

Figure 19 : Exemple de représe ntation des unités d'analyse dans une étude de cas multiple de 
type enchâssée 

CAS CASA 

---------------------------
1 : 
1 1 
1 1 
1 1 

L------------------------J 
~·-·-·-·-·-·-·-·~ 
• • 

1 1 
• • 
L. ·-·-·-·-·-·-·-· ... 

MI 

~ 
ME 

~ 
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Unité d'analyse AO : • J ........... 
Unité d'analyse gouvernance : 

. .. 
. . 

LEGENDE: 

Unité d 'analyse modèle 
--..---~ d'affaires: 1 1 ____ ._.. 

Sous unité d ·analyse : 0 

Notre gr il le de codage est issue de notre modèle ou grille d 'analyse que nous avons présenté 

précédemment lors de la synthèse de la revue de la littérature. Concernant le modèle d ' affaires, 

la gouvernance et l'architecture organisationnelle, les catégories principales du codage ont été 

déterminées ex onre avec notre revue de la littérature. Concernant les sous-catégories de codage, 

el les relèvent d'un raisonnement inductit: à partir de nos observat ions s ur le terrain. Les allers

retours entre le terrain et la littérature ont permis de faire évoluer certaines sous-catégories de 

codage et notamment à en tàire émerger quelques-uns. Notre démarche de codage peut donc 

être qualifiée << d 'aprio-steriori » (Allard-Poesi, 2003). L'ensemble des entretiens a été codé à 

pattir des dimensions, paramètres et critères de notre grille d ' analyse. En ce gui concerne le 

découpage des entretiens, nous avons fait le choix de le faire par bloc de mots . Cette méthode 

permet de conserver le contexte dans l'analyse des données sans toutefois avoir des b locs trop 

longs. Ce choix nous a également permis de ne pas avoir de code trop englobant, ce qui pouvait 

conduire à une perte de sens ou à une banalisa tion des données. 

Explication de la condensation des données suivant les composantes de I'AOG 

Afin d ' expliquer au lecteur, comment nous avons procédé pour réduire et coder les différentes 

données. nous prenons l'exemple de la gouvernance qui est une composante de l'Arrangement 

Organisationnel G lobai (AOG). 

L ·exemple de la gouvernance 

Les données sur la gouvernance sont de trois types : des données issues des entretiens semi

directifs , des données prima ires provenant des rapports annuels des quatre banques et des 

données seco ndaires (étude d ' une association professionnelle (CBA, AFB, FBF), ouvrages, 

artic les de presse). Notre problématique v ise une approche mixte du changement soi t une 
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approche « contenu » et une approche « processus ». En ce qui concerne J' approche « contenu » 

nous avons regroupé dans un premier temps l' ensemble des données qui se rapportent so it aux 

mécanismes internes soit aux mécanismes externes (les dimensions de la composante 

gouvernance). Dans un second temps nous avons regroupé pour chaque dimension, les données 

qui se rapportent à chaque paramètre composant la dimension. Par exemple pour la dimension 

« Mécanisme interne ». nous avons regroupé J' ensemble des données qu i se rapportent au 

Consei l d'administration, à la rémunération des dirigeants et enfin au contrôle çles actionn aires . 

Si on prend par exemple le cri tè re du « conseil d'administration » nous avons relevé pour 

chaque banque et année après année, le nombre de personnes y siégeant (critère n° l ) , ou encore 

le pourcentage d'administrateur indépendant (critère n°4). Nous avons procédé de la même 

manière pour les mécanismes externes. 

Comprendre le processus d ' évo lu tion de la gouvernance des banques nécessite que les acteurs 

de la banque soient capables de rendre compte chronologiquement de leurs actions et des 

différents événements. Comme notre analyse se déroule sur une période de 10 ans, il était 

inconcevable qu ' ils gardent en mémoire l'intégralité du processus de changement. Nous avons 

a lors cherché à reconstruire les différentes étapes du processus grâce à une métamatrice. Cette 

métamatrice est composée de sept colonnes. La première colonne a pour but d ' indiquer la nature 

de l'acteur a insi que le nom de son entreprise. Les co lonnes deux et trois ont pour but de 

spécifier quelles dimensions et quels paramètres de la gouvernance sont touchés par le processus 

de changement. La quatrième colonne permet de connaître la source du changement (un 

changement prenant sa source au sein de l' env ironnement institutionnel ou bien interne à 

l'organisation). La cinquième co lonne détaille l'impact de ce changement ou de cet événement 

sur la gouvernance de la banque. La sixième colonne analyse s i un changement touchant la 

gouvernance de la banque a un impact sur une autre composante de son l' AOG par exemple son 

modèle d'affaires ou son architecture organ isationnelle. Enfin , la septième colonne permet de 

proposer un verbatim illustrant le changement ou r événement et permettant son analyse. Le 

tableau suivant donne un exemple type. Au cours d'un entretien, un cadre supérieur du C rédit 

Agricole met en avant comment l'évolution des fonds propres de la banque (mécanisme 

externe de gouvernance) initiée par Bâle III (source: pilier régulateur) modifie la 

gouvernance de la banque (composante gouvernance). mais éga lement le modèle d ' affaires de 
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la banque et plus particulièrement sa propos ition de va leur (composante modèle d'affaires). 

La métam atrice permet a ins i pour chaque évé nement et/ou décis ion de déterminer: la source 

du changement, la dimension de l' AOG qui es t touché a ins i que le ou les paramètre(s) de la 

composante qui changent. E lle permet éga lement de relier également l' impact sur une autre 

composante de l' AOG. Ennn, nous avons intégré au maximum un extrait de verbatim qui se 

rapporte à l'événement ou à la décision et qui permet d'illustrer le processus de changement. 

Tableau 22 : Exemple et structure de la méta-analyse 

T ype Dimens ion de Paramètre de Source du Impact s ut· la Impact s ur Vcrl>atim 
d'actent· ct la la changement 1 gouvl•rnancc unl' autre 
entreprise gouverna nec go uvernance Evénement composante 

touchée touchée de l' AOC 
« la mise en 

Modèle application de 
Augmentation d ' affaires : Bâle Il 1 nécessite 

!:lille Ill: des Propositio n de qu·on aille 
Cadre Pilie r ob ligations valeur. chercher de 

supérieur/ Mécanismes Fonds propres régula te ur, co nc.: rnant les Modification nouveaux 
C réd it exte rnes mécanisme ratios Ti.:: r 1 e t de !"offre e t capiwux pour 

Agricole coerc itif T ier 2 les segments souscrire aux 
de marchés ratios et COl l/m t? 

v isés celle opération est 
complexe. 
nécessairement on 
réduit notre nf/re 
de .financement 
vis-à-vis dt! 
certaines 
entreprises » 

Cette métamatrice présente plusieurs intérêts compte tenu des sous-questions de recherche 

posées . Pour rappe l. voici les deux premières sous questions de recherche : 

1. Comment évoluent les composantes de l'AOG au cou1·s d 'un changement 

réglementaire et prudentiel ? 

2. Dans les changements observés affectant l' AOG des banques, quels sont 

ceux relevant de I'envi•·otmement institutionnel et ceux relevant de l'action 

stratégique des dirigeants de la banque? 

L' utilisation de la méta-anal yse permet de collecter des données et de répondre à nos deux 

questions de recherche. En effet, les colonnes n°2, n°3, n°5 et n°6 permettent de déterminer 
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comment évoluent les composantes de l' AOG. répondant ainsi à J'aspect « contenu» de notre 

problématique. La colonne n°4 permet d ' identitier la source du changement, ce qui permet de 

répondre à notre seconde question de recherche. Par exemple, l'acteur interrogé peut 

ouvertement faire réfërence à une évolution du cadre réglementaire (pilier régulateur), au 

déve loppement d'une norme (pilier normatif) ou bien à la culture et aux pratiques en vigueur 

au se in du secteur banca ire (pilier culturel cognitif), mais aussi à une décis ion stratégique 

innovante qui est impulsée par la direction de la banque (les dirigeants de la banque). La lecture 

des rapports annuels des quatre banques, ainsi que celle provenant de la presse spéc ialisée ct 

financière a également permis d 'é tablir une synthèse des décis ions de changement se rapportant 

aux trois composantes de I'AOG. Nous avons ainsi relevé J'ensemble des décis ions et/ou 

événements se rapportant au modèle d 'affa ires. à la gouvernance et à l'architecture 

organisationnelle des quatre banques. Les décisions ont systématiquement été collectées pour 

la période allant de 2000 à 2014. Cette étape a notamment été facilitée par J'apparitio n dans les 

rapports annuels des banques. de la catégorie « Événemeuts marquants ». Ainsi pour chaque 

banque nous avons pu relever les événements marquants puis lors des entretiens avec les 

différents acteurs nous avons pu discuter de ces événements. 

Nous avons donc construit pour chaque décision de changement. son historique, et pour cela 

nous avons utilisé la métamatrice, les verbatims collectés lors des entretiens ou au sein des 

rapports annuels, ainsi que des données financières et comptables permettant une analyse plus 

précise. La métamatrice permet également lors de l'analyse d ' un événement ou d ' une décision 

de changement d'identiner s i ces derniers ont un impact sur une autre composante de l' AOG. 

Par exemp le, dans le cas cité précédemment, on observe que l'évo lution des méca nismes 

externes de gouvernance et plus particulièrement l' évo lution des fonds propres a conduit à une 

évolution de la propos ition de valeur et des segments de marché (modèle d'affaires). 

Afin d 'augmenter la va lidité interne, nous avons procédé de la même manière pour le modèle 

d'affa ires et l'architecture organisat ionne lle, ce qui nous a cond uits à construire des 

métamatr ices pour chaque événement de changement ou décision de changement se rapportant 

à ces deux composantes de l' AOG. 
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~---------------------------~~---- ----~~-----------------------

Notre processus ct· analyse et de codage des données peut être sc hématisé ainsi 

Figure 20 : Processus d'analyse et de codage des données 

Revue de la 
littérature : sur 
l'environnement 
institutionnel , 
l'arrangement 
organi sationnel, la 
gouvernance et le 
modèle d'affaires. 

Constat : besoin 
d ' un modèle global 
pour analyser et 
comprendre 
l'évo lution des 
banques 

Source: de l'auteur 

Proposition d ' un 
di spositif 
méthodologique. 
détermination du 
niveau d·analyse et 
choix des cas. 

Constat : sujet 
compl exe et les 
banques manifestent 
une cena ine 
réticence. 

Condensation + 
Codage + Analyse 
des donn ées 

Constat : volume des 
données très 
important. L'analyse 
des évolut ions t~lit 
ressortir des logiques 
différentes entre les 
quatre banques. 

~ ········· 

Analyse des rapports 
annuels à partir de 
notre gri lle d 'analyse. 

Constat : un rapport 
antJuel qu i se 
complexi fie au cours 
de la période 
d'analyse. 

Réali sation des 
entreti ens au sein des 
quatre banques et 
avec des acteurs 
externes aux banques. 

Constat : des liens 
appara issent entre la 
gouvernance et le 
modè le d'affaires 
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Concernant le codage, nous avons souhaité complex iJïer notre codage pour deux ra tsons : la 

masse très importante de données er la divers ité des sources. À ce titre, nous avons réa li sé un 

codage signalétique, un codage thématique et enfïn un codage ax ia l. 

Mi les et f-luberman (2003, p. 11 3) indiquent que le codage signa létique n'a aucune valeur 

in terprétati ve. Il permet seul ement cl 'apporter des éléments de contexte au lecteur des verbatims. 

Dans notre recherche, de nombreux acteurs travaillant dans di verses organisations ont contribué 

à celle-c i. Il nous a a lors semblé pett inent de donner le plus d'informati ons au lecteur. Nous 

avons ains i spéc ifïé : le type d'organisati on (banq ue, inst itution de régul ation, agence de 

notation, soc iété de gestion d 'actif. etc.), le type d'ac teur (organisa tion et fo nction exercée : atïn 

de garantir J' anonymat aux personnes interrogées, nous indiquerons une fonction gé nérique). le 

type de source (entretien, rapport annuel) et enJïn la période à laque Ile l'acteur fa it référence. 

Le tableau sui vant regroupe la liste des cocles uti lisés pour la réa lisation du codage signalétique. 

Tableau 23 : Liste des codes pour le codage signa létique 

( 'odes Propriétés 

Banques : 

• Crédit Agrico le o u BNP Par ibas 

• RBC ou Desjardins 
r nstitl.ltions de régulatio n : 

Type tl ' orga nisa tion • BS IF ou AMF Québec 

• Banque cie France ou ACPR 
Agence de notat io n : 

• Moody's ou Fitch 
Société de !!est ion d'act if 
Fond ion de rn llncheme nt : 

• Direction généra le (DG) 

• Directio n de la strategie (DS) 

• Direct io n gestio n des r isq ues. go uve rnance (DRG) 

• Comp liance (C) 

• Analyste l~nanc ie r (/\F) 

• Ana lyste risque (AR) 

Type d 'actc u•· Ni vt::au hiérarch ique: 

• Cadre supérieur (CS) 

• Cad re manageur (CM) 

• Cadre opérat ionne l (CO) 

• /\ete ur rég lementai re (AR) 

• Acte ur a na lyste (AA) 

Type d e so urce Entret iens. rapports annue ls. articles de presse 

Pé•·iodc a bo rd ée 2005 ù 20 14 
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Le second type de codage réalisé est le codage axial. Ce type de codage permet de concevoir 

des liens entre différentes catégories et sous catégories de codage . Ce type de codage nous a 

notamment été utile afin de voir si le terrain empirique faisait ressortir des liens entre le modèle 

cfamlires et la gouvernance. Saldana (2013. p. 261) indique à propos du codage axial que: 

<< axial coding explores hmv the categories and subcategories relate to each other ». Cette 

méthode de codage permet également d 'analyser le processus d'évolution : « axial coding 

describes (. . .) components as the contexfs, conditions. interactions, and consequence of a 

process » (Saldana, 2013. p. 26 1 ). Certains verbatims ont par exemple été codés avec une sous

catégorie appartenant au modèle d'affaires et une sous-catégorie appartenant à la gouvernance . 

Nous avons a lors cherché à étab lir des liens entre la gouvernance et le modèle d 'affaires. Pour 

ce faire nous avons utilisé des requêtes intercodes. Le lancement de cette requête sous Nvivo lü 

nous a permis d ' identifier les verbatims faisant le li en entre les différentes composantes du 

modèle d'a ffa ires, de la gouvernance et de l' architecture organisationnelle. À ce titre. les 

entretiens ont joué un rôle important. car aux cours de ces derniers, les acteurs mettaient en 

avant des liens potentiels entre des composantes de I'AOG, par exemple entre le modèle 

d ' aftàires et r architecture organisationnelle. que nous pouvions creuser lors de r analyse des 

données. À ce titre, l' utilisation de la métamatrice a été très utile car elle a facilité l' observat ion 

et l' analyse des liens entre différentes catégories et sous catégories de codage. Nous avons ainsi 

pu identifier des verbatims qui faisaient le lien entre une composante du modè le d'affaires et 

une composa nte de la gouvernance ou de l'architecture organisationnelle et inversement. 

En conclusion de la partie consacrée au codage des données. nous pouvons indiquer que l' étape 

de la condensation s'est structurée en quatre étapes , comme 1' indique la figure ci-dessous. 
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Figure 2 1 : Processus su ivi lors de la condensation des données 

Source : de l'auteur 

2.2.2 Un codage thématique pour une analyse de type « contenu » 

Comme son nom l'indique, le but du codage thématique est de reg roupe des informations 

suivant des thèmes. Dans le cadre de ce travail , le cho ix des thèmes a été déterminé par notre 

problématique, qui a ensuite été déclinée en gri lle d'analyse. Ains i les thèmes principaux sont 

les suivants: le modèle d'affaires, la gouvernance, l' architecture organisationne lle et les piliers 

institut ionne ls. S i les catégories principales ont été déterminées par notre ana lyse de la 

littérature. les sous-catégories de codage sont principalement le fruit de notre analyse elu terrain, 

donc de nos données. Ains i certaines catégories de codage ont émergé de notre terrain. 

Le codage de la catégorie « modèle d 'affaires >> 

Le codage de cette catégorie repose sur l'utilisation du modèle RCOV qu i permet de définir un 

modèle d'affaires en fo nct ion de quatre composantes : la proposit ion de valeur (code PV). 

l'organisation (code 0), les ressources et compétences (code R&C) et J'équat ion économique 

(code EqE). Nous avons ensuite affiné chacune des catégories. Nous distinguons pour la 

catégorie proposition de valeur : les éléments relatifs à l' offre, les segments de marché visé, et 

enfin l'accès à l'offre. En ce qui concerne l'organisation, nous distinguons: l'organisation 

interne (chaîne de valeur) et l' organisation externe (réseau de valeur). Pour la catégorie 

ressource et compétences, nous distinguons les act ifs matériels des actifs immatérie ls (la 

marque. le goodwill). Nous repérons éga lement les é léments en relation avec la capacité 

d'innovation de la banque, son système informatique, son image. En ce qu i concerne l'éq uation 
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économ ique, nous avons dis tingué les éléments re lat ifs à la structure de revenu des é lé ments 

re lat ifs à la structure des coûts. Cette d ichotomi e a été poss ib le grâce à l' ut ilisat io n des rapports 

annue ls. 

Cette démarche nous permet a lors de comparer l'évo lution d u contenu de chaque composante 

du modè le d ' at1à ires entre 2005 et 20 14, puis de mettre en évidenc e des types de changement. 

Le codage de la catégorie « gouvernance » 

Comme pour le modè le d ' affa ires, nous avons décliné la gouvernance en deux grandes 

ca tégories. Ces deux catégories reposent sur la proposi tion de Fama ( 1980) de d ist inguer les 

méca nismes externes des méca nismes internes . 

Pour les mécanismes externes, les sous-catégories de codage reposent essentie llement sur 

l'ana lyse du terra in. Nous avons ai nsi décl iné les mécanismes externes en tro is sous catégories : 

les codes re lat ifs aux fo nds propres, les codes se rapportant à la liquidi té et notamment aux deux 

ra t ios de liquidité et e nfin les codes re lat ifs à la procyc lic ité et au ri sque systémique. En ce qui 

concerne les mécanismes internes, les sous-ca tégor ies de codage reposent princ ipa lement sur la 

li ttérature. Nous avo ns a ins i distingué les mécanismes re lati fs au conse il d 'administration, les 

méca nis mes se rapportant à la rén1Unérat ion de l'équipe dirigeante et enfin les mécanis mes 

portant au contrô le des act ionna ires. Pour la catégor ie « modè le d 'affaires »ou encore pour la 

catégor ie «gouvernance ». et «architecture orga nisat ionne ll e », nous avons proposé pour 

chaque sous-catégorie de codage p lusie urs critères d'opérationna lisation. Ce p rocessus nous 

permet ains i de co llecte r au m inimum une informat ion pou r chaque d imens io n. 

Le codage de la catégorie « architecture organisationnelle » 

Le codage de cette catégor ie repose éga lement sur la littérature. Pour rarc hi tecture 

organ isationne ll e, nous nous appuyons sur le modè le de Brick ley et a l. , (200 l ) . Ce modè le 

permet de détï nir l'architecture orga nisationne lle deux composa ntes : l'allocat ion des d ro its 

déc is ionne ls et le système de contrô le organ isationne l. Nous avons déc liné l' a llocation des 
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droits décisionnels en deux sous catégories :le droit d'initier et mettre en œuvre l'allocation des 

ressources ct le droit de contrôler la prise de décision (validation et contrôle). Le système de 

contrô le organisationnc.l se décline également en deux sous-catégories :le système d ' éva luation 

et de mesure de la performance et le système d'incitation. 

Le codage de la catégorie « pilier institutionnel » 

Le codage de cette partie repose sur le modèle de Scott (1991, 2008). Le modèle nous permet 

de distinguer trois piliers au se in de l'environnement institutionnel :le pilier régulateur. le pilier 

normat if et e nfin le pilier culturel cognitif. Nous avons considéré que ces trois piliers étaient 

trois sources de changement pour une organisation. Le codage s'organ ise dans ce sens. A ins i 

pour chaque pilier nous avons déterminé : le fondeme nt du changement (par exemp le pour le 

pilier régulation le fondement du changement repose sur une obligation légale) , le mécanisme 

de changement (si on garde notre exemple. il s 'agit ici d'un mécanisme coercitif). Nous avons 

ensuite affiné .la catégorie «mécanisme de changement >> en proposant de distinguer les 

différents indicateurs de changement. Dans le cas du pilier régulateur il peut s'ag ir :des lois , 

règles ou des sanctions . Nous avons organisé le codage de la mème manière pour le pilier 

culture l cognitif, et pour le pilier normatif. 

2.2.3 Calibrage et test du dispositif méthodologique 

La question centra le qui entoure notre dispositif méthodologique est de savoir comment 

déterminer que le modèle d'affaires, l'architecture organisationnelle ou la gouvernance 

d'une organisation é1•o/ue ? Pour cela, nous avons effectué un retour à la littérature, notamment 

cel le traitant du modèle d 'affaires, car contrairement à la gouvernance et à l' architecture 

organ isationne lle. cette dernière a plus traité du processus de changement. Concernant le modèle 

d ' affa ires. Dem il et Lecocq (20 1 0) estiment que le modèle d'affaires d'une entrepr ise évo lue 

quand on peut observer une va ri ation conséquente de la structure de revenus et/ou de col!ts 

d'une période à une autre. Les auteurs ne définissent pas ce qu'ils entendent par « variation 

conséquente». Dans le cadre de cette recherche, nous avons considéré qu ' il y ava it une 

évo lu tion du modèle d'affaires lorsque le taux de croissance ou de décroissance du résultat 
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d'exploitation (REX) augmente ou diminue plus rapidement que le taux de croissance ou de 

décroissance du produit net bancaire (PNB). Nous avons choisi le résultat d'exploitation ct non 

pas le résultat net, car le résultat d'exploitation exprime un résultat correspondant à 

J'exploitation des seuls facteurs de production de l' entreprise. À ce titre, il ne tient pas compte 

des produits et des charges financières , ni des produits et charges exceptionnelles. Ainsi ce 

résultat n' est nullement intluencé par les conditions et les moyens de financement de 

l'entreprise ni par des événements exceptionnels. Notre indicateur de mesure ne prend donc en 

compte que les capacités de r organisation à utiliser avec efficacité et efficience ses ressources 

et compétences dans Je but de produire une rente, ce qui est en adéquation avec la conception 

du modèle d ' aftàires autour des ressources et compétences utilisé dans notre revue de littérature 

(Lecocq et al., 2010, Lecocq et al., 2006). Nous avons alors testé les propositions 

méthodologiques de Demi! et Lecocq (2010). Dans cette optique nous avons calculé pour 

chaque banque et pour chaque année, le taux de croissance/décroissance du REX et du PNB. Si 

nous observons des variations importantes au cours d'une année, cela suggère théoriquement 

qu'il y a une modification ou une évolution du modèle d'aH~tires. La figure suivante témoigne 

des résultats obtenus dans le cas du Crédit Agricole pour la période 2000-2014. 

Figure 22 : Évoluti.on du taux de croissance/décroissance du PNB et du REX de CASA (2000-
2014) 

-50.0% 0.0% 50.0% 100.0% 

Source : Crédit-Agricole-SA (20 14), Crédit-Agricole-SA (20 13) 

L1 taux de 
croissance/ décro issa 
nee REX 

BI taux de 
croissance/ décroissa 
nee PNB 
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Si nous suivons les recomma nda tions de Dem i! et Lecocq (20 1 0) , il semblera it que le modèle 

d' affa ires de CASA est évo lué chaque année entre 2004 et 2014. Nous avons constaté éga lement 

les mêmes résultats pour BN P Pari bas, RB C et Desjardins. S i nous avons dans un premier temps 

souhaité su ivre cette recomm andation, les ana lyses des rapports financ iers des quatre banques 

témoignent de la très f()fte volatilité des revenus et des coOts au cours de la pé ri ode 2000-2014. 

Les rés ultats financiers des banques sont affectés au cours de cette période par les différentes 

crises financières et économiques et ce résultat n 'est pas propre aux quatre banques qui 

composent notre échantillon. Ainsi, s i les recommandations de Demi! et Lecocq (20 1 0) peuvent 

être pertinentes dans certains secteurs d 'activités. il semble que les spéc ificités du secteur 

bancaire et nota mment la vo latilité des revenus et des charges ne permettent pas d ' utili se r ce 

critère. À ce titre, nous considérons qu'il y a une modification du modèle d'affaires, de 

l'architecture organisationnelle ou de la gouvernance d'une organisation, lorsqu'un 

événement ou une décision a un effet sur une ou plusieurs composantes de l'arrangement 

organisation global (AOG). Nous reprenons a ins i à notre compte la suggestion de Moyon 

(20 Il). 

2.2.4 Validation du codage 

Afi n de renforce r la validité de notre codage , nous avons réa lisé un double processus : 

1. La réalisation d ' un double codage par une perso nne extérieure; 

2. Le codage à deux reprises des données ; 

Dans un premier temps, nous avons codé l'ensemble des données qua litatives à deux repr ises 

dans Je but de mesurer la stab ilité du codage (A ilard-Poes i, 2003). Nous avons respecté un 

interva lle de deux à trois sema ines entre le prem ier e t le second codage. Nous ne pouvions ai ns i 

pas coder de mémoire. Nous avons obtenu une fiabilité de 91% entTe le premier et Je second 

codage. Dans un second temps, nous avons demandé à un chercheur de coder une partie de nos 

données . Nous avons ains i réali sé un double codage des données. Sïl n'était pas poss ible de 

demander à cette personne, une lecture complète et exhaustive des rapports an nu e ls , car cette 

activité éta it trop gourmande en temps. nous lui avons demandé de coder des entretiens. Cette 

personne a donc codé les entret ie ns du panel des banquiers pour le cas « Crédit Agricole » et 
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pour le cas << RBC >},so it 18 entretiens. Le double codage es t souvent critiqu é. car cette activité 

peut être di ffi cile pour une personne qui n' a pas participé au process us de co llecte des do nnées 

et qu i ne connaît pas les spéc ific ités du terra in (A llard-Poes i, 2003). Pour pa llier à ces cr itiques, 

nous avons demandé à une personne qui suit le projet depuis son début, et qui maîtrise le 

« jargon }> tinancie r utilisé par les diffé rents acteurs de réa liser le double codage . Nous avons 

a ins i spéc ifié à cette personne notre unité d ' ana lyse so it un bloc de phrase. Nous lui avons 

communiqué la 1 iste des di ftëre nts codes et expliq ué, s i ce la était nécessaire, ce que nous 

entendio ns pour c haque code . Nous avons obtenu un taux de s imilarité de 88%. Le doub le 

codage a a ins i été réa lisé dans deux cas sur quatre, dont un cas en France et un au Ca nada, un 

cas sur une banque SA et un autre su r une banque coopérati ve . Le double codage a cl o ne été 

réa lisé sur « /'ensetnble » des composantes de notre terra in empi r ique. 

2.3 Présentation des données 

Si l'explica tion du tra itement des données est une phase importante du trava il doctora l, la phase 

de p résentation l' est tout autant, car ce lle-c i do it permettre au chercheur de structure r la 

conc lus ion et la d iscuss ion des résultats. Nous avons ic i suiv i des log iques différentes pour la 

présentat ion des données re la ti ves à l' étab lissement de la s ituation in itia le et les do nnées 

relatives à la pér iode 2005 -2014. 

En ce qui concerne la partie re lati ve à l'ana lyse de la s ituation initia le des quatre banques, la 

rétl ex ion a été courte puisque nous avons déterminé qu ' une présentat ion par chrono log ie 

(stratég ie narra tive) (Lang ley, 1999) é tait pertinente, puisqu' e lle nous permetta it d 'établir 

préc isément et pour chaque cas la s ituation init ia le à la tin de l' année 2004. 

Co ncernant la période de c ha ngement, nous avions débuté par une prése ntati on des résultats cas 

par cas, ce qui se mbla it log ique du tà it de notre probl ématique : d' abord une ana lyse cas par 

cas, pu is des compara isons entre les cas . Ma is dès le début de la rédaction de nos résultats, nous 

nous somm es aperç us que nous répét ions souve nt des résultats entre les cas, ce qui renda it 

l'éc ri ture et la lectu re des résultats très redondantes. Ces s imili tudes entre les cas peuvent 

s ' expl iq uer par la rationa li té mimétiq ue (de Montmoril lon, 1999) présente au se in du secteur 
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bancaire depuis le début des années 2000. Cette méthode de présentation semblait donc peu 

adaptée et nous avons ~lors décidé de procéder différemment ce qui a conduit à la réécriture de 

nos résultats. Si la stratégie narrative avait été jugée comme une méthode opportune. il nous a 

semblé que cela n'était pas Je cas pour l'ana lyse de la phase « 2005-2014 », car elle ne 

permettait pas une lecture intellig ible de nos résultats. Cette contrainte est soulevée par .Jeremy 

(2002, p. 448) : « while it is essentiol to estab/ish and recheck chronologv (so thot a later ejjèct 

cannat be ident(fied as an ear/ier cause, since real lime maves in one direction on/y). 

chrono/ogy must be regarded as an iron framework. Ajter coherent ti me periods are selected, 

a 1//ixture of narrative and rejlective discussion can be deployed "vi thin the various the mes or 

topics comprising the units ofcmalysis ». 

Nous avons alors choisi de présenter nos résultats en trois patties. chaque pattie permettant de 

répondre à une sous-question de recherche. 

La première partie (section l) regroupe l'ensemble des types de changement qui a affecté les 

composantes de l' AOG des quatre banques entre 2005 et 2014. Nous avons ainsi pu mettre en 

avant les types de changement qui affectent le modèle d 'affaires, la gouvernance et enfin 

l'architecture organisationnelle. Pour chaque type de changement, nous avons pu construire un 

tableau de synthèse explicitant les dimensions de la gouvernance, du modèle d"affaires ou de 

l'architecture organisationnelle qui étaient touchées ainsi que l'expression de ce changement. 

Le tab leau suivant explicite notre démarche en prenant !"exemple du modèle d"affaires et du 

changement de type « Divers{fication géographique-Élargissement de la chaîne de valeur». 
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Tab leau 24 : Évo lutions de la con figurat ion du moclè le d'affaires du type « Diversification 
métiers-Élargissement de la chaÎne de valeur >> 

Dimensions Expressions du changement 
Acquisition de compétences techniques : 

Ressources et compétences Banque privée Assurance, BFI 
Gestion d'actifs, Assurance, Consei l 

Incorporation d'activités/Métiers appartenant à la sphère 
financière : 

BFI, gest ion d' actifs, gestion privée, assurance, con. ei l en fus ion 

Organisation et acqu isiti on 
Partenariat avec des acteurs du système financier ct non 

financier : 
Banques, Sociétés financières , sociétés non financières 

Moditication de la clientèle cible : 
Panel plus large de la cli entèle cibl e 

Proposition de valeur Évolution de l'offre : 
Proposition d'une offi·e bancaire globale 
Évolution des canaux de distribution : 

Proposition d'une offre bancaire globa le à un guichet unique 
Modification de la structure des r evenus : 

Equation de profit Diversification de la source des Cas h Flows 
D iversificat ion de la nature des Cash-F iows (revenus d'intérêt et 

revenu autre que d'intérêt) 

Source : de l' auteur 

Nous avons pu également construire un tableau de synthèse permettant d'indiquer si chaque 

type de changement ava it été observable ou non au sein des quatre banques, mais éga lement 

d'indiquer lorsque ce la était possible la période de changement. Nous avons ai nsi pu sou ligner 

les différences entre le Canada et la France, mais éga lement entre les banques SA et 

coopératives, éléments qui renforcent notre choix initial qui éta it de comparer ces deux pays. 

Des verbatims viennent éga lement illustrer les différents types de changeme nt, contTibuant a ins i 

à renforcer la va lidité de notre travail. 

Nous avons a insi présenté dans un premier temps les changements se rapportant au modèle 

d' aftàires, dans un second temps ceux se rapportant à la gouvernance et enfin ceux se rapportant 

à l'architecture organisationne lle. 
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La seconde sec tio n permet de répondre à notre deuxième ques tion de rec herc he. Pour rappe l, 

ce lle-c i éta it la suiva nte : dans les changements observés affectant l' AOG des banques, 

quels sont ceux relevant de l' environnement institutionnel et ceux re levant de l' action 

stratégique des dirigeants de la banque? Cette seco nde question es t directement .liée à la 

première et le trava il d 'ana lyse effec tué pour rép ondre à la première question sert de base pour 

la seconde. En effet, la première question a permis de répondre à notre première qu es tion de 

rec herche en mettant en avant les évo lutions de l' AOG et de ses composa ntes. La seconde 

quest ion doit permettre de mieux comprendre la dynamique du changement. A ins i avec la 

p remière question nous avons pu établir difl'e rents types de changement qui ont affecté tour à 

tour le modè le d' affa ires, la gouvernance et l' architecture organisati onnelle des quatre banques. 

Au cours de la seconde section , nous reprenons ces différents types de changement et nous 

rega rdons l' ensembl e des déc is ions ct/ou événements qui y sont rattachés. L' analyse cro isée des 

rapports annue ls, des entretiens avec les acteurs de la banque, mais également avec les 

observateurs externes nous a permis d ' établir pour chaque type de changement la part des piliers 

institutionne ls et la part des déc is ions stratég iques des dirigeants de la banqu e dans le processus 

de changeme nt. S i pa r exemple pour le type de changeme nt « X » affectant le modè le d ' aftà ires, 

nous avons rattaché 6 décis ions/événements et que 3 ont pour source .les innovations 

stratégiques des di r igeants de la banque, que 1 sont le fruit du culture l cogniti f et qu e deux sont 

le fruit du pilier régulateur, nous pouvo ns alors calcule r des pourcentages déc is ionne ls pour 

chaque type de changement. 

Tableau 25 : Événe ments/décis io ns se rapportant au changement "X" affectant le modè le 
d'affa ires des banques 

Événements/décisions Source identifiée 

A ugmentat ion du T ier O ne Pilier régulateur 

Création du ratio LC R Pilier régulateur 

Retra it du marché hypothécaire Action stratég ique 

Rece ntrage métier Action stratég ique 

Réa llocati on des capitaux Action stratég ique 

Mei lleures prat iques Pilier cultu re l cogni ti f 
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Ainsi. le retour sur l' ensemble des déc is ions/évé nements permet d 'établir pour chaqu e type de 

cha ngerne nt les pource ntages déc is ionne ls su iva nt : 

Fig ure 23 : Pourcentages décis ionne ls se rapportant au changeme nt "X " 

Pilier 
culturel
cognitif 

17% 

Ains i nous pouvons aHïrmer que pour le changement « X », c 'est l'act ion stratég ique des 

diri gea nts de la banque qui en est la principale source de changeme nt (50% des 

décis ions/événeme nts observés) et que le pilier régulateur en est la seconde source (33%) et 

enfin que le pil ier culture l cogn itif représente seul ement 17% des déc is ions/événeme nts 

observés. Nous avons a ins i reproduit ce processus pour l' ensem ble des types de changement 

observés se rapporta nt au modè le d'affa ires. à la gouvernance et à l'architecture 

organisa tio nne Ile. 

Enf in , la tro is ième sect ion a pour but de répo ndre à notre tro isième question de recherche : Les 

évolutions de I'AOG ct de ses composantes, impactent-elles la performance financière, 

organisationnelle et la solidité financière de la banque'? Nous avons énoncé au cours de la 

revue de littérature un e gr ille d ' ana lyse de la performance nnanc ière , orga nisati onne lle e t de la 

so lid ité financi ère d ' une banque. 

Notre prése ntation des données suit donc cette gr ille d ' ana lyse. Au cours d ' une pre miè re part ie . 

nous prése ntons l' évo lu tion de la performance organisa ti onne ll e des quatre banques. pu is da ns 
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un seco nd temps l'évo lution de la performance financière. Et enfin, nous conc lu ons cette 

troisième sect ion par l'anal yse de la so lidité financière. Cette démarche permet a ins i pour 

chaque performance et pour chaque critère de mesure de commencer à tirer des comparaisons 

entre les banques. ce qui fac ilite gra ndement !" analyse et la discuss ion des différents résultats. 

Nous avons également fa it intervenir des graphiqu es. des tab leaux et des fri ses chrono logiques 

afin d' illu strer nos résu ltats, mais auss i de faciliter la lecture et la compréhension de ces derniers 

pour le lecteur. 

La présentation de nos résultats permet d 'éviter une forme de redondance en ne prése ntant pas 

nos résu ltats cas par cas, mais en réalisant une présentation thématique. Cette forme de 

présentation nous permet éga lement de répondre plus fac ilement aux trois questions de 

recherche et favorise d ' autant plus une comparaiso n entre le Canada et la France et entre les 

banques SA et les banq ues coopératives. 

2.4 Élaboration et vérification des données 

Pour Mi les et H uberma n (2003 ), la troisième étape de J'analyse des données repose sur 

l' élaborat ion des résultats puis sur leurs validations. Nous n' avons pas présenté nos résultats 

suiva nt les résultats du codage, mais en les regroupant par thématique . Néanmo ins, nous avons 

réalisé une ana lyse intercas et intra cas dans Je but de faire émerger nos résu ltats. Nous avons 

réa lisé ces ana lyses notam ment parce que nous comparions deux contextes d iffé rents (Canada 

et France) et deux statuts juridiques de banques diffërents (société anonyme et coopérative). 

La vér ificat ion des résulta ts a été Je fruit d'un process us continu tout au long de notre recherche. 

Miles et Huberman (2003, p. 31) souligne nt que ce processus peut prendre des formes et des 

aspects divers : «aussi brève qu 'une arrière-pensée fugitive traversant l"e.sprit de 1 'analvste 

lors de la rédaction. acco111pagnée d 'un retour rapide au;-c notes de terrain, ou bien elle peut 

être rigoureuse et élaborée, étayée par de lonb,rttes discussions entre collègues visant à 

développer un consensus intersubject!f. ou par un travail approj(mdi de reproduction d 'un 

résultat dans un autre ensemble de données ». La vér ifica tion de nos résultats a donc pris 
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plusieurs formes : des échanges avec les praticiens permettant d'effectuer un retour sur nos 

données et sur notre analyse, avec des experts de la banque, ce qui nous a offert un regard 

différent sur l'analyse de nos résultats et notamment sur la place à accorder aux exigences 

pruclentielles. Les colloques et les conférences ont également été l'occas ion de présenter 

certains de nos résultats, ce qui a suscité plusieurs éc hanges. À ce titre, les colloques du CJG 

(20 14 et 20 15) ont été d ' une gra nde utilité, permettant d 'expose r certains de nos résultats à des 

chercheurs spéc ialisés dans la gouvernance d'entreprises ou encore dans l'architecture 

organisationnelle. Ces échanges ont permis d'enrichir notre cadre conceptuel, mais également 

l'analyse de nos données. 

Synthèse chapitre 3 

Notre thèse porte sur une analyse de l'évolution des composantes de l'Arrangement 

Organisationnel G lobai (AOG) des banques dans un contexte de changement réglementaire et 

prudentiel. Notre objectif est de montrer que la cohérence des composantes de I'AOG est un 

élément clé de la performance d'une organ isation et du maintien de celle-ci dans le temps. Afïn 

de répondre à la problématique initiale, nous avons réalisé une étude de cas multiples enchàssés 

sur une période de JO ans (2005 -2014) au se in du secteur bancaire français et canadien. Notre 

objectif est triple : comprendre comment évoluent les composantes de I'AOG, comprendre 

quelles sont les sources de ces changements, mais également analyser l'impact de ces 

changements sur la performance globale de la banque. Nous avons alors proposé un disposit if 

méthodologique adapté au traitement de notre problématique et des tro is sous questions de 

recherche. 

Notre stratég ie de recherche repose sur l' utili sation de l'étude de cas dont nous avons présenté 

les grands principes et justifié son utilisat ion du fait du contexte de notre recherche et de notre 

problématique initiale (Yin, 2014). L'étude de cas est en adéquation avec la log ique abductive 

qui a été mobilisée tout au long de notre recherche. L'étude de cas permet la col lecte de 

nombreuses données débouchant sur une grande richesse informationnelle, ce qui éta it 

nécessaire du t'ait du caractère émergent de notre questionnement et de la multiplication des 

niveaux de collecte et d 'analyse des données. Pour étab lir la s ituation initiale des quatre 

banques, nous avons utilisé trois stratégies d 'analyses : la narration. la cartographie visuelle et 
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enfi n le groupement temporel (Lang ley, 1 999). L'analyse porte sur des données pnma1res 

(entret iens) et des données seconda ires (rapports annuels des banques, etc.) 

Pour la période 2005 -20 14. nous avons réalisé une analyse de nos données primaires (entretiens 

sem i-direct ifs) et de données secondaires (rapports annue ls, textes de loi , textes rég lementai res, 

artic les de presse, etc.). Un codage thématique a permis de conduire une ana lyse «contenu ». 

Le codage thématique a été construit autour des principaux cadres d'analyses mobilisés lors de 

notre revue de littérature. Nous avons ainsi pu analyser l'évolution des composa ntes du modè le 

d'affaires et de l'arra ngement organisat ionne l. Enfin. nous avons réalisé un codage axial , 

permettant de conduire une ana lyse « processuelle ». Cette analyse permet de mieux 

comprendre le rôle elu cadre réglementaire et prudentiel dans le processus d'évolution du 

modèle d ' affa ires et de l'arrangement organisationne l des banques. 
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Chapitre 4 : Une perspective historique de l'industrie bancaire au Canada et 
en France 

Introduction du chapitre 4 

<< La société humaine se conçoit comme un s_vstème de 
molécules qui. dans l'espace et dans fe temps, possède 
certaines propriétés, est suje ffe à certains rapports et 
subsiste dans fe cadre de certaines relations. Les 
raisonnements (les dérivations) , les théories, les croyances 
qui forment la masse de ces molécules sont considérés 
comme des man!fèstatiOIIS de l 'état p::,ychique de cette 
masse et sont étudiés comme des faits au même titre que 
les autres faits que la société présente à nos yeux. Nous 
recherchons les un{fànnités qui les lient et nous essayons 
de remonter au• faits dont ils proviennent. Nous voulons 
découvrir exactement quelles relations, dans le temps et 
dans 1 'espace, quelles dérivations el quelles croyances ils 
emretiennent entre e1cc et avec les autres fa its ».1 

Pareto ( 1916, p. 1919) 

Le chapitre quatre a un double objectif. Premièrement, il a pour but de décrire le contexte du 

marché bancaire français et canadien. Deuxièmement, il vise l' établissement et la 

compréhension de la s ituation initiale des quatre banques avant l'année 2005. Ains i lorsque 

nous abordons le contexte el u marché bancaire français et canadien nous ne distinguons pas la 

période initiale (2000-2004) de la période de changement (2005 -2015). Nous avons ainsi fait le 

choix de présenter l'ensemble de la période sous une seule et même partie pour l'aciliter la 

lecture du document, mais éga lement pour éviter certaines redondances . Par contre les données 

visant à établir la situation initiale se limitent à la période 2000-2004. 

Cettains éléments propres au contexte canadien ou français peuvent expliquer tout ou partie de 

nos résultats et à ce titre. le contexte peut limiter la généralisation théoriq ue et pratique de 

cetta ins de nos résultats (Miles et Huberman, 2003). Nous avons souhaité aborder le contexte 

dans lequel se situe notre recherche, car il nous semble que nos cas sont encastrés dans des 

contextes particuliers, liés au cadre légal, à la structure de marché et évidemment à !"histoire. 
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Pettigrew ( 1990, p. 268) souligne à ce titre le rôle du contexte dans une recherche sur le 

management : << theoreticcaly sound and pratically useful research on change should explore 

the contexts. content. and process o.lchange together with the ir interconnections thrvugh lime. 

The jùcus is on changing, ca/ching reality in figh t : and in studying long-lerm process in the ir 

contexts, as return to embeddedness as a principal o.lmethod. Context refers to the outer and 

inner context of the organi:::ation. Outer context includes the economie. social, poli/ica!, and 

sectorial environment in which the .firm is located. lnner context refers to .features of the 

structural, cultural, and polit ica! environmentthrough which ideas for change proceed ». Le 

chap itre 5 sera ainsi consacré à la description du contexte bancaire canadien et fi·ança is (section 

1) et à la présentation de nos quatre cas incluant l'établ issement de la s ituat ion initiale des quatre 

banques (section 2). 

Section 1 L'environnement bancaire français et canadien 

Cette sect ion est organisée en deux sous parties. Une première partie (l.l) aborde le cadre légal 

du marché bancaire français. Nous abordons notamment plusieurs lois adoptées durant les 

années 80 et 90 q ui so nt touj ours en vigueur de nos jours et ayant entra îné de profondes 

évo lutions au sei n des banques au cours des an nées 90. Enfin nous présentons le secteur bancaire 

françai s, afi n de mettre en avant le poids des banques dans le financement de l 'économie 

fra nça ise. Une dernière partie ( 1.2) aborde le contexte canadien et québécois. Nous évoquons 

notamment le cadre léga l tëdéra l (dont dépend RBC) et provincial (dont dépend Desjardins) . 

Le cad re légal au Canada éta nt organ isé différemment de ce lui du contexte frança is, notamment 

avec un éc helon fédéral et un échelon prov inc iaL il est primordial de préciser ces éléments. 

Nous concluons cette partie en évoquant les principa les caractérist iques d u marché bancaire 

canadien et québéco is. La présentation des contextes bancaires français et canad ien est 

principalement centrée sur les évo lutions léga les qui ont eu lieu au cours des années 80 et 90 

produisant des impacts s ignitïcatifs sur les banques que nous avons observées. Nous ne 

présentons pas d'informat ions sur la période 2005-2014, car ces informations seront abord ées 

au cours du chapitre « résu ltats » et lo rs de lad iscussion des résultats. L'objectif de cette sect io n 

es t donc d'éclai rer notre lecteu r sur les modifications importantes qui ont été faites au cours des 
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années 80 et 90 qui exp liquent e n grande partie la structure et les ac ti vités des groupes bancaires 

ca nadie ns et français au début des années 2000. 

1.1 Le cadre légal et la structure du marché bancaire en France 

Selon l' /\CPR, la Fra nce comptait au 1 cr janvier 2014 258 banques dont 21 succursa les de 

banques de pays tiers et 67 succursa les d 'étab lissements de crédit de l'Espace économique 

Européen (EEE), 92 banques mutualistes. 18 caisses de créd it municipal et 244 étab lisse ments 

de crédit spécial isés . L'e nsemb le du secteur bancaire emploie plus de 370 300 personnes se lon 

la FBF en 20 14. D'un point de vue léga l, une banque ne peut exercer ses activités sans 

l'obtention d"un agrément auprès de la Banque de France et sans se soum ettre à la su rve illance 

d'une autorité de contrôle spéc ifique (I ' ACP R ou la BCE). La publication de la directive CRD 

4 a eu pour effet de modifier la définition d'un« établissement de crédit » distinguant l'octroi 

de crédit et la collecte de fonds remboursab les au public. A ins i l'ordonnance du 27 juin 2013 a 

permis la création de deux nouveaux sta tuts juridiques : 

1. Le statut d'Établissement de C réd it Spéc ialisé (ECS) ; 

2 . Le statut de Société de Financement (SF). 

L'ordonnance a éga lement supprimé les statuts de Société Financière (SF) et dïnstitution 

Financière Spécialisée (IFS). 

La FBF définit un étab lissement de créd it comme : «une entité dont l"uc:tivité consiste à 

recevoir desfonds remboursables du public et à octroyer des crédits » (Atticle L511-1 du Code 

Monétaire et Fi nancier). L ' art icle LSIJ-9 du Code Monétaire et Financ ier préc ise que 

!" étab lissement de crédit peut prendre le statut de banque, de banque mutualiste ou coopérative. 

d 'éta blissement de crédit spéc ia li sé ou de caisse de crédit municipal. Les atticles L311-l et 

L3 11-2 du Code Monétaire et Fi nancier (CI'VIF) préc isent les opérat ions bancaires que peuvent 

réaliser les banques. 
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Les établissements de crédit spécia lisés (ECS) ne peuvent pas réali ser toutes les opérations 

bancaires c lass iques . Il ne peut réa liser que les opérations qui sont prévues par son agrément. 

Généralement l'agréme nt autorise la réa lisation d 'opération de crédit à fa consornmat ion. de 

crédit-ba il immobilier, de crédit-bail mobilier, d'affacturage. de cautions et/ou garanties. 

L'ensemble des inst itutions financières agissant sur le territoire français doit se soumettre à une 

autorité d ' agrément, de contrôle et/ou de réglementation. L' architecture rég lementaire française 

et europée nne est composée de quatre entités : l'Autorité de Contrô le Prudentie l ct de 

Résolution (ACPR), l' Autor ité des Marchés Financiers (AMF) ct enf1n le Ministère de 

l'Economie et la Banque Centrale Européenne (BCE) . L' AC PR est pr incipa lement en charge 

du vo let pruclentiel et réglementaire des banques . L'AMF délivre les agréments pour les soc iétés 

de gest ion de portefeuille . E lle surve ille éga lement les pratiques des étab lissements financ iers 

placés sous sa juridiction, vei lla nt notamment à la protection de l'épargne, au fonctionnement 

des marchés tinanciers et notamment des marchés d ' instruments tinanciers . Enfin, le Ministère 

de l'Économie, en la perso nne du ministre de l'Économie, dispose du pouvoir légis latif et du 

pouvoir rég lementai re après consu ltat ion d u Comité consu ltatif de la lég is lation et de la 

rég lementation financières (CCLRF). Ce comité est chargé de donner un avis sur J' ensemble 

des projets de textes ( loi. ordonnance, décret, arrêté, règ lement eu ropéen et directive 

européenne) visant le domaine bancaire, financie r et le secteur des ass urances. Entin et 

seulement depuis 20 14 les banques jugées de nature «systémique » sont placées sous la 

superv is ion unique de la BCE. C'est le cas notamment de BNP Paribas et de CASA. 

1.1.1 30 ans d'évolution législative et d'hybridation du cadre juridique des banques 
françaises 

La loi hancaire de 198423 

L'objectif de la Loi ba ncaire de 1984 éta it de créer un cadre j uridique uni verse L app licab le à 

l' ensemble des banques exerçant en France. Cette Loi a nota mment introduit la not ion 

23 Voi r la Lo i n°84-44 du 24 janvier 1984. conce rn ant !"act ivité et le cont rô le des é tabli ssements bancaires. 
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<< d'universalité des activités bancaires». Il y a donc un déc loisonnement des activités 

permettant à chaque établisse ment bancaire (coopératif ou commercial) de réa li ser l'ensemble 

des opérations bancaires et sans cylindrage de clientèle. On peut ainsi parler d ' homogénéisation 

des modèles de banque au se in du système français. Enfin, cette Lo i a produit des impacts de 

nature organisa tionnelle et stratég ique. La Loi a fàvori sé la concentration des grands groupes 

bancaires et le nombre d 'étab lissements bancaires s'est fortement rédu it depuis la Loi de 1984. 

passant de 200 1 établissements de crédit en 1984 à 925 en 2003 (Source : Bulletin de la 

Commission Bancaire, N °32- novembre 2004). 

La Loi du 3 Janvier 198324 : les titres participattfs· 

Selon la Loi, ces titres sont considérés comme des va leurs mobilières, ne disposant pas de droit 

de vote, mai s ils bénéficient d ' une double rémunérati on : une rémunération fixe votée en 

assemblée générale par la caisse coopérative et une partie variable qui sera indexée sur la 

performance future de la caisse. Cela permet de rémunérer plus largement le soc iétaire: si la 

performance financière de sa caisse s'accroit, il peut en bénéficier. De plus. ces titres ne sont 

pas seulement disponibles pour les sociétaires, mais pour toute personne qui souhaite en acheter 

sur les marchés. 

La Loi du 17 juin 198125 

Cette Loi permet la création du Certificat Coopératif d ' 1 nvestisse ment (CCI). Ces titres peuvent 

être assimilés en partie seulement à des actions , ca r s' ils offrent droit à un rendement financier. 

mais ils ne bénéficient pas de droit de vote. Ces CC I ne peuvent représenter plus de la moitié 

du capital de la caisse coopérat ive et leur rémunération doit être supérieure à cel le des parts 

soc ia les, rémunération décidée par l'assemblée générale suivant les résultats de la caisse. Enfin, 

ces CCl sont librement négociables sur les marchés fin anciers. 

24 Voir la Loi n°83-l du 3 .J anvier 1983 . sur le développement des in vesti ssements et la protection de l'épargne. 
25 Loi n"87-416 du 17 Juin 1987 sur l' épargne. 
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La Loi de 199226 

Cette loi consent la création du Certificat Coopérat if d ' Assoc ié (CCA). Le CC A est un t it re de 

capita l ouvrant dro it à rém unération, ma is ne comportant pas de dro it de vote . Contra irement 

aux CCI ouverts à tous, les CCA sont strictement réservés aux membres soc iéta ires. Les CCA 

ont notamment été ut ilisés pa r le Crédit Agricole dans le cad re de la c réation d ' une holding 

cotée. Il tà ut néanm oins note r que l'ensem ble de ces lo is permet à des membres non 

coopérateurs de re ntrer au capita l d ' une ca isse coopérat ive, ma is dans une li m ite fixée à 35% 

des dro its de vote. Par la créat ion de ses outils tïn anc.ie rs, le soc iétaire peut ma intenant bénéficier 

de la création de va leur financière par le GBC, chose que la part soc ia le ne permetta it pas. 

La Loi banca ire de 1984 ainsi q ue ce lles de 1987 e t 1992 ont üworisé la restructurat ion des 

banques coopéra tives , ma is auss i la réa lisati on d' opérations de cro issance externe, trans formant 

les banques coopérati ves en très grand groupe banca ire disposant pour certa ins d' une aura 

mond ia le. Cette transformat ion a enge ndré le mé lange d 'organisations disposant d u statut de 

coopérative et d' autres du sta tut de soc iété anonyme. La banque de détail devient une acti v ité 

et un métier parmi tant d'autres, le soc iéta ire es t une partie prenante parmi d 'autres, et le GBC 

est ma intenant capable de répondre à tous les types de clientè les, offrant l'ensemble des produits 

et serv ices fi nanci ers. et devant un acteur majeur de la finance mondiale. On peut donc qua lifier 

le cadre légal bancai re fra nça is d ' uni verse L permettant aux banques coopéra ti ves et aux banques 

SA de réa liser les mêmes opérat ions bancaires sans cyl indrage d 'act ivité ou de c li entè le. La 

figure su iva nte retrace les grandes étapes de l' évo lution du cadre léga l des banqu es frança ises 

de l'a nnée 1983 à l' année 20 14 . 

26 Loi du 13 .J uill et 1992, re lat ive à la moderni sati on des entreprises coopérati ves. 
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1.2 Les chiffres clés du secteur bancaire français en 2014-2015 

Selon !"Observatoire de la micro finance en 2015, 99% des Français possèdent un compte 

bancaire. On relève d"ailleurs selon la Banque de France. 71 millions de comptes bancaires à la 

fin de l'année 20 12. La BCE compte 37 862 agences bancaires en 2013 sur le territoire français 

so it 58 1 agences pour 1 million d'habitants. En aoüt 2014, la BCE relevait 58 640 DAB 

(Distributeur Automatique de Billet). 

Concernant le rôle des banques françaises dans l'octroi des crédits, voici les données que nous 

avons pu collecter auprès de la Banque de France en date du mois de mai 2015 : 

Tableau 26: Les chiffres clés du secteur bancaire en France (2014) 

Critères Données 

Montant des encours crédits aux ménages 1 029 mi Il iards d'euros 

Montant des encoms des prêts immobiliers 846 milliards d'euros 

Taux moyen des prêts immobiliers 1.99% 

Montant des encours crédits aux entreprises 854 milliards d'euros 

Taux de croissance des crédits aux TPE/ PME sur 

12 mois +3,3% 

Source : Banque de France 

Depuis les années 2000, on assiste éga lement à une hausse du niveau de qualification au sein 

du secteur bancaire puisque se lon l' AFB, en 2009 les cadres représentaient 50.5% des effectifs 

contre 3 1.6% en 2000 comme en témoigne la figure suivante. 

Concernant l' encours global des crédits (encours des crédits aux ménages plus les encours des 

crée! its immobiliers) on observe que 2000 à 2009 ces derniers ont augmenté de 73% avant de 

décroître depuis 20 15 comme en témoigne la figure su ivante. 
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Figure 25 :Évolution de l'encours g lobal des crédits (2005 -2015, en millions d ' euros) 
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Source : Banque de F·'rance (20 15) 

Si l'encours global des crédits à l' économ ie a f01ternent augmenté, c ' est la croissance des 

encours de crédits immobiliers qui a soutenu la croissance g lobale des encours comme le montre 

la figure !1°3 1. 

Figure 26 : É~vo lution des encours de crédits immobiliers (en milliards d'euros) 
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On observe que ces encours ont augmenté de plus de 140% entre 2000 et 2009 ct de plus de 

16% entre 2009 et 2015. Les encours de crédits aux entreprises ont également fortement 
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augmenté au cours des dix dernières années comme en témoigne le graphique suivant. passant 

de 507,3 milliards d'euros en 2000 à 854 milliards d ' euros en mai 20 15. 

Figure 27 :Évo lution des encours de crédits aux entreprises (2000-20 15 , e n milliards d'euros) 
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On observe que les encours de crédits aux entreprises ont progressé de 54% entre l'année 2000 

et l'année 2008, ce qui témoigne du souti en des banques à l' économie française. Pendant la 

crise tinancière, o n observe que les banques ne se sont que peu ret irées du fi nancement des 

entreprises puisque le volume des encours de créd its a légèrement chuté de -1.5% entre 2008 et 

20 10. Enfin, on peut noter que les banques participent à la re lance de l' économie depuis la 

dernière crise f inanc ière puisque les encours de crédits sont repartis à la hausse : + 12,3% entre 

20 1 0 et 2015. 

Les banques françaises ont éga lement au cours des années 2000 renforcé leur présence dans le 

monde, puisque se lon le CECEI (Comité des Établisseme nts de Crédit et des Entreprises 

d ' Investissement) on dénombrait pour l' année 2000, 553 implantations d ' établissements de 

créd it fra nça is à rétranger contre 1039 étab li ssements en 2008. soit une hausse de 87,8% en 

seulement 8 ans. 

L "introduction de la loi bancaire de 1984 , mais également la désintermédiation des années 85 

et 86 a permis la rationa lisation des structures du système bancaire français. La loi de 1984 a 

favorisé 1" unitïcation du cadre juridique elu secteur bancaire en soumettant l' ensemb le des 
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établ isseme nts de crédit aux mèmes autorités prudentielles. S i la loi de 1999 sur l' épargne et la 

sécur ité financière est surtout reconnue pour l'introduction d ' un fonds de garant ie des dépots , 

cette dernière a permis la créat ion d ' un nouveau statutjuridique pour les caisses d 'épargne, qui 

sont alors considérées comme des étab lissements mutualistes, poussant un peu plus à 

l'homogéné isation du paysage bancaire ft·ançais . Le processus d ' homogénéisation s'est doublé 

d ' un processus de rationalisation des structures, puisque se lon la Banque de France, on 

dénombrait 200 1 étab lissements de crédit implantés en France et cl isposant d ' un agrément 

auprès du CECEI en 1984, pour seulement 974 au début de l'année 2003. Inversement, on 

dénombrait. 290 entreprises d ' investissement en 1997 contre 601 au début de l' année 2003. Le 

processus de rationalisa tion des structures peut s ' exp liquer principalement par une concurre nce 

accrue entre les étab lissements. mais éga lement par la fusion ou le regroupement 

d 'établissements bancaires, par exemple le rapprochement entre BNP et Paribas. S i la 

rationalisation a conduit au regroupement des établissements, ce dernier a conduit éga leme nt à 

la concentration des établissements bancaires. En 2002. les s ix premiers groupes bancaires27 

français contrôlaient 65% des crédits octroyés aux particuliers et 75% des dépôts. En 2013, ils 

contrôlaient 85c% des crédits octroyés et 90% des dépôts. L'avènement de Bâle II en 2004 

s'effectue a lors pendant la recomposition du paysage bancaire, marquée par la réduction du 

nombre d 'établissements , la concentration des groupes bancaires français et le développement 

de l'offre bancaire. 

1.3 Le cadre légal et la structure du marché bancaire au Canada et au Québec 

Selon l'Association des Banquiers Canadiens (ABC) et le BSIF, on dénombre, en 2015. 80 

banques sur l'ensemb le du territoire canadien. Les banques so nt classées se lon quatre statuts 

juridiques diffërents : 

1. Les banques nationales au nombre de 28: il s'agit de l'ensemble des institut io ns qui 

sont réglementées en vertu de la Loi sur les banques ; 

27 Il s'ag it des group es suivants : BNP Paribas, Crédit Agricole, Société Générale, Crédi t Mutu el, BPCE, Banque 

Postal e. 
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2. Les banques étrangères au nombre de 24 : les filiales de banques étrangères doivent 

être contrô lées par une inst itution financière étrangère. Ces filiales sont soumises 

également à la réglementation en vettu de la Loi sur les banques ; 

3. Les succursales de banques étrangères à services complets au nombre de 26 : il s ·ag it 

de banques étra ngères qui grâce à la Loi sur les banques o nt reçu l'autori sation d·ouvrir 

une ou plusieurs succursa les sur le territoire canadien. Le BSlF préc ise que ces banques 

n'acceptent gé néralement pas de dépôts inférieurs à 150 000$. Il faut voir à travers ce 

montant. une mesure anticoncurrentie lle. afin notamment qu·une banque étrangère ne 

puisse pas concurrencer une banque canadienne sur le segment de la banque de détail et 

«seule ment » sur le segme nt de la banque privée ; 

4. Les succursales de banques étrangères de prêt au nombre de 2 : il s ·agit de banques 

étrangères qui peuvent ouvrir des succursales en vertu de la Lo i sur les banques. 

Néanmo ins, ces succursales ne peuvent pas recevoir des dépôts ni contracter des 

emprunts auprès du public, mais seulement auprès dïnstituti ons financières . 

Le tab lea u suivant ofti·e une compara ison du nombre de banques en France et au Canada. 

Figure 28 :Compara ison du nombre de banques et des sociétés financières entre la France et le 
Canada 

Catégories Canada France 
Banques nationales 2828 32529 

Banques étrangères 52 88 
S'ociétés financières 322 287 

Source : Banque de France et BSIF (20 14) 

Une nouvelle fo is Desjardins n' est pas comptabilisée au se in de ce tableau car el le n'est pas 

considérée comme une banque par la lé g is lat ion canadienne a lors que ce la serait le cas en 

France. Mais s i on inclut les 335 ca isses de Desjardins (selon le rapport annuel de 20 14) qui 

sont des entités juridiques autonomes. mais soumises à l' autorité de Desjardins, on observe a lors 

que la structure du marché ba ncai re français et canadien est presque équivalente. La France se 

28 Ce nombre de 28 n ïnclut pas les Caisses de Desjardins qui sonr au nombre de 335 suivant le rapport annuel de 
2014. 
29 Ce nombre de 325 se décompose de la man ière suivante : 2 15 banques, 92 banques mutualistes et coopératives 
et 18 ca isses de Crédit Municipal. 
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d ist ingue par la p résence plus importante de banques étrangères et le Ca nada par un nom bre 

plus important de soc iétés fi nanc ières. 

Les marchés bancaires canadien et fl·a nçais sont également comparables au n ivea u du po ids des 

banques dans le fin ancement du crédit aux ménages. dans le f inancement du prêt immobilier, 

ma is d iffère nt da ns le fi nance ment aux entreprises . Le tablea u sui vant offre une synthèse de ces 

données. 

Tableau 27 :Chif fres clés du secteur banca ire en France et au Ca nada30 

France Canada 
Montant (en % part de marché Montant (en Montant (e n % part de 

milliards d"e uros) milliards de mi ll iards marché 
dollars $) d 'euros) 

Encours de crédit aux !055 88% 465 3 !9,25 85% 

ménages 
Prê t immobilier aux 868 9 !% !0!6 697,3 74% 

ménngcs 
Encom·s crédit aux 88 ! 70% 495 339 28, 15% 

entreprises 

Sources: Ba nque du Canada (2015)31 et Banque de France (20 15)32 

Comm e nous l' évoquions p lus haut, le Canada se d ist ingue de la France par un nombre plus 

important d "ins titu tions financières non bancaires. Vo ic i les d iftërentes institutions fin anc ières 

avec e ntre pa renthèses le nombre de ces soc iétés au Canada :la soc iété de fiducie (44), la soc iété 

de prêt ( 18). l'assoc iat ion coopérat ive de crédit (6). associ at ion coopérat ive de déta il ( 1 ), soc iété 

d' assurance-v ie (73), soc iété de secours mu tue l ( 13) , soc iété d ' assurances multirisques (176). 

Dans les années 1970, les institut ions financ ières non bancai res (lFN B) éta ient les sociétés de 

fid uc ie, les soc iétés de prêt hypothéca ire, les ca isses popula ires et les « Credit Unions». 

L'évo lution de la Lo i sur les banques au Canada a permis la création de diffé rentes insti tuti ons 

financ ières non bancaires à partir des années 80. 

3° Ces chiffres n' incluent pas les cont ri butions des Desjardins puisque Desjardi ns n ·est pas considérée comme 
une banque pa r la Banque du Canada. 
31 Voir l' ind icateur du crédit aux entreprises et aux particuliers : 
http :1 /cred it. bang ued ucanada .ca/ cred itauxent"reprises 
32 Vo ir les sta ti stiques trim estri elles de la Banque de France sur l'accès des entrepr ises au créd it : 
https :1 /www. banque- fran ce. fi"/ cconomi c-et -stat istig uesistats- i n fo/detai 1/ucces-des-entreprises-au-crcd i t. hi ml 
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On comptabilise sur l'ensemble du territoire canadien 18 584 distributeurs automatiques de 

billets (DAB) ce qui fait el u Canada l"un des pays au mo nde avec le p lus de DAB par habitant. 

Ces derniers ont permis la réalisation de 820 millions de transactions en 2013 se lon l'ABC. 

Tableau 28 :Nombre de DAB en fonction de la population (en 2014) 

Canada France 

Population (mi lli ons) 35,540 66,380 

Nb de DAB 18 584 66 380 

Ratio 1 pour 19 12 1 pour 1000 

Sources: Banque du Canada (2014) et Banque de France (2014) 

La banque en ligne est également un moyen très utilisé puisque 583.7 millions d ' opérat ions ont 

été réalisées en ligne auprès des six 33 plus grandes banques du Canada en 20 12 selon l' ABC. 

Comme dans le cas français, les banques canadie nnes sont un emp loyeu r important. Suivant 

l' ABC les banques canadiennes emplo ient p lus de 280 000 personnes en 20 14 contre 225 0000 

personnes en 2003, soit une augmentat io n de plus de 25% en lü ans comme en atteste la figu re 

su ivante. 

Les banques canadiennes sont également implantées à l'international comme en témoigne le 

nombre de salariés emp loyés par des banques canadiennes à l'étranger : l 08 740 personnes en 

2013 selon l'Association des Banquiers Canadiens (ABC). 

Enfin, dans le but de comp léter notre présentation de l'industrie bancaire au Canada et en 

France, nous avons souhaité proposer différents graphiques permettant de comparer les résultats 

financiers des banques canadiennes et françaises. Concernant le cas de la France, les données 

agrégées proviennent des banques suivantes : BNP Paribas, Société Générale, Crédit Agricole. 

33 Les six plus grandes banques du Canada sont : la Banque Royale du Canada (RBC), la banque Toronto
Dominion (TD). la Banque Canadienne Impériale de Commerce (CIBC). la Banque de Montréa l (BI\'10), la banque 
Scotia (BNS) et entin la Banque Nationale du Canada (BNC). 
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BPCE, C rédit Mutue l et enfin la Banque Postale . Ce pool de banques correspond à celui qui est 

cons idéré par l' ACPR pour établir ses statistiqu es . Du côté du Canad a, les banques composant 

le poo l sont les s ui van tes :la Banque Canad i.enne de l'Ouest, la Banque Laurentienne, la Banque 

Nationale, la Banque Scotia, ClBC, la banque 1'D. la Banque Roya le du Canada et enfin BMO. 

Ce pool de banques correspond à celui utilisé par l' Assoc iation des Banquiers Canadiens pour 

étab lir ses statistiques. Ces données n'incluent donc pas Desjardins, néanmoins nous avons 

réintégré les données de Desjardins afin d' offrir une comparaison p lus complète et plus réelle 

du marché bancaire canadien. Atin de comparer les deux pays, nous proposons les indicateurs 

suivants : le produit net bancaire (PNB). le résultat net (RN) et enfin le tota l des act ifs. 

L'ensemble des rés ultats est exprimé en euro. 

Figure 29: L'évo lution du PN B des banques françaises et canadiennes (e n mi lli ards d 'euros) 
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Figure 30: Évo lutions du RN des banques françaises et canadiennes (en milliards d'euros) 
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Source : de l'auteur à partir du rapport annuel des banques (2006-20 14) 

Figure 31 : Évo lutions du tota 1 actifs des banques frança ises et canadiennes (en mi Il iards 
d'euros) 
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L'analyse des ngures 29 à 31 témoigne de la ta il le plus importante des banques françaises 

comparativement aux banques canad iennes notamment si on prend en compte le total actifs ou 

le PNB. Néanmoins !" écart semble se réduire depuis la crise financière de 2008. Inversement, 

les banques cana cl iennes affichent un résultat net plus important que les banques françaises et 

cet écart se creuse depuis la crise financ ière de 2008. On peut donc conclure que les banques 
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françaises sont plus grandes que les banques canadiennes. mais par contre e ll es sont depuis 

l' année 20 Il moins rentable. 

1. 3. 1 Le cadre légal canadien et québécois 

Le Ca nada diffère du cas de la France, notam ment par la structure de son cadre légal qui est 

constitué de deux éche lons :l'échelon fédéral et l' éche lon provincial 

1.3.1.1 L'échelon fédéral 

Les banques sont régies par le gouvernement fédéra 1 et sont constituées en vertu de la Lo i sur 

les banques. D'autres types d'institutions financières sont aussi créés et assujettis aux lois du 

gouverneme nt canadien. De plus. d'autres types d'institutions fi nancières peuvent être créés et 

régis par des juridictions provinciales. C'est le cas de la Fédération des ca isses Desjardins qui 

est constituée sous la juridiction du gouvernement provincial du Québec se lon la Loi su r les 

caisses d'épargne et de crédit, adoptée par le parlement québécois en 1988. La régulation des 

banques au Canada est éga lement impactée par la présence d'un cadre légal à deux échelons. 

Les banques qui sont constituées en vertu de la Loi sur les banques dépendent du BSIF (Bu reau 

du Surintendant des Institutions Financ ières). Dans le cas, de Desjardins son institution de 

tutelle est I'AMF du Québec (Autorité des Marchés Financiers du Québec). 

La banque RBC, étant une inst itu t ion financière constituée selon la Lo i sur les banques, elle 

dépend du BSIF. qui est l'autorité de contrô le canadienne. Néanmoins. cettaines de ses activités 

peuvent être soumises à d'autres lois, notamment des lois provinciales. Par exemple, la banque 

RBC est soum ise à la Loi sur la distribution des serv ices ~i nanciers au Québec pour ses activités 

financières au Québec. S i Desjardins dépend de I' AMF comme autorité de contrôle au Québec, 

certaines de ses activités peuvent être régies par des organismes de juridiction fédérale par 

exemple certa ines de ses filiales d'assurances créées en vertu de la législation fédéra le dans les 

provinces de l'ouest, notamment en Co lombie-Britannique. 
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La Société d ' Assura nce Dépôt du Canada (SADC) joue également un rôle importa nt dans la 

réglementation des banques puisque cette institution assure les dépôts au se in des banques 

canad iennes jusqu ' à hauteur de 100 000 $CA (capital et intérêts). Afin que le dépôt soit 

assurable, ce de rnier doit être payable au Canada et libellé en dollars canadiens. A insi les dépôts 

libellés en dollars amér ica ins ou dans une autre devise ne sont pas garantis par la SADC. La 

SADC 1 iste les dépôts qui sont assurés par l'institution. Il s'agit : des comptes d'épargnes, des 

comptes de chèques. des dépôts à terme dont l'échéance initiale est de 5 ans ou moins, ai nsi que 

les mandats et les traites bancaires qui sont émis par une institution financière qui est membre 

de la SADC. 

Cetiains produits financiers ne sont néanmoins pas protégés par la SADC. Il s'agit des 

investissements faits dans les fonds commu ns de placement des actions et des obligations , des 

dépôts à te rme dont l'échéance est supéri eure à 5 ans. des dépôts en devise étrangère (les dépôts 

qui ne sont pas libe ll és en dollar canadien). des bons du trésor, des billets à capital protégé, des 

débentures émises par les banques, des ob liga tions émises par les gouvernements et les sociétés. 

ainsi que des dépôts détenus par des institutions tinancières non membres de la SADC. Les 

dépôts des institutions financières sous juridiction provinciale sont soumis au contrôle et règle 

des régulateurs provinciaux. Par exemp le, les dépôts des caisses de Desjardins au Québec sont 

soumis au controle de l'AMF. Comme pour la SADC, le montant maxim um de la garantie est 

de 100 000 $CA par personne et par institution à l'instar de ce qu'offre la SADC. La garantie 

est oftèrte aussi bien à une personne physique qu 'à une personne morale. Au niveau de l' AMF, 

la garantie s'app lique au compte de chèque, au compte d'épargne, aux dépôts à terme a insi 

qu'au cettilicat de placement garanti. Le fonds d ' assurance-dépôts géré par l' AMF du Québec 

est 1-inancé grâce aux primes payées par les institutions membres du fonds. 

Le secteur bancaire canad ien se caractérise avant tout par sa stab ili té , puisqu ' on dénombrait 11 

banques au Canada de 1920 à 1980 (Bordo, 1995). Le secteu r bancaire était jusqu'en 1980 

segmentait en quatre piliers : les services bancaires commerciaux, les services fiduciaires , 

l'offre de produits d ' assurance, le courtage de valeurs mobilières (Allen et Engert, 2007). La 

Lo i sur les banques est révisée périodiq uement (chaque 5 ans depuis 1987 et tous les 10 ans 

auparavant), afin de vérifi er que le cadre légal correspond bien aux pratiques et aux beso ins du 
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système bancaire. A ins i le secteur canad ien a connu de profondes mutat ions au cours des années 

80 et 90 avec d'i mportantes mod ificat ions lég is lat ives en 1980. 1987, 1992. 1999 et 200 1. 

Loi sur les banques de 1980 

Les modificatio ns lég is latives adoptées en 1980 permettent aux banques ca nadiennes de créer 

des fi lia les pouvant opérer des activ ités dans de nouveaux marchés : le marché du capital-risq ue 

et le marché des prêts hypothéca ires. La concurre nce a éga lement été accrue entre les banqu es 

et les soc iétés de fiduc ie puisque les fi lia les de prêts hypothéca ires des banques ne se vo ient 

plus im poser les ex igences rég lementa ires en matière de réserves obligato ires 34 . Les rév is ions 

apportées en 1980 permettent éga lement aux banques étrangères de pouvoir créer des fili a les 

bancaires sur le te rri to ire canadien. Cette évo lu tion vient a ins i annuler les dispos itions de la Lo i 

de 1967 qui avaient in terdit aux banques étrangères d 'être présentes sur le marché banca ire 

canadi en. Cette interd ic ti on aura duré de 1967 à 1980. A lle n et Engert (2007) indiquent que ce 

changement lég is lati f a permis la créati on de plus ieurs f ilia les bancaires au Ca nada et qu 'on 

dénombra it jusqu 'à 50 fili a les de banques étrangères au Canada au cours des années 80 (A llen 

et Engert. 2007, p. 38). 

Loi sur les banques de 1987 

Sept ans plus tard , la Lo i sur les banques es t à nouveau mod ifiée, et on perm et aux banqu es 

ca nad iennes a ins i qu 'aux fi li a les de banques étrangères de pouvoir invest ir dans des entreprises 

de courtage de va leurs et de proposer à leur cl ientè le à travers leurs réseaux de d istr ibution des 

obl igations d 'État. Les moditïcations apportées en 1987 permettent éga lement aux 

in terméd ia ires tïna nc ie rs de réa liser des opérations de courtages. 

Loi sur les banques de 1992 

34 Les sociétés de f"iducie de juridiction fëdéru le n'étaient pas soumises uux exigences relat ives aux dépôts 

con trairement aux banques jusq u·à la modificat ion de la Loi de 1980. 
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La rév is ion de la Lo i en 1992 conduite à une mod ification importante du cadre léga l des banques 

au Canada, puisqu'elles sont désormais autorisées à agir sur le marché des activités fiduciaires 

par deux moyens : le rachat d'une soc iété de tiducie ou bien par sa création. On peut supposer 

que la modification de 1992 est nettement influencée par le fait que les soc iétés de ti dl(ci e au 

Canada étaient dans une mauvaise passe financière. Allen et Engeti (2007, p. 38) avancent l' idée 

que : (( les principales banques du pays ont acquis la majorité de.<; sociétés de fiducie (. . .), ces 

acquisitions ont étéfacilitées par le fa it que bon nombre de sociétés de.fiducie se trouvaient en 

dffficulté financière à la suite de 1 'éclatement de la bulle spéculative survenu sur le marché 

immobilier à la .fin des années 1980 >> . 

Loi sur les banques de 1999 

La s ignature en 1994 de 1' Accord de Libre Éc hange Nord-Américain (A LENA) entre les États

Unis, le Canada et le Mexique conduit éga leme nt à la modification de la Loi sur les banques . 

Les modifications apportées en 1999 permettent aux banques étrangères de pouvoi r créer des 

succursales sans passer au préalable par la création de filiales. Néanmoins, ces succursa les ne 

pouvaient pas accepter de dépôts inféri eurs à 150 000 $CA. 

Loi sur les banques de 2001 

Les mod ifications apportées par la Lo i sur les banques de 2001 ava ient plus ieurs objectifs : 

• améliorer l'eftïcience et la croissance du secteur financier canadien ; 

• accroître la concurrence sur le marché domestique ; 

• amé liorer le cadre réglementaire : 

• protéger les consommateurs. 

La réforme de 2001 a notam ment porté sur les é léments suivants : 

• modil·ïcation du rég ime de propriété des banques : 

• créat ion d'un rég ime de soc iété de portefeuille; 

• la mise en place d ' une politique d ' étude et d'analyse des projets de fusion au sein du 

secteur tïnanc.ier et banca ire canadien ; 

• l'assouplissement de la structure des coopérat ives de créd it. 
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La Loi sur les banques de 1967 ava it introduit le principe de participation multiple entre les 

banques canadie nnes . Ce principe devait garant ir la propriété canad ienne des banques et éviter 

les opérations de fusion et acq ui sition avec des banques étrangères. La Lo i sur les banques de 

200 1 a souhaité réaflirmer ce principe tout en proposant une classification des banques : 

l . les grandes banques : avo ir des capitaux propres supérieurs à 5 milliards de doll ars 

canadiens ; 

2. les banques moyennes : les cap itaux propres se s ituent entre 1 et 5 milliards de dollars 

canadiens; 

3. les petites banques : les capitaux propres sont inférieurs à l milliard de dollars. 

Si les modifications de 200 1 réaffirment le principe de participation multiple, sa définition est 

élargie. Alors que la limite d 'actions votantes pouvant être détenu par une personne était fixée 

à 10%, la Loi sur les banques de 200 l autorise un investisseur individuel à posséder jusqu'à 

20% d'une catégorie d'actions avec droit de vote et jusqu"à 30% d' une catégorie d'acti ons sans 

droit de vote d'une gra nde banque ca nadienne. Néanmoins toute acq uis ition supérieure à 10% 

do it être approuvée par le ministre des Finances, ce qui restreint à minima la libre circulation 

des cap itaux. En ce qui concerne les banques moyennes so it les banques dont les fonds propres 

se situent entre 1 et 5 milliards de dollars. elles ne sont pas tenues de fragmenter leur cap ital, 

mais e lles doivent mettre au minimum 35%> des act ions avec droit de vote en circulation sur les 

marchés . Enfin, les petites banques, dont les capitaux propres sont inférieurs à 1 milliard de 

dol lars ne font l'objet d ' aucu ne restriction au sujet de leur structure de propriété . 

La position de l'État fédéra 1 sur les fusions et acquisitions a également évolué avec la Loi sur 

les banques de 200 1. lin double constat a été réalisé : 

• du fai t de la mondialisation des marchés et des échanges, la tai lle critique des banques 

pour surv ivre doit augmenter; 

• la ta ille des banques ne doit pas venir menacer la concurrence sur le marché domest ique 

ni déboucher sur une trop fotte concentration des pouvoirs. 
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Le gouvernement a alors proposé de nouvelles lignes directrices pour analyser et éva luer les 

projets de fu s ion et acquisition entre les banques dont les capitaux propres dépassent les 5 

mi !liards de dollars canadiens. 

Enfin, la Loi sur les banques de 2001 permet l' assoup lissement des structures des coopératives 

de crédit constituées sous juridiction fédéra le. ln itialement les coopératives devaient respecter 

une structure à trois échelons: un échelon local. un éche lon provincial et un échelon national. 

Elles peuvent maintenant s'organiser autour d'une structure à deux éche lons : un échelon local 

avec les coopératives loca les et un échelon national avec une entité de service national. 

L'objectif de cette rnod ification légale est triple : ( 1) la réalisation d'économie d · éche Ile (2) la 

réduction des coûts (3) la suppression des doublons . 

L'industrie bancaire et financière canadienne a donc connu de nombreuses évo lutions depuis 

les années 80. Ces évolutions léga les avaient pour but de répondre à l'évo lution du secteur 

bancaire et financier, à l'évolution des pratiques, mais auss i à l'internationalisat ion et à la 

globalisation des marchés tinanciers. 

1.3.1.2 L'échelon provincial 

Desjardins n'étant pas une banque à charte, elle est placée sous la jurisprudence provinciale. 

Au ni veau de la province du Québec, Desjardins doit respecter principalement deux lois : 

• la Loi sur le Mouvement Desjardins ; 

la Loi sur les coopératives de services financiers (LCSF) 

La Loi sur le Mouvernent Desjardins a été présentée au parlement québécois le 15 novembre 

2000 et adoptée le 20 décembre 2000. La Loi sur les coopérat ives de serv ices financiers (LCSF) 

est entrée en vigueur le 1er juillet 200 1. Ces deux lois administrent depuis les années 2000 les 

composantes coopératives de Desjard ins. 

La LCSF accorde la personnalité morale aux coopératives de services financi ers. Elle est aussi 

constitutive des t'onds de sécurité des coopératives. La LCSF permet éga lement la protection 
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des consommateurs qui con fient leurs épargnes aux coopératives de services financ iers. À ce 

titre, toutes les coopérat ives de services financiers doivent respecter la Loi sur l'assu rance

dépôts et se soumettre au contrôle de l'AM F du Québec. 

La LCSF a également pour objectif de l'aire évoluer le cadre juridique des ca isses Desjardins 

suivant l'évo lution du contexte économique et prudentiel. À ce titre, la loi permet la création 

d ' une fédérat ion unique. Ell e modernise également la réglementation relative à la capita lisation, 

et aux liquidités. La LCSF permet par exemple aux coopératives d ' émettre de nouvelles patis 

de capital et d'investissement. Celle-ci accroît également le pouvoir de contrôle de la Fédération 

des Caisses Desjardins sur le réseau. L' AMF reçoit Je pouvoir d 'émettre des lignes directrices 

sur la surveillance et la régulation de Desjardins. 

L'adoption de la LCSF a été réalisée à la même période que celle sur le Mouvement Desjardins. 

La Loi sur le Mouvement Desjardins est une loi d'intérêt privé, qui permet de ne pas appliquer 

certaines dispos itions de la LCSF à la Fédération des Caisses Desjardins du Québec. La Loi sur 

le Mouvement Desjardins permet éga lement de reconnaître la Caisse centrale Desjardins en lui 

accordant un statut hybride :entre celui d ' une caisse et celui d'une fédération. 

La LCSF a été modifiée à plus ieurs reprises depuis son adoption en 200 l . Nous al lons revenir 

sur les principales modifications apportées. 

Une première modification a été appottée en décembre 2003. On a permis à la Fédération 

d ' attribuer un droit de vote à certains membres aux iliaires qui n'étaient pas, par nature. des 

coopérateurs. Les règles concernant la rémunération des é lus ont éga leme nt été modifiées, 

permettant cl 'accro itre leur rémunération dans un objectif de profess ionnalisat ion de la 

profession. Enfin, la Loi a permis d ' exclure d'une caisse un mernbre qui a réalisé des activités 

présentant un risque pour cette dernière. 

De nou ve lles mod ifications o nt été apportées en décembre 2005. De nouve lles responsabilités 

et fonctions ont été accordées au consei l de surveillance des caisses, notamment autour de la 

J' orientation stratégique de la caisse. La loi a contraint également les caisses à créer un comité 
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de vérincation et à au tor iser une coopérative de serv ices nnanciers à prendre une dénomination 

distincte à l' extérieur du Québec. 

En mai 20008, la LCSF a été modifiée atïn d ' inscr ire dans la loi qu ' une coopérative de services 

financiers devait ob i igato iremcnt su ivre des prat iques comme rcia les « sa i nes ». Elle a éga lement 

renforcé le pouvoir de la Fédération au détriment des caisses. puisque cette dernière est autor isée 

à adopter des normes de saines gest ions applicables à l'ense mble des caisses . 

En juin 2009, la LCSF a permis à la Fédération d'accorder une gara ntie sur les biens des caisses 

et à émettre des parts. Les caisses ont éga lement été autorisées à émettre des parts permanentes 

sans être assujetties à la Loi sur les va leurs mobilières . Enfin, en décembre 20 l 0, la LCSF a été 

modifiée afi n de respecter les normes des règles IFRS. On a notamment obl igé les coopératives 

en services financiers à divulguer les sa laires des cinq dirigeants les mieux rémunérés. 

À r instar des modifications réalisées par l'échelon féd éral, des modifications légales ont été 

apportées au cadre légal des coopératives en services financiers afin de les moderniser. Ces 

moditications se justifient principalement par l'évolution des pratiques au se in de l'industrie 

bancaire, mais aussi par la globalisation de l' offre en services financiers. Le rô le et le poids 

décisionnel de la Fédération ont été renforcés au détriment notamment des caisses locales. 

1.4 Les autorités de supervision au Canada et au Québec 

Plusieurs autorités supervisent les act ivités des banques et de Desjardins. Le Bureau du 

Surintendant des Institutions Financières (BSlF) régule les institutions financières, incluant les 

banques de juridiction fédérale. L "Autorité des Marchés Financiers du Québec (l ' AMF) régule 

les institutions financières, incluant les banques. de juridiction prov inciale , mais auss i toutes les 

activ ités de distribution de produits financiers sur le terr itoire du Québec. 
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Le BS!F 

Le BSIF es t une inst itu tion fédéra le qui a é té créée en 1987 par la Loi sur le Bureau du 

Surintendant des Institutio ns Financ ières. Le BS IF a un trip le mandat : 

1. surve iller les institut ions fin anc iè res fédéra les; 

2. surve iller les rég imes de retra ite fédéraux; 

3 . apporter des conse ils actuarie ls aux instances gouvernementa les . 

À ce titre. il est ame né à re mp lir deux pr inc ipa les foncti ons : 

• La surveillance des institut io ns tïnancières : ce la nécess ite de répertorier les ri sques 

inhérents aux inst itutions fina ncières atïn de protéger et garantir la stabili té du système 

banca ire et n nanc ier canadien ; 

• La t·ég lementation :le BS IF do it promouvo ir des règles et des pratiques de sa ine gestion 

afin de réduire le ri sque sys témique. L ·objecti f ultime étant à nouveau de garantir la 

stabilité et la so lidité du système fin ancier et bancaire. 

A~ïn de remplir ses di ffé re ntes miss ions. le BS IF rég it les lo is suivantes : 

• la Lo i sur les banques ; 

• la Lo i sur les soc iétés de tïducie et de prêt ; 

• la Lo i sur les associat ions coopératives de crédit ; 

• la Lo i sur les sociétés d' ass urances ; 

• la Lo i de 1985 sur nonnes de presta ti on de pens ion. 

LE BSIF a sous sa responsabi li té 400 inst itu tions financ ières et p lus de 1200 rég imes de retraite. 

Les institutions f inanc ières se décomposent en deu x grandes catégori es : les instituti ons de 

dépôts et les soc ié tés d 'assurances. Les institutions de dépôts sont composées : 

• des banqu es : 

• des soc iétés de fi duc ie; 

• des soc iétés de prêt ; 

• des associat io ns coopératives de crédit ; 

• des soc iétés d 'assurances : 
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Comme nous l' évoqu ions plus haut. le BSIF a en charge la réglementat ion et la survei llance du 

secteur financier et banca ire du Ca nada. 

Concernant la réglementation voici les principales charges qui lui incombent: l'é laborat ion des 

politiques comptab les, l'é laborat ion des normes comptab les ; l' établissement des normes de 

fonds propres pour les banques canadiennes ; participer au Com ité de Bâle ; participer à 

l'élaboration des lois et des règ lements encadrant l'activ ité des banques, etc. 

Conce rnant la surve ill anc e, le BSIF se voit attribu er quatre tâches principales : ( 1) la 

surve illance des institutions financières ; (2) une bonne communication avec les institutions 

t~ nancières (notamment aviser une banque lorsq u' e ll e ne remplit plus ses ob ligations légales et 

prudentielles) ; (3) la surve illance et l'évaluation du secteu r banca ire (comprendre et éva luer le 

risque systém ique) propre à l' industrie bancaire et tïnancière canadie nne ; (4) l'éducation. so it 

promouvoir des pratiques permettant de contrôler et rédu ire les risques au sein de lïnclustr ie 

bancaire et financière canadienne. 

L'AMF 

L' AMF a été créée par la Loi sur l' Autorité des Marchés Fi nanci ers le 1er février 2004 et a 

remplacé sous l' égide d ' une seule entité plusieurs organis mes de contrôle q ui superv isaie nt 

diffërents services financiers au Québec. L ' AMF a g lobalement pour responsabilité de veiller 

au bon encadrement du secteur t~nancier québéco is. À ce titre l' AMF doit : 

• vei lle r que les institutions financières respectent les normes de so lvabi li té, notamment 

la bonne adéquation de leurs fonds propres par rapport aux risques pris ; 

• encadrer l'act ivité de commercialisation des produits et serv ices financiers; 

• encadrer les marchés de dérivés, les bourses rég iona les, les chambres de compensation. 

VAMF vei lle au respect des lo is sui va ntes: 

• la Lo i sur l'assurance automobile; 

• la Loi sur l' assurance-dépôt ; 

• la Lo i sur les assurances ; 

• la Loi sur les contrats des orga nismes privés : 
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• la Loi sur les coopératives de services financiers ; 

• la Loi sur la distribution de produits et serv ices financiers: 

• la Loi su r les entreprises de services monétaires 

• la Loi sur les instruments dérivés ; 

• la Loi sur le Mouvement Desjard ins; 

• la Loi sur les régimes vo lontai res d ' épargne-retraite ; 

• la Loi sur les sociétés de tiducie et les sociétés d'épargne ; 

• la Loi sur les valeurs mobilières. 

L.AMF est ai ns i mandatée par le gouvernement québéco is atin d'encadrer les marchés 

tïnanciers au Québec a ins i que Desjardins. L ' AMF se démarque notamment par le caractère 

intégré de son enc adrement prudentiel, puisque l'ins titution est en charge du contrô le et de la 

régulation de l'ensemble des secteurs d·activités financiers du Québec (assu rances, valeurs 

mobiliè res, inst itu t ions de dépôt) . La tigure suivante propose une synthèse chrono logique de 

l'ensemble des évé nements légis latifs qui ont marqué le système bancaire et financier canadien 

et québécois depuis les années 1960 jusq u'à nos jours. 

Synthèse Section 1 

L' analyse du cadre légal et réglementa ire fa it ressort ir les s imilitudes entre les deux cadres, 

notamment avec une forte évolution des lo is au cours des années 80 et 90. Le Canada se 

démarque néanm oins par une architecture léga le composée du niveau fédéral et provincial. Les 

évo lutions apportées dans les deux pays avaient principalement pour but de répondre à 

l'évo lution du secteur bancaire et linancier, de ses pratiques , ma is auss i à l'i nternat ionalisation 

et à la globa li sa tion des marchés des services financiers. Dans le cas du Québec, l'évo luti on de 

la Loi permet d ' accompagner Desjardins clans son développement. 
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Section Il Présentation des cas et établissement de la situation 
initiale 

L'établi ssement de la s ituati on initia le des quatre banq ues doi t se comprendre comme une 

première contribution. S i cette construction repose princ ipalement sur la mise en év idence puis 

l' ana lyse de fa its histor iques, les entret iens réa lisés a ins i que l'ana lyse des rapports a nnu e ls de 

cette période ont permis d "établir le modè le d 'affà ires, la gouvernance et l'arc hi tecture 

organisat ionne lle des quatre banques, so it leur AOG respectif. No us avons également co llecté 

des don nées fi nanc ières, ce qui nous a permis d 'ana lyse r éga leme nt la perfo rmance g loba le des 

différe ntes banques. D' une ma nière gé néra le, no us présentons dans une première partie 

l' histo ire de la banque a ins i qu e son évo lut ion, pu is dans un seco nd tem ps nous nous intéressons 

plus particulièrement à l'AOG et à ses composantes. Nous avons repris la même tram e pour 

l' ensemble des quatre cas . 

Si les q uatre banques qui compose nt notre échanti llon sont des entreprises inte rnatio na les donc 

disp osent cl" une certaine notoriété, r objecti f de cette partie est a va nt tout de mettre e n a va nt 

l'his to ire de ces organisat ions et plus part iculiè rement les grand es étapes de leurs évolutions. 

Pour ce la nous avons réal isé une recherche his torique, utilisant notam ment les rappot1s a nnu e ls, 

ma is éga lement des livres histor iques (G ues lin. 1984. Torres, 2000, Poul in, 1990). A fin de 

mettre en va leur nos résu ltats. nous avons utilisé deux stratégies : la stratég ie narra ti ve et la 

cartographie v isue lle ( Lang ley, 1999). Le second objecti f est également d 'établir la s ituat ion 

init ia le des quatre banques au niveau de leur modè le d ' affa ires . de leur gouvernance et de leur 

architecture organisat ionne ll e . À ce titre, les données que nous présenterons da ns cette partie ne 

concernent pas la pér iode 2005 -20 14. Ce choix méthodo logique permet ains i de ne pas 

complex ifie r le chap itre résultat et ame ner une certaine confus ion dans l'a na lyse des résultats . 

2.1 Le cas du Crédit Agricole 

Le Créd it Agrico le nai t en 1885 avec la constitution de la Soc iété de Crédit Agrico le de 

l'arrondissement de Pol ig ny dans le Jura su r une initiat ive de Lou is M ilce nt (G ues lin. 1984). 
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Cette création est engendrée par lad ifficulté pour le monde agricole de trou ver des financements 

à long terme à des taux« acceptables». Le Crédit Agricole sera donc pour toujours lié au monde 

agricole et à l'agriculture. 

Le Crédit Agricole prend ofnciellement naissance avec la loi du 5 novembre 1984 qui permet 

la création des Caisses Locales du Crédit Agricole. Les caisses locales disposent du statut 

juridique de société coopérative de droit privé. Élément intéressant, Gueslin (1984) relève 

qu'initialement les caisses locales sont const ituées d ·agronomes, de professeurs ct de 

propriétaires. Les agricu lteurs sont très minoritaires dans les ca isses notamment parce qu· ils ont 

en aversion l'utilisation du crédit comme out il de financement. La loi de 1984 n'accorde aucun 

avantage financier aux caisses locales du Crédit Agrico le, ce qui conduit les caisses à de 

nombreux problèmes financiers (Gues lin, 1984). L'État prend en main le problème et en 1897 

il contraint la Banque de France à accepter à l'escompte les effets des syndicats agricoles. Il 

oblige également la Banque de France à doter le Crédit Agrico le d'une allocation de 40 millions 

de francs en or et d 'une rente annuelle de 2 millions de francs (Gueslin, 1984). Aftn de garantir 

un partage équitable de cette manne financière, l'État décide avec la loi du 31 mars 1899 de 

créer des Caisses Régionales du Crédit Agricole Mutuel. En 1899 on dénombrait 9 caisses 

régionales. De 1900 à 1919 on assiste à un développement marqué du Crédit Agricole en France, 

puisqu'en 1919 on relève au minimum une caisse locale et une caisse régionale au sein de 

chaque département (Gues lin, 1984). La loi du 29 décembre 1906 légalise la pratique des prêts 

à long terme aux coopératives agricoles, et celle du 19 mars 19! 0 légalise la pratique des prêts 

à long terme individuel. Si la co llecte des caisses loca les s'améliore, l'État contribue en 1919 

au 3/4 des ressources du Crédit Agricole (Gues lin, 1984). Atin li" accélérer le développement du 

Crédit Agricole, le ministère de l'Agriculture introduit la loi du 5 aoüt 1920. Cette loi permet la 

création de l'Office Nati.onale de Crédit Agricole qui prend le nom de Caisse Nationale de 

Crédit Agricole (CNCA) en 1926. Cette loi vise plusieurs objectifs: 

• accroître l"autonomie du Crédit Agricole, en créant_une direction distincte elu ministère 

de l' Agricu !ture : 

• permettre à la CNCA de créer un système central de compensation entre les caisses 

régionales. 
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La création du CNCA permet l'instauration d'une pyramide qui restera présente jusqu ' au début 

des années 80-90 : 

Figure 33 : La pyramide institutionnelle du Crédit Agrico le 

Source : de r auteur 

En 1920, l'État autorise le Créd it Agricole à accorder des crédits aux petits atiisans ruraux, puis 

il est autorisé à utiliser les prêts bonifiés à l' agriculture à partir de l' année 1928. Les prêts 

bonifiés ont pour but de faciliter l'instal lation des agriculteurs . mais aussi de moderniser leurs 

installations. On parle de prêt « bon{fié >>,car l' État va prendre à sa charge une partie des intérêts 

du prêt pendant une période de 7 à 1 0 a ns. La bonification permet ainsi de réduire le taux de 

r emprunt pour l' agricu lteur. En 1945. le Crédit Agricole lance le bon à 5 ans. Ce produit 

d"épargne très s imple, et peu risqué, rencontre un franc succès et conduit le Crédit Ag ricole vers 

l'autofinancement. Ce dern ier sera atteint en 1963. Gues lin (1984) relève que, vers la fin des 

années 40, les tlux entre le Crédit Agrico le et !" État s ' inversent, et dorénavant c·est le Créd it 

Agrico le qui fait remonter des flux financiers vers ri2tat à travers le Trésor. Afin d"accroitre la 

collecte du Crédit Agrico le, ce dernier accélère sa présence sur le territoire, renforçant ai ns i le 

mai liage du territoire. En 194 7, le Crédit Agrico le possédait 1000 « agences >> sur le territoire 

français. En 1967, on dénombrait 2259 agences, so it une croissance de 125 ,9% en 20 ans. En 

1959, le Créd it Agricole est autorisé à financer la résidence principale en milieu rura l et cela 

indépendamment de la nature du propriétaire. 
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En 1966, la CNCA obtient son autonomie financière , puisque désormais la collecte ne sera plus 

assurée par le Trésor, mais directement par la CNCA. La CNCA doit notamment veiller à 

contrôler l'équilibre financier entre les caisses qui sont déficitaires au niveau de la collecte et 

celles qui sont en excès. La loi de la << ruralité »en 1971 permet d'accroître un peu plus l' activité 

géographique et la clientèle du Crédit Agricole. pui sq ue la loi permet à ce dernier d' offrir du 

financement à l' ensemble des zones rurales , mais aussi aux artisans et aux industriels du secteur 

agroalimentaires. ainsi qu'aux PME-PMI. Afin d 'accroître un peu plus son activité, la CNCA 

introduit deux filiales : 

• en 1967 avec la Création de l'Union d ' Études et d'Investissements (UI) qui doit gérer 

les prises de participations du Crédit Agricole ; 

• en 1968, avec Segespar qui permet au Crédit Agricole de réaliser de la gestion d 'actifs. 

Ainsi en 1971 on assiste à la création d ' Unicrédit, une filiale qui aura pour but de gérer les 

crédits aux industriels du secteur agroalimentaire. L' offre de produits financiers s'é largit 

également: 

• prêts d ' épargne logement en 1967 ; 

• prêts immobiliers conventionnés en 1972 ; 

• prêts d ' accessions à la propriété en 1977. 

L ·année 1979 marque le développement du Crédit Agricole à l' international , puisque ce dernier 

ouvre une succursale à Chicago. afin d'être présent sur le marché de négociation des prix des 

céréales. La bourse de Chicago est également spécialisée dans le « trading » des produits 

dérivés, permettant ainsi au Crédit Agricole de se spécialiser vers de nouveaux métiers dans la 

banque de financement et d ' investissement (BFI). Le développement du Crédit Agricole est 

récompensé par la revue « The Banker » qui décerne au Crédit Agricole le titre de première 

banque au monde. Le Crédit Agricole apparaît ainsi au grand jour, et cela à l' échelle planétaire. 

Le Crée! it Agricole devient alors une banque à part entière, ce qui est connrmé par la loi bancaire 

de 1984. 

La loi de mutualisation du 18 janvier 1988 marque une étape importante dans le déve loppement 

elu Crédit Agricole :la CNCA est transformée en soc iété anonyme et l'État cède 90% du capital 
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de la CNCA aux caisses régionales et 1 Oo/o aux employés. Cette étape marque l' indépendance 

totale du Crédit Agricole vis-à-vis de l'État. Le Crédit Agricole commence ses opérations 

externes en 1989 avec des acquisitions en Italie (Banco Ambrosiano Veneto) et au Portugal 

(Banco r::spirito Santo) en 1991. Un peu avant il avait procédé à la création de Predica, 

permettant au groupe devenir le numéro un français de l'assurance. L'année 1996 est également 

très importante, car elle marque le rachat par Crédit Agricole de la banque lndosuez, donnant le 

signal du début du développement de la banque dans le secteur de banque de financement et 

d'investissement, non seu lement au niveau local, mais auss i à l'international. Ces acquisitions 

sc poursuivent, notamment dans le secteur du crédit à la consommation avec le rachat de Sofinco 

en 1999 et de Finaref en 2003. Entre 2003 et 2004, le Crédit Agricole acquiert également le 

Crédi t L,yonnais. l,e milieu des années 2000 est marqué par le développement du groupe à 

l'international: acquisitions en Égypte, Serbie, Grèce, Italie ct également au Portugal pour cc 

qui concerne le secteur de l'assurance. 

Un virage important est réalisé en 2001. LA CNCA prend le nom de Crédit Agricole SA 

(CASA) et est introduite en bourse. CASA est introduit au prix de 16.6 euros par action (SA, 

2001, p. 1). [ ,'introduction en bourse de CASA conduit à la répartition suivante du capital : 

Figure 34 :Répartition elu capital de CASA en 2001 

SNC Crédit 
Agricole 

Transactions 
3%J 

Source : Crédit-Agricole-SA (200 1, p. 46) 
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SAS Rue de la Boétie est la holding qui regroupe la participation des caisses régionales de 

CASA. Avec 70% du capital, les caisses régionales agissent au titre d'actionnaire majoritaire. 

SNC Crédit Agricole ·rransactions est une holding qui est détenue à 90% par les caisses 

régionales et à t 0% par Crédit Agrico le SA . Enfin, le public détient 25% de CASA et les salariés 

2% contre 10% en janvier 1988. Si le Crédit Agricole a été autorisé avec la loi de 1984 à étendre 

son activité. il perd en 1990 le monopole des prêts bonifiés, et en 1991 il est autorisé à fi nancer 

les grandes entreprises. 

L 'établissement de la situation initiale 

Le groupe est marqué au début des années 2000 par une forte cro issance de son PNB et clans 

une moindre mesure de son résultat net comme en atteste la figure suivante. 

Figure 35 :Évo lutions du PNB et du RN de Créd it Agricole (2000-2004, en millions d'euros) 

14000 

12000 -- -
10000 

8000 / 
- PNB CASA 

6000 - - RN CASA 

4000 

2000 

0 
2000 2001 2002 2003 2004 

Sources : Rappotts annue ls de CASA (2000-2004) 

Cette cro issa nce s'accompagne d ' une forte croissance du total actifs de la banque alors que dans 

le même temps le tota l des capitaux propres n'augmente que peu. 
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Figure 36: Évolutions croisées elu total actifs et des cap itaux propres de CASA (2000-2004, en 
milliards d'euros) 
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Si on s ' intéresse maintenant au vo let prudentiel, on observe que la forte croissance de la banque 

n'a pas conduit à un renforcement de sa so lidité financière puisque nous observons que su r cette 

période le ratio global ains i que le Tier 1 sont en baisses. 

F igure 37 : Évo lutions du ratio global et du Tier l CASA (2000-2004) 
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À présent, nous a ll ons dé ta i lier l' AOG init ia l de CASA e n nous intéressant success iveme nt aux 

trois composantes : la gouvernance, l' a rchi tec ture orga nisat io nne lle et le modè le d'affa ires. 

Pour cela nous utiliso ns not re grille de co llecte et d 'ana lyse que nous avons exposées à la fi n de 

la première pattie de notre thèse. 

La gouvemance se lon Fama ( 1980) se déc line en mécanismes intern es et extemes. 

Concernant CASA, nous avons déjà abordé les mécan ismes externes pui sque nous avons montré 

q ue les ra tios de fond s propres avaient diminué au cours de la période. Les ratios de liquidité et 

ceux liés à la procycl ici té ou au ri sque systém ique n'existent pas en 2004 donc il n' est pas 

possible de les commenter. Notre analyse se centre a lors sur les mécanis mes internes. 

Nous avons centra lisé les princ ipa les informations dans le tableau suiva nt. 

Tab leau 29 :Caractér istiques initia les de la gouvernance de CASA en 2004 

Paramètres Critères Résultats 

Taille du C-1 2 1 personnes 

Distinction desfonctions Oui 

Conseil d ·admini stra ti on % d'administrateur indépendant 9 .5% 

Détention d 'ac/ions par le 
dirigeant ou les membres du CA 

Non 

Durée du mundut du diri«eanl 3 ans 
Rémunération qui varie suivant la O ui 
laille de la banque 

Rémunération Corrélation positive entre la O ui (25 % de la rémunérat ion 
rémunération du dirigeant et la vari abl e dépend de la perfo rm ance 
pe~fonnance de la banque fin ancière et 75% de cri tè res 

qua li ta ti fs ) 
Nom du !"' actionnaire SAS Rue de la Boétie 

Cont rô le des ac ti onn aires 
% de contrôle 55% 
% d 'autoconlrôle 1.99% 

Nous remarq uons que le conse il d' admini stration de CASA est d 'une taille très importante lo in 

des recomm andations de Jense n ( 1993). Le CA est composé de 18 membres é lus par 

l' assemblée gé néra le e t p rov iennent des ca isses rég ionales ; 1 membre es t nommé par le 

m inistre chargé des fin ances et de l'agriculture. Enfi n, deux sa lar iés de CASA comp lète nt le 
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CA. Si les fonctions de directeur général ct de président du CA sont dissociées, il faut noter la 

faible part d'administrateur indépendant, puisque seulement 2 administrateurs peuvent être 

qualifiés ainsi, soit 9.5% du CA. Concernant la rémunération, elle est composée ct·une part fixe, 

d'une part variable et on relève qu ' en 2004 des options sont attribuées au directeur général de 

CASA ainsi qu'aux deux directeurs délégués. La figure suivante décompose la rémunération du 

directeur général de CASA entre 2000 et 2004. 

Figure 38 : Évolutions ct décornposition de la rémunération du directeur général de CASA 
(2000-2004, en euros) 

1.500000 

2001 2002 2003 

Sources : Rappmis annuels de CASA (2000-2004) 

2004 

~Rémunération globale 

--Part fixe 

--Part variable 

-options 

Concernant la rémunération du directeur général de CASA, on observe qu ' elle augmente de 

276% sur la période, notamn1ent du fait de l'attribution d'options sur les actions de CASA à 

partir de l' année 2004. Cette augmentation de la rémunération du dirigeant est conforme à cc 

que nous avons observé dans la littérature (Li ct al. , 2015, Barro ct Barro, 1990) puisqu ' au cours 

de la même période, le total actifs de CASA a augmenté de 69%> et le résultat net de 90<X>. 

À présent, nous détaillons le modèle d'aff.i1ires initial, en nous focalisant successivement sur les 

trois composantes :la proposition de valeur, l' organisation ct les ressources et compétences. 
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Selon Warnier et al. (2012), les choix liés à la proposition de valeur consistent à déterminer la 

cible de revenus (qui'!), le contenu de l'offre (quoi'!) et ]a manière dont rentreprise permet 

l'accès à celle-ci. (comment?). 

Qui? La source de revenus principale de CASA provient de l'activité de banque de financement 

et d'investissement. La figure suivante présente les différentes sources de revenus de CASA 

entre 2000 et 2004. L,e revenu des caisses régionales n'est pas inclus dans ce total, car les caisses 

régionales ne consolident au sein de CASA qu'une quote-part du résultat net. 

Figure 39 : Évolutions des sources de revenus de CASA (2000-2004) 

0.7 -,---------- - - ------------

0.1 

0 ·--···, 

-0.1 

Sources : Rapports annuels de CASA (2000-2004) 
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l'international 

~Activités hors 
métiers 

L'activité de BFI est donc la principale source de revenus devant LCL (banque de détail) et 

devant la gestion cl' actifs. 

Quoi? Les différentes acquisitions menées par CASA ont pour but d'offrir à partir d'un guichet 

unique l'ensemble des services et produits financiers incluant l'assurance. Cette offre de service 

est disponible à une large clientèle du particulier à la très grande entreprise, en passant par la 

TPE/PME ct aux associations. ll faut noter également que J'offre n'est pas seulement offerte 
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aux membres disposant du statut de coopérateur, mais bien à l'ensemble des clients de la banque 

et cela sa ns di st inction. CASA réalise en 6 moi s de nombreuse fusion-acqui s itions qui viennent 

impacter le modèle d ' affaires de la banque à partir de l'année 2005. Comme ces acquisitions 

ont été réalisées e n 2004. nous les mentionnons dans cette partie, mais nous aborderons les 

impacts de ces changements dans la partie suivante. 

Comment? Crédit Agricole est marqué par son ancrage local et par sa forte implication au 

niveau des collectivités locales. Cette culture d ' entreprise impacte sa manière de distribuer son 

offre de produits et services financiers. puisque la banque dispose en 2004 de 7162 agences sur 

l'ensemble du territoire (Crédit-Agricole-SA, 2004, p. 16). CASA propose également son offre 

grâce aux guichets automatiques qui sont au nombre de 14 000 en 2004. À titre de comparaison, 

BNP Paribas disposait fin 2004 de 2200 agences ainsi que de 3400 guichets automatiques. Ces 

données témoignent bien de l' implication de CASA dans le maillage de son territoire. CASA 

ne se limite P.as à la distribution grâce à ses agences, mais la banque met en place une stratégie 

multicanal : « Les services sont accessibles par de multiples canau..'l:: le di:-;pos itifdes agences 

de proximité et ceux de la banque à distance (s·erveur vocal interact(f, internet. télévision 

interactive, téléphone mobile) » (Crédit-Agricole-SA, 2004). Il faut noter également que CASA 

dispose avec LCL de 1895 agences supplémentaires en France, ce qui fait de CASA la banque 

la plus représentée sur le territoire français en 2004. 

Nous nous intéressons maintenant à la composante « ot·ganisation >> ou encore à 

« l'architectu•·e de valeur » du modèle d'affaires initiale de CASA. CASA se distingue par son 

positionnement transversa l au se in du système financier. En effet si certaines banques se sont 

spéc ialisées autour de la banque de détail ou de la banque d 'aftà ires, CASA est marqué par 

l'intégration de différentes activités bancaires et financières. En ce qui concerne les activités 

internes. on peut les regrouper en trois groupes : 

1. les activités liées à l'offre de produits et services jïna11ciers (activités de collecte, 

gestion et transformation de l'épargne) :support d 'épargne. placement d ' assurance vie, 

distribution de crédit, produit d'assurance vie, la gestion d 'actifs, la gest ion de 

patrimoine, crédit à la consommation, crédit-bail; 
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2. les activitésjinancières dites de support et de conseil: conse il en fusion et acquisit ion, 

courtier, opération de titrisation, les opérations sur les titres (garde, conservation, etc.) 

et enfin la gestion des moyens et des Hux de paiement ; 

3. les activités de développement de nouveaux produits et services financiers ; 

4. les activités de financement. 
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Comme le volume d'activité est important, l'intégration de l'ensemble de ces activités permet 

à la banque de réaliser des économies d'échelle:« l'intégration des d(fférentes activités devait 

permettre de soutenir l'activité globale de CASA, d'obtenir les meilleurs prix et de pouvoir 

revendre aux caisses régionales et locales certains services et produits qui étaient réalisés par 

nosfiliales techniques. On avait donc une logùj1te de double marché : un marché interne avec 

les caisses et un marché externe, puisque notre ofji'e de services et produit financier est 

accessible à tous>> (Entretien, Crédit Agricole, RDG, CM, 2000-2004). En ce qui concerne 

les activités externes, elles reposent avant tout sur l'établissement de partenariats clés. Par 

exemple pour l'activité de crédit-bail, CASA a réalisé plus de 1100 accords avec des industriels 

et distributeurs pour assurer le financement de leurs ventes (Crédit-Agricole-SA, 2004, p. 22). 

En ce qui concerne le crédit à la consommation, CASA a s igné un partenariat avec le groupe 

Carrefour afin de financer les crédits à la consommation en Italie. Finaref a noué également un 

partenariat avec le groupe PPR : << Fïnaref distribue ses financements par plusieurs canaux 

complémentaires :plus de 250 points de vente au sein d 'ensez~ç;nes du groupe PPR. des centres 

d'appels, des opérations de marketing direct et le commerce électronique» (Crédit-Agricole

SA, 2004, p. 21). CASA développe des partenariats également dans la banque de détail à 

l'international en étant notamment actionnaire de certaines banques : 

1. Banca Intesa en Italie ; 

2. Banco Espirito Santo au Portugal ; 

3. Emporiki Bank en Grèce; 

4. Crédit Uruguay Banco en Uruguay; 

5. Banco del Desarrollo au Chili. 

Enfin, la dernière composante du modèle d 'affa ires fait référence aux ressources et 

compétences. Nous avons relevé deux catégories de compétences et trois catégories de 

ressources. En ce qui concerne les compétences, nous relevons des compétences techniques et 

des compétences relationnelles. Cet1aines des compétences techniques sont illustrées 

notamment par le cas de sa filiale Calyon. CASA occupe ainsi une position de leader mondial 

clans les métiers de tïnancement structuré, associant crédit et conseil. ce que souligne Je rappot1 

annuel :«(. .. )ils ·agit desfinancements de projets, du commerce international, du.financement 

des transports aérien et maritime. de 1 'immobilier et de 1 'hôtellerie. Calyon figure 
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historiquement parmi les leaders mondiaux des financements de projet dans les secteurs 

électricité. pétrole, gaz. transports et infrastructures ; (...) Calyon fait partie des leaders 

mondiaux dans les financements d'actifs· aéronautiques et maritimes : ( .. .) ; avec 170 

collaborateurs dans le secteur immobilier et hôtellerie, Ca~yon e.<,·t un des leaders des 

financem ents en promotion immobilière sur les principales places financières mondiales>> 

(Crédit-Agricole-SA, 2004, pp. 25-26). CASA possède également des compétences 

relationnelles qui repose nt essentiellement sur l' implication des dirigeants et des 

administrateurs dans la vie de leur caisse et de leurs rég ions : « les administrateurs de caisses 

et les dirigeants sont vraiment les ambassadeurs de la caisse en région, ils communiquent et 

sont les premiers relais sur le terrain, notamment pour avoir de nouveaux clients ou développer 

une relation d'affa ires, c'est un act{ftrès important pour CASA et pour la caisse » (Entretien, 

Crédit Agricole, DG, CS, 2000-2004). En ce qui concerne les ressources, nous notons trois 

types de ressources :des ressources décis ionnelles, des ressources de valeurs. et des ressources 

de réseau. Ces ressources peuvent être valorisées auprès des clients et permettent de se 

démarquer stratégiquement de la banque SA. En ce qui concerne les ressources 

décisionnelles, elles repose nt essentiellement sur le fait que les demandes de financement sont 

validées en région comparativement à la banque SA qui centralise les demandes. Les demandes 

sont ains i traitées plus rapidement et elles sont perso nnali sées du fait du maillage du territoire. 

Les valeurs coopératives sont également une ressource po ur la banque, car elles permettent à la 

banque de se différencier des autres banques concurrentes. Enfin, elle possède des ressources 

liées à son réseau. À partir d ' un guichet unique, la banque peut offr ir à ses clients une large 

diversité de produits et service financiers en utili sant à ce titre les différentes filiales (assurance. 

gestion d ' actifs, etc.) en France et à l'étranger que CASA possède. Cette ressource permet aux 

c lients de bénéficier d ' une offre large de service à un tari f plus faible que s ' il devait s'adresser 

à différents interlocuteurs. 

La dernière composante de 1 ' AOG nous amène à analyser l' architecture organ isationne Ile. Se lon 

Brickley et a l. (200 l , p. 290), l' architecture organisat ionne lle se décompose en deux 

composantes : ( 1) l'allocation des droits décisionnels ; (2) le système de contrôle 

organisationnel. L'architecture organisationnelle est marquée jusqu'en 2004 par la 

décentralisation des droits décis ionnels ainsi que du système de contrôle organisationnel. Ce la 
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est notamment valab le pour le réseau du Crédit Lyonnais : <<le réseau conserve son autono111ie 

el sa marque. rifin de répondre au;..; attentes de ses clients, distinctes de celles des clients des 

caisses régionales» (Crédit-Agrico le-SA, 2004, p. 12). La lettre du président et du directeur 

général aux actionna ires insiste également sur la décentralisation : « Nous avons fàit le choix 

exigeant d'une intégration décentralisée (. . .).plus de -10 opérations juridiques en France et à 

l'étranger ont ainsi été menée.'>' à bien. entrainant la réorganisation des entités, le 

déménagement de plus de 10 000 personnes, et l 'adaptation ou la refonte des processus de 

traitement el des \VS!è111es informatiques» (Crédit-Agricole-SA, 2004. p. 4). 

La décentralisation est également confirmée par les acteurs en place à cette période : « les 

caisses régionales sont maitres de leur stratégie et de 1 'allocation de leurs ressources. en 

fonction notamment des besoins de leur territoire. Le contrôle s 'e.ffèc/ue également au niveau 

de la caisse régionale et c 'est le conseil d'administration de la caisse qui est en charge de 

valider certaines décisions. nota111ment des dossiers importants de financement(. .. ) au niveau 

de CASA et de l 'organe central les caisses régionales essayent de jaire entendre leurs voix, 

notamment dans les décisions stratégiques» (Enti·etien, Crédit Agricole, DRG, CM, 2000-

2004). La rémunération est également fixe pour une grande majorité de collaborateurs : 

« honnêtement, on ne peut pas dire qu'au début des années 2000 la rémunération variable soit 

jàrtemen/ développée au niveau des caisses(. . .) pour certains manageurs de la caisse une partie 

de leur rémunération était indexée sur la performance globale de la caisse, mais on n 'avait pas 

d'actions de CASA ou d'options d'achats,je crois que c'est à partir de 2005 que cela change» 

(Entretien, Crédit Agricole, DS, CS, 2000-2004). 

La t~gure suivante témoigne des évolutions principales ayant affecté le groupe Crédit Agrico le 

jusqu ' en 2004. 

Synthèse de la situation initiale de CASA 

Du point de vue de la gouvernance, le Crédit Agrico le a décidé de créer une SA, mais le capital 

reste entre les mains des caisses régiona les et loca les. Son conseil d'administration est d ' une 

taille importante (2 1 membres) , mais avec peu d ' administrateurs indépendants (9.5% elu CA). 
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Cela s'exp lique par la forte présence de personne ayant un lien direct avec CASA, confirmant 

a insi la mainmise des ca isses régionales et loca les sur CASA. En ce qui co ncerne le modè le 

d ' affaires, nous observons une diversit~cation des sources de revenus liée au développement de 

diffé re nts métiers. notamment dans la ges tion d' act ifs et la banq ue de financement et 

dïnvestissement. Cette divers ificat ion e ntra îne une hausse du PNB , mais le résultat ne t (RN) 

reste stab le entre 2000-2004. Dans le cas de CASA. o n peut donc dire que la période initiale est 

marquée par une évol ution du modè le d 'a ffaires (d iversification des sources de revenus et 

divers ificat ion géograp hique limitée (France, Italie, Potiugal)), diversification consommatrice 

de ressources financières et peu génératr ices de cas h flows , puis que le RN n'augmente pas dans 

les mê mes proportions que le PNB. La rémunéra tion du dirigeant augmente fortement : +276% 

entre 2000 et 2004. Enfin. l' architecture organisat ionnelle reste stable car c'est le réseau 

coopératif qui garde son autonomie et qui contrôle CASA ains i que !Cs différentes entités. 

CASA vise ainsi une intégration décentral isée. Du point de vue de la sol id ité financière, il faut 

néanmoins noter que le total des capitaux propres est stable su r la période et que le management 

a optimisé le ratio Tier l ainsi que le ratio g lobal. En ce qui concerne la performance financi ère. 

nous obse rvons que celle-ci s'amé liore au cours de la péri ode 2000-2004 et que la performance 

organisationnelle reste relativement stable . Le tableau suivant exprime ces diffé rentes 

performances sur la période 2000-2004. Le maintien des bonnes performances de CASA 

confirme les choix réa lisés par le management. A insi malgré les changements apportés au 

modèle d 'aftà ires, l'architecture organisationnel le et la gouvernance qui sont en place 

permettent un bon contrô le sur le groupe. On peut cl one indiquer que l' AOG de CASA au cours 

de la période 2000-2004 est sta ble et équilibré. Cette ana lyse s'appuie sur le fait que malgré les 

changements réa li sés au ni veau du modè le d' affa ires (d ivers ification métiers et diversit~cation 

géographique limitée), la performance financière du groupe est en hausse et sa performance 

organisationne ll e est stab le de même que sa so lidité financ iè re. On peut donc en conclure que 

la gouvernance (et ses mécanismes) a ins i que l'arc hi tecture organisat io nnelle d u groupe sont e n 

adéq uation avec les changements apportés au ni vea u du modèle d 'affaires. L' AOG de CASA 

semble donc être équ ili bré et il repose avant tout sur les choix stratégiques des dirigeants de la 

banqu e. car nous re levons peu ou pas d'indicateurs démontrant l'impact du cad re réglementaire 

et prudent ie l sur l' AOG. 
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Tab leau 30 : Indicateurs de la performance financière et organ isationnelle de CASA (2000-
2004) 

Indicateurs 2000 2004 

Rentabilité pure l t.30% 15,90% 

Rentabilité financière 8.79% 9,36tYo 

ROA 0,31 % 0.34% 

Coefficient d'exploitation 64,54% 65.78% 

Coeftïcient RH 37,32% 37,73% 

Ratio de productivité 1 22.4% 19.53% 

Sources :construit à pattir des rappotts annuels de CASA (2000-2004) 

L'analyse de la situation initiale de CASA fait do nc ressottir ses bonnes performances 

financières et le maintien de sa performance organisationnelle et de sa so lidité financière. Ainsi 

l' évo lution d ' une partie de I'AOG (modè le d 'affa ires , évolution du statutjuridique du holding, 

évolution de la rémunération du dirigeant) ne conduit pas à une moindre performance de CASA. 

On peut donc en conclure que les composantes de r AOG de CASA ont évolué s imultanément 

permettant le maintien d·une performance soutenabl e pour CASA. 
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2.2 Le cas BNP Paribas 

Le groupe BNP Paribas est le fruit de la fusion en 2000 de la Banque Nationale de Paris (BNP) 

et de Paribas. À ce titre BNP Paribas peut ètre considérée comme un groupe bancaire 

re lativement jeune, ce qui est trompeur, puisque BNP est considérée comme la prem ière banque 

française avec une création en 1848. et que Paribas est une banque d'affaires qui a été créée en 

1872. 

LaBNP 

BNP a pou r racine le Comptoir Nationa l d'Escompte de Paris (CNEP) qui a été créé en mars 

1848 (Torres. 2000). Le CNEP devient le Comptoir d'Escompte de Paris (CEP) en 1853 du tàit 

de la diversitïcation de ses activités au -delà de l'escompte. Le CEP ouvre des succursales à 

l'étranger dès 1 860 autour de 1' océan Indien et en Extrême-Orient. succursales qui assureront 

des activités bancaires, mais aussi des activités autou r de l' import-export de marchandises 

(Torres. 2000) par exemp le à Calcutta en 1860. Su ite à la mise en liquidation du CEP en 1887, 

un consorti um composé de la Banque de Paris et des Pays-Bas sa uve I.e CEP de la fàillite, le 

transforme en société anonyme et le renomme CNEP. Le CNEP reste une banque marquée par 

l' international. car en 1919 il aide à la création du Crédit National et à la French American 

Banking Corporation aux États- Unis (Torres, 2000). Malgré la Seconde Guerre mondiale, le 

CN EP se développe et en 1945 il est considéré comme la trois ième banque de dépôt en France 

et dispose de 530 succursa les (StoskopL 2002). Le 1er janvier 1946, le CNEP est nationalisé au 

même titre que l'ensemble des banques de dépôt en France se lon la loi du 2 décembre 1945. 

Après la nationalisation, l'État se retrouve seul actionnaire du CNEP. 

En parallèle du CNEP, on assiste au développement du Comptoir National d'Escompte de 

Mulhouse (CNEM) (Simon, 2009). La défaite de 1870 conduit le CNEM clans une situation 

complexe: le siège socia l du CNEM se situe maintenant en Allemagne, alors que l' ensemble 

de ses capitaux sont français et que les succursa les sont principalement situées en France. En 

juin 1913. le CNEM est scindé en deux entités : .le CNEM. et la Banque Nationale de Crédit 

(BNC) qui va reprendre à son compte l'ensemble des activités françaises. Après la Première 
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Guerre mondia le, la BNC va absorber le CNEM (Simon, 2009). La BNC va fortement se 

déve lopper au cours des années 20. Elle possède en 1922 44:2 agences sur l' ensemb le du 

territoire frança is. En septembre 1922. la BNC absorbe la Banque Française pour le Commerce 

et l' Industri e (BFC f) qui ava it été créée en 190 1 par la Banque de Paris et le CNEP. Dans 

l'opération d ' absorption, il est convenu que la BNC apporte son réseau de col lecte monéta ire et 

que la BFCL apportera son pot1etèuille d 'affa ires. Un contlit de gouvernance autour du dir igea nt 

histor ique, A ndré Vincent, conduit à la mise en liquidation de la BNC en tëvr ier 1932 (Torres. 

2000). Ce n' est pas pour autant la fin de la BNC, puisque l' on va créer la Banque Natio nale 

pour le Commerce et l'industrie (BNC f) sur les ruines de la BNC. La BNCJ reprend notamment 

le personne l de la BNC et certains déposants qui ont toujours confiance en la banque ma !gré la 

crise de gouvernance. La BNCI est donc créée en avri l 1932 . La BNC1 revoit son organ isation 

et procède à l' acquis ition de plusieurs banques régionales, permettant de faire passer le total des 

dépôts de 3 milliards de francs en 1932 à plus de 10 mill iards en 1940 (Torres. 2000) . Comme 

le CNEP, la BNCl est nationa li sée en janvier 1946. Dès lors, la BNCI se développe ava nt tout 

au se in des colonies françaises par la création de filiales en Angleterre, au Maroc, au Cameroun, 

Congo, Côte d ' Ivo ire. En 1964, la BNCI compta it 1050 succursa les en France et 30 filiales à 

l' étranger (Lévy-Leboyer, 1964, Gille, 1970) . 

Michel Debré, a lors ministre des Finances, décide de réunir le CNEP et la BNCf sous une seule 

et même entité. La fus ion débouche sur la création de la Banque Nationa le de Paris (BNP) en 

mai 1966. La fusion permet la création de la première banq ue de dépôt en France et la 6e au 

monde (Marsei lle, 1999. p. 293) . La lo i du 19 juillet 1993 conduit à la privatisation de la BNP 

sous la houlette de Michel Pébereau. La privation de la BNP s ' accompagne d'une réorganisat ion 

stratég ique vers ses métiers historiques : la banque de détail e n France et la gest ion de 

patrimoine ù l' internat iona l (Torres, 2000) . 

La Banque de Paris et des Pays-Bas 

Des banquiers fra nçais, be lges et danois créent la Banque de Paris en janvier 1869 (Torres, 

2000). Six ans plutôt, la banque Bisc hoffshe im-Go ld schmidt avait été acqu ise par la Banque de 

Crédit et de Dépôt des Pays-Bas . En 1872, on ass iste à la fus ion de la Banque de Paris et de la 
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Banque de Crédit et de Dépôt des Pays-Bas (Bon in , 2001 ), donnant naissance à la Banque de 

Paris et des Pays-Bas (BPPB). La BPPB, en plus de sa présence aux Pays-Bas et en France. 

ouvre des succursa les en Suisse et en Belgique, mais éga lement en Asie et en Amérique du Nord 

et du Sud . Si le Créd it Agricole et le CNEP avaient été nationalisés du t~lit de .la loi du 2 

décembre 1945. la BPPB échappe à la nationalisation en prenant le statut de banque d'af'faires. 

Son développement sera marqué par le mandat de Jean Reyre de 1948 à 1969, soit 21 ans de 

mandat (Bon in, 200 l) . En 1959 .la BPPB absorbe le Crédit du Nord ains i que la Banque de 

l' Uni on parisienne. En février 1982 la BPPB est nationalisée, conséquence de la loi du 13 février 

1982 et change de dénomination, devenant la Banque de Paribas. Elle est à nouveau privatisée 

en 1987 sous le gouvernement de cohabitation de Jacques Ch irac. En 1997, la Compagnie 

Financière de Pari bas. qui est la maison mère de BPPB lance une OPE sur BPPB débouchant le 

12 mai 1998 sur la création de Paribas, fruit de la fusion de la Compagnie Financière de Paris, 

de la Compagnie Bancaire et de la Compagnie de Navigation mixte (Bonin, 200 l) . Au cours de 

la fusion, Paribas cède le Crédit du Nord à la Société Générale et vend son réseau de filiales aux 

Pays-Bas et en Belgique au groupe Bacob-Arco (Bonin. 200 1 ). 

La filsion entre BNP et Paribas 

Le début de l'année 1999 est marqué par une bataille boursière acharnée entre BNP et la Société 

Générale pour prendre le contrôle de Paribas. BNP, afin de contrer la fusion entre la Société 

Générale et Paribas, lance une OPE sur la Soc.iété Générale qui échoue. Finalement, la BNP 

lance une OPE sur Paribas grâce au soutien d'AXA qui tin ira par aboutir. Le 23 mai 2000 se 

déroule une assemblée généra le mixte qui officia lisera la fusion entre BNP et Paribas, donnant 

ainsi naissance au groupe BNP Paribas. La période d'acquisition n'est pas terminée pour BNP 

Paribas, puisqu'en mai 2001. BNP Paribas finalise l' acquisition de Banc West aux 12tats-Unis, 

puis des banques Commercial Federal Corporation et United Cal{fbrnia Bank en Californ ie. 

En 2002, BNP Paribas ouvre des succursales en Algérie, puis rachète à ABM Amro l' ensemble 

de son réseau au Maroc. 
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L 'étahlissement de la situation initiale 

BNP Paribas aftïche entre 2000 et 2004 une croissance continue de son PNB ainsi que de son 

résultat net sauf pour l'année 2002. La figure su ivan te i !lustre révolution du PNB et du RN au 

cours de cette période. 

Figure 42 : Évo lutions du PNB et du RN de BNP Paribas (2000-2004, en millions d ' euros) 

20000 .------------------------------------------------15000 +---------------------------------------------

10000 -1---------------------------------------------

5000 

0 
2000 2001 2002 2003 2004 

Sources :Rapports annuels de BNP Paribas (2000-2004) 

- PNBBNP 
Paribas 

- RNBNP 
Paribas 

Si la croissance du PNB et du RN de BNP Paribas est relativement limitée. celle du total des 

actifs (+30,66%) et des capitaux propres (+39,70) est beaucoup plus forte au cours de cette 

période. Ces données témoignent de la forte augmentation de la taille de la banque, mais 

égale ment de sa capacité à collecter des fonds propres afin d'augmenter sa résilience et sa 

so lid ité. Ce constat est confirmé par notre analyse du ratio Tier 1 et du ratio g loba l. 

F igure 43 : Évo lutions du total actifs et des capitaux propres de BNP Paribas (2000 -2004, en 
mi !.liards d'euros) 

1000 ~ ~----····-~-··---····-·-- --- - Total Actif 
500 

- Total cap itaux 
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0 ··-·-·-···-·· 
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Sources : Rapport annuel de BNP Paribas (2000-2004) 
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Comme pou r le critère de la tai lle, nous constatons éga lement que sa solidité financ ière 

s ' améliore également de 2000 à 2003, avant d'observer une baisse d u ratio globa l et du ratio 

'Tïer 1 en 2004. Si ces ratios baissent, la banque respec te touj ours les ob ligations prudentielles 

en vigueur à l'époque. 

Figure 44: Évo lutions du ratio g loba l et du Tier 1 de BNP Paribas (2000-2004) 

14.0% -12.0% - -.............. 
10.0% -

8.0'!/h - Tierl 
6.0% +---·----·----

4.0% 
- Ratio global 

2.0% 

O.Oo/o 
2000 2001 2002 2003 2004 

Sources : Rapports annuels de BNP Paribas (2000-2004) 

La chute du rat io Tier 1 et du ratio global s'explique par une optimisation du cap ital par le 

ma nagement de BNP Paribas notamment parce que le capita l est une ressource pour la banque 

et que le capital réglementaire est un coût important. 

Comme pour le cas du Crédit Agrico le, nous a ll o ns à présent détai ller I'AOG in it ial de BNP 

Paribas en nous intéressant success ivement aux trois composantes : la gouvernance. 

l'architecture organ isat ionne lle et le modè le d ' afftli res. Pour ce la nous utilisons notre gri lle de 

co llecte et d'analyse que nous avons exposées à la fin de la première partie de notre thèse. 

Comme clans le cas de CASA, nous avons déjà abordé les mécanismes externes en ana lysant 

l'évo lution elu ratio globa l et du ratio Tier 1. Les ratios de liquidité et ceux liés à la procyc lic ité 

ou au risque systé mique n 'ex istent pas e n 2004 donc il n'est pas possib le de les comme nter. 

Notre analyse se centre a lors sur les mécanismes internes . 

Nous avons centralisé les principales infor mations dans le tableau suivant. 
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Tab leau 31 :Caractéristiques initiales de la gouvernance de BNP Paribas en 2004 

Paramètres Cdtères Résultats 

Taille du CA 19 membres 

Distinction desfonctions Oui 

Consei l d 'admini stration % d'administrateur indépendant 57,9% 

Détention J 'actions par le Oui : 34 094 pour le dirigeant et 
dirigeant ou les membres du CA 

226213 pourl ' ensembleduCA 

Durée du mandat du diri f!,eant 4 ans 
Rémunération qui varie suivant la Oui 
taille de la banque 

Rémunération Corrélation positive entre la Oui : la partie variable est fondée 
rémunération du dirigeant el la sur des critères de perfot111an ces 
pe1jormance de la banque liés la réa li sat ion des objectifs du 

projet industriel et du budget 
annue l et personnel liés à la 
préparation de l' aven ir du groupe 

Nom du !""actionnaire AXA 

Contrôle des actionnaires % de contrôle 6% 
% d'auiOcontrôle 5,9% 

Comme dans le cas de CASA nous observons à nouveau que la taille du CA est très importante 

(19 membres). Si la dissociation des fonctions de directeur généra l et de président du CA est 

rée lle en 2004, il faut noter que cela n ·était pas le cas jusqu'en 2002. La part des administrateurs 

indépendants est également impottante (comparativement à CASA) avec presque 58% 

d'adm inistrateurs indépendants. Nous avons également relevé que les membres du CA 

possèdent des actions de la banque, néanmoins cette part est nég ligeable. puisqu 'elle représente 

0, 02% du nombre d 'actions en circulation. La rémunération du dirigeant est composée de trois 

é léme nts :une partie fixe , une partie variab le qui dépend des performances de la banque et une 

partie comp lémentaire qui est payable par tiers . La rémunération comp lémentaire de 2004 sera 

ains i payée en 2006, 2007 et 2008. La fi gure suivante retrace l'évolution de la rémunération du 

cl irecteur général de BN P Paribas de 2000 à 2004. 
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Figure 45 :Évolutions et décomposition de la rémunération du directeur général de BNP Paribas 
(200 1-2004, en euros) 
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Sources :Rapports annuels de BNP Paribas (2000-2004) 
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Sur la période 2000-2004. la rémunération du dirigeant de BNP Paribas a augmenté de 13.82%. 

Au cours de la même pér.iode, le tota l des actifs a progressé de 30,60%, les capitaux propres de 

39.70%, et le PNB de 15,74%. ll semble clone que la rémunération du dirigeant de BNP Paribas 

soi t plus indexée sur la performance de la banque que sur l'évolution de la taille de la banque. 

À. présent, nous détaillons le modèle d"affaires initial, en nous focalisant successivement sur les 

trois composantes :la proposition de valeur, l'organisation et les ressources et compétences. 

Selon Warnier et al. (2012). les choix liés à la proposition de valeur consistent à déterminer la 

cible de revenus (qui?), le contenu de l'offre (quoi?) et la manière dont l'entreprise permet 

!"accès à celle-ci (comment'?). 

Qui? À. l'instar de CASA, c'est la banque de financement et d'investissement qui est le 

principal pourvoyeur de revenu pour BNP Paribas. La figure suivante illustre les différents 

pourvoyeurs de revenu de BNP Paribas au cours de la période 2000-2004. 
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Figure 46 : Les pourvoyeurs de revenu de BNP Paribas (2000-2004) 
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Sourc.es :construction personnelle à partir des rapports annuels de BNP Paribas (2000-2004) 

Les revenus de la BFI représentent 30% des revenus de BNP Paribas en 2004, devant la banque 

de détai l en France et les services financiers/banque de détai l à 1' international. 

Quoi ? 1-<l banque es t con1posée en 2004 de quatre pôles métiers :la Banque de détail en France 

(BDDF), Asset management and service (AMS), la Banque de financement ct d ' investissement 

(BFl), et BNP .Paribas Capital. BNP Paribas propose ainsi une large offre de produits et services 

financiers s' adressant au particulier, au professionne l à l'entrepreneur, à la petite entreprise 

jusqu'à la très grande entreprise . Ce point est souligné par le rapport annuel de BNP Paribas : 

«la banque de détail en France qffre (...) une large gam1ne de produits et service, de la tenue 

du compte courant jusqu 'aux montages les plus complexes en matière de .financenwnt des 

entreprises ou de gestion patrimoniale» (BNP-Paribas, 2004, p. 4). BNP Paribas propose 

également une offre en direction des investisseurs dans la gestion d'actif : « le pôle ( ... ) 

regroupe les activités liées à la collecte, la gestion, a valorisation de r épargne et du patrimoine 

et leur enrichissement par des services à f()rte valeur ajoutée>> (BNP-Paribas, 2004, p. 6) . 
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Comment'? À l'instar de CASA. BNP Paribas vise également un fort maillage du territo ire, 

mais dans des proportions moindres que ce ll es de CASA. En 2004, le réseau de BNP Paribas 

était composé de 2200 agences et 3400 guichets automates de banques. Néanmoins BNP Paribas 

s'adresse en priorité à un certain type de clientèle : « il se caractérise par une présence forte sur 

les segments les plus attrayants parmi La clientèle de particuliers (taux de pénétration de 22% 

sur lesfàyers ayant des revenus annuels nets déclarés supérieurs à 82 000 euros) et par une 

position de premier plan sur le marché des entreprises >>(BNP-Paribas, 2004, p. 4 ). Pour 

développer son réseau et ses activ ités, BNP Paribas s'appuie sur une organisat ion multicanale 

et une stratégie multic.anal : offrir les serv ices en agence, par téléphone ou sur internet. Cette 

stratég ie est relativement récente, car le rapport annue l de 2004 indique qu' e lle existe depuis 

2002. La banque dispose également d'un fot1 maillage du territoire pour la banque privée avec 

200 centres en France. mais également de 24 centres d"aftàires répartis sur l'ensemble de la 

France à destination des entreprises. Cette offre est complétée par un Service d'Assistance 

Entreprise (SAE) et d'un Cash Customer Services (CCS). 

Nous nous intéressons maintenant à la composante « organisation» ou encore à 

<< l'architecture de valeur» du modèle d'affaires initial de BNP Paribas. Cette dernière se 

distingue par son positionnement transversal au sein elu système financier. En effet si certaines 

banques se sont spécia lisées autour de la banque de détail ou de la banque d'affaires, BNP 

Paribas est marquée par l'intégration de différentes activ ités bancaires et financières. Les 

activ ités internes se décomposent en trois catégories 

1. la collecte, la gestion d'actif et la transformation de l'épargne: il s'agit 

essentiellement des activités réalisées par une banque et notamment une banque de 

détail. BNP Paribas a développé différent support d'épargne permettant une collecte et 

servant ses activités de fïnancement, assurant ainsi la transformation de l' épargne. 

2. le conseil et le support : la banque est act ive dans les métiers de coFporate finance à 

fo11e valeur ajoutée : conseil en fusions et acquisitions. consei l financier stratégique, 

consei l en privatisation, introduction en bourse, augmentation de capital , émission 

d ' obligations; 

3. et enfï n le financement: BNP Paribas s'est spécia li sée clans le tinancement du négoce 

de matières premières, du financement structuré de matières premières, le financement 
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des entreprises évo luant dans le secteur de l' énerg ie, des métaux et des mines et le 

financement des projets principa lement dans les secteurs de l" é nergie et des 

infrastructures. 

Concernant les activités externes, il s'ag it avant tout de partenariats liés avec des institutions 

financières et non financières ainsi que la vente de se rvice. En ce qui concerne les partenariats : 

• des partenariats avec des grandes enseignes de la distribut ion dans le monde (Carrefour, 

Co nforama, \kea, Dell) pour offrir des services de crédit à la consommation ; 

• des partenaria ts avec des étab lissements bancaires et des assureurs pour la distribution 

de créd it à la consommation (Axa, KBC, Dresdner Bank) 

• des partenariats avec des constructeurs immobiliers atïn de fournir des crédits 

immobiliers; 

• 
Enfin, BNP Paribas assure une prestation de service, en assurant la gestion informatique de la 

Société Générale grâce à sa filiale UCB (activité de servicing). Enfïn, la dernière composante 

du modè le d 'affaires fait référence aux ressources et compétences. Dans le cas de BNP Paribas, 

nous avons re levé une catégorie de compétence et deux catégories de ressource. Dans la 

catégorie « compétence » nous avons relevé une compétence technique au niveau de la BFI et 

plus particulièrement dan s les activités de financement et plus particulièrement da ns les secteurs 

de l'é nerg ie, des matières premières des infrastructures et des biens d'équipements : «en 

réunissant au sein d'une structure unique l 'ensemble des expertises de la banque en matière 

d 'énergie. de matières premières. d'infrastructures et de biens d'équipement, BNP Paribas 

s 'est dotée d 'une organisation originale qui répond aux attentes de ses clients, à la 

globalisa/ion des besoins et .faitjouer aux mieux les synergies existantes entre ces différentes 

activités» (BN P-Paribas. 2004, p. 9) . Cette compétence technique existe également au ni veau 

de l'activité « taux et change», puisque le rapport annuel précise que : « la banque possède une 

renommée internationale sur les marchés de taux d 'intérêts, de crédit el de change ( .. . ) 

positionnant BNP Paribas parmi les trois plus gmnds acteurs de l'activité laux et change en 

Europe et lui ont permis d ·avoir une .forte présence en Asie, au Japon et aux hals-Unis>> (BNP

Paribas, 2004, p. 9) . Dans la catégorie« ressource », nous avons re levé deux types de ressource : 

des ressources de réseaux et des ressources de distr ibution. Ces ressources ains i que la 
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compétence technique sont valorisables devant un client et peuve nt servir comme moye n de 

différenciation stratégique. La ressource de résea u repose sur le maillage du territoire , mais 

également su r un maillage de segmentation de clientèle. En effet, la ba nque cherche à couvrir 

r ensemble du territoire avec ses agences et des guichets automates, mais e ll e cherche également 

à s'imp la nter et à se déve lopper auprès de sa clientèle cible qui est principalement urbaine et 

dont les revenus excèdent les 82 000 euros. Elle développe également des centres entreprise car 

c'est également son cœur de cible. Entï.n, la dernière ressource est une ressource de distribution 

liée à la stratégie multicanal déployée par la banque. BNP Paribas a cherché à développer ses 

canaux de distribution atïn de diffuser son ont·e de produits et services fin anciers tant au niveau 

des particuliers que des entreprises. 

La dernière composante de I'AOG nous amène à analyser l'architecture organisationnelle. E lle 

se décompose en deux composantes : ( l) l'allocation des droits décisionnels ; (2) système de 

contrôle organisationnel. 

L'architecture organisationnelle de BNP Paribas se caractérise par la centralisation des dro its 

décisionnels a insi que du système de contrôle organisationnel au se in de la ho lding. Cette 

centralisation est confirmée par les acteurs de la banque : « on est clairement dans un .5ystème 

bottom-up, ou les décisions sont impulsées par la direction et le contrôle part du haut pour 

descendre jusqu 'à 1 'opérateur. Si on regarde plus particulièrement le niveau de délégation sw· 

les prêts il est sensiblement le même entre les agences et cela à l'échelle du territoire (. .. )on 

n ·a pas de spéc[ficité régionale ou locale (. . .) 1 'o}lre au guichet de BNP Paribas est la même 

de Lille à Nice» (Entretien, BNP Paribas, DS, CO, 2000-2004). Le contrôle est réalisé à 

quatre éc helo ns : un premier échelon au niveau du collaborateur qui réa li se l'opération, à un 

deuxième éche lon avec le contrôle du supérieur hiérarchique, à un troisième niveau avec les 

auditeurs des diffé rentes entités du groupe et enfin à un quatrième échelon avec l' inspecti on 

générale. Le contrôle s'exerce aussi par la fréquence des tableaux de bord : « le tableau de bord 

c'est l 'outil à la mode en ce moment, alors chez nous on a surtout des tableaux de bord sur les 

objecftfs commerciaux et sur les abject[~· financiers à atteindre ainsi que sur le suivi de 

l'activité. et cela vous 1 'avez à chaque niveau, au ni l'eau de l 'agence, de la direction générale. 

de la filia le, ou même du pôle métier » (Entretien, BNP Paribas, DRG, CO, 2000-2004). Le 
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management n'avance pas la fréquence des tableaux de bord sur le contrôle des risques ou sur 

le suivi de la liquidité de la banque. mais pointe la fréquence des tableaux de bords liés aux 

objectifs commerciaux et financiers. En ce qui concerne la rémunération, le management met 

en avant la diversité des pratiques:<< très honnêtement c 'est dijficile de vous répondre parce 

que la rémunération du trader est très d{jjërente de notre chargé d 'ajfàires. et la culture autour 

l 'esr tout autant(. . .) après on a plus une culture de la rémunération variable individuelle basée 

sur la pe1:formance de chacun que sur une rémunération variable collective; (. . .) on a aussi un 

programme d ·attribution d 'act ions pour les managers qu 'on souhaite.fidéliser et qui à nos yeux 

représentent un gros potentiel». (Entretien, BNP Pari bas, DG, CM, 2000-2004). 

La figure suivante témoigne des évolutions principales ayant affecté BNP Paribas jusqu'en 

2004. 
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Synthèse de la situation initiale de BNP Paribas 

L'ana lyse de la situation initia le de BN P Pari bas est fondamentalement marquée par la fus ion 

entre BNP et Paribas. La tlis ion entre les deux entités cond ui t à une cro issance du PNB, d u RN 

et du total actifs au cours de la période 2000-2004. Pendant cette dernière. nous avons relevé la 

stabi lité des capita ux propres de la banque, ce qui veu t d ire que la banque a optim isé sa structure 

financière. ma is n'a pas souhaité améliorer sa so lidi té financ ière car nous n' avons pas noté une 

augme ntation des capitaux propres rapportés aux act ifs de la banque. Cette opt imisat ion es t 

également observable au niveau du T ier l et du ratio g loba l qui sont stab les sur la période. Au 

niveau de la gouvernance, nous observons que le CA est d'une taille relativement importante 

( 19 personnes) et quïl est composé pour plus de la moitié d ' adm inistrateurs indépendants 

(57.9%). La dissociation des fonctions de directeur généra l et de président du CA est effective 

depuis 2002. Enfin, la rémunération du dirigeant n'est pas en forte croissance, mais plutôt en 

cro issance orga nique avec une hausse de 13.82% sur la période. En ce qui concerne le modèle 

d ' affaires. nous n' avons pas relevé de modifications importantes, ma is comme dans le cas de 

CASA, il faut soul igner la diversification des métiers au sein du modèle d'affaires. Dans le cas 

de BNP Paribas, la banque de détail et la BFf restent les deux activités qui génèrent le plus de 

cash flows. La fus ion entre BNP et Paribas ne mod if ie pas l' architecture organisat ionne lle de la 

banque. La centra lisat ion des droits décisionnels et la centralisation du système de contrô le 

organisat ionne l restent la propriété exclusive de la holding de tête. A ins i l'arc hitectu re 

orga nisatio nne ll e de BNP Paribas a un fonctionnement « Top-Down ». 

En ce qui concerne sa performance financière, nous notons que celle-ci est stab le selon certains 

cr itères et qu'elle dim inue se lon d'autres. Néanmo ins celle-ci est conséquente (ROE de 13.93% 

en 2004). Le coefticient d 'exploitation de la banque est en baisse sur la période confirmant sa 

bonne santé. Le tableau suivant exprime les différents résultats observés sur la période, 

confirmant la bonne performance globale de BNP Paribas au cours de la période initiale. 

L'analyse croisée des performances de la banque avec les changements observés au niveau du 

modèle d'affaires , de la gouvernance et de l'architecture organisationne lle permet d'ind iquer 

que l' AOG de BNP Pari bas est stab le et performant au cou rs de la période 2000-2004 . Ainsi , 

nous ne relevons pas de modifications majeures au niveau du modèle d'affa ires, ni au niveau de 
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la gouvernance ct de l' architecture organisationne lle. La seu le diflërence importante est la 

dissoc iation des fonctions de directeur gé néral et de prés ide nt du CA en 2002. Cette dissoc iation 

est présentée par la littérature comme un changement positif permettant d ' amé li orer la 

gouvernance d ' une organ isation. S i certaines performances, notamment financière s so nt en 

baisses, il fa ut plus y voir la fusion entre BNP et Paribas comme facte ur exp li cat if qu ' un 

déséquilibre au ni vea u de l' AOG. Ce dernier est néanmoins stable et équili bré permettant à BNP 

Paribas de réal iser une performance soutenable, notamment avec un ROE de 13.93% en 2004 . 

Tableau 32 : Indicateurs de la performance financière et organisat ionnelle de BNP Paribas 
(2000-2004) 

Indicateurs 2000 2004 
Rentabi lité pure 20.32% 17.82% 
Rentabilité tinancière 14.32% 13.93% 
ROA 0.59% 0.52% 
Coefficient d 'exploitation 64. 18% 61.58% 
Coefficient RH 38.43% 36.51% 

Ratio de productivi té 20.21% 18.93% 

Source :construction à partir des rapports annue.ls de BNP Paribas (2000-2004) 

2.3 Le cas Banque Royale du Canada (RBC) 

La RBC débute so n histo ire en 1864 comme banque d ' affaires privée. Tl faut attendre l' année 

1869 pour qu 'e lle reçoive sa charte et dev ienne une banque se lon le cadre léga l canadien 

(Mcdowall. 1993). L' histoire de la plus g rande banque du Canada commence en 1860 à Halifax. 

ava nt de s'étendre au début des an nées 1900 à l' ense mble du Canada, puis dans les caraïbes, en 

Amérique du Sud et en Europe au début des années 1925 (Mcdowall, 1993). Le nom de la 

banque a évo lué au cours du temps. Ains i nous parlons de la Merchant 's Bank q( Hal(fàx, nom 

qui a été en vigueur de 1869 à 1901 , puis de La Banque Roya le el u Canada , et enfin de la 

Banque Royale du Canad a depuis 1990 (Mcdowa ll , 1993) . 
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La Merchant ·s Bank of ffalijàx émerge dans un contexte particulier : le commerce à Halifax 

était fondé sur des sociétés de personnes, socié tés qui avaient un fondement juridique peu so lide. 

Les sociétés de capitaux n'exista ient pas à l'époque donc on ne pouvait pas répartir les risques 

entre les apporteurs de capitaux. Dans ce contexte des années 1869. Mcdowa ll ( 1993 , p. 33) 

signale que :«les sociétés de personnes se formaient et se défaisaient régulièrement. Unjour 

onfaisaitfortune, le lendemain on était ruiné, et le surlendemain le cycle recommençait». Dans 

ce contexte, huit commerçants d 'Halifax décident de s'associer formant la Halffàx Banking 

Company. so it une banque privée qui pouvait donc fonctionner sans charte. Mcdowal l ( 1993) 

indique que les associés apportent la somme de 200 000 $afin de constituer le capita l dont 160 

000 $ sont li bérés immécl iatement. Le 2 Mai 1864 la banque Merchanl·s Bank of Hal{fax est 

fondée. Fait intéressant la création de la banque est jugée comme une activité connexe à 

l'activité de commerçant, et ses fondateurs considèrent que cette activité ne doit faciliter que le 

développement du commerce (Mcdowall, 1993). L'activité de la banque permet de générer 9% 

de ROE entre 1864 et 1869 (Mcdowal l, 1993). Les évolutions du cadre réglementaire des 

banques au Canada et l'établissement d'une monnaie unique au Canada conduisent le conseil 

d 'administration de la banque à demander une charte, puisque la banque ne pouvait pas croître 

à l'extérieur de la province d'Halifax sans obtenir une charte du gouvernement fédéral. La 

banque obtient sa chatte le 22 juin 1869 (Mcdowa 11 , 1993). La i\1/erchant 's Bank ofHalijà.x cibla 

son développement se lon deux axes :comme elle avait ti ssé des liens étroits avec le milieu des 

affaires de Halifax elle pouvait accroitre son activité autour de cette clientèle, puis se développer 

<<le long des artères commerciales qui relaient les innombrables petites villes de la Nouvelle 

Écosse à Halifàx >> Mcdowall (1993. p. 51). La banque a donc fait le choix de lier son 

développement au développement de son territoire . Les flux maritimes entre le port d'Halifax 

et ceux de New York ou Londres devenant de plus en plus fréquents et importants, la .~~Ierchant 's 

Bank ofHal{fax a fait le choix. de conclure des alliances avec des banques à Londres et New 

York afin d'encourager Je commerce international entre ces villes. Mcdowa ll (1993. p. 52) 

précise que «le noyau des activités de la banque était constitué par les gros comptes 

commerciaux apportés par les administrateurs et leurs associés »de la banque. Le réseau de la 

banque éta it donc primordial afïn de développer les affaires de cette dernière. Le développement 

économ ique de Montréal questionnait le déplacement du siège de la banque vers cette dernière. 

Mcdowall ( 1 993) rapporte que la question du déménagement divisait profondément le con se il 

273 



d'administration de la banque. L 'objectif éta it d'utili ser les surplu s de fonds propres réalisés par 

l' ac ti vité dans les maritimes en les transformant a~in d 'offrir des prêts aux entreprises de la 

région m ontréa.laise. A ins i. la lvferchant 's Bank qf Halifàx ouvre une première succursale à 

Montréal en 1890. À la fln des années 1800 et au dé but des années 1900. la lvlerchant 's Bank 

qj' Hali(ax accélère son déve loppement au Canada permettant à cette dernière d' être présente 

sur l'ensemble elu territoire canadien . La figure n°23 témo ig ne de l'expans ion de la banque à 

travers le Canada. En 1919, la banque était devenue la seconde banq ue du Ca nada en termes 

d'actifs avec un tota l actifs de 583 millions de dollars canadiens. En outre, elle disposa it de 640 

succursa les ce qui la plaçait devant la Banque de Montréal (Mcdowal l, 1993, p. 147). Le début 

des années 1900 est marqué par la réduction du nombre de banques au Canada : on en 

dénombra it 36 en 1900 contre 10 en 193 1. Pour se déve lopper, la banque a misé sur une double 

stratég ie : ouvrir des succursa les dans de nouve lles régions et procéder à des acquisitions. 

Mcdowall ( 1993, p. 149) indique que : « les jitsions entre banques canadiennes ont 

générale111ent été considérées comme le moyen defaire face à la concurrence étrangère. c'est

à-dire d'éliminer les banques régionales les plusjàibles et de renforcer les banques nationales 

en émergence». La crise de 1907 a accéléré les acquis itions de la banque, puisque l'Ontario 

Bank et la Sovereign ont fà it faillite au cours de cette période. Ü1c ilitant leurs acquisitions par 

la lv!erchant 's Bank c~f Halijàx. Ces acquisitions permettaient à la banque d 'entrer de plain-pied 

sur le marché ontarien . En 1910, lv!erchant 's BankofHalifàx fusionne avec la Un ion Bank of 

Haltfax, ma is il faut plutôt parler d 'absorpti on de la Un ion bank par la Merchant's Bank of 

Halijàx que d ' une réelle fusion, tant cette dernière éta it plus puissante que l'Union Bank, 

notamme nt parce que l'Union Bank manquait de capital. Conscient que la banque ne powTait 

pas croître sa ns s 'implanter durablement en Ontario, Pease le dirigeant de la Jvferchant 's Bank 

ofHal(fax cherche des opporn111ités . En Mai 1910, une entente de fusion est s ignée entre La 

Traders et la .Merchant 's Bank qf Hal{fax. La Traders possédait 400 succursales en Ontario 

notamment dans les petites villes, ce qui assura it sa force. Elle éta it a lors surtout présente dans 

le financement de l'agriculture et peu prése nte en milieu urbain. La fusion des deux banques 

était donc complémentaire d ' un point de vue stratég ique, et ce la d'autant plus que La Traders 

n'était pas présente à l'Ouest ni à l'est de Montréa l. contrairement à la i\llerchant's Bank qf 

Halifax:. En 19 17. la banque absorbe 58 s uccursales de la Que bec Bank, puis li 0 succursales de 
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la Northern Crow en 1918 et enfin 217 succursa les de la Union Bank of Canada en 1925. Ainsi 

de 126 succursales en l9l 0, la banque possédait 792 succursales en 1925. 

Figure 48 :Les succursales de la banque en 1909 

CJ $"""""""""'~ '*' l;o IJR'C.' 
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La banque poursuit ses acquisitions aux Caraïbes, mais aussi à Cuba, mais la crise financière de 

1939 a marqué un frein dans le processus de croissance externe conduit par la banque. l\~ais ce 

sont surtout les bouleversements politiques qui touchent les Cararbes de 1960 à 1980 qui vont 

marquer le retrait de la .banque dans cette zone géographique. La banque quitta par exemple 

Cuba en 1960. En Amérique Latine, la Royale ferme ses succursales en Uruguay en 1963, puis 

au Pérou en 1971. Cette période est placée sous le long mandat de McLaughlin, au cours duquel 

la banque connaüre une forte croissance : l'actif de la Royale passe de 4 milliards de dollars en 

1960 à 62 milliards en 1980 (Mcdowall, 1993, p. 406). Le nombre de succursales de la banque 

a connu une croissance fulgurante également, passant de plus de 1000 succursales à 1592 en 
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1980. Mcdowal l (1993. pp. 406-408) évoq ue également un déplacement de l' act ivité 

géograph ique de la banque: « si les années cinquante avaient été marquées par l 'ascens ion de 

Toronto, la décennie soixante-dix et le début des années quatre-vingt devaient être marqués par 

!"accession de Calgary el de Vancouver au rang de grandes métropoles. En 1971, 55,5% du 

portefeu ille de prêt de la banque était situé en Ontario et au Québec, contre 23,5% en Alberta 

er en Colombie-Britannique. En 1980, la part des provinces centrales était passée à -18,5% et 

celle des deux provinces situés le plus près du Pac~fique à 35% ». La technolog ie entra dans la 

banqu e en 1961 . La Roya le devient la première Banque canadienne à installer un ordinateur, un 

IBM 140 1 (Mcdowa ll, 1993). L ' introduction de la techno log ie informat ique ne limita pas la 

croissance du personne l, puisque le nombre d' employés de la banque passa de 16 600 personnes 

en 1960 à 36 900 en 1980. En 1966, la Roya l.e inaugure un serv ice marketing. ce qui est une 

première pour l'époque (Mcdowall, 1993) . En 1967 la banque procède à un réaménagement 

complet de sa structure qui éta it id ent ique à celle de 1912. La banque serait maintenant 

organisée autour de quatre divis ions avec à leurs têtes un directeur général. Deux divis ions 

se raient des divisions opérat ionne lles et deux autres des divisions de soutien (Mcdowall, 1993. 

pp. 4 17-4 18). En 1974, une nouvel le di v ision vo it le jour, cel le des serv ices à l'entreprise. Les 

années 70 et 80 sont marquées par la féminisation de la banque :« alors qu 'en 1977 les femmes 

ne représentaient que 8% des cadres moyens et supérieurs à la banque, elles en constituaient 

16% en 1982 et 29% en 1988. Par contre. les postes d 'encadrement de premier niveau 

considérés comme le bassin, dont devaient sortir les générationsfutures de dirigeants, étaient 

.fëminins à 75% en1988 » (McdowalL 1993). La Roya le a pour image d ' être un pilier du mo nde 

des affa ires ang lo-saxon à Montréa l, et face à l' access ion au pouvoir du Parti québécois en 1976 

et de l' adoption de la Loi 11°1 01, la Roya l déménage la direction des opérat ions à Toronto, même 

s i le s iège soc ial demeure officie llement à Montréal. Au début des années 90, la banque poursuit 

son désengagement en Amérique du Sud, cède son réseau de banque de détail à Porto Rico en 

1992, réseau acq uis en 1907 (Mcdo\-vall, 1993). La Roya le entreprend des acq uis itions 

stratégiques à la fin des années 80 et au début des années 90. En 1988, elle rachète Dominion 

Valeurs Mob il iè res qui est une entrepr ise spécialisée dans la gestion d'actifs. En 1993 , la Royale 

procède à l' acqu is ition du Trust Royal puis de l'entreprise d ' assurance Voyageur. Ces 

acqu is itions font bascul er la RBC du modèle de banque de déta il vers un modè le de banques de 
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serv1ces fi nanciers comp lets. En 200 1. la banque lance la marque RBC et sou ha ite faire 

connaître son groupe à l' éche lle internationale. 

L 'étab /issernent de la situation initiale 

Au début des années 2000, RBC affiche une croissance de son PNB de 48% et de 27% pour le 

résultat net. La fig ure suivante illustre l'évo lution de ces deux composantes. 

F igu re 49 : Évo lutions du PNB et du RN de RBC (2000-2004. en milli ons de$ CA) 
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La f igure témoigne de la forte cro issa nce du PNB et clans une mo indre mes ure du résu ltat net 

de la banque, ce qui suggère que la croissance du RN n'est pas proportionnelle à ce lle du PNB. 

On peut donc pe nser que la croissance du PNB a nécess ité plus de ressources qu 'e lle en a généré. 

Cette hausse du PNB s'accompagne d ' une fotte hau sse du total act ifs sur la période , avec une 

croissance de 57, 15%. La banque ve ille également à sa solidité financière puisque les capitaux 

propres de la banque ont progressé de 40.94% sur la période. Néanmoins cette hau sse est plus 

lim itée que ce lle du total actifs de RBC. S i cette dernière affiche une forte croissance, sa ta ille 

reste cependant infér ieure à celle affichée par CASA et BNP Paribas. La fig ure suivante exprime 

l' évo lution du total acti fs de RBC au cours de la pér iode 2000-2004 ainsi que ce lle des capitaux 

propres. 
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Figure 50 : Évo lutions du total actifs ct des capitaux propres de RBC (:2000-2004. en millions 
de$ CA) 
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La figure su ivante exprime les résu ltats obtenus en ce qu i concerne le ratio global et le Tier 1. 

Figure 51 : 1::: volutions du ratio global et du Tier l de RBC: (2000-2004) 
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Sources : Rappotts annuels RBC (2000-2004) 

L ·analyse de la figure démontre que RBC a affiché une progression constante du ratio global et 

du Tier one de 2000 à 2003 avant de c-onnaître une baisse des deux ratios en 2004. C'est 

notamment le Tier One qui affiche la plus forte chute (-8.24%) comparativement au ratio global 
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qu i ne chute que de 3% en 2004. RBC a donc connu en 2004 une détérioration du niveau et de 

la qualité de ses fonds propres. 

Notre ana lyse de la situation initiale se poursuite par l'analyse des mécanismes internes. Nous 

avons centralisé les informations clés dans le tableau suivant. 

Tableau 33 :Caractéristiques initiales de la gouvernance de RBC en 2004 

Paramètres Critères Résultats 

Taille du CA 17 

Distinction des.fonctions Oui 

Conseil d'administration % d'administrateur indépendant 76,47% 

Détention d 'actions par le Les dirigeants et le CA disposent 
dirigeant ou les membres du CA 

d'options sur 1.6 million d' actions 

au prix moyen de 40.43$CA 

Durée du mandat du dirie.eant 3 ans 
Rémunération qui varie suiwrnt la Oui 
taille de la banque 

Rémunération Corrélation positil·e entre la Oui : une partie de la rémunération 
rémunération du dirigeant d la est tixe et une pa1tie est à long 
pei.fonnance de la banque terme suivan t les résultats de la 

banque et l'atteinte d'obj ectifs 
Nom du /',.actionnaire TD Asset Management 

Contrôle des actionnaires 
% de contrôle 5. 14% 
% d 'autocontrôle 0, 1% 

Comme dans le cas de CASA et BN P Pari bas. nous observons que la taille du CA de RBC est 

égale ment très importante, loin des recommandations de Jensen (1993) expliquant qu'un conseil 

d ' administratif efficace devait être composé de 7 à 8 membres. Le CA de RBC se distingue de 

celui de CASA et dans une moindre mesure de celui de BNP Pm·ibas par le nombre très 

important d ·administrateurs indépendants. Nous notons éga lement le nombre d'options 

importantes dont disposent les dir igeants et les membres du CA sur les actions de RBC. La 

rémunération du directeur gé néral de RBC est à ce titre plus importante que celle offerte par 

CASA et BNP Paribas. La figure suivante retrace l'évolution de la rémunération du dirigeant 

de RBC de 200 1 à 2004. 
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Figure 52 : l~ volutions de la rémunération du dirigeant de RBC (2000-2004, en millions de $ 
CA) 
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On observe que la rémunération du dirigeant de RBC a augmenté de l 0.76% entre 200 l ct 2004~ 

rémunération qui a progressé au même titre que la taille de la banque (+-57~> pour le total des 

actif:~, +48o/o pour le PNB et +27o/o pour le RN). [~nfin, il faut noter que la part la plus grande 

de la rémunération du dirigeant provient de la rémunération à long terme, et dépend à ce titre 

de la performance de la banque sur plusieurs années. 

A présent nous détaillons le modèle d'affaires initial, en nous focalisant successivement sur les 

trois composantes : la proposition de valeur~ l'organisation et les ressources et compétences . 

Les choix liés à la proposition de valeur consistent à déterminer la cible de revenus (qui?), le 

contenu de l'offre (quoi'?) et la manière dont l'entreprise permet l'accès à celle-ci 

(comment ?). 

Qui'! C'est la division<< RBC Canada particuliers et entreprises» qui est la principale source 

de revenus pour le groupe RBC. Cette division assure pour rannée 2004, plus de 62% des 

revenus de RBC devant la division <<Marché des capitaux» avec 22o/o des revenus. La ngure 

suivante expose les différentes sources de revenus pour RBC pour la période 2000-2004. 
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Figure 53 : Les différentes sources de revenus de RBC 
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Tl faut noter que la division « RBC Canada particuliers ct entreprises» est la division qui 

portée le nom « RBC banque» de 2000 à 2003, division qui était déjà la principale source de 

revenus pour la banque. Ainsi la banque de détail est la principale source de revenus de RBC 

pour la période 2000-2004. 

Comment? La force de RBC repose sur l'étendue et la diversité de ses activités et services. 

Son offre est distribuée par un maillage important du territoire :«ceux-ci peuvent accéder à nos 

produits et servicesfinancierc\·par l'entremise de nos capacités de distribution qui comprennent 

un réseau de 1118 succursales, le nombre de guichets automatiques bancaire:)' le plus élevé au 

pays» (RBC, 2004, p. l 0). RBC a amélioré son maillage du territoire en procédant à différentes 

acquisitions en 2003 et 2004. Ces acquisitions ont été réalisées dans différents secteurs : dans 

la banque de détail avec Provident en 2004 ct Admiralty ct SCîv1C en 2003, dans le secteur de 

l'assurance avec UnumProvident en 2004 ou encore BrvlA en 2003. Ces différentes acquisitions 

ont permis à RBC d'étendre son réseau sur l'ensemble du Canada et des États-Unis rcnÜ)fçant 

ainsi son maillage : «les d~fférentes acquisitions réalisées au début des années 2000 avaient 

pour but de conforter nos positions dans secteurs d'activités comme l'assurance, le crédit 

hypothécaire, et également d'accroitre notre couverture du territoire canadien et étŒYunien et 
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notre stratégie à l 'époque passe par une présence géographique globale » (Entretien, RBC, 

OS, CM, 2000-2004). 

Nous nous intéressons maintenant à la composante « organisation» ou encore à 

« l'architecture de valeur>> du modèle d ' affaires initial de RBC. Cette dernière se distingue 

par son positionnement transversal au sein du système financier canadien. En effet si certaines 

banques se sont spécialisées autour de la banque de détail ou de la banque d'affaires , RBC est 

marquée par l'intégration de différentes activités bancaires et financiè res. Les activités internes 

se décomposent en deux catégories : 

• la collecte de l'épargne et la gestion d'actifs :grâce à son réseau tissé au Canada, aux 

États-Unis et à l'internationaL RBC est capab le d'améliorer sa capacité de collecte. Elle 

oriente notamment la collecte vers des produits qui sont comptabilisés dans son bilan. 

La collecte et la gestion d'actifs doivent apporter des ressources stables à la banque. 

Cette aétivité passe par l'amélioration de la collecte de l'épargne bilancielle, et 

notamment cel.le à long terme, la proposition d'offres de comptes à terme avec prévis et 

pénalités suivant le type de clientèle ; 

• la Structuration, négociation et financement: la structuration consiste en la conception 

et la calibration de produits dit structurés. produits gui ont pour objet de répondre à un 

besoin précis de la clientèle de la banque. La banque a développé des compétences 

particulières dans ces activités : <<nous sommes reconnus comme la principale banque 

d'investissement au Canada. et nous occupons des positions de chef de flle au chapitre 

des parts de marché en ce qui concerne la quasi-totalité des services de gros (. .. ). nous 

offrons une gamme co111plère de produits et de services, et nous jouissons de solides 

relations de longue date avec nos clients » (RBC, 2004 ). 

En ce qui concerne les activités internes, RBC a structuré différents partenariats : 

• des partenariats de financement avec des entreprises industrielles, principalement dans 

le secteur de l' énergie et des mines et des infrastructures; 

• des partenariats avec des institutions, par exemple avec le Consei l des affaires 

canadiennes américaines qui a pour but de promouvoir les relations commerciales 

canado-américaines ; 
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• des partenariats avec le secteur philanthropique, notamment dans le but de soutenir les 

coll ectivités en Amérique du Nord . 

Enftn, la dernière composante du modè le d 'affa ires fa it référence aux ressources et 

compétences. Dans le cas de RBC nous avons re levé un type de compétence et un type de 

ressource. qui sont tous les deux valor isables auprès des clients de la banque. Dans la catégorie 

compéte nce. nous avons noté une compétence technique qui se si tue principalement au niveau 

de ce que RBC nomme les<< marchés des capitaux». A ins i comme no us l'avons exp liqué RBC 

a développé des compétences particulières dans la structuration et la négociation des produits 

financiers. Cette compétence est pleinement act ive au Canada. part ie lle aux États-Unis et la 

banqu e v ise son développement au se in de nouveaux marchés : « nous avons l 'intention de 

continuer d 'élargir notre réseau de distribution des p roduits structurés et des produits à revenu 

fixe dans les marchés asiatiques>> (RBC, 2004, p. 64). RBC dispose également de compétences 

particu lières dans le financement des infrastructures et des projets. S i le rapport annu e l de 2004 

souligne que cette compétence est à l' œ uvre au Royaume-Uni , la banque souhaite la développer 

géographiquement: ((nous avons l'intention de continuer ci"offrir nos produits de .financement 

d 'inji-astructures et de projets actuellement offerts au Royaume-Uni dans d 'autres marchés 

internationaux et américains » (RBC. 2004, p. 64). Enfin, en ce qui concerne la catégorie des 

ressources, nous re levons une ressource de réseau . En effet, RBC a tissé un large réseau au 

Canada, aux États unis, mais également à l' international permettant de répondre aux différents 

beso ins de ses c lie nts, autant les particu li ers que les entreprises . RBC affiche ainsi le p lus gra nd 

réseau au Canada : ((notre réseau de prestation de services est un des p lus vastes parmi ceux 

de l 'ensemble des sociétés canadiennes de services financiers » (RBC, 2004, p. 2). R BC a 

notamment pour objectif d'accroître son réseau dans les marchés à croissance rapide : « nous 

avons élargi notre réseau de distribution ainsi que notre gamme de produits et services, et avons 

mis l 'accent sur l 'expansion de nos activités dans les marchés et régions à croissance rapide » 

(RBC. 2004. p. 4). 

La dernière composante de l' AOG nous amène à ana lyser l' architecture organisationnelle. Elle 

se décompose en deux composantes : (1) l'allocation des droits décisionnels ; (2) le système 

de contrôle organ isationnel. L'organisation de RBC es t marquée par une centralisation des 
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droits décisionnels au sem de la hold ing de tête ainsi que pour le système de contrôle 

organisationne l. Néanmoins l' espace géographique du Canada et so n cadre institutionnel 

imposent certains aménagements : «ce qu 'il ne faut pas oublier c'est que le Canada c'est la 

taille d ·un continent, donc néces:mirernent il faut des aménagements, de plus il ne faut pas 

négliger le cadre légal des provinces notamment celui du Québec, donc globalement. les 

grandes orientations viennent de Toronto, mais au sein de chaque province, ils disposent d'une 

certaine latitude pour prendre des décisions stratégiques (. .. ) par exemple au niveau du 

Québec, RBC cli.~pose d'une latitude importante au niveau du .financement hypothécaire pour 

initier la stratégie notamment commerciale» (Entretien, RBC, DS, CM, 2000-2004) . Si RBC 

affiche une certaine latitude stratégique aux directions régionales du tàit des caractérist iq ues 

géographiques du Canada, il semble que cette latitude soit plus limitée au niveau de la gestion 

des ri sq ues et du contrôle : « la politique de la banque en matière de gestion des risques a 

toujours était très stricte et c 'est la même chose pour le contrôle des décisions. Le conseil 

d 'administration et la direction prennent des décisions à Toronto afin de veiller à la résilience 

de l'organisation et il faut les appliquer au sein de chaque entité du groupe (. .. )je vois peut

être plus de latitude pour notre unité à New York mt niveau de la salle de marché. mais là 

encore le contrôle reste très strict >> (Entretien, RBC, DS, CM, 2000-2004). Le contrôle 

s'effectue principalement avec l'utilisation des tableaux de bord : «le tableau de bord permet 

de collecter les données au sein de chaque direction régionale, au sein de chaque unité, puis de 

les consolider au niveau de la direction des risques ou au sein de la direction .financière à 

Toronto , ce qui nous permet de suivre l 'atteinte des objecf!fs cornmerciaux. financiers qui ont 

étéflxés par la direction et le conseil d 'administration de la banque>> (Entretien, RBC, DS, 

CM, 2000-2004). La rémunération notamment variable est impactée par les résultats des 

différents tableaux de bord, puisque celle-ci est conditionnée par l'atteinte des objectifs tixés : 

«au niveau de la rémunération. vous avez une rémunération.flxe et une rérnunération variable. 

Elle dépend de la nature du poste. par exemple dans les fonctions commerciales elle est plus 

importante que dans les fonctions non commerciales comme en gestion des risques par exemple 

(. .. ) suivant le niveau hiérarchique. la rémunération variable est soit pavée en cash, so it en 

action de la banque. notamment si on souhaite fidéliser nos manageurs parce qu 'on croit en 

leurs potentiels >> (Entretien, RBC, DS, CM, 2000-2004). 
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La ngure suivante témoigne des différentes évolutions qui ont affecté l' évo luti on du groupe 

jusqu'en 2004. 

Synthèse de la situation initiale de .RBC 

La situation initiale de RBC est marquée par une hausse du PNB et par la stabilité du RN. A ins i 

la croissance de la banque a consommé plus de ressource qu'elle n·a engendré de cash flovvs. 

Le total des act ifs se trouve également en forte hausse, a lors que nous notons une stabilité des 

capitaux propres sur l' ensemb le de la période ainsi qu'une optimisation d u ratio Tier 1 et du 

rat io g loba l. La gouvernance de RBC es t éga lement marquée par un conse il d'administration 

d'une taille importante (17 membres) , mais avec une proportion d'administrateurs indépendants 

très importante (76.47%). La rémunération du dirigeant suit une croissance que l'on peut 

qua li fie r ct· organique avec une augmentation de 1 O. 76% de sa rémunération sur la période 2000-

2004. En ce qu i concerne le modèle d ' affai res de RBC, on peut dire qu'il se résume à une 

d iversification métier et à une diversification géographique (RBC est présente au Canada, aux 

USA et dans les Caraïbes-. Néanmoins, le Ca nada reste le cœur de métier de la banque car ce 

dernier représente 66% des revenus en 2004. Enfin, RHC étant constituée en société par actions 

l' équivalent de la société anonyme en France, e lle se caractérise comme BNP Paribas par une 

centra li sation des droits décisionnels et par une centralisation du contrôle organ isationne l au 

niveau du holding. Mais l'espace géographique canadien étant très gra nd , la direction générale 

de la banque offre une certaine latitude aux directions régionales au niveau de la stratég.ie 

marketing et du cho ix des orientations stratégiques . Néanmoi ns la .politique de gest ion des 

ri sques est stricte et elle reste identique à chaque région. Notre ana lyse de la situation initia le 

ne fait pas ressortir de modincations majeures ou importantes au niveau de la gouvernance. du 

modè le d'affaires ou encore de l"architecture organisationne lle. RBC a surtout réorganisé ses 

marques afin d'accroÎtre sa visibilité. Au niveau du modèle d'affaires , RBC a principalement 

réa lisé des acqu isitions dans la banque de déta il au Canada et aux USA, mais également dans le 

secteur de l'assurance. Ces acquisitions ne modifient pas en profondeur le modèle d ' affa ires de 

la banque, mais font augmenter la taille de la banque. Il Ülllt donc surveil ler l' évo lution de la 

performance financière et organisat ionne lle de la banque. Le tableau suivant illustre les 

différentes performances pour la période 2000-2004. 
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Tableau 34 : Évo luti ons des indicateurs des performances financières et organisati onnelles RB C 
(2000-2004) 

Indicateurs 2000 2004 

Rentabilité pure 19.19% 16.16% 

Rl.'ntabilité financière 11 .59% 12.33% 

ROA 0.75% 0.66% 

Coefficient d 'exploitation 47.35% 60.85% 

Coefficient RH 29 .1 5% 37.64% 

Ratio de productivité 1 24.35% 29.18% 

Source : construction à partir des rapports annuels de RBC (2000-2004) 

L'analyse des indicateurs de performance fait ressortir une baisse de la rentabilité pure de la 

banque, une baisse son R.OA ains i qu'une forte hausse de son coefficient d 'exploitation. Le 

coefficient RH a également fortement augmenté. Malgré cela la rentabilité financière de la 

banque (son RO E) au progressé sur la période. On peut donc ana lyser que l' évolution de l' AOG 

de la banque a conduit a une détérioration de la performance organ isat ionne lle (coefficient 

d ' exploitation), mais que la performance financière de la banque se maintient à un niveau élevé 

(ROE de 12.33%). Ai ns i, malgré la détérioration de la performance organisationnelle on ne peut 

pas conclure à un déséquilibre au se in de l' AOG car la performance financière reste bonne. La 

moins bonne performance organisationnelle peut s'expliquer par le cycle d'acquis ition réalisé 

par RBC en 2002-2003 car il Ülllt du temps pour que les synergies se mettent en place. On peut 

donc supposer que la performance nnancière de RBC sera encore plus importante dans le futur 

quand les synergies se mettront en place. Néanmoins 1 'AOG de la banque pour la période initiale 

semble performant et équilibré et il laisse envisager une performance encore plus importa nte 

pour le futur. 
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2.4 Le cas Desjardins 

Si l'histoire du Crédit Agricole, de BNP Paribas et de RBC est étroitement liée à l'histoire de 

la France et du Canada, il en va de même pour le Mouvement Desjardins. Son histoire ne peut 

être dissociée de ce lle du Québec. Le Québec à la fïn du 19e sièc le compte 1,6 million 

d ' habitants dont la très grande majorité est rurale. La première décennie du l9c siècle est 

particulièrement difficile pour les agriculteurs québécois, car marquée par plusieurs mauvaises 

récoltes (Poulin, 1990). La situation est d'autant plus compliquée que les banques 

n'entretiennent pas de li en commercial avec les agriculteurs, mais seu lement avec les 

commerçants, les industriels et les familles fortunées du Québec (Béland. 2012) . Si les taux 

usuriers ont donné naissance aux coopéra ti v es en France, i 1 en sera de même au Québec, car de 

nombreux agriculteurs sont victimes des taux usuriers, taux qui ne sont pas encadrés par la loi . 

Alphonse Desjardins ag it comme sté nographe à la Chambre des comm unes et lors d ' un débat il 

entend un député faire état de plusieurs cas où les taux atteignaient les 3000% (Poulin, 1990). 

Observant ce qui se Ülit en Europe avec les caisses rurales , il élabore un projet de création de 

coopératives d'épargne et de crédit. Pour cela, il réunit autour de lui des citoyens de la v ille de 

Lév is (Québec) afin de définir les statuts juridiques de la caisse populaire de Lévis (Pou lin, 

1990). Ainsi, le 6 décembre 1900 marque la fondation de la première caisse popu laire à Levis. 

Le développement jusqu ' en 1906 se fait sans encadrement juridique. li faut attendre la Loi des 

syndicats coopératifs en 1906 pour voir l'Assemblée législative du Québec promouvoir un cadre 

légal pour les caisses populaires Desjardins (Poulin, 1990). La reconnaissance légale apportée 

aux caisses populaires Desjardins donne un coup d'accélération au déploiement des caisses au 

Québec, mais également en Ontario et aux États-Unis. Le développement s ' accélère aussi grâce 

à l'appui du clergé au Québec et de certains hommes politiques (Pou lin , 1990, Béland, 20 12) . 

En 1920, on dénombre 140 caisses au Québec, 9 caisses aux États-Unis et 18 caisses po pu laires 

et 1 caisse de groupe en Ontario (Bé land, 20 12). Pou lin ( 1990) met en avant que de 1920 à 1944 

le Mouvement Desjardins structure son organisation qui était avant tout locale. Ainsi. de 1920 

à 1944. le Mouvement Desjardins se structure autour de dix unions régionales ct d'une 

fédération provinciale (Poulin, 1990). En 1932. on assiste à la création de la Fédération de 

Québec des unions régionales des caisses populaires Desjardins, et en 1946, c ·est la Fédérat ion 

des caisses populaires de l'Ontar io qui sott de terre. La crise des années 30 n'épargne pas le 
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Québec :en 1932 le taux de chômage chez les travailleurs syndiqu és atteint les 26.4% selon 

Statistique Ca nada, et en 1933, plus de 300 000 Montréalais so it à l' époq ue, un tiers de la 

population reçoit l' a ide de la mairie. Le contexte économique et soc ia l particulier des années 30 

renforce l' attra it pour les ca isses populaires Desjardins. Ains i de 1935 à 1945, plus de 700 

ca isses populaires sont créées au Québec et en Ontario. Le gouve rnemen t québécois soutien t 

éga lement le Mouvement Desjardins , car, au cours de cette période, il accorde à ce de rn ier une 

subvention annuel le atï n de faciliter l' inspection des caisses (Poulin, 1990) . 

À partir des an nées 45, la c ro issance du Mouvement Desjardins s ' accé lè re, car les ca isses 

peuvent rassembler suffisamme nt de fonds afin de créer ou d 'acheter des filiales da ns le secteur 

financier non bancaire. Le Mouvement Desjardins offre a ins i dès les années 45 des serv ices 

dans l' assurance dommages, dans l' assurance de personnes . Ils offrent également des services 

de fiducie et ils créent des fonds mutuels (Bé land, 201 2). Dans les années 60, le développement 

se poursuit avec une offre qui se structure autour du capital-risque, du crédit à l'industrie, de la 

gestion d ' act ifs. mais également dans les va leurs mobilières. Afin d ' accélérer encore la 

cro issa nce du Mouvement, e n 1979, on procède à la création de la Ca isse centra le Desjardins. 

La Caisse centra le doit ass urer le rôle de trésorier du mouvement et ê tre l'acteur financier de ce 

dernier sur les marchés financiers internationaux . La Caisse centrale est une entité qui dispose 

du s tatut jur idique de coopérat ive et est la pleine propriété des caisses Desjardins. Comme la 

Caisse est l' acteur financ ier du Mouvement, e lle doit mettre en œuvre les stratég ies de gestion 

de la liquid ité du Mouvement et des caisses Desjardins et éga lement gérer le passif et l' actif de 

ces derniers . E lle ass ure également les besoins de liquidi té en al lant sur les marchés tïnanciers 

internationaux. En 1970 o n assis te éga lement à la naissance de Développement International 

Desjardins, qu i est une fi lia le du Mouvement Desjardins et qui a pour but de transfére r 

rexpertise et la connaissance de Desjardins à des pays qui sont en développement. En l970, 

Desjardins lance une innovat ion technologique remarqua ble pour l' ép oque : le Mouveme nt met 

en p lace un système de traitement en temps réel de toutes les opérat ions réa lisées au sein d'une 

caisse. Ce système intercaisse est expérimenté à la caisse populaire Laurier en 1972. puis étend u 

à !" ensemble des ca isses populaires en 1975 . Enfin, en 198 1, on voit les premiers gu ichets 

automat iqu es appara ître au sein des caisses. En 1999, le Mouvement lance AccèsD aug mentant 

ainsi l'offre en ligne de Desjardins, permettant notamment aux sociétaires de gé rer leurs 
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finances person ne ll es en ligne et sa ns se déplacer dans les caisses. Les e ntreprises ne son t pas 

oubliées par le Mouvement, puisqu ' au dé but des années 2000 on assiste au lancement des 

Centres Fina nc iers aux Entreprises (CFE). Les CFE sont le fruit de la mutualisation des 

ressources des ca isses afin d 'assurer le financement des entreprises québécoises. Sans la 

mu tua i isation des ressources, entre les caisses, i 1 est fort pro bab le que Desjardins n' au ra it pas 

pu accompagner certaines entreprises et ces dernières seraient a lors passées chez la concurrence 

(Bé la nd, 20 12) . Des réformes sont également menées sur le plan orga nisationnel. En 2001 , le 

Mouvement déc ide de mettre en place une seule Fédération. Cette Fédération unique es t le fru it 

elu rapprocheme nt des 10 fédérat ions régiona les de caisses qui éta ient en place au début des 

années 2000. La fédération des caisses de l' Ontario rejoint la Fédération en 2003, partic ipant 

a ins i à la consol id ation des Desjardins à l' échelle du Canada. 

L 'établissement de la situation initiale 

À l'instar de CASA, BNP Paribas ou encore RBC, Desjardins connaît une forte cro issanc e de 

son PNB, mais également de son résultat net. La figure suivante illustre la croissance de ·ces 

deux composantes. 

Figure 55 :Évolutions du PNB et du RN de Desjardins (2000-2004 , en millions de $CA) 
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8000 t========~~~~~~::~======~~~=== 7000 

60 00 -
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40 00 
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1000 j---;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;--iiiiiiiiiiï----------
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Sources : Rapports annue ls de Desjardins (2 000-2004) 

- PNB Desjardins 

- RN Desjard ins 

Au cours de cette période, le PNB de la banque a augmenté de 44,2 1% a lors que le rés ultat net 

a progressé de l 03,8% entre 2000 et 2004. Des trois banques, Desjardins est la seule banque ou 
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le résultat net a plus progressé q uc le PNB. Cette forte croissance du rés ultat net peut s ' exp 1 iquer 

par les choix organisationnels réalisés par Desjardins et notam ment la création d'une Fédération 

unique grâce au regroupement des lü fédérations régionales de caisses, puis en 2003 par l'ajout 

au se in de la Fédération des caisses de J'Ontario. 

La hausse du PNB s'accompagne d 'une hausse du total actifs entre 2000 et 2004 ainsi que d'une 

hausse des capitaux propres de Desjardins au cours de la même période. La figure suivante 

retrace les différentes évolutions. 

Figure 56 : Évolutions du total actifs ct des capitaux propres de Desjardins (2000-2004 en 
milliards de$ CA) 
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Sources :Rapports annuels de Desjardins (2000-2004) 

On constate que le tota l des actifs de Desjardins a progressé de 39,8% entre 2000 et 2004 et que 

les capitaux propres ont progressé de 46,12% au cours de la même période. Desjardins est la 

seule banque avec BNP Paribas qui affiche une croissance des capitaux propres plus importante 

que celle du total des actifs. Desjardins démontre ainsi sa gestion prudente. mais également sa 

capacité à collecter l'épa rg ne. Ce constat est également conforté par l'analyse de l'évo lution du 

ratio global et du Tier One. 
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Figure 57: Évolutions du Tier One et du Ratio g lobal de Desjardins (2000-2004) 
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La hausse des capitaux propres de Desjardins s'accompagne également d'une hausse du ratio 

Tier One ainsi que d'une hausse du ratio global. Desjardins affiche à ce titre les meilleurs ratios 

sur la période comparativement à ceux de CASA, BNP Paribas et RBC. 

Notre analyse de la situation initiale se poursuite par l' analyse des mécanismes internes. Nous 

avons centralisé les informations clés dans le tableau suivant. 

Tableau 35 :Caractér istiques initiales de la gouvernance de Desjardins en 2004 

Paramètres Critères Résultats 

Taille du CA 24 

Distinction desfonctions Non 

Consei l d'administration % d 'administrateur indépendant 70,8% 

Détention d 'actions par le Non sign ifi catif 
dirixeonl ou les membres du C:A 

Durée du mandat du dirigeant 4 ans 

Rémunération 
Rémunération qui varie suivant la Oui 
taille de la banque 
Corrélation positive entre la Ou i : une part ie de la rémunération 
rénntné1·ation du dirigeant et la dépend de l'atteinte des obj ectifs 
performance de la bonaue étab lis en début d'année 
Nom du /"'actionnaire No n SÏ!!IIificatif 

Contrôle des actionnaires 
%de contrôle Non significatif 
% d'cm tacon/rôle Non significati f 
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Nous constatons une nouvelle fois que le conseil d 'administrati on de Desjardins est d ' une taille 

importante, proche de ce lle observée chez les trois autres cas. Desjardins affiche éga lement un 

fort taux d'administrateur indépendant, puisque ce lui-ci est de 70.8%. Nous observons 

néanmoins que Desjardins ne distingue pas les fonctions de président du consei l 

d'administration et de directeur généra l (chef de la direction dans le cas de Desjardins). En ce 

qui concerne le critère de la détention d'action par le dirigeant ou les membres elu conse il 

d 'administration et le contrôle des act ionnaires, ces derniers ne sont pas significatifs dans le cas 

de Desjardins puisque la banque ne dispose pas d ' une structu re actionnariale. En ce gui 

concerne la rémunération du dirigeant de Desjardins, nous observons comme dans les trois 

autres cas, que celle-ci augmente au cours de la période 2000-2004.La figure suivante retrace 

l'évo lution de la rémunération globale a ins i que ses composantes. 

Figure 58 : Évo lutions de la rémunérat ion du dirigeant de Desjardins (2000-2004, en millions 
de $CA) 
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Sources : Rapports annuels de Desjardins (2000-2004) 
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Dans le cas de Desjardins, on observe que la rémunération fixe est la part principale de la 

rémunération du dirigeant. Dans le cas du dirigeant de Desjardins, la rémunération variable 

dépend uniquement d 'objectifs annuels à atteindre, et le rapport annuel de 2004 Ül it mention 

que le dirigeant a refusé de recevoir une rémunération à long terme. sans apporter de 

justification. 

293 



À présent nous détaillons le modè le d 'affaires initial. en nous foca lisant success iveme nt sur les 

trois composantes :la proposition de valeur, l'organisation et les ressources ct compétences. 

Les choix liés à la proposition de valeur cons iste nt à déterminer la c ible de revenus (qui?), le 

contenu de l'offre (q uoi'?) et la maniè re do nt l'entreprise permet l' accès à celle-ci 

(comment'?). 

Qui'? Jusqu 'en 2004, c'est la division «Particuliers et entreprises » qui apporte le plus de 

reve nus à la banque Desjardins. La figu re sui va nte expose les di ffé rentes sources de revenus de 

Desjardins entre 2000 et 2004. 

Figure 59 : t: volutions des sources de revenus de Desjardins (2000-2004) 

50.00% 

40.0 0% +------------------------

30.0 0% 

20.00% 

10.00% -

- Particuliers et 
entrep ri ses 

- Gestion de 
patrimoi ne et 
assurance de 
personnes 

- Assurance de 
dommages 

- Rubriques autres 

0.00% 
2000 2001 2002 2003 2004 

Source :construct ion personnelle à partir des rapports annue ls de Desjardins (2000-2004) 

On observe que la d ivision« particuliers et entreprises» réalise 4 7% des revenus de la ba nque 

devant la division « gestion de patrimoine et assurance » de personne avec 32%. C'est donc 

la banque de détail qui est la principale source de revenu s pour Desjardins. On remarque que 

dans le cas des deux banques canadiennes c ' est la banque de détai l qui est la principale source 

de revenus a lors que pour les deux banq ues fra nça ises, c'est la banque de fïna ncement et 

d'investissement qui est la principale source. 
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Comment'? Desjardins s'appuie princ ipaleme nt sur le réseau des caisses pour vendre son offre 

de produits e t services financie rs. Le rapp ort annue l de 2004 indique que « la proportion du 

volume d'affaires provenant du réseau des caisses Desjardins est ci"environ 59% des revenus 

nets d 'honoraires. comparativement à 57% en 2003 »soulignant ainsi l'importance du réseau 

dans le modè le d ' affa ires de la banque (Desjardins, 2004, p. 74). Ce réseau offre une stabilité 

dans la collecte : << le Mo uvement, par 1 'entremise de son réseau de distribution qui couvre 

l 'ensemble du Québec et d 'autres parties du Canada, s 'assure d 'une stabilité et d 'une diversité 

des sources d 'approvisionnement en .fonds selon leurs types. provenances et échéances grâce à 

l'éventail des produits d 'épargne compétitif\· ojj(:Jr!s »(Desjardins, 2004). Desjardins offre le 

plus grand réseau bancaire au niveau du Québec, avec 1482 points de services au Québec et en 

Ontario, 572 caisses et 911 centres de services. La banque dispose également de 55 centres 

financiers aux entreprises au Québec et 3 en Ontario, et de 2 centres de services de la Desjardins 

Bank en Floride. Desjardins dispose également d ' un résea u vittue l permettant d 'offrir des 

services en ligne (Desjardins, 2004, p. 2). 

Nous nous intéressons maintenant à la composante « organisation » ou encore à 

<<l'architecture de valeur » du modè le d ' affaires .initial de Desjardins . Desjardins peut 

difficilement être qua lifiée comme une inst itution financière transversa le au se in de rinclustrie 

financière, car e ll e est trop peu représentée au début des années 2000 dans les act ivités de 

financement e t d' investissement et dans les activités de marché incluant la gestion d ' act if. 

Desjardins est avant tout une banque de détail et son activité interne repose sur l'intermédiation 

financière. L' activité d ' intermédiation financière inc lut: <<les activités de financement, de 

collecte d 'épargne, de cartes de crédit el de caisse centrale » (Desjardins , 2004. p. 58). 

Desja rd ins souhaite développe cette act ivité interne, car elle reco nnut pour cela: « reconnue 

pour la relation distinctive qu 'elle entretient avec ses membres et son milieu. pour son ojfre 

adaptée à leurs besoins el pour son réseau intégré »(Desjardins, 2004, p. 59). En ce qui 

concerne les activités externes, Desjardins réalise avant tout des partenariats et des 

alliances dans le but notamment de distribuer son offre de produits et services en dehors du 

Québec: 

• des partenariats avec les ca isses populaires de l'Ontario, de rAcadie et du Manitoba, 

mais également avec les crédits unions du Canada ; 
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• des a lliances et des partenariats avec les ass ureurs et les distributeurs au Ca nada. 

Ennn , la dernière composante du modè le d ' aftàires fait référence aux ressources ct 

corn pétenccs. Nous avons noté un type de compétence et trois types de ressources . Pour la 

compétence, il s 'ag it d'une compétence relationnelle. En ef'tèt, l' imp lication des dirigea nts et 

des administrateurs dans la vie de leur caisse et dans leur région permet de déve lopper les 

aftàires entre la caisse et so n terri to ire : « oui, ils sont des représentants, des VIP de Desjardins, 

ils sont desjàci/itateurs d'affaires etc ·est clairement un avantage pour notre organisation pour 

gaf:,rner des parts de marché ou pour débaucher un nouveau client pour yui l'approche 

relarionnelle est importante » (Entretien, Desjardins, DG, CS, 2000-2004). En ce qui 

concerne les ressources, nou s avons re levé des ressources décisionnelles , des ressources de 

valeurs et des ressources de valeurs. En ce qui concerne les ressources décisionnelles. e lles sont 

liées au fait que les demandes de financement ou les montages d'un projet financ ier sont réa lisés 

au sein de chaque caisse et avec des déc ideurs locaux. Pour le soc iétaire cette ressource permet 

un processus décis ionne l p.lus rapide et la décision est prise en connaissance de cause puisque 

les décideurs connaissent théoriquement bien les soc iétaires de la caisse. Pour la ressource de 

réseau, e lle repose principalement sur l'organisation de Desjard ins qui permet à un soc iétaire 

d ' avoir accès à des services bancaires au se in de l'ensemble du réseau au Québec et même aux 

USA. Ce réseau permet également la constitution d'un guichet unique, permettant au soc iétaire 

de bénéficier de l'ensemble des services financiers inc luant l'assurance au se in d ' une seule et 

même structure . Cette ressource permet donc des gains financiers pour le soc iétaire. Enfin la 

ressource de valeur. repose sur les va leurs coopératives de Desjardins et sur la culture banca ire 

du groupe. Ces va leurs permettent au soc iétaire de bénéficier des ristournes (cas unique dans le 

secteur bancaire) et également de partager une vision diftërente de la banque SA . Desjardins 

possède a ins i des compétences et des ressources qui sont valorisa bles auprès des c lients et 

permettant à la banque de se di ftë rencier des autres banque. 

La dernière composante de l' AOG nous amène à analyser l' arc hitecture organisationne lle. Elle 

se décompose e n deux composantes : ( 1) l'allocation des droits décisionnels ; (2) le système 

de contt·ôle organisationnel. Desjardins se caractérise a va nt tout par sa structure décentralisée 

puisque les soc iétaires so nt propriétaires de leur caisse. L'allocation des droits et le contrôle 
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organisationnel sont ainsi impactés par le principe de décentralisati on qui s ' opère au se in de 

Desjardins . Les déc is ions sont a ins i décentralisées : « la coopérative c 'est m 'ant tout la 

décentralisation des décisions, puisque les caisses sont souveraines pour accorder des 

financements. bon fa ut néanmoins nuancer ce propos. puisque pour certains montants de 

f inancement il jàut maintenant obtenir 1 'aval de la Fédération, notamment à cause de la gestion 

des risques et de fa liquidité. mais sinon les interlocuteurs sont au sein de la caisse. Ça fait 

nécessairement une d!fjerence par rapport aux banques commerciales qui centralisent les 

processus de financement » (Entt·etien, Desjardins, DG, CS, 2000-2004). Le contrô le est 

éga lement décentra lisé puisque c 'est le rôle du consei l d'administration de la caisse de veil ler à 

son bon fonctionnement : « le conseil de la caisse do it effectivement contrôler les agi. ·sements 

au sein de celle-ci el vérifier que les orientations sont conj(mnes aux principes de De.~jardins, 

c 'est notamment le conseil de la caisse qui approuve les états-financiers et qui doit veiller à 

1 'exactitude des éléments financiers »» (.E ntretien, Desjardins, DG, CS, 2000-2004). Ce 

contrôle s ' exerce également avec des tableaux de bord : « e.ffectivement on utilise des tableaux 

de bord. mais on n 'exerce pas une pression sur le personnf! l à travers ces derniers, on cherche 

avant tout à avoir un suivi de 1 'activité fidè le. l'objectif n 'est pas de mettre une pression 

commerciale importante sur le réseau » (Entretien, Desjardins, DG, CS, 2000-2004). 

La figure suivante témoigne des différentes évo lu tions qui ont aHècté l'évo lution du 

Mouvement Desjardins jusqu'en 2004. 
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Sy nthèse de la situation initiale de Desjardins 

La s ituation initia le de Desjardins se caractérise par une augmentat io n de son PN B (44.2 1 %), 

mais éga lement de son RN ( 1 03 .8%). La hausse du résulta t net es t de ux fo is supérieure à ce lle 

du PNB. Cela peut s'expliquer so it par une augmenta tion des marges de l' inst itution fina nc ière 

so it par une forte amé lioratio n de sa performance organisati onne lle. Le tota l de ses actifs est 

éga lement en hausse a lors que le tota l des capitaux propres est stable sur la période . Néanmoins, 

le ra tio T ier 1 et le ratio g loba l so nt en hausse, ce qui traduit l'amé liorat ion de la so lidi té de 

l'institution fina ncière (2% en moyenne sur la période). Du po int de vue de la gouvernance, le 

consei l d 'administra tion de la banque est d ' une ta ille importante (24 personnes) dont 70 .8% 

sont des administrateurs indépendants. Enfin, il t~wt noter que sur la période initia le, les 

fonctions de directeur généra l et de prés ident du CA ne sont pas distinctes. En ce qui concerne, 

la rémunération du dirigean t principa l nous notons que ce lle-c i est en cro issance. ma is une 

cro issance qui peut être qualifi ée d' organique. Enfin, le modè le d 'affa ires de Desjard ins se 

caractér ise par la prédo minance de la banque de dé ta il , laq ue lle génère le plus de revenus au 

cours de la période initia le. Le modè le d 'affaires évo lue peu au cours de cette période, car 

Desjardins se concentre principa lement sur des transformations au niveau de son orga nisat ion, 

ce qui conduit à des évo lu t ions de sa gouvernance et de son architecture organisa t ionnel le, 

notamment avec la création d' une fëclé ration unique. Ces mod itïcations re ndent-e lles l' AOG de 

Desjard ins plus perfo rmant sur la péri ode ? L'analyse de la performance financ iè re et de la 

performance organisatio nnelle nous rense ig nera à ce sujet. Enfin , il Üntt noter que l' arc hitecture 

organ isat ionne ll e de l' institution fi nancière évo lue égaleme nt. Car s i Desjardins est une 

insti tutio n fi na nc ière coopérative, do nc marquée par une déce ntra lisation des dro its 

décis ionne lle et par une décentra lisat ion du système de contrô le organ isati onne lle, notamment 

au niveau de chaque ca isse, la créa tion d'une fédérati on uniqu e permet d 'asseo ir Je pouvo ir de 

la fëdéralio n nota mment en ce qui concerne la gesti on des risques et la liquid ité. Le tableau 

sui vant offre une synthèse des ind icateurs de perfo rma nces de Desjardins, permettant a lors 

d'évaluer son AOG et notamment l' adéquation entre les di ffé rentes composantes. 
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Tableau 36 : Synthèse des indicateurs de performance de Desjardins (2000-2004) 

Indicateurs 2000 20004 
Rentabilité pure 11 .0% 15 . 1?% 
Rentabilité tinancière 10.56% 11.97% 
ROA 0.69% 1.01 % 
Coefficient d'exploita ti on 86.42% 82.15% 
Coefficient RH 25.30% 23.11% 
Ratio de productivité 1 15.44% 21.48% 

Source :construction à partir des rapports annuels de Desjardins (2000-2004) 

Le tableau de synthèse est particulièrement éloquent puisque chaque indicateur est en 

amé liorat ion. Ains i la performance fina ncière de la banque s'améliorer affichant un niveau 

identique ou supérieur à celui des banques SA de notre échantil lon. La performance 

organisationnelle s ' améliore également, même si le coeftïcient d 'exploitation reste encore très 

élevé comparativement aux trois autres banques. L'ensemble de ces indicateurs, co11f-irment la 

performance de l' AOG de Desjardins au cours de la période initiale, puisque si le modèle 

d 'affaires n'a pas ou peu évolué, les changements apportés au niveau de la gouvernance et de 

l'architecture organ isationne lie permettent d 'améliorer la performance financiè re et 

organisationnelle de Desjardins. On peut donc en conclure que l' AOG permet d'assurer à 

Desjardins une performance soutenable et qu 'a insi il y a un équilibre entre les différentes 

composantes de I'AOG. 

Synthèse globale de l'analyse de la situation initiale 

Avant de présenter les résultats pour la période de changement, il convient de synthétiser ct de 

discuter de I'AOG initial des quatre banques et notamment d 'établir les différences et les 

similitudes entre le Canada et la France, mais aussi entre les banques SA et coopératives. 

Le premier point à mettre en évidence est que les quatre banques ont connu des évolut ions 

organisationnelles importantes au début de la période initiale. Dans le cas de CASA il s'agit de 

la création d'un véhicule coté en 200 l. Pour BNP Paribas, il s'agit de la fusion entre BNP et 

Paribas en 2000. Dans le cas de Desjardins, il s·agit de la création d'une fédératio n unique en 

200 1. Et enfin, pour RBC il s'agit du lancement de la marque RBC qui a conduit à un 
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réaménagement des ti lia les. Les quatre banques étud iées sont ains i toutes imp liquées dans un 

processus de changement qui vise dans les quatre cas à rendre la banque plus compétit ive et 

plus perfo rmante face à la mondial isati on de la finan ce et p lus simp lement face aux évo lutions 

de son environnement. Cette période est notamment marquée par la re lative stabi li té de 

l' environne ment légal et prudentie l. En effet les accords de Bâle If sont en négoc iation en 2004, 

mais ils ne rentreront en app lication qu' en 2006-2007. Le tablea u suivant propose pour chaque 

banque une synthèse des principaux indicateurs collectés pour la période initiale. 

Tableau 37 :Synthèse des indicateurs principaux de la période in itiale (2000-2004) 

Indicateurs CASA BNP Pa ribas RBC Des jardins 
Evolution du ./ / / ~ PNB 
Evolution du ... 

~ ~ ~ Résulta t net .. 
Evolution du / / / / total actifs 
Evolution des ... ... ~ ~ 

capitaux propres .... ,. ,. 
Evolution du 

Tiet· 1 et Ratio O ptimisation O ptimi sation Optim isation A ug menta tion 

global 
Taille du CA 2 1 personnes 19 personnes 17 personnes 24 personn es 

0/o 
d'administrateur 9.5% 57.9% 76.47% 70.8% 

indépendant 
Rémunération + 276 % + 13.82% + 10 .76% +22.6 1% 

du di1·igeant 
1ère Activité Banq ue de Ba nq ue de Banque de déta il au Banque de déta il a u 

génératrice de tinancem ent et fin ancem ent et Canada Québec 

Cash-Flow d 'investissement d' investissem ent 

Diversi fica tion des Di vers ifica tion dès Divers i fi c at ion Div..:rsi fïcatio n 
sources de revenus sources de revenus limitée des so urces limitée des so urces de 
(p lus ieurs métiers) (Ba nque de déta il, J e reve nus (Banq ue r.:venus (particulier et 

BF f. sc rviœ de détai l = 60%, des cntrcrr ise = 47'Y,, des 
Cnractéristiques Divers iticat ion Jï na ncier) revenus) reve nus) 

principales du géograph ique limitée 

modèle (France. Ita lie. Divcrs itïcat ion D iv<: rs ifïcat io n Divcrsificati<> n 

d'affaires Portugal ) géographiqu.: lim itée géographique li mitée géngraph iquc tr.;s 
(Francè et USA) (C~nada, USA. limitée (Québec et 

Ca raïbe) provinces proches) 
Mainmise du réseau Centralisation des Ccntr~ lisation des Ma inrnise du réseau 

Caractéristiques coopérati f : droits déc isionnels ct dro its décisio nnels ct coopératif, 

principales de 
intégration centralisatio n d u centra lisation du décentralisation des 

décentra lisée. système de contrôle système de contrôle droits 
l'a J·chitecture rémunératio n variable organisationnel au organisatio nnel au Surveiller le poids de 

organisationnelle absente niveau de fa hold ing niveau de la ho lding la fiSdératio n 
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La s ituat ion initia le des quatre banques est donc marquée par une forte croissance du produit 

net bancaire (PNB). Dans le cas de CASA, BNP Paribas et RBC. cette hausse du PNB ne 

s'accompagne pas d'une hausse du résultat net, sauf dans le cas de Desjardins avec une 

croissance du RN de 103.8% entre 2000 et 2.004. Dans le cas de BN P Pari bas cela s'explique 

par la fusion qui ne porte pas encore ses ft·uits. Pour CASA et RBC on peut supposer que les 

transformations organisat ionne lles réa lisées de 2000 à 2003 n' ont pas e ncore généré des marges 

suffisantes. En ce qui concerne la taille des banques. nous notons que le total des actifs est en 

hausse, et cela pour les quatre banques sans exception. Si la tai lle de la banque augmente, le 

total des capitaux propres reste stable pour CASA, BNP Paribas et RBC. Seul Desjardins voit 

le total de ses cap itau x propres augmenter . En ce qui concerne le critère de la so lidité financière. 

nous notons que CASA, BNP Paribas et RBC ont cherché à optimiser leurs ratios prudentie ls 

(Tier l et ratio globa l) en ramenant le ni vea u des ratios au m inimum ex igé par le régulateur. 

Inversement. Desjardins a fortement augmenté son Tier 1 et son ratio g loba l au cours de la 

période (plus de 2% pour chaque rat io) . 

En ce qui concerne la gouvernance, on observe que le conse il d 'administrati o n des quatre 

banques est d ' une taille très importante. Il est tro is fois p lus grand que les recommandations de 

Jensen ( 1993). On remarque que le CA est plus important au ni vea u des banques coopératives 

que des banques SA. En ce qui concerne les ad ministrateurs indépendants, des différences 

importantes so nt constatées entre la France et le Canada. Le taux d'administrateur indépendant 

est beaucoup plus é levé au sein des banques canadiennes que Françaises et cela 

indépe ndamment du statut juridique de la banque. Il faut néanm o ins relever que CASA prése nte 

un taux très tàible par rapport aux. trois autres banques . En ce qui concerne la rémunération du 

dir igea nt, nous observons qu'elle repose sur une cro issa nce organique dans le cas de BNP 

Paribas, RB C et Desjardins. mais que ce lle-c i a littéralement exp losé dans le cas de CASA, avec 

une hausse de 276% entre 2000 et 2004. 

Au niveau du modè le d ' affa ires, on remarque une diflërence notoi re entre la France et le 

Canada . Lorsqu ' on s 'intéresse à l'activ ité qui génère le plus de cash tlows o n observe que dans 

le cas de CASA et BN P Par i bas, il s ·agit de la banque de financement et d ·investissement. Dans 

le cas de RBC et Desjardins, il s·ag it de la banque de détail. Les banques frança ises sont a ins i 
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tournées vers des activités à ri sque contrairement aux deux banques canadiennes qui mise nt sur 

la stabi lité de l'activité .de banque de détail. Si on s'intéresse plus particulièrement aux 

caractéristiques du modèle d'affaires des quatre banques, on observe que les deux banques 

françaises misent sur la diversification des sources de revenus avec le développement de 

plusieurs métiers au sein du même groupe. Les deux banques canadiennes ont opté pour une 

diversitïcation plus limitée en se concentrant essentie llement sur la banque de détail et 

l'assurance. CASA, BNP Paribas et RBC ont également fait le choix d'une diversification 

géographique limitée avec une présence dans un nombre restreint de pays. Desjardins a par 

contre fait le choix d ' une diversification géographique très limitée en se concentrant 

princ ipalement sur le Québec et les provinces autour elu Québec. 

Enfin, en ce qui concerne l'architecture organisationnelle, nous observons des similitudes entre 

les deux banques coopératives et entre les deux banques SA. Les deux banques SA sont 

marquées par une centra lisat ion au niveau de la hold ing des droits décisionnels et du contrôle 

organisationnel. Un petit bémol dans le cas de RBC. La taille géographique du Canada et des 

USA nécessite certains aménagements. Ainsi, les directions régionales disposent d'une certaine 

latitude dans la stratégie. le recrutement , mais la gestion des risques reste uniformisée à l'échelle 

du groupe et sous le contrôle exc lusif du holding de tête. Dans le cas de CASA et Desjardins. 

nous notons que les deux banques coopératives misent sur une intégration décentralisée avec un 

contrôle exercé par la base, soit les caisses régionales et locales. 1 l faut néanmoins souligner 

que les évo lutions organ isationnelles de CASA et Desjardins soulèvent des interrogations pour 

le futur. La création d'une fédération unique dans le cas de Desjardins et la création d ' un holding 

côté sur le CAC 40 dans le cas de CASA vont-i ls modifier cet équilibre? 

Comment ces évo luti ons ont affecté la performance financière et organisationne lle des quatre 

banques ? Le tableau suivant propose une synthèse des principaux indicateurs utilisés pour 

analyser la performance financière et organisationnelle lors de la période 2000-2004. 
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Tab lea u 38 :Évolut ions des indicateurs de la performance financière et organisationne lle (2000-
2004) 

La première li gne du tab leau fait référence à l"année 2000 puis la seconde à rannée 2004. 

Indicateurs CASA BNP Paribas RBC Des_jarctins 
11.30% 20.32% 19.19% 11 .0% 

Rentabilité 
pure 15.90% 17.82% 16.16% 15 .12'% 

Rentabilité 8.79% 14.32% 11.59% l0.56% 
financière 

9.36% 13.93% 12.33% 11.97% 
ROA 0.31% 0.59% 0.75% 0.69% 

0.34% 0.52% 0.66% 1.01 % 
Coefficient 64.54% 64 .1 8% 47.35% 86.42% 

d'exploitation 65.78% 6 1.58% 60.85% 82.15% 
37.32% 38.43% 29.15% 25.30% 

Coefficient RH 37. 13% 36.5 1% 37.64% 23. 11 % 
Ratio de 22.4% 20.21% 24.35% 15.44% 

productivité l 19.53% 18.93% 29. 18% 21.48% 

Sources : construction personnelle à partir des rapports annuels de RBC, Desjardins, CASA et 

BNP Paribas (2000-2004) 

En ce qui concerne la rentabilité pure, on observe que les deux banques coopérat ives ont 

amélioré leurs ratios. Inverse ment, les deux banques SA affichent une performance moindre sur 

ce ratio. En ce qui concerne la rentabilité tïnancière, on observe qu 'e lle s'est améliorée dans 

l'ensemble des banques sauf pour BNP Paribas. Néanmoins, BN P Paribas affiche la me illeure 

performance. On observe également que les banques coopératives afnchent une performance 

moindre comparativement aux deux banques SA. En ce qui concerne le ROA , on observe que 

les deux banques coopératives ont amélioré leurs ROA alors qu'il s'est déprécié au sein des 

deux banques SA. li faut cependant noter que le ROA est bien supérieur au sein des banques 

canadiennes que Françaises. On peut ainsi suggérer que la taille plus importante des banques 

françaises par rapport aux banques canadiennes limite leur performance se lon ce critère. 

En ce qui concerne le coeff-icient d'explo itation, nous observons qu'il s ' est amélioré chez BNP 

Paribas et Desjardins. Inversement, il es t en retrait chez CASA et RBC. Desjardins conserve 

néanm oins un coefficient (fexploitation très important comparativement aux trois autres 
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banques. À ce titre, CASA, BNP Paribas et RBC semblent réaliser une performance 

organisationnelle bien supérieure à celle de Desjardins. En ce qui concerne le coefficient RH 

qui mesure le rapport entre les fi-ais de personnel et Je PNB, nous observons que ce dernier est 

stable chez CASA. en hausse chez RBC et en baisse de deux points chez Desjardins et BNP 

Paribas. Enfin en ce qui concerne le ratio de productivité 1 (PNB/ nombre d'agents) , on observe 

que ce ratio s 'améliore au se in des deux banques canadiennes, mais se détériorer au sein des 

deux banques françaises. Dans le cas de BNP Paribas, cela peut s'expliquer par la fusion qui 

génère des doublons sur certains postes. Dans le cas de CASA. on peut penser que les 

acquisitions réalisées ont pesé sur ce ratio et que les ressources humaines sont trop nombreuses 

par rapport à ractivité générée. En ce qui concerne RBC et Desjardins, on peut penser que les 

banques ont réussi à augmenter leur PNB sans avoir à recruter beaucoup de sa lariés. Il n' en 

reste pas moins que l'ensemble des quatre banques réalisent des performances solides au cours 

de la période initiale. Si Desjardins présente un coefficient d'exploitation beaucoup plus élevé 

que celui de CASA, BNP Paribas ou RBC. la banque réalise de très belles performances sur les 

autres critères. Si on prend le seul critère de la rentabilité financière. il semble que les banques 

coopératives soient moins performantes que les deux banques SA. Néanmoins les niveaux de 

RO E affichés, permettent d'affirmer que les banques coopératives réalisent une performance 

soutenable, leur offrant la possibilité de se développer notamment en réalisant des acquisitions. 

L'analyse des différentes performances nous permet donc d ' affirmer que l' AOG respectif des 

quatre banques est performant dans le contexte de la période 2000-2004. Cependant, les quatre 

banques se sont lancées dans des projets de transformation ou d'acquis ition de plus oti moins 

grande envergure, ce qui va nécessairement affecter leurs performances. L ·analyse de la période 

de changement (2005-2014) sera donc très pertinente. Elle le sera d'autant plus qu ' une crise 

tinancière va apparaltre et qu ' une nouvelle réglementation prudentie Ile va se mettre en place. 

Synthèse chapitre 4 

Nous avons au cours de ce chapitre proposé une description du contexte historique de notre 

étude . Nous avons choisi de présenter dans un premier temps le contexte de lïndustrie bancai re 

en France puis au Canada et dans un deuxième temps nous avons abordé le cas des quatre 

banques qui composent notre échantillon. Ce chapitre nous permet avant tout de décrire le 

contexte his torique et conjecture qui a conduit à l'émergence des groupes bancaires au début 
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des années 2000. À ce titre. nous mettons en avant les di f férentes acq uis it io ns, rn a is éga le rn e nt 

les cess ions réa lisées par ces de rniers, permettant ai ns i de m ieux comprend re le processus 

d ' évo lution des banques j usqu 'à la fi n de l' année 2004. Les acq uisit ions et les cess io ns 

permettent de nous renseigner sur le modè le d 'affa ires des banques, car ces dern ières impactent 

la chaine de va leur du modè le d 'affa ires de la banque a ins i que les ressources et co mpétences 

qu i sont disponibles . Ce chapi tre porte éga le ment sur la dim ens ion rég leme nta ire et léga le elu 

cadre banca ire canadien et fra nçais. Comme nous l'avo ns ex pliqué, de nombreuses évo lutions 

sont survenues au cours de la période étudiée, ce qui a modif ié le périmètre d ' activité des 

banques tant en Fra nce qu ' au Canada. Les évo lut ions de l' env iron nement introduisent de 

nouve lles opportuni tés de création de va leurs pour les banqu es, notamment au cours des années 

90 et au début des années 2000, ce qui do it théoriquement ame ner à une évo lut ion du modè le 

d'affa ires des banq ues. Ces évo lut ions conduisent éga lement les banq ues à tà ire évo lu er leur 

gouvernance no tamment les mécanismes externes, avec le durcissement des règ les 

prudentie ll es . Nous avons commencé à montrer que l'évolutio n des mécanismes externes de 

gouvernance deva it conduire à une évo lution du modè le d 'affa ires des banques, par exemp le 

dans la co llecte de l' épargne bilancie lle. Cette épargne doi t permettre à la banque d 'amé li o rer 

ses ratios prudentie ls afin de répondre aux nouve lles ex ige nces des régulateurs . 

Ce c hapi tre nous a éga leme nt permis d'é tablir la s ituati on initia le au niveau de l' AOG des qua tre 

banq ues. Nous avons a ins i é tabli la gouvernance initia le, a ins i q ue l'architecture 

organ isationn elle e t Je modèle d'affà ires des quatre banques jusqu' à la fin de l'année 2004. Cette 

étape es t primordia le a tin de comprendre comment ont évo lué les composantes de J' AOG des 

banq ues au cours de la période 2005-201 4. Le chap itre suiva nt doit ma in tenant nous pe rmettre 

de répondre à nos tro is questions de rec herches. Aya nt étab li la s itua tio n initia le, nous po uvons 

maintena nt co mprendre et analyser comment ont éva lué les composantes de l' AOG a u co urs 

d ' un changement rég lementa ire et prudentie l (question de recherche n° 1) ; cette premi ère 

quest ion perm ettra dans un second temps de co mprendre la source des déc is ions c hangement 

observé : q ue lles sont les déc is ions re levant de méca nismes coercitifs ? De mécanismes 

normat ifs? De mécanismes mimétiq ues ? Ou bie n cette déc is ion est-el le le fr uit de l'act ion 

stratég ique du management de la banq ue? (Quest ion de rec herche n°2) . Enfi n, la tro is iè me 

quest ion de recherche no us permett ra de comprendre l'impact de ces change ments sur la 
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performance l~n a nc.i ère et orga ni sationnell e de la banque, ai nsi que sur sa so li dité (~nancière. 

L ·analyse des d ift-ërents changements réalisés doit notamment nous permettre de démontrer la 

pertinence de I' AOG afin de mieux comprendre l'impact de la dynamique de changement sur 

la performance des organisations. 
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TROISIÈME PARTIE RÉSULTATS ET DISCUSSIONS 

L'objectif de cette thèse est cie montrer la pertinence de l' AOG afin d'exp 1 iquer l'impact de la 

dynamique de changement s ur la performance d ' une organisation. Nous insistions a lors sur la 

nécessité de prendre en compte dans le même cadre d'analyse, la gouvernance l' architecture 

organisationne lle et le modèle d'aftàires. Notre revue de la littérature nous a permis de 

démontrer que la prise en compte d ' une seule composante de l' AOG ne permettait pas 

d'expliquer la dynamique de changement. Dans notre cas la démonstration de la pertinence de 

l' AOG passe par plus ieurs étapes. La première étape consiste à démontrer ce qui a changé au 

sein de l' AOG. Ainsi l' AOG des banques est amené à évoluer de diverses manières au cours 

d'une période de changement ( l ère question de recherche). La seconde étape nécessite de 

comprendre les sources du changement. Lors de la revue de littérature, nous avons retenu la 

vision néo-institutionnelle de l'environnement vision qui se fonde s ur la notion de « pilier 

institutionnel». Cette conception permet de décomposer l'environnement institutionnel en trois 

piliers: régulateurs, normatifs ct cu lturel-cogn itif. Les trois piliers sont éga lement trois sources 

de changement pour une organisat ion : un changement coercitif (pilier régulateur) , un 

changement normatif(pilier normatif) et un changement mimétique (pi lier culture l cognitif). Le 

passage du néo-institutionnalisme au néo-institutionnalisme étendu nous a, clans un second 

temps permis d ' intégrer une quatrième source de changement: l'agent ou l'acteur. Grâce à sa 

capacité stratégique, les dirigeants de la banque peuvent initier certains changements, 

notamment des changements innovants permettant d ' obtenir un avantage stratégique futur ou 

de mieux capter la création de valeur (2ème question de recherche). Ennn, la troisième étape 

nécessite de comprendre l' impact de ces changements sur la performance de l'organisation (3ème 

question de recherche). Lors de cette troisième étape, nous défendons l' idée que lorsqu'un 

déséquilibre se c rée au se in de l' AOG alors la performance de l'organisation chute. Ce 

déséquilibre peut provenir du non-alignement du modèle d'affaires avec la gouvernance ou avec 

l' architecture organisationnelle et inversement. En effet, le modè le d'affaires d ' une banque 

étant porteur de risque, si la structure de gouvernance de la banque ne permet pas de bien le 

gérer alors la performance de l'orga nisation est en danger. 
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,-----------------------------------

Le chapitre 5 a ainsi pour objet de présenter nos résultats. Nous précisions dans une première 

section les changements réalisés par les banques au niveau de leur arrangement organisationnel 

et de leur modèle d 'affa ires au cours de la période 2005 -2014. Dans une seconde section, nous 

abordons la source des changements observés qui ont affecté l' AOG au cours de la période 

analysée . Enfin, dans une troisième section nous analysons l'impact de ces changements sur la 

performance financière, organisat ionnel le et sur la solidité financière de la banque. Enfin, le 

chapitre 6 nous permettra de l'aire un retour sur nos résultats et de les discuter. À ce titre, nous 

effectuons un retour à la littérature atïn de mettre en évidence les apports académiques et 

managériaux de notre travail et notamment l'utilité de I'AOG pour comprendre l'évolution 

d' une organisation, notamment dans l' industrie financière et bancaire. 

Le chapitre 5 est donc organisé en trois sect ions, permettant de répondre ainsi à nos trois 

questions de recherche. La lecture des rapports annue ls des quatre banques et la col lecte de 

données issues de la presse spécialisée et financière permettent d'établir une synthèse des 

décisions de changements se rapportant aux trois composantes de l' AOG. Nous avons ainsi 

relevé l'ensemble des décisions et/ou événements se rapportant au modèle d'affa ires, à la 

gouvernance et à l'architecture organisationnelle des quatre banques. Les décisions ont 

systématiquement été relevées pour la période a liant de !"année 2005 à l'année 2014. Cette étape 

a notamment été facilitée par l'apparition dans les rapports annue ls de la catégorie « É'vénements 

marquants ». Pour le modèle d'affaires, Demil et Lecocq (20 1 0) considèrent quïl évo lue 

lorsqu ' ils observent une variation substantielle de la structure de revenus et/ou de coüts. Nous 

avons démontré que cette démarche n'était pas recevable dans le cas de l' industrie financière 

du fait de la très forte volat ilité des résultats financiers. Nous n'avons pas trouvé dans la 

littérature d'équivalent pour la gouvernance et l'architecture organisationne lle. Nous avons 

alors considéré que les composantes de l' AOG évo luent lorsqu ' une décision ou un événement 

a un impact sur une ou plusieurs de ses composantes. 

Le chapitre 6 porte sur la discuss ion de nos résultats empiriques. Au cours d'une première 

section, nous discutons de la validité interne et externe de notre recherche a in si que de la fiabilité 

de notre démarche. Si notre recherche comporte plusieurs limites, nous réussissons à dégager 

des contributions théoriques et conceptuelles, mais également des contributions managéria les. 
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À ce titre. la seconde section présente les contr ibutions de notre recherche à la littérature sur le 

modèle d 'affaires et sur l'arrange ment organisationnel. Nous reve nons notamm ent sur notre 

propos ition conceptue lle d 'arrangement organisationnel global (AOG). L' AOG permet 

notamment de mieux comprendre lïmpact de la dynamique de changement sur la performance 

des organisat ions. Enfin, la trois ième sect ion d u chapitre 6 ex pose les apports managériaux de 

notre recherche notamment pour les dirigeants de banque et les régulateurs. 
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Chapitre 5 : Résultats empiriques 

Introduction chapitre 5 

« Le capitalisme constitue par nature, un type ou une 
méthode de transfi.Jrmation économique. et non seulement 
il 11 'estjamais stationnaire. mais il ne pourrait fe devenir. 
Ce processus de destruction créatrice constillte la donnée 
fhndam enlale du capitalisme ». 

Sch umpeter ( 1942 , pp. 11 5-1 16) 

« Le probl!:mt: majeur de 1 'expansion du cap italisme 
moderne n'es/ pas celui de 1 'origine du capital, c 'est celui 
du développement de 1 'esprit du capitalisme. Partout où il 
s'épanoui/, partout où il est capable d 'agir de lui-méme, if 
crée son propre cap ital el ses réserves monétaires. ses 
moyen d 'actions, mais 1 'im•erse 11 'est pas vrai >> . 

VVeber( l905, p. 7 1) 

Nous avons présenté, avec le chap itre 4 le contexte de notre recherche. tant le contexte de 

l'industrie f inancière et bancaire au Canada et en France que le contexte histor ique proche à 

chaque banque qui compose notre étud e de cas. Ce dernier nous a éga lement permis d ' étab lir la 

s ituation initiale pour les quatre banques au niveau des différentes composantes de l' AOG. A tin 

de rendre la lecture des résultats plus faci le et moins redondante pour le lecteur. nous avons fa it 

le cho ix de ne pas présenter nos résultats cas par cas , mais se lon une présentation thématique. 

Cette présentation découle directement de notre méthode de codage. Ce dernier nous a permis 

d'identifier des « types de changement ». Pour renforcer notre démarche, nous avons intégré 

des verbat ims afin d ' i !lustrer chaque type de changeme nt (Y in, 20 14, Mi les et H uberman, 

2003) . Nous avons égaleme nt intégré des frises chronolog iques, des graph iques et des données 

financières. ce qu i, nous l'espérons, permettra d ' éc lairer nos propos. 
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Section 1 : Les types de changement affectant les composantes de 
I'AOG des banques entre 2005 et 2014 

L ·object if de cette sect ion est de mettre en a va nt les différents types de changement qui a affecté 

les composantes de r AOG des banques au cours de la période 2005-20 14. Cette première 

section se décline en trois parties. Une première partie aborde les changements qui ont affecté 

le modèle d'affaires des banques. Une seconde analyse les cha ngements qui affecte nt la 

gouvernance et enfin une troisième partie aborde les changements qui affectent l'architecture 

organisationnel le de la banque. Dans cette section nous avons choisi une orga nisation 

thématique qui provient directement des fruits de notre codage. Notre codage nous a permis 

d' identifier 8 types de changement: 3 types de changement concernent le modèle d'affaires 

et 5 types de changement concernant l'arrangement organisationnel. 2 types concernent la 

gouvernance et 3 types concernent l'architecture organisationnel le. Avant de rentrer 

précisément dans le détail de chaque type de changement, nous avons souhaité offrir a u lecteur 

une synthèse des différents types de changement pour chaque composante de l" AOG. 

Types de ch~mgement affectant le modèle d'affaires : 

• Diversification géographique: développement d'activités dans différentes zones aux 

degrés de bancarisation différentes. L ·ouverture des marchés notamment en Europe, 

mais également à l'international, offre aux banques de nombreuses possibilités de 

diversif1cation géographique permettant aux banques d'accroître leur PNB et la collecte 

de fonds. Nos observations empiriques démontrent qu ' elles y arrivent en réalisation des 

acquis itions ou par la création de partenariats ; 

• diversification métiers - élargissement de la chaîne de valeur: l'ouverture des 

marchés s'est accompagnée d'une ouvet1ure du cadre légal encadrant les act ivités des 

banques, mais à des degrés différents entre la France et le Canada. Elles ont a ins i pu 

intégrer de nouvelles activités au sein de leur modèle d'affaires, act ivités qui étaient 

jusqu ' à présent réa 1 isées par des acteurs du système financier, mais non nécessairement 

bancaire; 
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• recentrage géographique- restriction de la chaîne de valeur·: Au cours de notre 

période d'analyse, les banques ont connu au minimum deux phases : une phase 

d'expansion et une phase de recentrage. Les différentes crises financières et notamment 

cel le de 2008, ont conduit à un double recentrage: géographique et métier. Elles ont 

alors cédé cet1aines activités et même clans certains cas l'ensemble des activités 

bancaires dans un pays (le cas de CASA en Grèce ou de RBC en Amérique du Sud). 

L'accroissement des pressions réglementaires conduit également à une restriction de la 

chaine de valeur: les banques ont t'ait le cho ix d 'externaliser certaines foncti ons par 

exemple la conservation. valorisation et l'administration. 

En ce qu t concerne l'arrangement organisationnel, nous avons séparé les modalités qut 

concernent l'architecture organisationnelle. de celles qui concernent la gouvernance. Notre 

choix se justifie par le fait d' apporter plus de clarté sur les types de changement et surtout afin 

de mettre en lumière les composantes de l'arrangement organisationnel global (AOG) qui ont 

évo lué. 

Types de changement affectant l'ar·chitecture organisationnelle: 

• segmentation des droits décisionnels : Face aux enjeux liés à la réglementation 

bancaire et par souci d'aftiner le processus d'a llocation des ressources et compétences 

au se in des réseaux bancaires, nous avons observé au sein de ce changement un doub le 

sous changement: la recentralisation de la prise de décision et la décentralisation de 

la prise de décision. Il y a donc une segmentation des droits de gest ion de la décision 

en fonction du type de clientèle, elu niveau de risque associé et en fonction de la qualité 

de la note de la contrepartie : 

> recentralisation de la prise de décision : face aux enjeux liés à la 

rég lementation bancaire. nous avons observé une recentralisation de la prise de 

décision au sein des banques, notamment au se in des banques coopératives. Cette 

recentralisation s'opère notamment pour les doss iers de tïnancement 

«complexes». Cette recentralisation modifie l'organisation , car elle conduit à la 

création de nouveau x comités organisationnels à différent échelon. Elle renforce 
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égalemen t le pouvoir de la holding même si cela n'est pas visib le au niveau des 

droits de propriété ; 

}- décentralisation de la prise de décision : si nous avons constaté une 

recentrai isation de la prise de décis.ion, nous avo ns éga lement constaté une 

décentra lisation de la prise de décision. Dans une optique de ga in de temps et de 

réduction des coüts de transaction, les banques décentralisent l'ensemble des 

décisions portant sur le financement des dossiers sans ambiguïté. Ce type de 

changement permet de fac iliter l'a lloca tion des ressources et compétences de la 

banque; 

La théorie de 1 'architecture organisationnelle (B rickley et a l. , 2001) nous a permis d'étab li r que 

le système de contrô le doit s ' adapter aux évo lutions de l' allocation des droits décisionnels. 

Ayant observé un changement au nivea u de l'allocat ion des droits décisionnels, nous dev ions 

observer des changements au niveau de l' évaluation/mesure de la performance et au niveau du 

système d'incitation. Nous avo ns observé deux types de changement qui concerne le système 

de contrô le orga nisat ionnel : 

• Formalisation ct uniformisation du contrôle : afi n de répondre aux évolutions du cadre 

légal et rég lementa ire, les banques ont formali sé et uniformisé leurs sys tèmes de contrô le. 

introduisant un contrôle périodique et un contrôle permanent. Ce changement est d ' autant 

plus perceptible au niveau des banques coopératives qu 'e lles conserva ient certaines 

spéc ificités du fait de leur indépendance ; 

• co-localisation du contrôle décisionnel : ce type de changement repose sur le partage de 

la décision entre le hold ing de tête et les ent ités rég ionales ou les fil ia les techniques. 

notamment dans le cas des stru ctures coopérat ives. Nous avons observé ce changement 

notamment au se in des banques coopératives. car l' ancrage décis ionne l au sein des 

territoires fa it part ie des acquis histor iques des banques régionales. acqu is remis en cause 

par la régulation prudentielle et notamment la vo lonté du régulateur d 'être confronté à un 

inter locuteur unique. Ains i le cad re inst itut ionne l se confronte au cadre politiq ue et aux 

jeux de pouvoir entre les diffërents acteurs ; 
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En ce qui concerne la gouvernance. nous avons seulement observé que deux types de 

changement : 

• La complexification et le durcissement des mécanismes externes de gouvernance: 

il s ' agit du changement qui a entraîné le plus de modif1cations au niveau de la 

gouvernance, mais qui a eu également des répercussions sur d ' autres composantes de 

l' AOG : au niveau du modèle d'affaires et de l'architecture organisationne ll e 

notamment. L'évolution des règles prudentielles avec Bâle Il puis Bâle Ill a 

considérablement comp lexitié rappareil réglementaire. Des normes sur les fonds 

propres. la liquidité, la procyc licité ou encore la gestion du risque systémique sont 

venues se g reffer. 

• L'augmentation du salaire du dirigeant principal : ce changement touche 

principa lement les deux banques coopérat ives. Il est justifié se lon les acteurs par le fait 

que la banque coopérative devait mieux rémunérer ses dirigeants comparativement aux 

banques SA, mais également pour aligner leur rémunération avec l' évolution des 

frontières de la coopérative, principa lement à cause de l'acquis ition des différentes 

fil iales techniques. 

L'ensemble de ces changements n'a pas été observé dans toutes les banques. Ainsi certains 

types de changement se sont produits chez CASA et pas chez Desjardins par exemple. Afin 

de donner au lecteur le plus dïn formation poss ible, nous avons construit un tableau · qui 

comporte rensemble des changements observés et pour chaque banque nous avons indiqué 

si nous avions observé ce changement. La construction de ce tableau facilitera la lecture de 

nos résultats, mais également la disc uss ion dans une autre partie. 
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Tab leau 39 :Typo logie des changements observés au niveau des banques 

Type de changement 

Diversification géographique 
Diver:4ication métiers ··· 

élan.?)ssement de la chaÎne de valeur 
Recentrage géographique

restriction de la chaine de valeur 
_ Segmentation dt:s rjroits décisionnels _ 
Formalisation et un{formisation du contrôle 

Co-Localisation du contrôle décisionnel 
-·· ------- --·--· -. ··--

Complexijication et durcissement des mécanismes 
_ extern~s de gouvernance 

Augmentation du salaire dudirigeant principal 

co 
'Z 

(j '"0 
> 'i:: 
[fJ ~ 

> :::!. 
0"" 
~ 

"' 
(){JI OlJI 
()l.JI OUI 

OUI OUI 

Ol.ll Ol.l 1 --
OUI Ol.H 
OUI NON 
Olll OUI 

OlJI NON 

0 
~ 

~ "' ....... 
~ 

(") a. -· ..... -"' 
OUI OUI 
OUI OlJI 

NON NON 
l 

()(JJ OlJI 
Ol!l OUI 
NON OUI 
OUI OlH 

-
NON J OUI 

Nous observons ainsi que les quatre banques ont réalisé au cours de la période 2005-20 14 une 

divers ificati on géographique au niveau de leur modèle d'affaires. Les quatre ont également 

réa lisé une diversification métiers qui se couple à un élargissement de la chaîne de valeur. Nous 

notons que les deux banques françaises (CASA et BN P Paribas) ont réa tisé un recentrage 

géographique conduisant à une restricti on de la chaîne de valeur. Ce type de changement n' est 

pas observable au niveau des deux banques canadiennes. En ce qui concerne la segmentation 

des droits décisionnels. nous observons que ce changement est visible au sein des quatre 

banques. La formalisation et l'unifo rmisation sont éga lement visibles au sein des quatre 

banques. Par contre le changement de type «Co-loca lisati on du contrôle décisio nne l » est 

seulement observable au se in des deux banques coopératives (CASA et Desjardins). Les deux 

banques SA (BN P Paribas et RBC) n'ont pas réalisé de changement de ce type au cours de la 

période analysée (2005-20 l4). Les quatre banques ass is tent à la complexification et au 

du rcissement des mécanismes externes de gouvernance. Par contre , les deux banques 

coopératives so nt les seules à fortement augmenter le salaire de leur diri geant au cours de la 

période. Dans le cas des deux banques SA, le sa laire du dirigeant est en croissance, mais une 

croissance que l' o n peut qualifier d 'organique. 
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Les parties suivantes reviennent sur ces différents types de changement et proposent plusieurs 

verbatims, tableaux et graphique pour les illu strer. 

1.1 Les changements affectant le modèle d'affaires 

Au se in de cette première partie, nous présentons les trois types de changement que nous avons 

observé au niveau du modèle d 'affa ires des quatre banques . Certa ins types de changement ne 

concernent pas l'ensemble des banques. Lorsque cela est le cas nous l' indiquons en préambu le 

atïn d'éclairer le lecteur. Pour chaque type de changement nous avons proposé un tableau 

explicitant les variations du modèle d 'affaires en fonction du type de changement considéré. 

Dans la mesure du possible nous avons intégré des graphiques ou des frises chronologiques, 

soit dans le corps de la thèse, so it en annexe de celle-ci. Afin d'illustrer les types de changement, 

nous avons également proposé des verbat ims des acteurs. 

1.1.1 Diversification métiers- Élargissement de la chaÎne de valeur 

Ce type de changement concerne les quatre composantes du modèle d'affaires. Cette dernière 

repose avant tout sur l'acquisition ou la création de filiales dans des métiers ou des activités qui 

étaient gérées jusqu'à présent par des acteurs de la sphère financière, mais no n bancaire. En ce 

qui concerne la composante organisationnelle, la banque cherche à intégrer les nouvelles 

activités et/oLi à créer des partenariats avec des acteurs du système bancaire afin de distribuer 

une partie de son offre de produits et services financiers. Ces changements font évoluer la 

proposition de valeur autour de deux axes : la proposition au client d'une offre bancaire globale, 

mais également l'é larg issement de la clientèle cible du tàit de la divers ité de l' offre de produits 

et services financiers. Ces différents éléments impactent également l'équation de profit, 

puisqu'ils conduisent à une modification de la structure des revenus. Le tableau suivant offre 

une synthèse de l' ensemb le des modifications. 
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Tab leau 40 : Évo lut ions de la configuratio n du modè le d ' a ffa ires du type « Diversification 
métiers- Élargissement de la chaÎne de valeur » 

Dimens ions E xpressions du changement 
Acquisition de compétences techniques : 

Ressources et comp étences Banque pri vée, Assurance, BFI 
Gestion d'acti fs, Assurance, Conseil 

Incorporation d'activités/Métiers appartenant à la sphère 
financière : 

Organisation BFI, ges ti on d' actifs. gestion privée, assurance, conse il en fusion et 
acqui siti on 

Partcmu·iat avec des acteurs du système financier ct non 
financier : 

Banques, Sociétés financiè res, société non fina ncière 
Modification de la clientèle cible : 
Panel p!us large de la c li entè le cibl e 

Proposition de valeur Evolution de l'offre : 
Proposi tion d' une otiTe bancaire globale 
Évolution des canaux de distribution : 

Propos ition d' une offre banca ire globa le à· un guichet un ique 
Modification de la structure des revenus : 

Equation de profi t Diversification de la sow·ce des Cas h Flows 
Diversi·fica ti on de la nature des Cash-Flows (revenus d' inté rêt et 

revenu autre que cl ï ntérêt) 

Le c ha ngement de type « divers ification métiers- é larg isseme nt de la chaîne de va leur » a été 

rendu poss ib le grâce aux évo lutions du cadre légal au cours des années 80-90 en France et au 

Canada. Ce changement repose a ins i sur la vo lonté des banqu es d' explo iter les évo lutions de 

leur cadre léga l et institutionne l. Les verbatims suivants témoig nent de r impotiance de 

l'ouverture du cadre léga l ta nt en France qu ' au Ca nada. 

11 L 'ouverture du cadre légal c'était évidemment pour nous une f ormidable opportunité d ·accroit re et 
de diversifier nos activités au sein du groupe, d 'ailleurs la création de CASA va du11s ce sens. et cela 
nous a permis de créer ou de racheter plus fac ilement les .filiales dites techniques. Le développement de 
la banque à 1 'international est très important au cours des années 1005, 2006 et 1007. (. .. ) et puis sur 
nos marcliés historiques 011 se développe dans le domaine de la bancassurance. dans le crédit à la 
consommation avec Finare( et on accélère le développement de notre BFJ. faut dire que la période est 
particulièrement propice, pour moi c'est un peu 1 'àge d'or des banques » (Entretien, CASA, DS, CM, 
2005-2007). 

«On peutfaire le parallèle avec lu Frunce. mais pas selon fe même degré .. . oui on peut dire que fu Loi 
sur les banques a été modernisée au cours des années 80 et 90, et cela nous a permis de nous développer 
dans les activités fiduciaires notamment, par le rachat ou fa création de filiales, mais au Canada on ne 
bénéficie pas du cadre universel bancaire comme en France et en Europe j e crois, par e.;'(emple qu 'on 
ne peut pas fa ire d'immobilier chez RBC, chez BNP ou Crédit Agricole ils le peuvent, donc notre 
amplitude est dif}ërente. c'est pourquoi on parle plus de banques universelles en Franc<! que chez nous >>. 
(Entretien, RBC, DS, CM, 2005) 
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Cette modalité de changement permet notamment la bascule de la banque de détail vers la 

banque universelle notamment pour CASA. Ce type de changement se traduit chez CASA par 

le lancement d·un cycle d·acquisition : Finaref en 2005 (crédit à la consommation), Créd it 

Lyonnais. acquisitions en l~gypte . Autriche. Ukra ine, Serbie puis de 72% d'Emporiki en Grèce 

pour la seule année 2006. 

Ce type de changement s'exprime différent pour les cas de BNP Paribas, H.BC et Desjardins, 

puisque ces trois banques misent avant tout sur des transformations internes . Ce la se justifie 

principalement par le fait que les trois banques ont réalisé différentes transformations lors de la 

phase initiale (acquisition de Paribas pour BNP. création d'une fédération unique pour 

Desjardins. lancement de la marque RBC) et qu 'e lle souhaite s'appuyer sur ces transformations. 

Les verbatims su ivants illustrent cette volonté commune aux trois banques. 

«Ce qu ï!11e fa u/ pas négliger c 't>s/ le colÎI de lajitsion entre BNP t'/ Pari/ms. elie ne parle pas que du coût ./i11a11cier. 
Après si on reut réaliser des synergies. il jhw bien travailler sur laji1sion du groupe el donc cela prend du temps. c'est 
pour cela que le groupe se conct:nlre (1\'ant tout sur 1 'imem e el on ne procède qu'à peu d 'acquisiticms » (F: ntr·etien, B:'ll P 
Paribas, DS. üVI, 2005-2006). 

«En 2001 la banque a jhit le choix de miser sur la marque !WC pour se développ er, el nous avons fr; il le choix d 'une 
croissance par l'interne. donc en réorganisant cerlnines activités. en analysant nos clijjërentes participations pour 
él't!nluel/ement réaliser des cessions. On a également été très act!lsur la formation de 110s salariés pour préparer le futur . 
L 'objectif éwit clairement de dégager des résultats en améliorai// notre chaine de valeur el en réorganisation nos 
compétences e /IIOS ressources>' (Entret ien, RBC, OS, CM, 2005-2007). 

« La créatio11 de la jëdératio11 u11ique ]00 1 a ouvert un vaste p!co1 de transformatioll de Desjardi11s. même plutôt ul/e 
transforma/ion e11 interne. avec pour objectif/a réalisation de synergies financières et operation11elles entre les d!lférenres 
entités du ;\-/ouvemenl. On cherche à combiner nos d!lférems mcitie1·s pour m •o il· les p rmiques les plus efficientes. 
!" 'objectif' du CA est mieux mobiliser les ressources pour renforcer notre missio11 coopérative et do11c rw(orcer notre 
ava11tage stratégique>> (E ntr·c ticn, l)esjardins, DS, CO, 21105-2007). 

Ains i ce type de changement s'exprime de deux manières différentes : 

• dans le cas de CASA, la «divers ificat ion métiers et l" élargissement de la chaîne de valeur 

passe par un cycle d'acquisition impotiant ; 

• dans le cas de BNP Paribas, RBC et Desjardins, la diversification métiers et 

l'élargissement de la chaîne de valeur passent par la réorganisation des ressources et 

compétences présentes au se in de l"organisation, so it une réorganisation interne. 
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Si Desjardins. RBC et BNP Paribas ne réalisent pas d'acquis itions majeures au cours de la 

période 2005-2007, cela n'est pas le cas sur l' ensemble de la période. RBC et Desjardins 

réa lisent plusieurs acquisitions après la crise financière de 2008 : 

• pour Desjardins :acquis itions de Financière MGllnc en 20 Il , puis de Western Financial 

Groupe la même année. Enfin en 2014, on assiste à l' acquisition de State Farm; 

• pour RBC :Acquisitions des activités de banque privée de Coutts en Amérique Latine, 

aux Ant illes et en Afrique en 20 13. puis rachat d 'A ll y Financial !ne en 2013 également. 

• Pour BNP Paribas : l'acquisition de BNL en Italie en 2006 : il s'agit de la 6e banque du 

pays (taille des actifs). Cette acquisition permet à BNP Paribas d 'être présente sur un 

deuxième marché domest ique en Europe après la France, puis en 2009 le rachat de Fortis 

Banque et de BGL (Banque Générale du Luxembourg). 

Ainsi la dynamique de changement n'est pas là même entre les quatre banques et e lle s'exprime 

différemment suivant les banques. La figure illustre ces diftërences. 

Figure 61 : Dynamique de changement de type «d iversificati on métiers-élargissement de la 
chaîne de valeur (2005-20 14) 

Cyc le d·acquisitions CASA 

Cyc le d'acquisitions BNP 

Cycle d'acquisitions RBC 

Cycle d' acquisitions Desjardins 

2005 2006 2007 201 1 20 14 
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L'analyse de la figure précédente montre clairement que ce type de changement repose sur une 

dynamique différente suivant le pays et suivant la banque. Ainsi CASA est la seule banque a 

débuté la période de changement par un cycle d'acquisitions. BNP Paribas, RBC et Desjardins 

débutent la période de changement par la réa lisation de transformations internes . BNP Paribas 

est également la seule banque de notre échantillon à réa liser des acquis itions pendant la crise 

financière . On remarque à ce titre que les deux banques canadiennes sont les seu les à réa liser 

des acquisitions après la crise financière, puisque depuis 20 1 1. CASA et BN P Paribas sont dans 

un cycle de transformation interne. 

Le changement de type « divers(fication métiers-élargissement de la chaîne de valeur >> peut 

ainsi se réaliser de deux manières :par des transformations internes ou bien par l'acquisition de 

diverses filiales . Nous observons également que la dynamique de changement est diftèrente 

entre la France et le Canada : les deux banques françaises ont réalisé leurs acquisitions avant ou 

pendant la crise financière de 2008. Inversement, les deux banques canadiennes se lancent dans 

les acquisitions après la crise financière de 2008 . 

Le déve loppement des banques dans divers métiers conduit cettaines banques à nouer des 

partenariats avec d 'autres banques ou avec des institutions financières afin de d istribuer certains 

produits ou services financiers. À ce titre il semble que les banques coopératives réalisent plus 

Jàcilement des partenariats que les banques SA. Desjardins a noué au cours des années 2000 un 

partenariat avec le Crédit Mutuel en France. Ce pattenariat permet aux clients de Crédit Mutuel 

qui partent au Canada de devenir membre des Caisses Desjardins à des « conditions 

privilégiées ». Le pattenariat débouche également en Janvier 2014 par la création de Monético. 

~iliale commune de Desjardins et Crédit Mutuel qui propose des solutions de paiement aux 

clients commerçants des deux banques. 

Crédit Agricole a également noué un partenariat avec la Société Générale dans le but d'accélérer 

son développement dans la gestion d 'actif. Le rapprochement de Crédit Agricole Asset 

Management (CAAM) et de Société Générale Asset Management (SGAM) a débouché sur la 

création en 2010 d' un joint-venture du nom de Amundi Asset Management. BNP Paribas a 

également réalisé un joint-venture. mais avec un partenaire technologique. En 2005, BNP 
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Paribas et IBM se sont rapprochés afin de l~) nde r BNP Paribas Partners For Innovation. 

L ·objectif de ce joi nt-venture es t ava nt tout de répondre aux beso ins infcmnatiques gra ndissants 

de BNP Paribas. RBC se rapproche éga lement de Dexia en Europe afin de fo nder le joint

venture RBC DEXI A en :2006 qui sera basé à Londres. Ce joint-venture s ·actresse aux 

investisse urs institution nels et leur offl·e l'ensemble des serv ices f inanc iers nécessa ires, 

notamment la garde de va leurs ( cm·todian bank) ou encore le prêt de titre. En ju i Il et 20 12. RB C 

rachète les 50% resta nt à Dex ia et trans forme RBC OE::X JA en RBC lnvestor Service. Certaines 

banq ues cons tru ise nt éga lement des partenariats avec des entreprises n' appartenant pas à 

lïndustrie "financière. 

D' un po int de vue stratégique, ce type changement s'exprime de deux manières : 

• la création d ' un joint-venture à l' intérieur ou à l'ex térieur de la sphère financière ; 

• !" acquis iti on d ' une entreprise appartenant à la sphère financière. 

L'é larg issement de la chaîne de va leur et la diversification des métiers au se m des qu atre 

banques conduit à l' évo lut io n de la proposition de valeur et plus particulièrement au niveau de 

la c lie ntè le cible. Ce point es t particuli èrement vis ible au nivea u des deux banques coopératives 

et soulève des inte rrogations au niveau de la gouvernance. La loi bancaire de 1984 met fin au 

cylindrage de clientèle en France et permet ains i aux coopératives de s·adresser à tout type de 

client et plus se ulement au client souhaitant devenir soc iétaire. Ainsi. la clientèle cible de CASA 

est composée de c lients soc iéta ires et de clients no n soc iétaires. L'élargissement de la chaîne de 

valeur cond uit la ba tique à proposer son offre de services et produits à des clients non soc iétaires . 

La modification de la clientèle cible soulève a lors une question de gouvernance : l"entrée d·une 

nouve lle partie prenante (c lient non soc iétaire) modifie-t-elle la gouvernance de la banque et 

nota mm ent !" éq uilibre entre les différentes parties ? 

Dans le cas de Desjardins la moda lité de changement n' a pas conduit dans un premier temps à 

un é largissement de la clientè le cible hors du cham p sociétaire. En effet pour être c lient de 

Desjardins il tàut ê tre un membre sociétaire, élément de différenciation princ ipa l avec CASA. 

A ins i !"élarg issement de la clientèle c ible passe par la propositio n de r offre bancaire non plus 

à des parti cu lie rs, ma is à des entreprises et au secteur institutionnel : 
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«Celan 'était .)péc[!ique ù Desjardins, mais hien ù 1 'ensemble des banques coopératives. Nous étions 
surtout une banque de détail à destination des particuliers â à la rigueur des petites entreprises. Le 
développement des CFE, dans la gestion d ·actifs nous a permis de soutenir .financièrement les 
el/lreprises québécoises et cela indépendamment de leur taille, et au niveau des particuliers, onu vu 
arril•er de nouveaux profils. et cela est en lien direct avec notre développement dans la gestion d 'actif,<;, 
la gestion privée. la gestion de patrimoine » (Entretien Desjardins, DG, CM, 2005-20 14) 

Si l'offre banca ire de Desjardins concernait exclusivement des membres soc iétaires, les 

acquisitions réalisées à partir de 2011 (Financière MGI inc.; Western Financial Group) 

principalement des soc iétés commerciales dans le domaine de l' assurance a permis à Desjardins 

d ' accroître sa clientèle cible en offrant des services financiers à des membres no n coopérateurs. 

Concernant les deux banques SA (BNP Paribas et RBC) l'analyse des verbatims a démontré 

que la modalité de changement affecte peu la proposition de va leur au ni veau de la c lientè le 

cible: 

« Les acquisitions réalisées n'ont pas modifié en profondeur notre clientete cible, 011 avait déjà une offre 
complète en services financ iers et en produits( .. ) les acquisitions ont surtout permis de compléter notre 
ojfi'e et d'aller chercher des refais de croissance dans des domaines porteurs. mais on s 'adressait déjà à 
1 'ensemble de la clientèle présente sur le marché (Entretien, BNP Pari bas, OS, CS) 

Au niveau de la gouvernance, la divers ification métiers et l'é larg isse ment de la chaîne de valeur 

conduisent à modifier la cli entèle cible et notamment à l'élargir. Ce changement affecte peu ou 

pas la gouvernance des banques SA car initialement e lles s'adressa ient déjà une large clientèle. 

L' impact est plus marqué au niveau des coopératives car hi storiqueme nt leurs c lie nts devaient 

provenir d·une zone géographique restreinte et les clients étaient tous soc iétaires . Le 

développement de l'o ffre et les acqu is iti ons conduisent les deux banques coopérat ives à cibler 

des clients non coopérateurs . Cette évo luti on questionne ainsi la gouvernance des deux banques 

coopératives et notamment l'équilibre au se in des structures de gouvernance. En effe t l'entrée 

d' une nouvelle partie prenante peut modifier cet équilibre. De plus, dans le cas de CASA et 

Desjardins on peut se demander si les acq uisitions vont se traduire par une évol ution de la 

gouvernance du holding de tête ou de la fédération : ces nouvelles entités seront-elles 

représentées au se in du consei l d·admini strat ion de la banque? 
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Ce type de changement a enfin un impact sur la quatrième dimension du modèle d'affaires soit 

l'équation de protit. En effet nous avo ns observé que la modalité « diversification métiers

J~: Iargissement de la chaîne de valeur» conclu isait à une diversification de la source des cash 

nows, mais également à une diversification de la nature de ces derniers. 

Concernant la source des cash flows nous avons pu établir grâce aux rappotis annuels des quatre 

banques le résu ltat d 'exploitation en% de chaque activité métiers consolidés. Ces graphiques 

permettent de mieux comprendre l'évolution du poids des diftërentes activités au sei n de la 

banque, mais également l' ajout ou le retrait de certaines activités. Afi n d'être le plus tidèle à la 

communication des banques nous n ·avons pas opéré de rapprochement entre certaines activités , 

mais indiqué l'ensemble des activités métiers contenu dans le rapport annuel de chaque banque. 
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L' ana lyse des l~g ures témo ig ne de l'évo lu t ion d iffë rente de la banque de détai l e ntre les deux 

banques tl·a nça ises et les deux banques canadiennes. Le changement a conduit à la ba na lisation 

de la banque de dé ta il cla ns la ga laxie des métiers de CASA et BN P Paribas . Dans le cas de 

CASA, c 'est la ges tio n <.Ï act ifs et la BF I qui gé nèrent les deux cas h fl ows d 'exploitation les p lus 

importants et ce la l' e nsemble de la péri ode d ' a na lyse (2005 -20 14). La BF I a néanmoins généré 

de lourdes pertes pe ndant la cr ise fi nanc ière entre 2007 et 2009. Dans le cas de BN P Paribas , 

nous observons que c'est l'acti vi té CIB (banque de financement et d'in vestisseme nt) qui génère 

le cas h flow d ' explo itat ion le plus impot1ant sa uf au cours de la crise financ ière en 2008 et 2009. 

Nous notons néanm o ins que depuis 2009, le cash-flow généré par la ba nque de déta il est en 

progress ion et il tend à devenir le plus important, se rapprochant a ins i des niveaux affi chés par 

CIB. 

Si la banqu e de déta il est une acti v ité banalisée au sein des deux banques françaises, e lle reste 

l' act iv ité qui génère le plus grand cas h-tl ow dans le cas des deux banqu es canadiennes . A ins i 

pour RB C la banque de détai l représente plus de 60% du cas h flow d' exploi tatio ns et plus de 

701Vo chez Desjardins entre 2005 et 20 14 . L'é la rg isseme nt de la chaîne de va leur n' a do nc pas 

Je même impact sur la nature des quatre banques : dans le cas de CASA et BNP Par ibas cette 

modalité contr ibue à banaliser le poids de la banque de détail a lors que chez D esjardins et RBC, 

la banque de déta il reste l'acti vité princ ipa le ma lgré des acquis itions dans des métiers se s ituant 

hors du gi ro n de la banque de déta il. O n peur donc conc lure que la di vers ification des act ivités 

et des métiers est beaucoup plus forte au sein des deux banques françaises qu · au se in des deux 

banques canadiennes. L 'équ at ion de profi t se trouve éga leme nt cha mboulée par la 

d ivers ificat ion de la natu re des cas h flows s igne de l' évo lut ion d u modè le d' affa ires des 

banq ues. Historiquement, la banque construisait son PNB autour des revenus nets d ï ntérêrs. Le 

reve nu net d ' inté rê t prov ient de la d ifférence entre l' inté rêt que la banque reçoi t au niveau des 

p rêts accordés à ses c lients ou de tout autre type de fina ncement et des intérêts qu' e lle verse aux 

épargnants et aux autres créditeurs: L'élarg issement de la chaîne de va leur et l' ajout de 

nouveaux métie rs cond uise nt à r introduction des revenus autres que d Intérêts. S i les revenus 

nets d ' intérêts sont liés au financement. les reven us autres que d ' intérêts sont 1 iés aux prestatio ns 

de serv ices qu ' offrent les banques à leurs c lients. Ces prestat ions sont d ites à « va leur ajo utée » 

et le tar if de ces dernières est établi en fo nctio n d u coft t de la prestat ion :les fra is tec hnologiques. 
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le coût de la main-d 'œuvre et les frais liés aux risques. La figure suivante présente l'évolution 

de la part des revenus nets d' intérêts dans le total des revenus de la banque. 

Figure 66 : (:volutions de la part des revenus nets d'intérêts dans le total des revenus (2000-
2014) 

100% ~--------------------------------------------------

90% +·········································· ..... .. ....................................................................................................................................................... . 

80% 

40% +------------

30% 

20% 

1.0% +-------------------------------

Sources : Rappotis annuels des quatre banques (2000-2014) 

~cASA 

~BNP 

-RBC 

Desjardins 

Afin d'illustrer clairen1ent les évolutions, nous avons fait le choix d'inc lure la période 2000-

2004 à notre analyse, car elle permet d'éclairer les résultats de la période 2005-2014. 

L~analyse de la figure est patiiculièrement significative de l'évo lution du modèle d'affaires des 

banques. On observe que de 2000 à 2004, CASA et BNP Paribas sont les deux banques qui ont 

la pati des revenus nets d'intérêts la plus hüble dans le total des revenus. Nous observons que 

dans le cas de BN P Pari bas, le taux est resté autour des 30o/o jusqu· au début de la crise financière 

en 2007. Concernant CASA, si on lisse les résultats de 2000 à 2007, nous observons que les 

revenus nets d' intérêts représentent 40% des revenus sur la période. Ces résultats traduise nt que 

la part de la marge d' intermédiation dans les revenus des deux banques a fortement chuté au 

cours de cette période (2000-2007). Ces résultats confirment nos conclusions sur la banalisation 

330 



de la banque de dé ta il dans ces deux banques (CASA et BNP Paribas) au co urs de cett e même 

pér iode. Concerna nt les deux banques ca nadi ennes (RBC et Desj ardins), nous observons qu e 

dans le cas de RBC sur la période 2000-2005 les revenus nets cl" intérêts représentent encore 

50% du tota l des revenus. Po ur Desjardins ils représentent 45% des revenus sur la même 

pér iode. En 2006, nous observons que RB C, Desjardins et BN P Paribas se rejo ignent et les 

revenus ne ts d ' intérêts ne représentent plus que 30% des revenus de la banque. Ces résultats 

témoignent de l'évolution des modè les d 'affa ires des qu atre banques sur la pér iode 2000-2007 

d' un modè le tourné vers le financement vers un modè le basé sur les prestatio ns de serv ices et 

le conse il. La cr ise financière de 2007 semble avo ir marqué un coup d 'arrêt à ce processus de 

transformation. En effet nous observons que des 2006-2007, la part des revenu s nets d' inté rêts 

dans le tot a 1 des reve nus de CASA représente 50% des revenus en 2006-2007. puis plus de 70% 

de 2007 à 20 14 . Le même processus s'observe chez BN P Paribas avec la part des reve nu s nets 

d ' in térêts passant de 30% en 2.006-2007 à plus de 50% en 201 4. Dans le cas de BN P Paribas 

comme clans ce lui de CASA, ce process us s'accompagne du retour au premier plan de la banque 

de déta il. La banque de déta il est la deux ième ligne métier qui génère le plus de cash-flow 

opérationnel derri ère C IB pour BN P Paribas et la ges ti on d ' acti fs pour CASA. 

Co ncernant RB C et Desjardins, nous n'observons pas le mê me processus, puisque la part des 

reve nus nets d' in té rê ts reste stable après une fa ible hausse en 2008. fi s représe ntent 40% des 

revenus pour RBC entre 2007 e t 2014 c t autour des 35% pour Desjardins sur la même période. 

Néanmo ins dans le cas de RBC et Desj ardins la banque de déta il res te l' activité qui génère le 

cash-11ow d 'explo itation le plus important, ma is le maintien d"une part fa ible des revenus nets 

d ' inté rêts dans le total des reve nus souli g ne que les deux banques canadiennes génèrent plus de 

rentabili té par la facturation de commiss io ns que par la marge d ' intermédi at ion. De plus le 

mainti en d'une part importa nte des revenus autr es que d ' intérêts dans le tota l des revenus de 

Desj ardins et RB C permet cl "e nvisager à nouveau le manque de concurrence au se in du marché 

bancair e ca nad ien. Inversement, il sembl e que la concurrence so it plus rude au se in du marché 

banca ire frança is ce qui exp lique la hausse de la part des reve nus nets d ï ntérêts da ns le tota l 

des revenus. O n peut exp 1 iquer la hausse plus marquée de CASA par rapport à BN P Pari bas par 
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le fait que CASA réali se plus de 55% de son PNB en France e n moye nne sur la période 2007-

2014, contre 38% pour BNP Paribas sur la même période 35 . 

Ces résultats mettent en lumière la deuxième moda lité de changement qui fera l' objet de la 

partie su ivante : la diversification géographique. 

1. 1. 2 La diversification géographique 

Ce second type de changement impacte trois dimens ions du modèle d ' affaires des banques :les 

ressources & compéte nces, l' orga nisat io n et l' éq uation de profit. Si ce changement touche le 

modè le d·affaires de l'ensemble des quatre banques, nous verrons que l'intensité de la 

diversification géograp hique n'est pas là même entre d·un côté CASA et BNP Paribas et d ' un 

autre côté RBC et Desjardins. De plus cette modalité s'observe principalement de 2005 à 2007. 

La crise financière semble mettre un coup d 'arrêt à la poursuite de ce changement notamment 

au niveau des deux banques françaises. Inverse ment, les banques canadiennes profitent de leur 

solidité financière et de leurs réserves financières pour réaliser des acquisitions . Le tabl eau 

sui vant expri me les évo lutions du modèle d·affaires. 

Tableau 41 : l~vo luti ons de la configuration du modèle <..faffaires avec le changement de type 
« Diversification géograp hique» 

Dimensions Express ions de la moda.lité 

Ressources & Compétences Acquisition : 
Réseaux de banque de détail, assurance, BFl 

Partenariats à l'intérieur du système financier : 

Banque. institution financière 

Sous-traitance activités internes : 
Organisatio11 

Centre cl· appel, back office. traitement du courrier 

Partenariats ù l'extérieur du système financier : 
Architecture informatique, ERP 

Diversification géographique des c~1sh flows : 

Equation de profit Globalisation de la provenance des cash fJows. de la collecte 

35 CASA et BNP Pari bas publient depuis la crise tlnancière au se in de leur rappo11 ann uel respectif la répartition 
de leur PN B par secteur géographique. Les résultats évoq ués sont issus des difi"ërents rapports annuels. 
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La d ivcrsi fi cation géographique repose sur une double logique dans le cas des deux banques 

européennes : d\111 coté la mondiali sation des marchés financiers et bancaires couplée à la 

création d"un marché bancaire unique en Europe (Grossman, 2003) et le développement des 

techno logies de l' information et des communicat ions , rendant financièrement viab le la création 

d'institutions financières de taille universelle (Pennings et Harianto, 1992, Bajada et Trayler. 

2015). Cette diversification géographique conduit BNP Paribas et CASA à être présent dans de 

nombreux pays à l' internationa 1 comme le soulignent leurs rapports annuels : 

<< Le groupe possède l'un des plus grands réseaux internationaux dans plus de 85 pays et plus de /40 000 
collaborateurs. dont plus de 110 000 en Europe» (BN P-Paribas. 2006, p. -1) 

rt BN P Paribas acquiert BNL, la 61""c banque italienne. Cette acquisition transforme BNP Paribas en lui 
donnant 1111 denüème marché domestique en Europe: en Italie comme en France. 1 'ensemble des métiers 
du Groupe peut s ·appuyer sur un réseau bancaire national pour déployer ses activités >> (BN ?-Pari bas, 
20 13, p. 5) 

« BNP l'arihas prend fe contrôle de Forfis Banque et de BCL (Banque Générale du Lw:embourg), pour 
créer un Croupe européen leader dans la banque de détail, avec quatre marchés domestiques» (BNP
I'aribas. 2013, p. 5) 

« Une présence renforcée à l 'international : 
- 3 marchés domestiques : France, ftalie. Grèce 
- 44 millions de clients particuliers 
- 1 1 000 agences dans 20 pays 
-Présent dans 58 pavs en Banque de Financement et d 'Investissement » 

(Crédit-Agricole-SA, 2007, p. 1) 

« Une banque au service de 49 mi/lions de cliellls : 
- l 1 300 agences dans Il pays 
- Présence dans près de 60 pays 

(Crédit-Agri cole-SA, 2013. p. 1) 

Concernant Desjardins la diversification géographique de la banque ne s'opère pas à la même 

échelle que pour CASA et BNP Paribas . Si ces deux dernières ont misé sur une divers itication 

géographique à lïnternationale, Desjardins mise avant tout sur une divers ification 

nationale comme le stipule le rapport annuel de 2002 et comme le confirme le management de 

la banque : 
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«Nous visons à développer nos q(/ùires de f açon rentable à l 'extérieur du Québec. afin d 'accroitre nos 

revenus, de dil'ers{fier notre risque de marché et d ·enrichir 1 'éventail de nos services. Puree que la présence 

de concurrents d 'envergure nationale et internat ionafe sefait de plus en plus sent ir sur fe marchri québécois. 

nos stratégies de développement ne peuvent négliger les impératif.~ d 'une économie ouverte» (Desjardins. 
2002. p. 33) 

« La vocation première de De.sjardins reste le Québec. même en 2014, notre vocation c 'est fa croissance au 

Québec. Après on peut ejjèctivement aller chercher des relais de croissance en dehors du Québec. mais le 
volume d 'activité reste faible ) j (Entretien, Desjardins, DG, CM, 2005-2014) 

Néanmoins nous observons une évolution du discours de la banque comme en témoigne le 

rapport annue l de 2005 : 

« Duns un souci de diversification et de contribution dynamique au développement du mouvement coopératif. 

f inancier au Canada, nous alfons également poursuivre fe développement de nos affaires à l 'extérieur du 

Québec» (Des jard in s. 2005. p. 1 0). 

Cette stratégie a pris également différente forme, et notamment la créat ion de jo int-ve nture en 

2007 avec le rapprochement de Mutue ls Nord-ouest (appartenant à Desjardins) et de The Ethical 

Funds Company (appartement aux centrales de Credit Unions des provinces du Canada) : 

<< (. . . ) nous avons mis sur pied une nouvelle entreprise à propriété partagée active à 1 'échelle nationale. 
Cette dernière est promise à une fort e croissance dans les prochaines années ». (Desjardins, 2007, p. 8) 

Les ambitions stratégiques de Desjardins conduisent à la superpos ition de deux modalités de 

changement à partir de l' année 2009 : la divers(fication géographique et la diversification 

métiers- Élargissement de la chaine de valeur. Le verbatim su ivant, tiré du rappo11 annue l de 

Desjardins en 2009 illustre parf'aitement ces propos : 

(( Les délégués de caisses ont aussi, par une très f orte majorité. exprimé la volonté que le t'vfouvement 
De.~jardins cible des segments de marchés où sa présence n'est pas nettement affirmée. Nous consacrerons 
donc des efforts particuliers, dans les années à venir, à servir les en/reprises, les jeunes, les communautés 
culture!fes, les clientèles aisées et fortunées, fa grande région de J\4ontréal, ainsi que 1 'Ontario et le reste du 
Canada. Le développement de nos mamt(acturiers de produits et la réalisation de partenuriats stratégùtues 
seront des avenues privilégiés pour notre développement pancanadien )) . (Desjardins, 2009. p. 1-1) 
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Il semble donc que la diversincation géographique de Desjardins so it avant tout pancanadienne. 

Le message de la présidente au sein d u rapport annue l de 2013 insiste notamment sur le 

déve loppe ment au cœur du Canada : 

1< ,..1 cet égard. plusieurs transactions ainsi que lu conclusion de nouveaux accords de partenariats nous 
ont permis d ·011\'rir de nouvelles portes sur !"avenir. Nous avons signé un tel accord avec Coast Capital, 
un credit union de Colombie-Britannique. et Western Finuncia/ Group, /"une de nos f iliales s 'est portée 
acquéreur de Coast Capiwl lnsurance service. (. . .) Au déhut de 201-1. Desjardins a annoncé)) son 
intention d"acquérirles activités canadiennes de la mutuelle State-F'arm. 1 'assureur de dommages le plus 
important alLY {tats-Unis (. . .), le !vfouveme/1/ Desjardins se classera au demième rang des assureurs de 
dommages au Canada». (Desjardins. 20 13, p. 1) 

Le changement de type « divers~fication géographique » s ·exprime ainsi à d iffërentes éche lles : 

pour Desjardins cela passe notamment par un développement à l'extérieur du Québec, mais au 

sei n du Canada, alors que dans les cas de CASA et BNP Paribas. ces dernières se sont avant 

tout développées hors de la France. 

RBC occupe une place intermédiaire dans notre étude de cas putsque la diversification 

géographique est moins marquée que dans les cas de CASA et BNP Paribas, mais plus que dans 

ce lu i de Desjardins. Cette dernière est d'ail leurs présentée comme l'ADN du groupe : 

«Nous fourn issons des services à nos clients par 1 'entremise de nos différents secteurs d 'activité. dans 
plusieurs secteurs géographiques. Nous sommes persuadés que la répartition de nos activités est propice 
à consolider nos relations avec les clients, à tirer parti d 'occasions de croissance et à soutenir un 
rendement constant à long terme. Notre modèle d'afJaires diversifié nous place dans une position 
.favorable pour obtenir des rendements supérieurs et wz bénéfice stable au cours du cycle économique >> . 
(RBC, 2014, p. 6) 

L.a diversification géographique et la divers itication métiers sont notamment quest ionnées par 

les parties prenantes de RBC. Selon le management de la banque, cette diversification multip le 

sc just ifie par la croissance qu'elle apporte au groupe:« we helieve one ofour strenghts is our 

domestic leadership in each ofour segments, and thar to mainrain and.foster thal growth we 

must not restricl our businesses. from expanding and capitali::.ing on the ir strenghs, (. . .) we are 

a dil'ers[fiedflnancial services company and H!e see value in remaining diversified as we grow 

beyond our borders. ln addition, we believe thar the US and, indeed. North Americnn market 

will continue the trend towards- inregrated jinan cial services » (RBC, 200 l. p. 9) . Si la banque 

a ciblé le marché des USA comme levier de diversification géographique les marchés financiers 
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hors Amérique du nord ne sont pas sans intérêts , mais répondent à une autre logique : « Outside 

1Vorth America our growth is highly focused and selective» (RBC, 2001, p. l 0). Les acquisitions 

de RBC aux Caraïbes, en Amérique du Sud et en Afrique reposent sur cette logique. 

Si le changement de type «diversification géographique» a été observé au sein des quatre 

banques, il faut une nouvelle fois noter que ce changement s'exprime à des degrés divers entre 

les quatre banques et plus particulièrement entre les deux banques françaises et les deux banques 

canadiennes. Notre analyse des entretiens et des rapports annuels démontre que la 

diversification géographique est très forte au sein de CASA ct RBC, qu'eUe est moindre au sein 

de RBC et qu'elle est encore plus faible au sein de Desjardins. li faut donc utiliser le c.ritère 

«pays » pour différencier les banques et non pas le critère du statut juridique de la banque. La 

tïgure suivante exprime l'intensité de cc type de changement au sein des quatre banques. 

Figure 67 : Intensité du type de changement "diversité géographique" 

Desj;1rclins 

RBC 

• BNP Paribas 

CASA 

Source : de r auteur 
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Si la période 2005-2007 a permis une divers ification métier et une diversification géographique 

pour les quatre banques , la crise financière de 2007-2008 amène un troisième type de 

changement : << Recentrage géographique-restriction de la chaîne de valeur». 

Ce changement affecte uniquement les deux banques françaises :CASA et BNP Paribas. Ainsi, 

Desjardins et RBC ne sont pas affectées par ce type de changement. 

1.1.3 Le recentrage géographique et la restriction de la chaÎne de valeur 

Cc type de changement est observable depuis la crise financière et il est seulement à l' œuvre au 

sein des deux banques françaises. Ainsi il ne concerne pas le cas Desjardins , car la banque 

n'opère pas de recentrage géographique ni de restriction de sa chaine de valeur au cours de la 

période 2007-2014. Ce changement concerne dans une moindre mesure RBC avec la vente de 

ses activités bancaires en Jamaïque en 2014. Néanmoins la logique de cette vente diffère des 

logiques observables chez CASA et BNP Paribas. En effet dans le cas de RBC elle repose sur 

une décision stratégique du management de la banque alors que dans le cas de BNP Paribas et 

CASA, ce changement est impulsé par l'évo lution des mécanismes externes de gouvernance: 

l' augmentation des ratios prudentiels et la création de ratios de liquidité. Le tableau suivant 

synthétise l'impact de ce changement sur les composantes du modèle d'affaires. 
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Tab leau 42 :Expressions du changement« RecenlmKe géographique et restriction de la chaine 
de valeur >> 

Dimensions Expressions du changement 
Cessions d'actifs financiers, de compétences techniques 

Ressources el compétences 
Cessions d'activités/Métiers appartenant à la sphère 

Organisation financière : 

Cessions d'activités et de réseaux bancaires 
Modification de la clientèle cible : 

Réduction de la cli entèle cible 
Proposition de valeur Évolution de l'offre : 

Réduction de l'otfre de produits et services 
Modification de l'oftl·e de produits et services 

Évolution des canaux de distribution : 
d'une distribution multicanale à une distribution omn icanale 

Modifica tion de la structure des revenus et de la solidité 
Equation d~ pr1~fit financière : 

Réduction du PNB et cla ns certains cas du total actifs de la banque 
Amélioration des ratios prudentiels 

Ce changement entraine une réducti on du PNB de la banque comme en témoigne la figure 

suivante. 

Figure 68 : Évo lutions du PNB de CASA et BN P Paribas (2008-20 14, en millions d'euros) 

50000 

35000 ... ----~ -----

20000 

5000 
200B 2009 2010 2011 2012 2013 

Sources : Rapports annuels de CASA et BN P Pari bas (2008-20 14) 

- cASA 

- BNP Paribas 

2014 

Au cours de cette période le PNB de CASA chute de 21% e t ce lui de BNP Paribas de 10%. Ce 

changement condu it éga lement à une réductio n du tota l actifs de la banque dans le cas de CASA. 

Ce paramètre n'est pas observable dans le cas de BN P Paribas du fait du rachat et de 
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l'intégration de Fortis à partir de 20 13. Néanmo in s BNP Paribas a réalisé de nombreuses 

cessions d ' actifs. 

Au cours de la période 2005-20 14, le total des act ifs de CASA chute de 8,5% ce qui représente 

la première chute depuis le début des années 2000. Concernant BN P Paribas le total des act ifs 

diminue de 22% entre 2008 et 20 12 avant de croitre du fait de r intégration de Fort if. Les tïgures 

suivantes illustrent les cessions d 'actifs de BNP Paribas et CASA. 
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Le recentrage géograp hique conduit dans certai ns cas à une perte de compétence. C'est par 

exemple le cas avec les ventes de C hevreux et CLSA par CASA. 

« Les ventes de C!Jeu\'reux et CU)A f ont eff ectivement perdre les ac/iFités de courtage en actions du groupe 
etc 'était vraiment une activité historique pour CASA avec un véritable savoir-faire, muis depuis 2U08 ces 
actil·ités apportellt un faible rendement avec des coûts importants (. . .). il v a également la chute du volume 
des transactio11s depuis 2008, 1 'application de la wxe sur les transactions .flnuncières. mais aussi 
1 'émergence de plute~forme alternative de négociai ion >> (Entretien, CASA, DS, CS, 2008-20 14). 

Nous avons également observé des cess ions dans le courtage en act ion, dans le crédit-ba il , le 

crédit à la consomm ation, la gest ion d ' actifs ct la titrisation. Ces d iffé rentes cessions mod itïent 

la struc ture de l' offre de proclu.its et services. S i ces changements peuvent provenir d'une 

réorganisation stratég ique du groupe bancaire, les acteurs inc itent très fo tiement sur 

l' importance du cadre légal et prudentie l pour exp liquer ces transformatio ns. Les acteurs 

externes ins istent éga lement sur ce po int. 

« L'évolution des ratios prudentiels, la nouvelle d4 1nition des fonds· propres et 1 ïnrrodw.:tion des ratios 
LCF et NFSR qui pour moi sont deux ratios de capital entrainent une évolution de ! '()([re des banqu.:s, 
notamment au niveau des produits bancaires» (En tretien, Fitch, CM, AA, 2008-2014). 

« Bâle ill nous amè11e àjàire évoluer J/OS produits bancaires, notamment nos produits d 'épargne afin de 
remplir les exigences bâloises. Pur exemple, avant lorsqu 'un client avait un décu!age de trésorerie on 
polll'uit le f inancer par l 'utilisation d 'un simple découvert. Avec Bâle JJJ ce mécanisme es/trop gourmand 
en capital. et donc on propose des produits opérationnels pour répondre à ces besoins, comme la gestion 
de trésorerie centralisée. le crédit documentaire Dailly, 1 'escompte ou encore l'qffàcwrage » (Entt·etien, 
CASA, DS, CS, 2009-2014) . 

«Che::: BNP, on travaille sur le développement de produits qui vont comporter une clause de pénalités en 
cas de re/rait anticipé, ou alors dans certains cas uvee 1 'obligation de respecter un préavis minimum de 
]]jours pour retirer desjànds » (Entretien, BNP Pari bas DS, CS, 2009-2014). 

Le changeme nt de type « t·ecentrage géographique - restriction de la chaine de valeur » 

co nduit les banq ues à se sépa rer de certaines act ivités pourtant historiques, ca r elles demandent 

trop de capitaux propres du fait de l' évo lution de la réglementation pruclentie lle. Les banques 

se doivent de collecter des ressources qui rentrent dans la catégorie des ressources stab les selon 

les critères bâlois afin d ' accord er des financements à long te rme et avec un rendement suft1 sant 
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pour les banques. CASA et BNP Paribas on t clone utilisé ce type de cha ngement pour mettre en 

conformité leur modèle d ·affaires avec les exige nces des régulateurs. O n peut supposer que ces 

dernières aura ient pu conserver ces act ivités, mais avec le r isque de voi r leur performance, 

notamment financière chuter. 

L'analyse de ce changement a fa it éga lement apparaître un changeme nt au niveau de la stratég ie 

de distribution des cieux banques françaises. JI s ' agit donc d'une évolution au niveau de la 

proposition de valeur. CASA et BNP Paribas passent a ins i d ' une stratég ie mu lticanale à une 

stratégie omnicanale. La di fférence de stratég ie est exp liquée par un membre de la direction 

stratég ique de CASA. 

« Dans la stratégie multicanale. on postule que le client de la banque va privilégier un mode, donc soit 
l 'agence ou internet, ce quifàit que chaque canal est indépendant l'un de l 'autre, avec des équipes. des 
budgets et des processus et des structures différentes. Avec l 'omnicanale on met le client au centre el on 
optimiste 1 'efficacité des difjërents canaux enfaisant tomber les silos iiiStiturionnels » (Entretien, CASA, 
os, cs. 2009-2014) 

S i le développement d ' une stratég ie omnica na le est particulièrement v is ible au se in des deux 

banques françaises (CASA et BNP Paribas) on peut légitimement penser que la transformation 

digita le des banques va conduire à la même évo lution au Canada . On peut d'ailleurs penser que 

cette transformation sera encore plus marquée car l' espace géographique cana cl ien est nettement 

plus grand que dans le cas français. 

Synthèse des types de changement affectant le modèle d'affaires des banques 

Notre analyse de l' évo lution elu modèle cf affa ires des banques a permis de mettre en avant trois 

types de changement : 

1. la cl ivers ificat ion métiers- é largissement de la chaîne de va leur ; 

2 . la diversification géograph iq ue ; 

3. le recentrage géograph ique- restriction de la chaîne de va leur 

Nous revenons brièvement sur ces trois types de changement. 
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Changement de (tpe « divers(fication métiers- élargissement de la chaîne de valeur >> 

Ce type de changement a été observé au sein des quatre cas, et ce la sans exception. Néanmoins 

ces conséquences sont diftërentes selon le pays et la banque. La première conséquence 

s ignificative est que ce changement conduit à la banalisation de la banque de détail au sei n de 

CASA et BNP Paribas. Inversement, ce changement n' induit pas une banalisation de la banque 

de détai l au sein de RBC et Desjardins. Ce type de changement génère une transformation dont 

le résultat est indépendant du statut juridique de la banque . La seconde conséquence est que la 

dynamique de changement est diflërente entre France et au Canada. Dans le cas français, ce 

changement a conduit à la mise en place d'un cyc le d ' acquisition avant la crise pour CASA et 

pendant la crise pour BNP Paribas. Dans le cas canadien, le cycle d 'acquisition se met en place 

après la crise financière de 2008. 

D'un point de vue stratégique et organisationnel. ce changement a un impact var iable. li a 

conduit dans certains cas à la création de joint-venture ou à l'acquis ition d ·entité. Ces pratiques 

ont été réalisées par les quatre banques, mais les deux cas français sont marqués par un recours 

à l'acquisition p lus important que dans le cas de RBC et Desjardins. Ce type de changement a 

enfin un impact sur la gouvernance et plus particulièrement sur la gouvernance des banques 

coopératives . En effet, ce changement entraî ne l' arrivée de nouvelle partie prenante au se in des 

coopératives : le client non coopérateur. Ce changement est particulièrement visible au se in de 

CASA, et dans une moindre mesure, chez Desjardins . 

Enfin, l'analyse de ce type de changement montre que le critère du statut juridique est peu 

pertinent car on ne peut pas affirmer que les deux banques coopératives ou les deux banques 

SA ont évolué de la même manière. Par contre, o n observe que les pratiques sont parfois 

équivalentes au se in d'un même pays. 
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ChanKement de type « diversification géographique >> 

Ce changement est présent au sein des quatre banques, mais à des degrés divers. Ainsi la 

diversification est plus forte au se in des deux banques françaises qu ' au niveau des deux banques 

canadiennes. 

Une nouvelle fois. l'analyse de ce changement démontre que le statut juridique de la banque 

n'est pas un cr itère discriminant suff~sant. Par contre, il semble que le critère elu « pays » permet 

de différencier les comportements puisque nous observons des similitudes à ce niveau. 

Changement de type « recentrage géographique- restriction de la chaine de valeur >> 

Ce changement concerne uniquement les deux banques françaises , soit CASA et BNP Pari bas. 

Les deux banques canadiennes ne sont pas touchées par ce changement. Ce changement entraîne 

la diminution du PNB et du total des actifs de la banque. Le recentrage géographique permet 

aux deux banques françaises d ' effectuer un retour vers leurs marchés historiques, notamment 

dans la banque de détail. 

1.2 Les changements affectant la gouvernance des banques 

En ce qui concerne la gouvernance, nous avons mis en avant deux types de changement. Un 

changement se rapporte à la dimension interne des mécanismes de gouvernance et un autre au 

mécanisme externe. En ce qui concerne le mécanisme interne, il s'ag it de l'augme ntation du 

salaire du dirigeant. Pour le mécanisme externe, il s'agit de la complexification et du 

durcissement des mécanismes externes de gouvernance des banques. 

1. 2. 1 L'augmentation du salaire du dirigeant principal 

L' augmentation de la rémunération du dirigeant est un élément marquant de la période 2005-

2014. Comme nous l'évoquions en introduction de cette partie, ce type de changement est 

345 



seulement visib le au niveau des deux banques coopérat ives . Ains i ce changement ne se produit 

pas dans le cas de RBC et BNP Paribas. Afin d'illustrer nos propos, voic i dans le tableau sui vant 

une synthèse de l' augme ntati on elu sa la ire du dirigeant princ ipa l sur la période 2005-20 14. 

Tableau 43 : Augmentation du salaire du dirigeant principal (2005-20 14) 

Banques Augmentation(%,) 
RBC +39,44% 

Desjardins +168,82% 
BNP Parihus + 3.07%) 

CA5/J + 97,0 1% 

Sources : construction personnel le à partir des rapports annue ls de CASA, BNP Pari bas, 

Desjardins RBC (2005-20 14) 

On remarque très c laire ment que dans les deux banques coopératives les augmentat ions de 

sala ire ont été très fortes a lors que dans le cas de BNP Paribas ou de RBC l'augmentatio n suit 

la croissance organique du groupe. Afi n de mieux comprendre ces évo lutions, nous avons a lors 

décortiqué la rémunératio n du dirigeant de CASA et Desjardins . 

Les différentes figures successives retracent les évo lutions du sa la ire du d irigeant au cours de 

la période 2005-20 14. 
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Figure 71 : (~volutions du salaire du dirigeant de CASA 
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Sources : rappotis annuels de CASA (2005-2014) 

Figure 72 : Évolutions du salaire du dirigeant de Desjardins 
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Si nous nous intéressons principalement à révolution de la rémunération chez CASA ct 

Desjardins, on peut simplement expliquer que la faible hausse de la rémunération du dirigeant 
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principa l de BNP Paribas s'explique par la fa ib lesse des résu ltats de la banque au cours de la 

période 2005-2014. Cela a conduit à ce que la rémunération variable an nue lle et pluriannuelle 

so it presque nulle. 

S i on analyse attentivement l'évo lu tion de la rémunération du dirigeant de CASA, on observe 

que la hausse ne s'exp liq ue pas par une hausse de la rémunération tïxe. Cette dernière est 

pratiquement stable tout au long de la période analysée. Cette rémunération est en hausse car 

e lle a évolué dans sa composit ion. En 20 1 1, la rémunération du dirigeant est comp létée avec 

l'ajout d'une rémunération indexée sur la valeu r de l'action CASA, puis en 2012, avec l'ajout 

d ' une rémunération variab le d iffé rée qui prend en compte la performance globale. L'évolution 

de la rémunération s ' exp lique donc principalement par la création du véh icule coté qui permet 

de proposer une rémunération basée sur la valeur en bourse de l' actio n CASA. A insi le dirigeant 

peut bénéfic ier de l'accro issement de la création de valeur au se in du groupe, alors que cela est 

diffic ilement le cas pour les soc iétaires du fait du plafonnement de la rém unération de la part 

sociale. 

En ce qui concerne Desjardins , la hausse de la rém unération s'explique par la forte hausse de 

l' intéressement annue l qui augmente de 454.70% su r la période, a lors que la rémunérat ion fixe 

augmente« seu lement » de 27%. Se lon les analystes, ces hausses s ' exp liquent par la nécessité 

d 'att irer et de conserver des talents au sei n des banques coopératives et de pouvoir les rémunérer 

au même niveau qu'au se.in des banques SA : « historiquement Les banques coopératives ont 

une pofilique de rémunération bien plus fàibfe que leurs homologues, ce qui s'explique très 

si111pfementpar les valeurs coopératives notamment la solidarité entre Les membres et l 'é!hique. 

Mais le marché des dirigeants es! devenu mondiaL et donc pour retenir Les meilleurs tafenls il 

faut être capable de bien les rémunérer. ce qui explique pour partie la hausse de La 

rémunération des dirigeants des banques coopératives. Ce qui est inléressant c 'est que ça 

concerne uniquement ou presque Le secteur bancaire, par exemple Les coopératives agricoles 

ne sont pas vraiment touchées par ce processus >> (Entretien, Fitch, AF, AA, 2005-2014). Si 

la hausse des sa laires des dirigeants peut s'exp liquer pou r part ie par le méca nisme du marché 

des dirigeants qui se mondialise, il semb le que l'évo lu t ion du modèle d'aftàires des banques 

coopératives exp lique éga lement cette hausse : « la structure de capitaL ainsi que les modèles 
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de gouvernance qui existent au sein des coopératives peuvent Limiter L'appropriation de 

richesse par Les parties prenantes, or les coopératives se sont .fàrtemen/ développées au-delà 

du cercle historique de la caisse locale, avec le développement desfiliales techniques ( ... ) donc 

la taille des groupes coopérai!/~· a jbrtement augmenté et les très bons résultats.financiers des 

coopémtives s 'expliquent en grande partie par les très bons résultats de ces fi liales. 

L'augmentation du salaire des dirigeants est donc selon moi liée aux bonnes performances de 

ces }ilia/es et à l 'évolution de la taille de ces groupes >> (l'~ntretien, Fitch, AF, AA, 2005-2014). 

L' autre é lément qui ressort de l' ana lyse est la complexification de la rémunération à partir du 

moment où la société dispose d'un véhicule coté. La rémunéra tion du dirigeant de CAS A est 

composée de plusieurs composantes permettant de lier la rémunération du dirigeant à la 

performance bours ière de la banque. À l'inverse, Desjardins ne dispose pas de véhicule coté et 

la rémunérati o n du dirigeant n'est ains i pas corrélée à la performance boursière de la banque, 

ce qui explique une s tructure de rémunération simple. 

1. 2. 2 La complexification et le durcissement des mécanismes externes de 
gouvernance 

Si l' évo lution de la rémunération du dirigeant principal des deux banques coopératives es t un 

élément important de l'évolution de la gouvernance, l'évolution des mécanismes ex.ternes est 

certainement plus marquante. L ·importance de ce type de changement est soulignée par les 

acteurs de la banque. ma is également par les acteurs externes. Les verbatims suivants traclu ise nt 

cette importance. 

« Si je devais citer une modification majeure. j e dirais sans mtcun doute fa modification des rè~les 

prudentieffes uvee l 'introduction de Bâle !/ puis uvee Bâle /!!. La banque s 'est vraiment f ortement 
réorganisée avec ces évolutions, tant au niveau des svstèmes d'infos, qu'au niveau de fa gestion du risque 
ou encore du contrôle interne )) (Entretien, Desjardins, DRG, CS, 2005-2014). 

<< Bcile !! et Bâle !!!, c 'est simple ifs modifient en prof ondeur fe paysage des banques, en instaurant de fa 
complexité, el finalement j e ne sais plus ce que .fàit une banque, (. . .) j ouer le rôle d'intermédiaire 
financier ? Gérer du risque :) 7/·amfé rer du risque ? Bref ce 11 'est pas très clair et fa gouvernance des 
banques s 'estfunement complexifiée et les règles sont plus dures. sans qu 'au final on soit cerwins qu 'elfes 
soient plus sures ce qui est quand même paradoxal J> (Entt·ctien, Fitch, AF, AA, 2005-2014) 
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Ce type de changement affecte les quatre banques et cela indépendamment du statut juridique 

de la banque. Ainsi une coopérative doit se soumettre aux mêmes règles qu ' une banque SA. Sur 

ce point, les coopératives ne font pas entendre leurs différences notamment en France qui peut 

semb ler paradoxale. Si les quatre banques so nt toutes touchées par ce changement, la 

dynamique du changement est par contre différente entre la France et le Canada. En effet, en 

Europe, le régulateur a fait le choix d ' une mise en application progressive des accords de Bâle 

lli. Inversement, le Canada a fait le choix d 'appliquer presque immédiatement ces accords. 

Ainsi les banques européennes et françai ses auront jusqu 'en 2018-2019 pour appliquer les 

normes de Bâle Ill. 

Le durcissement des règles prudentieJJes s'opère en plusieurs points : 

• une hausse du niveau des fonds propres de la banque. de 8% à 10.5%, dont 6% pour le 

Tier 1 ; 

• un renforcement de la qualité des fonds propres et notamment avec une plus grande 

spéc ificité et sé lectivité des titres pouvant composer le Tier 1 et le rat io des fonds 

propres; 

• la mise en place d ' un ratio de liquidité à court et moyen long terme. avec le LCR et le 

NSFR; 

• avec rencadrement de l' effet de levier de la banque et notamment la prise en compte 

des activités hors bilan ; 

Le discours des acteurs de la banque, fait ressortir que la gestion des fond s propres est un enjeu 

stratégique pour ces dernières influençant le modè le d ' affaires et notamment la réalisation de 

certaines activités. 

Il tàut ai nsi distinguer deux activités : la constitution des fonds propres et la gestion de ces 

derniers. En ce qui concerne la constitution des fonds propres. il semble que quatre mécanismes 

sont à dispositions des banques comme l' expliquent les différents acteurs. 
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« Vous avez un premier mécanisme qui consiste û meure en réserve tout ou partie des bén4 ices. Ce 
mécanisme pose néanmoins plusieurs problèmes, puisqu ïl faut que la banque génère des résulwts 
suffisants, ce qui 11 'éwiem pas le cas des banquesji·ançaises depuis la crise f inancière et puis cela remet 
en cause également la distribution de dividendes, et lû encore j e ne suis pas sûr que clwque actionnaire 
soit d 'accord Le deuxième mécanisme c ·est la cession d'actif~· et sur ce point/us hanques.fi·unçaises sont 
très actives. En cédant des act{/,~ comme par exemple des filiales, des participations, elles réduisent la 
taille du leur bilan. Le montant des.fànds propres est tozljours le même. mais la part de ces derniers dans 
le bi/un augmente, et c 'est ce qu 'on appelle le deleveraging >> (Entretien, Fitch, AF, AA, 2006-2014). 

« Lu hanque peut augmenter ses f onds propres en réalisant une augmentation de capital, mais le pmblème 
ce que ce mécanisme réduit/a rentabilité de la banque. Mais par contre le régulateur {Nul nous imposer 
de réaliser une augmentation de capital s 'il juge que nos .fèmds propres sont f aibles par rapport à nos 
engagements, c'est typiquement ce qui se passe en Grèce. au Portugal ou encore en italie. On peut 
également réaliser un apport de capital et de titres /n;brides. puisque certains produits financiers comme 
les titres de deites non remboursables t!!les obligations convertibles en actions peuvent être acceptés dans 
la catégorie des .fonds propres i> (f<~ ntrctien, CASA, DS, CS, 2006-2014). 

Les banques sc c.onst ituent éga lement une marge : « en début d 'année on se constitue une marge 

de fond•i propres. afin d ·avoir une certaine marge de manœuvre, plus de flexibilité, mais cela 

représente un coût important pour la banque ( .. .) généralement 2% de nos fonds propres 

répondent à ce besoin>> (Entretien, CASA, DS, CS, 2009-2014). Ce mécanisme étant 

particulièrement onéreux pour la banque, celle-ci préfère joueur sur leur niveau de R W A 36 afin 

de limiter le niveau des fonds propres à mobili ser. opération que la banque réalise un début 

d'année :<<le management de la banque va attribuer un o~ject[fde rentabilité et des enveloppes 

de RWA à chaque pôle métier, et la division de gestion des risques va suivre l'évolution du RWA 

global ainsi que les encours » (Entretien, BNI> J>aribas DS, CS, 2009-2014). La banque peut agir 

sur leur R W A grâce à trois types cl ' opérations : le deleveraging, le derisking et le hedging. Le 

dclevcraging consiste à vendre certains produits financiers comptabilisés au bilan de la banque. 

Ces ventes pennettant à nouveau de réduire la taille du bi lan. limitant 1 ' effet de levier et libérant 

du RWA, ce qui augmente la part des fonds propres dans le bilan de la banque. Lorsque la 

banque délivre un prêt, elie peut ne conserver qu ' une patiie de ce prêt afin de réclu ire son R W A, 

ce qui correspond à une opération d'underwritting ct de syndication . Dans le prêt il faut 

déterm iner l'engagement primaire de rengagement final. L' engagement primaire correspond à 

la partie du prêt que la banque ne souhaite pas conserver dans son bilan. alors que l' engagement 

36 RW.A: Ri sk-Weigthed .Assets, soit les encours pondérés par le ri sque. 
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final est la partie du prêt qUI est conservée au se 111 du bilan de la banque . A ins i, ava nt 

l'orig ination du prêt. le comité de crédit va décider de la part qui est jugée primaire e t la part 

jugée finale, permetta nt a insi à la banque de réduire le RWA . La banque peut également 

procéder par « Derisking ».La banq ue doit éva luer en permanence son niveau de ri sque su ivant 

l' évo luti on des marchés . Comm~ les risques ne sont pas de même qualité e t q u'il s peuvent se 

dégrader dans le temps, la banque peut tàire choix de vendre certains actifs. par exemple avec 

la dette de certains pays comme en Espagne, en Grèce, au Portugal ou encore en Ir lande. Enfin 

la dernière méthode cons iste pour la banque à ac heter des« protections » ce qui porte le nom de 

« Hedging ».L'achat des « protections » perm et de réd uire le ni veau des risques, faisant baisser 

le R W A et libérant ainsi des fonds propres. Pour se protéger, les banques achètent 

principalement des C DS (Crédit Denwlt Swap) permettant a ins i de se protéger contre le risque 

de contrepartie. La banque peut éga leme nt acheter un CDS synthétique pour se prémunir contre 

un pourcentage de défaut de l' e nsemble d ' un portefeuille de prêts ou d'une tranche d ' un 

portefeuille lorsq ue les prêts ont été « structurés ». La banque doit a lors réaliser un arbitrage 

entre Je coût d ' achat du CDS ou du CDS synthétique et l'économie de fonds propres que J'achat 

de la protect ion procure. 

Les mécanismes externes de gouvernance, so ie nt la mise en place des rat ios de Bâle conduisent 

à une évo lution du modè le d 'affa ires de la banque: le modè le « Originale to distribute ». 

L'analyse des rapports annuels et du discours des dirigea nts indique que les banques distribuent 

inéluctablement les prêts qu 'e lles accordent. Le manageme nt des banques invoqu e la rentab ilité 

pour expliquer cette évo lution : « si on considère que le cœur cie métier de la banque c 'est 

d 'accorder des prêts, la rentabilité liée à cette activités 'es/ très.fàrtement réduite du fait des 

ratios de Bâle 11 et Bâle III. Comme on doit garder des .fônds propres importants. on se do it de 

sh-ucrurer et distribuer/es prêts t?fln de libérer du R WA et donc des .fonds propres JJ (E ntretien , 

RBC, DS, CS, 2009-2014). Néanmoins ce processus diffère de celui qui a conduit à la crise des 

Subprim es, puisque les banques ne peuvent plus financer des act ifs trop risqués puis les titriser, 

car Bâ le Ill ex ige des pondérations importantes su r les emprunts qui sont j ugés à r isqu e . 

L'évolution des mécan ismes externes de gouvernance conduit à l' évo lution du modèle 

d'affaires de la banque, passant du modè le « Originate to Hold » au modèle « Originate to 

distribute ». Se lon les acteurs de la banque, cette évo lution du modèle d ' affa ires a été 
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stratégique. car elle a permis à la banque de faire face aux nouvelles exigences prudent ie lles: 

« l'évolution de notre modèle (/'{{/fa ires, vers le modèle Originale to distribute nous a permis 

de souscrire aux differents ratios prudentiels et je pense même que nous sommes rentrés dans 

une troisième phase avec le modèle« Distribute to Originale » oit on recherche un investisseur 

avant « d 'originer » el ((structurer » le prêt » (Entretien, CASA, DS, CS, 2009-2014). 

La comp lexitication et le durcissement des mécanismes externes ont conduit les banques à avoir 

plus de fonds propres ct d ' une meilleure qualité. Cc processus a nécessité une réduction du 

risque au se in des banques a insi qu·une réduction de la taille du bilan. L'effet de levier s'est 

réduit ainsi que la rentabilité des banques, notamment en France. La mise en place elu modèle 

d ' affaires << Originate to clistribute » a permis aux banques de faire face à la nouvelle 

rég lementation prudentielle, ce qui conduit a u processus su ivant: originat ion des prêts puis 

distribution quasi systématique de ces derniers. Afin d·évaluer le RWA, les banques peuvent 

tàire appel à différentes méthodes, nécessitant une connaissance pointue. Les nouvelles 

ob ligat ions pruclentie Iles ains i que l'évolution de la connaissance spéc ifiqu e au sein des banques 

conduisent à une évolution de l'architecture organisationnel le des banques. Ce point fera l' objet 

de la partie suivante. 

Synthèse des types de changement affectant la gouvernance des banq ucs 

Notre analyse de l'évolution de la gouvernance des banques a f~1it ressortir deux types de 

changement : 

1. l' augmentation du sa laire du dirigeant principal: 

2. la comp lexificat ion et le durcissement des mécanismes externes de gouvernance . 

Nous revenons sur ces deux types de changement. 

Changement de type <<Augmentation du salaire du dirigeant princlj)(i/ J> 

Ce changement est seulement observable au niveau des deux banques coopératives. RBC et 

BN P Paribas ne sont pas concernées par ce changement. Dans le cas de CASA et Desjardins 
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!" augmentation du sa laire du dirigeant s ' exp lique par .le développement des composantes de la 

rémunération. Dans le cas de CASA, le conseil d'administration décide en 20 Il et 20 12 

d ' ajouter une rém unération indexée sur la valeur en bourse de CASA puis une rémunération 

basée sur la performance globa le du groupe. Dans le cas de Desjardins, la hausse s'exp lique 

principalement par une forte hausse de l'intéressement annuel. 

La hausse de la rémunération elu dirigeant principal peut s'exp liquer par la mondialisation du 

marché des dirigeants. ce qui «oblige» les coopératives à rémunérer leur dirigeant au même 

niveau qu'une banque SA. Mais l'évolution du modèle d 'affaires de ces banques peut également 

être un facteur exp licatif. CASA a fortement axé son développement sur l' acquisit ion de filiales 

techniques, üliales qui génèrent la majeure partie des revenus de la banque. L'évolution de la 

rémunération du dirigeant permet alo rs à ce dernier de bénéficier de l'amélioration de la 

performance de la banque. 

La comp/ex{fication et le durcissement des mécanismes externes de gouvernance 

Si le premier type de changement affectant la gouvernance éta it principalement vis ible au 

niveau des deux banques coopératives, ce second type de changement est lui à l'œuvre au sein 

des quatre banques. La dynamique est néanmoins différente entre le Canada et la France. En 

effet, le Canada applique depuis 2013 Bàle Ill, alors que la France va appliquer progressivement 

les accords de Bâle Ill , avec une mise en application par palier jusqu'en 2018-2019. Ce second 

type de changement affecte fortement le modèle d 'aftàires des banques et conduit à une 

réor ientation stratég ique forte de l'offre de produits et services financiers . Cette évolution de la 

stratégie doit permettre aux banques d 'accroitre la co ll ecte de l'épargne bilancielle et ainsi 

amé liorer leurs fonds propres. On voit ains i clairement les interactions fortes entre Je modèle 

d'aHa ires et la gouvernance. 
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1.3 Les changements affectant l'architecture organisationnelle 

Ces changements sont au nombre de trois : 

• la segmentation des droits décisionnels ; 

• la formali sation et l' uniformisation du controle 

• la co-loca lisation du contrô le décis ionnel. 

• 

1.3.1 La segmentation des droits décisionnels 

Ce changement repose sur une double logique : 

• la nécess ité de répondre aux nouvelles ob ligations rég lementaires ; 

• et par souci d'affiner le processus d 'a llocation des ressources et compétences au se in 

des réseaux banca ires. 

Cette segmentation des droits de gestion de la déci s ion dépend du type de clientèle. du niveau 

de ri sque associé et de la qualité de la note de la contrepartie. Ce changement se déc line e n deux 

sous changements qui cohabitent en même temps au sein des banques : la centralisation de la 

prise de décision et la décentralisation de la prise de décision. 

Les acteurs de la banque expliquent la centrali sation de la prise de déc is ion par la vo lonté du 

régulateur de s ' adresser à un interloc uteur unique : 

<< La centralisutiun de fa prise de décision au sein de fa holding de 1éte s 'explique pri11<.:ipalenumt par fa 
volonté du régulateur de s 'adresser à un imerlocuteur unique. La BCE a trop de banques sous sa tutelle 
pour envisager de dialoguer avec les d([férentes caisses régionales du groupe. Du coup on est devenu pur 
lu force des choses f 'interlocuteur unique, et donc on décide de ! "allocation des f ond5 propres. de fa 
gestion des risques. de fa méthode» Entretien, CASA, OS, CS, 2009-2014. 
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« Le régulateur a émis plusieurs jhis le souhait de s'adresser à un 11/lÙJIIt:! interlocutew. mws a notre 
niveau cela ne pose pus de problème, puisque c'est la holding de tête qui a toujours joué ce rôle, donc de 
mon point de vue la nouvt:!!le régulmion ne mod(/ie pus notre organisation!! (Entretien, BNP Paribas 
os, cs, 2009-2014). 

« Le dialo;,rue avec le BSJ F est vraiment primordial et le(uit que 1 'institution est peu de banque sous su 
tutelle permet un dialogue permanent et plus personnel. Après c'est notre holding qui gère les refutions 
avec le BSIF, donc à ce niveau l 'evolution de la régulation ne modifie pas notre organisation. Après 011 

est ohligé de dialoguer avec les régulateurs 11 régionaux )) comme on fa it des a,/faires dans les differentes 
provinces du Canada 11 (Entretien, RBC, DS, CS, 2009-2014). 

<<Che::: Desjardins 0 11 est proche de l 'A MF, et je dirai (/1/ ·on les challenge un peu sur 1 'évolution des 
bonnes pratiques. Après au niveau des relations, c'est clair que 1 'AMF souhaite un interlocuteur wliqut:!. 
donc évidemment que ce n'est pas chaque caisse qui va dialoguer avec 1 'A !HF, mais bien la Fédémtion ii 
(Entretien, Desjar·dins, DH.G, CS, 2005-2014) 

La centralisation de la pme de la décis ion au n1veau de la holding de tète s' exp lique 

principalement par la volonté du régulateur de dialoguer avec un interlocuteur unique. Cette 

analyse est d'aill eurs confirmée par les régulateurs : « ce qu 'ilne.fètul pas oublier c'est (j1U! le 

régulateur a autour de 300 banques sous sa tutelle et que malheureusement nous n 'avons pas 

des moyensfinanciers el humains énormes donc il fautfa ire des choix, et le jàit des 'adresser à 

une seule entité au sein de chaque groupe en est clairement un » (Entretien, ACPR, AR, CS, 

2009-2014) . 

La centrali sation de la décision au niveau des holdings est justifiée par la nécessité pour le 

management de la banque d'avoir une vision d'ensemble uniforme. Ce processus passe par la 

forma lisat ion d'un système d ' information unique entre les d iffé rentes entités du groupe, 

système qui permet de collecter les mêmes informations avec le même niveau de qualité, 

notamment pour ce qui concerne les procédures de cotation et de scoring : « au niveau de la 

holding de tête. on collecte les données que nous transmettent les d[ffërentesfiliales du groupe 

et il jàut que les reportings nous arriPent sous le même format , sinon les données que nous 

transmettons rnensuellement ou trimestriellement au régulateur ne sont pas .fiables » 

(Entretien, BNP Paribas DS, CS, 2009-2014). La centralisation de la décision notamment 

pour l'octroi de financem ent s'explique par le beso in pour les holdings de mieux contrôler les 

risques au se in du groupe : «pour les dossiers nécessitant un financement important ou jugé à 

risque, les différentes entités du réseau doivent se rapprocher du holding de tête pour obtenir 

1 'aval final. On a établi differents seuils. et suivant les seuils de financement, il .fàut obtenir 
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l'aval de la direct ion régionale, ou encore du holding de tête >> (Entretien, BNP Pari bas DS, 

cs, 2009-2014). 

La centralisation de la décision notamment au nivea u des holdings soulève des problèmes de 

gouvernance au se in des banques coopératives. Il istoriq uement, les banques coopérat ives 

conserva ient le pouvoir décisionnel au se in des ca isses loca les et des caisses régionales. La 

nouvelle réglementation bouleverse ce mécanisme historique : «C'était un acquis historique et 

c'est ce que traduisent les droits de propriété des caisses .1 Chaque caisse était souveraine pour 

d~jinir sa stratégie, allouer ces ressources, et donc décider de si oui ou non la caisse finance. 

mais avec la nouvelle ré~::.ru/ation, 1 'un!formisation des systèmes d ïnjo. l 'uniformisation du 

contrôle interne et de la gestion des risques. la caisse perd de son pouvoir. L 'orientation 

générale est maintenant donnée à Paris, que ce so it au niveau du marketing, de l'ojfre de 

produits et services et donc chaque caisse perd sa spécificité» (Entretien, CASA, DS, CS, 

2009-2014). 

Si on assiste à la centralisation de la prise de décision, on ass iste également au phénomène 

inverse. avec la décentralisation de la prise de décision. Cette décentralisation s'explique par un 

gain de ressource au se in des quatre banques : 

((On parlait tout à l'heure de centralisation de la décision, mais on assiste également az1 phénomène inverse, 
avec une décentralisation de la décision dans certains cas. Lorsque le dossier ne présente pas de risque pour 
la banque. nos structures locales sont tolll à fait capables de prendre les décisions adéquates et donc notre 
structure favorise une réponse rapide ( .. ) donc il faut voir dans le processus de décentralisation lill 

pmcessus stratégique qui vise un gain de temps et de ressources pour la banque;; (Ent retien, CASA, DS, 
cs, 2009-2014) 

<< Effectivement on peut qual[!ier notre organisation, d ·organisation centralisée, mais avec l'évolution de la 
réglementation, le développement de la banque en ligne. et 1 'évolution des habitudes de consommation, il 
faut être capable de répondre rapidement aux besoins des clients. Donc pour chaque dossier qui ne présente 
pas unt! difjicultJ tee/mique particulière ou un niveau de risque complexe. on a décentralisé le processus de 
décision au sein de chaque région, Je chaque agence, ce qui permet un gain transactionnel important ;; 
(Entretie n, RBC. DS. CS. 2009-2014) 

Nous observons que c'est princ ipalement la banque coopérative qui se trouve touchée par 

l'évolution du cadre rég lementaire. La régulation bancaire étant construite autour du modèle de 

la banque SA. cette dernière a donc peu de modifications à apporter contrairement à la banque 
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coopérative. Cette dernière doit d'abord transformer son orga nisation puis dans un second 

répondre aux nouvelles obligat ions. Pour la banque SA, le processus est plus rapide puisque son 

organisat ion ne doit pas nécessairement se transformer pour s'adapter à la nouvelle 

rég lementation, e lle peut ainsi s'y conformer directement. 

La théorie de !" architecture orga nisat ionnelle ense igne que si le système d'allocation des droits 

décisionnels évo lue, alors le système de contrô le doit éga lemen t évoluer. Ce constat est valable 

dans notre cas puisque nous avo ns observé deux types de changement : 

• la forma li sation et l' uniformisation du co ntrô le; 

• la co-localisation du co ntrô le décisionne l. 

1. 3. 2 La co-localisation du contrôle décisionnel 

Ce type de changement aftècte se ulement les deux banques coopératives. Ce changement ré su !te 

de la confrontation du cadre rég lementaire et prudenti e l avec les dro its de propriété des banq ues 

coopératives et leur architecture organ isat ionnelle historique. 

Ce type de changement repose sur le partage du contrô le entre le ho ldin g de tête, les ent ités 

rég iona les et les tï lialcs tec hn iques : <<Chez CASA on a décliné le contrôle à d{fjërenl niveau: 

au niveau du holding on contrôle les décisions stratégiques, la gestion du risque à 1 'échelle du 

groupe. on met en place une politique de contrôle interne qu 'on va décliner au sein des 

diffërenles entités du groupe et notamment dans les caisses régionales. L'inspection générale 

de la banque veille notamment au respect de ces règles et on réalis·e d{flërents audits au cours 

de l'année au sein des caisses régionales pour vér({ier le respect des procédures, on va dire 

qu 'au niveau de la direction on contrôle surtout les grands risques et notamment le risque de 

liquidité>> (Entretien, CASA, DS, CS, 2009-2014). 

La segmentation du contrô le dépe nd donc de la nature elu risque, mais également de son 

importance pour l'organisation : «le contrôle des risques c ·es/un budget très important pour 

les banques. notamment parce qu 'ilfaut recruter du personnel, acquérir des compétences, donc 

on veille à ne déployer nos compétences que sur les dossiers qui représentent un risque 
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important ou qui nécessite un niveau de compétence important, on laisse donc une marge de 

manœuvre aux caisses régionales pour 1 'ensemble des risques qu ·on ne juge pas connne 

.~ystémiquespour le groupe'' (Entretien, CASA, DS, CS, 2009-2014). 

La co-localisati on du contrôle entre le holding et les enti tés rég iona les dépend éga lement de 

l' évo lution du modè le d'affa ires : «dans les caisses on jàit pratiquement que de la banque de 

détail. activité qui génère peu de risque. par contre les activités qui sont particulièrement 

génératrices de risques sont effectuées par nosfiliales techniques, donc on veille à laisser une 

certaine latitude aux: caisses dans le contrôle, car suivant Les dossiers elles ont les compétences 

techniques et les rnoyens humains pour réaliser le contrôle» (Entretien, CASA, DS, CS, 2009-

2014) . 

Desjardi ns vise également une gestion in tégrée des risques, passant par la co-localisation d u 

contrô le décisionnel : << l 'ol~jectifdu Mouvement Desjardins en matière de gestion des risques 

est d 'optimiser la relation risque-rendement dans le re~·pec/ des niveaux de tolérance étab lis en 

élaborant et en appliquant des stratégies. des encadrements ainsi que des processus de gestion 

et de contrôle des risques intégrés à 1 'ense111ble de ses activités (. .. ) Desjardins s 'est doté d ·un 

cadre de gestion intégrée des risques qui vise à donner à sa haute direction et au conseil 

d 'administration de la Fédération un niveau de co11fiance et d'aisance acceptable quant à la 

compréhension et à la gestion de la gamme complète des risques liés à l 'atteinte de ses 

objectifs » (Desjardins. 20 14. p. 67) . 

Comme dans le cas de CASA, la co- localisation du contrô le déc isionnel s ' ex plique par le beso in 

d'opt imiser le couple« risque-rendement ». A ins i l'ensemble des déc is ions offrant un couple 

<<risque-rendement» faible so nt gérées au sein des caisses. Dans le cas inverse, ces déc is io ns 

sont gérées par la Fédération ou par le holding de tête. 

La vo lonté du régu lateur de s'adresser à un interlocuteur umque exp lique éga lement ce 

process us : << l 'AAI!F au Québec, n ·a clairement pas Les moyens de s'adresser à chaque entité 

de Desjardins, ni à chaque caisse. donc pour les grands risques c 'est la Fédération qui es/ 

l Interlocuteur de 1 'AMF »(Entretien, Desjardins, DRG, CS, 2009-2014). 
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Dans la partie consacrée aux mécanismes externes de gouvernance. nous avons abordé les 

méthodes pour évaluer le R W A. Le déve loppement de ces modèles au se in des banques a 

conduit à la formalisat ion et à l'uniformisat ion du contTôle au se in des banques. 

1. 3. 3 La formalisation et l 'uniformisation du contrôle 

Dans le cadre de la gestion de leurs fonds propres, les banques peuvent choisir deux méthodes 

pour éva luer le R W A : 

• la méthode standard : celle-ci est très couteuse pour la banque, notamment en fonds 

propres. car elle n'est pas souple dans l'évaluation du risque ; 

• la méthode avancée: ce lle-ci permet une gestion plus précise du risque et donc limite 

mécaniquement la consommation de fonds propres. 

Si la méthode avancée représente un coût important pour la banque , car il faut être capable de 

déve lopper le modèle. de le mettre en place ce qui implique un historique important de donné. 

ainsi que du personne l qualifié, le coût est justifiable, car la banque travai.lle sur plusieurs 

milliards de RWA, ce qui conduit très rapidement à rentabiliser l'i nvestissement. Dans le cas 

de CASA, RBC et BNP Paribas, les banques travai ll ent toutes avec la méthode avancée. Dans 

le cas de Desjardins il semble que les deux méthodes existent: « CO!?fbrmément à la ligne 

directrice sur les normes relatives à la S1!ffisance du capital de base adaptée en foncrion des 

dispositions de l'accord de Bâle III, le Mouvement Desjardins utilise l'approche des notations 

internes, sous réserve de conditions, pour le risque de crédit lié aux portefeuilles de prêts de la 

clientèle de détail Particuliers. Quant aux autres expositions Cl1LX risques de crédit et de marché. 

elles sont présentement évaluées selon 1 'approche standard. alors que le risque opùationnel 

est calculé à partir de 1 'approche indicateur de base» (Desjardins. 2014, p. 70). Le changement 

du type «formalisation et uniformisation du contrôle est donc en cours au se in de Desjardins. 

comme nous l'exp lique le management de la banque :«on travaille sur l 'adoption de modèle 

interne pour les e.Ypositions au.x. risques de marché et aux risques de crédit des non-particuliers, 

mais cette adoption prend du temps, ça nécessite beaucoup de moyens humains et.financiers. 

mais on y travaille en collaboration avec 1 :AAlF » (Entretien, Desjardins, DRG, CS, 2009-

2014). 
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Dans le cas de CASA, RBC et BNP Paribas, l'adoption de la méthode avancée à conduit à la 

formali sation et à l' uniformisati on du contrôle: « le problème est toujours le mème, c ·est le 

holding qui est le représentant de la banque devant le régulateur, et on doit présenter les 

résultats consolidés ( .. .) on peut pas se permettre que la caisse x nous présente des résultats et 

des données d(fférentes de la caisse y, donc on utili . .,·e maintenant les mêmes modèles et les 

mèmes méthodes au niveau du contrôle » (Entretien, CASA, DS, CS, 2009-2014). 

L'évaluation par les agences de notation est également présentée comme un facteur exp licatif 

de la formali sation et l'uni fo rmisation du contrôle: 

« Je vais pas mefaire des amis en disant cela, mais concrètement. que l'on parle du régulateur ou des 
agences de notations, ils n ·aiment pas vrairnent la diversité. donc si on présente une organisation avec 
plusieurs entités qui disposent chacune d'une méthode différente pour le contrôle, l'évaluation des 
risques, ils n 'aim11nt pas ça et au .final on obtient une note plus busse, er quand on commit le problème 
de financement des banques. on a vite fait le choix de se ranger derrière la volonté des noteurs et des 
régulateurs ». (Entretien, BNP Paribas DS, CS, 2009-2014). 

« Le mimétisme est quand même très présent dans notre secteur d'actil'ité. donc à partir du momenl où 
une bunque.fonnulise son contrôle, ça pousse les autres banques à agir de même( ... ) en plus le BSJ F et 
les agences de notation poussent ù un benchmark important entre nous. donc pour conserver la 
confiance et obtenir la meilleure note possible, on adopte les mêmes pratiques au sein du groupe » 
(Entretien, RBC, DS, CS, 2009-2014). 

L'uniformisation du contrôle sem ble égaleme nt se justifier par un gain de ressources pour les 

banques : « f 'un(formisation repose également sur une logique économique. puisque si on 

un!formise le contrôle au sein du ."::,rroupe, on réduit considérablement le coût transactionnel que 

représente fe contrôle, on parle de plusieurs centaines de millions d 'euros chaque année pour 

le groupe CASA , donc l 'un[forlllisation du contrôle c'est autant de ressources que la banque 

peur mobiliser pour se développer, notamment dans le digital » (Entretien, CASA, DS, CS, 

2009-2014). 

L' unifo rmisation et la formalisation du contrô le rep résentent un coüt important pour les 

banques , et il semble que la banque doit atte indre une taille critique pour le forma liser à 

l' ensemble des risques, ce qui explique notamment que Desjardins n' utili se pas la méthode 

avancée pour gérer l'ensemble des risques. Néanmoins, vu le montant très important de R W A 

que la banque doit gérer il semble que l'investi ssement so it rentab le. Au ni veau de la 

gouvernance, la formalisation et l'uniformisation du contrôle semblent réd uire la marge de 
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manœuvre des caisses coopératives. In verseme nt, l'organisation centralisée de la banque SA ne 

sem ble pas impactée par ce type de changement. 

Synthèse des types de changement affectant l'architecture organisationnelle des banques 

L'analyse de l'évo lution de l' architecture organisationnelle des banq ues permet de mettre en 

avant trois types de changement : 

1. la segmentation des droits déc is ionne ls ; 

2. la co-localisation du contrôle décisionnel; 

3. la formali sation et l'uniformatisation du contrôle 

Nous revenons sur ces trois types de changement. 

Changement de type « seg111entation des droits décisionnels )) 

Ce changeme nt est observab le au se in des quatre banques . Il répond à une vo lonté du régulateu r, 

mais auss i au beso in de la banque d'avo ir une vision d'ensemble. La segmentation des droits 

décis ionnels répond également à l'objectif de mieux contrôler les risques , mais également 

d 'améliorer l' allocation des ressources. 

La segmentation des droits décis ionnels pose des prob lèmes de gouvernance au niveau des deux 

banques coopératives (CASA et Desja rdins). On assiste à une perte d'autonomie des caisses 

loca les et rég ionales, au pront du holding de tête ou de la fëdération. La volonté du régulateur 

de s ' ad resser à un guichet unique renfo rce ce processus. 

L'analyse de ce type de changement permet de mieux sais ir les difficultés pour les banq ues 

coopérati ves de répondre à l' évolution du cadre léga l et prudentiel. Afin de répondre à ce 

dernier, elles doivent s'engager dans un double processus: 

1. transformer leur organisation afin d'être en mesure de répondre aux nouvelles 

obligat ions; 

2. puis dans un second temps, répondre à ces nouvelles exigences. 
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O n peut do nc penser que la ba nque SA est favo ri sée ca r e ll e do it seulement répondre aux 

nouve lles ex igences puisqu' en théorie so n arra nge ment orga nisat ionne 1 le lui permet. 

Changement de type << Co-localisation du contrôle décisionnel >> 

Ce change ment affecte uniquement les deux banques coopérati ves (CASA et Desja rdins). Ce 

changement repose sur la confhmtati on du cadre réglementa ire avec 1 'architecture 

orga nisationne lle des coopérati ves. S i historiquement les caisses loca les et rég ionales a va ient 

un pouvo ir déc is io nne l important, l'ana lyse de nos données permet d 'établir que ma intenant 

c' est le couple« risque- rendement » qui détermine le niveau décis ionne l. A ins i lorsque le ri sque 

est fa ible pour l'organisa tion, la ca isse locale conserve son pou voir décis ionne l. Par co ntre 

lorsque le risque semble important pour la banqu e, c 'est le ho lding de tête qui prend la déc is ion. 

Le montant elu financeme nt souha ité es t éga lement déterminant car le ho lding va établir des 

seuils de financement qui vont déterminer le ni vea u hi érarch ique correspondant. 

La co-loca lisation du co ntrô le déc is ionne l repose éga lement sur la vo lonté du régul ateur de 

s'adresser à un interl oc uteur unique, ce qui est déjà le cas au niveau des banques SA . 

Changement de type« Formalisation et unifo rmisation du contrôle >> 

Le de rnie r changement affectant r architecture organisat ionne lle des banques affecte les quatre 

banques de la mê me manière. Ce changement repose sur le déve loppeme nt des méthodes 

avancées . Ces méthodes permettent une gestion plus précise du risque. A ins i, s i le 

déve loppement de ces méthodes représe nte un coût important pour la banque. e lles limitent la 

consommation des fo nds propres. li semble néa nm o ins que la banque do it affic her une ta ille 

critique pour déve lopper ces méthodes pui sque Desjardins n' utilise pas tota lement les méthodes 

ava ncées a lors que ce la est le cas chez CASA. BN P Par ibas et RBC. 

Enfi n. il semble que le mimét isme explique ce change ment e t que des << be nchmarks » sont 

encouragés par les régulateurs et les age nces de notation. 
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Synthèse section 1 

Notre première question de recherche initi a lement formu lée éta it la sui van te : Comment 

évoluent les composantes de l' AOG au cours d'un changement réglementaire et 

prudentiel ? 

Cette première section nous a permis d ' app01ter la réponse à cette première question. L ' analyse 

de l'évo lution des composa ntes de l' AOG nous a permis de mettre en avant 8 types de 

changements. Pour rappel ces changements n'ont pas affecté de la même manière toutes les 

banques . Le tableau suivant propose une synthèse des di ffé rents types de changement et de leur 

implication ou non au niveau de chaque banque. 

Tableau 44 :Typo logie des changements observés au niveau des banques 

- r eo 
0 'Z 

(j '"0 re 
~ "' Type de changement > '"0 

'-· eo tl 
fJJ tl -> :::! . (j ci. 

0" :r 
tl "' "' 

Divers{fication géographique OUI OUI OUI OtJI 
Divers(fication métiers - OUI OUI OUI OUI 

élargissement de !achaine de valeur 
Recentrage géographique- OUI Ol.JI NON 1 NON 

1 restriction de la chaÎne de valeur 
······•· 

r Sej?mentation des dro its décisionnels Ol.Jl Ol!l Ol!l OUI 
Formalisation et uniformisation du contrôle OUI OUI OUI OUI 

Co-localisation du contrôle décisionnel OUI NON NON OUI ... r Complex(fication et durcissement des mécanismes Ol.JI OUI Ol.Jl Olii 
extern~s de gouvernance 

Augmentation du salaire du dirigeant principal Ol.JI NON NON OUI 

L' analyse de ces différents c hangeme nts permet de comprendre que le cr itère du statut juridique 

n 'est pas util e dans notre cas, en tout cas il ne permet pas de faire une discrimination entre les 

quatre banqu es. Ainsi CASA a parfois réa lisé certa ins changements a lors que ceux-ci n'étaient 

pas vis ibles chez Desjardins . Par contre il semble que le cr itère du pays so it plus efficace. E n 
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effet nous avons observé des comportements semblables entre les deux banques françaises et 

entre les deux banques canadiennes. 

L'ana lyse des types de changement a permis éga lement de mettre en avant la dynamique de 

changement propre à chaque pays. Par exemple si une stratégie de diversification géographique 

a été réal isée par les quatre banques. nous avons pu établir que cette diversitïcation a été réalisée 

avant la cr ise financ ière par les deux banques françaises. Inversement. les deux banques 

canadie nnes ont réalisé ce changement après la cr ise tïnancière de 2008. La dynamique de 

changement est également diffërente du fait de la mise en app lication progressive de Bâle III en 

Europe (jusqu ·en 2018-20 19), a lors que les accords de Bâle Ill sont en application au Canada 

depuis 20 ll-20 12. La dynamique inst itutionne ll e propre à chaque pays produit clone un impact 

sur la dynamique de changement des quatre banques. 

L ·ensemble des changements observés ont des object ifs communs tant au niveau de la France 

qu ' au niveau du Canada, et cela indépendamment du statut juridique de la banque : 

• amé li orer l'al location des ressources au sein de la banque; 

• mieux contrôler les risques et notamment le couple<< risque-rendement»; 

• permettre la création d'un gu ichet unique afin d'améliorer le dialogue avec le régul ateur. 

L·analyse des changements aftèctant le modèle d'affaires et la gouvernance des banques permet 

de mettre en avant les impacts croisés. Par exemple , l' évolution des mécanismes externes de 

gouvernance et, notamment, le durcissement des règles concernant les ratios de fonds propres 

et de liquidité conduise nt à une évolution importante du modèle d'affaires des banques et plus 

précisément au niveau de la proposition de valeur. 

L' évo lut ion des règ les entourant les fonds propres des banques à mettre l'accent sur les produits 

d'épargne permettant de collecter des ressources stab les. L ·objectif généra 1 est que r épargne 

co llectée rentre dans la catégorie des ressources stab les se lon les critères bâlois. S i cela es t le 

cas, alors la banque peut accorder des financements à long terme. La figu re suivante témoigne 

de lïrnportance de l' adéquat ion entre les produits d ' épargne proposés par la banque et sa 

stratégie d·offre de crédit. 
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Figure 73 :L'impact des produits d'épargne sur l'offre de crédit 

Dépôt de lOO 
euros 

Source :de l'auteur 

Ressources stables 
disponibles 

SiDAT: lOO euros 

Si DAY stable et 
garanti : 90 euros 

Si DA V instable : 
80 euros 

La figure témoigne bien de l' importance pour la banque de collecter des fonds sur un produit 

d 'épargne permettant de les qualifier comme un dépôt stable. puisque les 100 euros permettent 

dans le cas d'un DAT (Dépôt à Terme) d 'accorder un financement de 118 euros si le crédit est 

à court terme et de 100 euros si le crédit est à long terme (supérieur à 1 an). Par contre lorsque 

Je DAY (Dépôt à Vue) est instab le, la banque peut offrir un financement de 94 euros si le crédit 

es t à court terme et de 80 euros lorsque le crédit est à long terme. L'évolution des produits 

d 'épargne représente donc un enjeu stratég ique pour la banque. 

Cet exemple témoigne de l'adéquation nécessaire entre la gouvernance et le modèle d 'af1à ires . 

Ainsi, s i les composantes du modè le d'affaires ne suivent pas l'évolution de la gouvernance, un 

déséqui libre se crée au se in de l'AOG de la banque ce qui doit nécessairement conduire à une 

moindre performance de cette dernière. 

L'analyse de ces diffërents types de changement a permis de mettre en avant que certains 

changements reposent sur des effets de mimétisme entre les banques. Néa nmoins il semble que 
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le seul critère du miméti sme soit insuffisant pour expliquer les diftërents changements observés. 

Afin de comprendre la dynamique de changement. il semb le donc nécessaire de revenir sur les 

différents types de changement et d·examiner la source de ces changements. Pour cela nous 

effectuons un retour sur les décisions et sur les événements observés. Cela fera !·objet de la 

sect ion su ivante. L' examen des sources de changement permettra alors de répondre à notre 

seconde question de recherche : Dans les changements observés affectant l' AOG des 

banques, quels sont ceux relevant de l'environnement institutionnel et ceux relevant de 

l'action stratégique des dirigeants de la banque? 

Section Il : Les types de changement affectant l' AOG et les sources de 
changement 

Cette seconde section a pour but de répondre à notre deuxième question de recherche. Pour 

rappel. cel le-ci e ·t la suivante : Dans les changements observés affectant l' AOG des 

banques, quels sont ceux relevant de l'environnement institutionnel et ceux relevant de 

l'action stratégique des dirigeants de la banque? 

La section précédente nous a permis de déterminer ce qui avait changé au sein de l' AOG des 

banques. Nous avons ainsi pu mettre en avant plusieurs types de changement qui ont affecté le 

modèle ct·anàires, la gouvernance et l'architecture organisationne lle. Ces changements reposent 

sur des décisions ou sur le déroulement d'un événement. Notre démarche méthodologique a 

permis pour chaque type de changement de rattacher les décis ions et/ou les événements 

correspondants. Si on prend par exemple le changement de type « Complexification ct 

dut·cissement des mécanismes externes de gouvernance >), nous pouvons rattacher à ce 

changement plusieurs événements/décisions : 

• 26 juin 2004 :pub lication des recommandations de Bâle Il ; 

• tc• janvier 2006 : les banques calculent en parallèle le ratio Cooke (Bâle 1) et le ratio 

McDonough (Bâle II) ; 

• 14 juin2006: adoption de la directive européenne, dite CRD: 
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• 1 cr janvier 2007 : entrée en vigueur de la directive européenne pour les approches 

standards et notation interne fondatio n ; 

• 31 janvier 2012 : objectif d' implantation de Bâ le Jll ; 

• l er janvier 20 15 : mises-en œuvre rég lementa ire du ratio LCR ; 

• 1er janvier 20 18 : mises-en oeuvre rég lementaire du ratio NFSR; 

• 1er janvier 20 15 : ratio minimal de fo nds propres de base de 6% 

Nous avons pu reproduire ce même schéma pour l'ensemble des 8 types de changement. 

Ainsi, si la première section a permis de répondre à notre première question de recherche en 

mettant en avant les évolutions de r AOG (approche contenu), la seconde section doit nous 

permettre de répondre à notre seconde question de recherche et, notamment, de rn ieux 

comprendre la dynam ique du changeme nt et plus précisément, les sources de ces changements. 

L'approche néo-institutionnelle met r acce nt sur l' importa nce de prendre en compte les 

pressions institutionnelles afin de mieux cerner le comportement et l'évolution des 

organisat ions. Néanmoi ns. l' approche néo-institutionnelle néglige le rôle des agents et ne prend 

pas en compte leurs capac ités stratég iques. Nous avo ns a ins i proposé de passer elu néo

institutionnali sme au néo-institutionnalisme étendu. Si la conception de l' environ nement sous 

la forme de pilier reste identique entre les deux approches, le néo-institut ionna lisme étendu 

permet de prendre en compte le rôle de l'agent ainsi que sa capac ité stratégique. De plus. le 

changement institutionnel n'est plus seulement perçu comme le fru it de press ions 

inst itut ionnelles exogènes et d'origine indéterminée. mais comme un but stratég ique. 

La bascule du néo- institutionna lisme vers le néo-institutionnali sme étendu permet de compléter 

notre ana lyse des sources de changement affecta nt l'arrangement organ isationnel global (AOG). 

Si le néo-institutionnalisme met en avan t comme sources de change ment le pilier régul ateur, le 

pilier normatif ainsi que le pi lier culturel cognit if. l' intégration du néo-institutionnali sme étendu 

à notre cadre d 'analyse permet de considérer l'action stratég ique des acteurs comme une source 

de changement. Comme le montre le tab leau suivant, notre ana lyse prend ains i en compte quatre 

sources de changement. 
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Tableau 45 :Piliers institutionnels et sources de changement 

Type de source Fondement du Mécanisme de Indicateur de Légitimité du 

de changement changement changement changement changement 

Pilier régulateur Obligation légale Mécanisme Lois, règles, 

coercitif sanctions Loi 

Nonnes, 

Pilier normatif Obligation sociale Mécanisme certificati ons. Morale 

norm atif accréditations 

Pilier culturel Perception Mécanisme Logique partagée 

cognitif commune mimétique Culture 

Opportunité Opportunité 

Action stratégique Décision stratégique. Rationalité 

stratégique conférant un stratég ique innovation col lective. 

avantage innovante stratégique, processus cognitifs 

stratégique futur Contraintes et polit iq ues 

Source : construction personnelle 

Si 1' analyse néo-institutionnelle a permis de déterm iner trois sources de changement, 1' ajout du 

néo-institutionnalisme étendu à notre cadre d'analyse permet de réintégrer racteur à notre 

anal yse et ainsi d 'envisager une quatrième source de changement: l' action stratégique. Ainsi le 

changement institutionnel ne doit plus être perçu uniquement comme une contrainte, mais aussi 

comme une tinalité stratégique pour l'orga ni sation. Le champ organisationne l n'est plus 

seulement un espace au se in duque l se réali sent des isomorphismes, mais également des con tl its , 

des négociat ions entre les agents pou vant conduire à des innovations. Ces sources de 

changement peuvent ainsi conduire à différents types de change ment, et cela d'autant plus que, 

comme l'environnement institutionnel est composé de plusieurs références institutionne lles, les 

acteurs peuvent faire le choix d ' y souscrire ou pas. Ainsi l'environnement inst itutionnel est 

composé de sources de changement qui peuvent être contradictoires ou complémentaires, 

conférant ainsi à l'acteur une marge de manœ uvre importante. L'analyse de la performance de 

l' organisation s ' en trouve ainsi pertinente car e Ile permet de porter un « jugement » sur les choix 

effectués par les agents d'une orga nisat ion dans un env ironnement donné. L ' analyse de la 

littérature renforce ainsi le choix de notre problém atique proposant d'analyser l'évo lution de la 
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structure de 1" AOG, pu is de déterminer les sources de ces évo luti ons et en fin d 'ana lyse r 1 ïmpact 

de ces changements sur la performa nce de l' orga nisation. 

La seconde question do it permettre de mieux comprendre la dynamique du change ment. A insi. 

avec la première questi on. nous avons pu établir di ffé rents types de changement q ui ont a ffecté 

tour à tour le modè le d ' affa ires, la gouvernance et l' architecture organisationne lle des quatre 

banques. Au cours de la seconde section , nous repre nons ces di ffé rents types de c hangement et 

nous regard ons l' ensemble des déc is ions et/ou évé nements qui y sont rattachés. L' ana lyse 

cro isée des rapports annu e ls, des entre tiens avec les acteurs de la banque, ma is éga leme nt ceux 

avec les observateurs externes nous o nt permi s d 'établir, pour chaque type de changement, la 

part des p ilie rs ins titu tionne ls et la p art des décisions stratég iques des dirigeants de la banque 

dans le processus de changement. S i, par exempl e, pour le type de changement « X »affectant 

le modè le d' affa ires, nous avons rattaché 6 déc isions/événements et que trois d 'entre e ll es ont 

pour source les innovations stratég iques des dirigeants de la banque, qu'une d' entre e lles soit le 

huit du cu lture l cogni tif e t que deux autres sont le fr uit du pilie r régulateur, nous pouvons alors 

calc ul er des pourcentages déc is ionne ls pour c haque type de changement. 

Tableau 46 : Évé nements/ décis ions se rapportant au changement "X " affecta nt le modè le 
d'affa ires des banques 

Événements/décisions Source identifiée 

Augmentation du T ier One P ilier régul ateur 

Création du ratio LCR Pilier régulateur 

Retra it d u marc hé hypothéca ire Act ion stratégique 

Recentrage mét ier Actio n stratég ique 

Réallocation des cap itaux Act ion stratég ique 

Me illeures prat iques Pil ier cul ture l cognit if 

Ai ns i, le retour sur l' ense mble des décis ions/événements permet d.étab lir pour chaq ue type de 

changement les pourcentages déc is ionne ls su ivant : 
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Figure 74 : Pourcentages décisionnels se rapportant au changement "X" 

Ainsi, nous pouvons affirmer que pour le changement «X», c'est l'action stratégique des 

dirigeants de la banque qui est la principale source de changen1ent (50% des 

décisions/événements observés) et que le pi lier régulateur en est la seconde source (33o/o) et 

enfin que le pilier cu.lturel cognitif représente seulement 17% des décisions/événements 

observés. Nous avons ainsi reproduit cc processus pour l'ensemble des types de changement 

observés se rapportant au rn odè le (r affaires, à la gouvernance et à r architecture 

organisationnelle. 

2.1 Les sources du changement du modèle d'affaires 

Pour rappel, nous avons observé trois types de changement au niveau du n1odèle d'afülires : 

l. diversification métier- élargissement de la chaîne de valeur ; 

2. diversif1cation géographique ~ 

3. recentrage géographique- restriction de la chaîne de valeur. 
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La diversification métier el! 'élargisse1~1e111 de la chaÎne de valeur 

Ce type de changement impactant le modèle d'affaires repose sur deux sources de changement : 

r action stratégique du manage.ment et le pilier culturel cognitif Le retour sur les 

décisions/événements rattachées à cc type de changement permet d'établir les pourcentages 

décisionnels suivants : 

Action 
stratégique du 
management, 

Pilier culturel
cognitif, lü% 

On observe que ce changement repose avant tout sur des décisions qui sont initiées par le 

management de la banque. Les acteurs des quatre banques font ressortir le jeu du management 

dans l'évolution du modèle craffaires. 

«On a effectivement l'évolution du cadre légal en France et en Europe qui a permis une ouverture des 
marchés, mais ce n 'est pas parce que le cadre légal le permet que nous devons y aller. N.on il y avait 
réellement une volonté stratégique de la part de la banque d 'élargir notre chaîne de valeur, d 'intégrer à 
notre .système d'activité differents rnétiers. Les dirigeants avaient rée11ement la conviction que c'était 
porteur de valeur pour la banque et ses parNes prenantes que d'investir dans des métiers ou des activités 
qui étaient réalisées par des acteurs non bancaires)) (Entretien, CASA, DS, CS, 2005-2014) 

((Le secteur bancaire a bén4/Îcié de conditions favorables. ce qui nous a permis de réaliser un grand 
nombre cf'acquisitions, en France, en Europe, mais aussi dans le reste du monde. J\1/ais il y avait un object(f 
stratégique derrière ces acquisitions: q(frir à partir d'un guichet unique un large éventail de service de 
la banque à l'assurance en passant par la gestion de patrimoine. C'était l'ol?jectfldu CA à l'époque etje 
crois qu 'on est toujours dans cette vision, mais c_n;ec des moyens diffërents, notamment aujourd'hui avec 
le digital)> (Enh·cticn, BNP Paribas, DG, CS, 2005-2014) 

«Chez RBC on a tozljours eu pour objectifde diversifier nos sources de revenus tant au nive cm des métiers 
qu'au niveau du lieu du cash1low, donc les acqui.'>'itions réalisées avaient clairement l 'objectij'stratégique 
d'assurer la résilience de la banque, c'était une volonté stratégie du CA et des dirigeants et on n 'a pas 
vraiment évolué sur ce point» (Entretien, RBC, OS, CS, 2005-2014) 
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« L<!S acquisitions dans le st:!cteur de 1 'assumnce c 'est clairement un object!lstratégùtue pour Desjardins, 
notamment parce qu 'on approcl1e de lu saturation au niveuu du marché bancaire mt Québec, donc on va 
chercher des relais de croissance. C 'est 1 'objectif du CA d'assurer/a résilience de 1 'organisation donc on 
prend les décisions strutégiques qui permettent d'atteindre Ct:!/ objectif'» (E ntretien, Desjardins, DG, CS, 
2005-2014) 

A ins i s i les conditi ons de marché ont tàvorisé certa ines acquis itions, les acteurs des qua tre 

banques témoignent du rô le du management de la banque dans ce process us . Néanmoins le 

management de la banque n' est pas la seule source de changement, puisqu ' une log ique 

mimétique émanant du p ilier culture l cognit if semble également justifier ce changement. 

Les acteurs sembl ent ind iquer qu e le marché banca ire canadien et français se caractérise par son 

incertitude. Cette dernière conduit les acteurs a adopté un comportement mimétique afin de 

réd uire les r isques. Par exemple, le déve loppement du modè le de banque -assurance s ' explique 

par le fa it qu ' il assure des cash-f1ows importants à la banqu e et ce la mème dans un co ntexte 

d'incertitude. 

Le recentrage géographique et la restriction de la chaîne de valeur 

Ce type de changeme nt impactant le modè le d 'affa ires repose sur deux sources de changement : 

l'act ion stra tégique elu management et le p i lier régulateur. Le retour sur les 

déc is ions/évé nements rattac hées à ce type de changement permet d ' ét~blir les pourcentages 

décis ionnels suivants : 

Pilie r r égula teur, 
40% 

Actio n 
stra tégique du 
management, 

60% 
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Si le type de cha nge ment inverse (divers ificat ion métiers- élarg issement de la chaîne de valeur) 

repose sur l' act io n stratégique du ma nagement ains i que le pilier culturel cogn it if, nous 

observons que pour ce type de changement, l' action stratégique du management représente 60% 

des décis ions observées et que 40% des décis ions observées sont liées au pilier régulateur. 

L'évolution elu cad re légal et prudentiel est perçue comme un élé ment expliquant le recentrage 

géographique et la restric tion de la chaîne de valeur. 

11 On ne peut pas dire que le cadre réglementaire et notamment Bâle 1 !!favorise la croissance des banques. 
Avec l'encadrement de l'effet de fevier, le durcissement des ratios. 1 'introduction des ratios de liquidité 
plus fa décote sur notre participation dans les sociétés d ·assurance, 011 est obligé de faire évoluer notre 
modèle d'affaires. ,_')ion ne le fait pas. on ne respecte pas les règles prudentie ffes. Par exemple conserver 
notre réseau en Grèce, au Portugal, cou te beaucoup trop defonds propres à fa banque, jànds propres que 
ne dispose pas la banque ; donc 1 'évolution du cadre réglementaire nous a conduits à effectuer un 
recentrage stratégique important >> (Entretien, CASA, DS, CS, 2009-2014) 

« Le durcissement des règles prudentiel/es a cla irement condamné notre modèle de bancassurance, parce 
que ce modèle consomme trop de fonds propres, et puis avec 1 'encadrement de 1 'effet de levier on est 
obligé de réduire la vo ilure. Donc fa banque a listé 1 'ensemble de ses positons et on a décidé de se séparer 
des métiers qui ne représentaient pas un intérêt certain pour le.fittur ou de marchés qui n 'étaient pasjugés 
comme strutégiqut!s pour la banque >; (Entretien, BNP Paribas, DG, CS, 2005-2014) 

Si l' évo lution du cadre légal et réglementaire a conduit la banque à effectuer un recentrage 

géogra phique a ins i qu 'à restreindre sa chaîne de va leur, ce changement pe ut s'exp liquer 

éga lement par l'action stratég ique du manageme nt et notamment par l'évo.lution de la 

gouvernance de la banque. Ce point es t particulièrement vis ible au nivea u de CASA et dans une 

moindre mesure chez BNP Paribas. 

<1 Notre gouvernance a evolué depuis la crise, certains dirigeants sont partis. de nouvelles idées sont 
arrivées, et m1ec elfes la stratégie du groupe a .forcément évolué. Par exemple la croissance à 
1 ïnternationufe c'était notre o~jecti!'au cours des années 2000, là on est plus dans la philosophie de se 
développer sur nos marchds domestiques que sont/a France, l'Italie, fa Belgique et fe Luxembourg, donc 
on procède à une analyse de nos participations afin de les jaire évoluer suivant notre plan stratégique» 
(Entretien, BNP Paribas, DG, CS, 2009-2014) 
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« Depuis la crise .financière de 2008, la gouvemance Je CASA a.fortemem évolué, le CA a notamment 
été renouvelé. 1 'équipe dirigeante également et avec elle les idées et la stratégie, même s ïl y a toujours 
une forme Je continuité (. . .) j e pense que c ·est plus des personnes de la banque de déwil et d11 sérail 
qui sont à la tère de CASA maintenant. avec une autre ris ion stratégique pour le groupe et c 'est plus la 
croissance à 1 'international comme c 'était le cas avant. La direction et le CA visent vraiment le 
développement de nos marchés domestiques. de la banque de détail en France parce que c 'est une 
uctirité résiliente pour nous. Donc on u fu it évoluer notre strurégie. ce qui a conduit à f aire évoluer 110s 
participations nmanunent en Grèce, au f'orwgal >> (Entt·etien, CASA, OS, CS, 2009-2014) 

L' ana lyse des verbatims témoigne de l' importance de cons idérer co nj ointeme nt le modè le 

d' affa ires et la gouvernance. Par exemp le on ne pe ut pas comprendre l' évo lutio n du modè le 

d 'affa ires de CASA et BNP Paribas à partir de 2008 sans prend re en compte l'évo lution de la 

gouvernance de la ba nque. A ins i, le renouve llement de l'équi pe d ir igea nte , apportant avec e ll e 

une autre culture métier ex plique en grand e partie le recentrage de CASA et BN P Pari bas vers 

leurs marchés his toriques. Le recentrage de CA SA et BN P Paribas vers la banque de déta il 

s' explique en grande partie par le renouve llement de r équipe dirigeante qui dispose de la culture 

« ba nque de déta il » et pas de ce lle de « BFl }) comme c 'éta it le cas avec les éq uipes précédentes. 

Ains i pour comprendre l'évo lu tio n d ' une organisa tion il semble nécessa ire de prendre en 

compte conj o intement la gouverna nce et le modè le d ' affa ires. 

La divers(fication géograp hique 

Le de rni er type de change ment aftècta nt le modè le d 'aftà ires des banques est la divers ifi cat ion 

géographique. Ce change ment repose à 100% sur l'acti on stratég iq ue des banques. En effet. 

nous n' avons pas trouvé de déc is ions ou d ' événements qui o nt pour sourc e le pili er régulateur, 

le pilier normatif ou encore le pilier culture l cogniti f. 
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t< La mondialisation des serl'ices financiers et buncaires nous a offert la possibilité de nous développer 
sur de nombreux marchés à 1 ïnternaLiona/ nolammem, ce qui nous a permis d ·accroÎtre notre PNB el 
noire résulta/ net(. . .) ce positionnement étai/ d 'autan/ plus fac ile que le conlex/e réglementaire était peu 
contraignant pour l lO Us. notamment par rapport à nos f onds propres >> (Entretien, BNP Pari bas, DG, 
cs, 2009-2014) 

« On a accumulé beaucoup de liquidité uvee les caisses régionales, liquidité qu"on a choisi d ï nvestir à 
1 "international parce que pour nous c 'était un vecteur de croissance important 1> (Entretien, CASA, DS, 
cs, 2009-20 14) 

t< L 'international c 'es/ dans !"A ONde notre banque dt: puis toujours, on a la chance au Canada d'accueillir 
un grand nombre de nationalités, donc le développement de notre réseau à 1 'international ça avait 1111 sens 
straléRique pour nous(. . .) on pouvait développer notre PNB mL Canada, mais également à 1 'international, 
et en plus on pouvait offrir une o.ff"re de service à 1 ïnrernational, donc cela soutenait notre croissance » 11 

(Entretien, RBC, DS, CS, 2009-20 14) 

Si chez Desjardins on n' observe pas une croissance à l' international comparab le à celle de 

CASA, BNP Par ibas ou RB C, Desjardins a également fàit le choix de se déve lopper à !"extérieur 

du Québec afin de répondre à un but stratég ique . 

« Le tauv: de bancarisalion au Québec est très élePé et notre laux de pénétrat ion du marché est très élevé 
également puisque je crois que nous avons la première part de marché au niveau des particuliers el des 
en/reprises, donc notre croissance en dehors du Québec, repose sur une volonté d 'aller chercher des relais 
de croissance en dehors du Qu.Jbec dans des activités .financières que nous maitrisons et qui peuvent 
compléter noire oj]i"e de service. Donc 1 'ouverture du groupe en dehors du Québec .fa il partie de notre 
slratéeie » (Entretien. Desiardins. OC. CS. 2009-2014) 

Ce type de changement affectant le modèle d ' aftàires de la banque repose donc sur une unique 

source qui est !"action stratégique du management de la banque. La collecte et !"ana lyse des 

données n'indiquent pas que !" env ironneme nt institutionnel so it une source de changement pour 

ce type d ' évolution. 

2.2 Les sources du changement de la gouvernance 

Pour rappel. nous avons observé deux types de changement au ni vea u de la gouvernance 

1. l' augmentat ion du salai re du dirigea nt principal; 
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2. la complexifkation et le durcisseme nt des mécanismes externes de gouvernance. 

Le salaire du dirigeant principal 

En ce qui concerne l' augmentat ion du sala ire du dirigeant principal, nous observons que 70% 

des déc isions rattachées à ce type de changement proviennent de décisions du management et 

30% des décisions peuvent être rattachées au p ilier culturel cognitif. La rémunération du 

dirigeant n'étant pas encad rée pas lo i tant en France qu ' au Canada, e lle repose avant tout sur 

les décisions prises par le comité des rémunérations : 

« La rémunération dépend avant tout des décisions qui son/ prises par le conseil d'administration et par 
le comité des rémunérations. qui éllldie chaque année si la rémunération du dirigeant, mais aussi de 
1 ·ensemble de 1 'équipe dirigeant est en phase avec leurs obligations » (Entretien, RBC, DS, CS, 2009-
2014) 

<<Che::: BNP Pari basons 'est doté d 'un comité des rémunérations qui p lusieursjàis par an Fa étudier la 
rémunération du DG ainsi que ses composantes. Ils vont à ce titre ejlèctuer des recommandations au CA 
qui peul décider de les suivre ou pas >> (Entretien, BNP Pal'ibas, DG, CS, 2009-201 4) 

Nous avons relevé à ce titre l'ex istence d'un comité des rému nérat ions au sem des quatre 

banques sans exception. S i l'évolution de la rémunération du dirigeant dépend avant tout des 

décisions qui sont pr ises par le con se i 1 d ' aclm inistration suivant les recommandations 

éve ntue lles du comité des rémunératio ns, ces décisions sont impactées également par les 

croyances, les logiques partagées et le mimétisme : 

<< On ne peul pus négliger que le marché des dirigeants s 'est forteme/11 mondialisé. donc évidemment que 
le comité et le CA regardent ce que font les concurrents et pas que, parce que oui il y a des spéc[ficités 
qui som propres à 1 'industrie bancaire, mais on peut très bien envisager de recruter un DG qui ne fait pas 
partie du sérail. donc on observe les pratiques du secteur, mais également les pratiques des entreprises 
qui ont une taille co111parahle à la noire et on réalise alors les modifications dans la rémunération et dans 
sa strucwre >> (Entt·etien, BN P Pari bas, DG, CS, 2009-20 14) 
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L' évolution de !"orga nisat ion conduit éga leme nt à 11li re évol uer la rém unération des dirigeants. 

comme dans le cas de CASA avec !Introduction d ' un véhicule coté en bourse en 2001. 

« L'introduction de CASA en bourse modifie également la rémunération des dirigeants, parce que 
maintenam 0 11 est capable Je les rémunérer en actions. ce qui n 'avait jamais é té le cas auparavant. On 
a commandé l 'époque un benchmark à un cabinet de conseil afin d'étudier la rémunération des 
dirigeants des IJrandes banques dans le monde pour Po ir comment nous devions rémunérer les diri[Jeants 
che: nous. et donc 1 'indexation de la rémunération des dirigeants de CASA sur la performance en bourse 
de 1 'action repose sur ceue logique» (Entretien, CASA, DS, CS, 2009-2014). 

L'évolution de la rémunération au se in des banques coopératives pose néanmoins des problèmes 

culturels et de croyances : 

11 L 'attribution des actions ou le paiement en action a efjèctivemeni pris du temps, parce que déjà il 
falla it avoir l 'aval du CA et tout le monde n'étaient pas pour, parce que certains considéraient que ce 
n'était pas culture//ement acceptable par rapport aux valeurs du monde coopératif donc il y a tout un 
travail de persuasion qui a été mené au sein des organes politiques de CASA pour expliquer le bien
fondé de cette évolution JJ (E ntretien, CASA, DS, CS, 2009-2014) 

Chez Desjardins. l' évo lution de la rémunération ne se situe pas sur l' attribution d'options ou 

sur le paiement en action, car ce mécanisme n'est pas poss ib le, du 11lit que Desjardins ne dispose 

pas d 'entité cotée en bourse. Néanmoins l'augmentation du sa laire des dirigeants et notamment 

sous la prés idence de Monique Leroux soulève également des questions d'éthiques et de 

culturelles: 

(1 Pour moi cette rémunération n 'est pas éthique .... Commel1l peut-onjustifier que le chef de la direction 
gag11e 300 fois ce que gagne un salarié classique 7 Est-ce que le chef de la direction travaille 300 fo is 
plus qu ·un salarié classique, ou encore est-ce que sa contribution au développement du groupe est 300 
fois plus importante :J Honnêtementje ne le crois pas. On est typiquement dans les dérives du svstème 
fina ncier. Bon après on 111 ·explique que le dirigeant de RBC gagne -l.fàis plus et donc que pour des 
raisons de mimétisme on doit en partie s'aligner sur sa rén'IUnération. Aktis pour moi travailler che: 
Desjardins ça signifie avant wut re.~pec ter certaines règles éthiques et culturelles qui sont propres a11 
mouvement coopératif» (EntTetien, Desjardins, DG, CS) 
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L' évolution de la rémunération du dirigeant principal repose avant tout sur les décisions qui 

sont prises par le conseil d'administration de la banque suivant les recommandations du comité 

des rémunérations. Néanmoins, des pressions culturelles et des effets de min1étisme se font 

sentir au sein de l' industrie bancaire, poussant les banques à adopter les mêmes pratiques, 

notamment l' attribution d ' une rémunération variable sous la fèmne d'action. Ces évolutions 

soulèvent des problèmes culturels au sein des banques coopératives, car si certaines pratiques 

sont conciliables avec les valeurs des banques SA, même si elles soulèvent des problèmes 

éthiques, elles sont difficilement conciliables avec les valeurs historiques des coopératives. Ce 

constat a conduit, notamment au Québec, au développement du ratio d'équité afin de mesurer 

l' écart de rémunération entre le plus haut salaire et le salaire moyen. 

La complex{fication et le durcissement des mécanismes externes de gouvernance 

Ce type de changement s'explique par quatre sources de changement : le pilier régulateur, le 

pilier normatif: le pilier culturel cognitif et par l'action stratégique du management. L,e retour 

sur les décisions/événements rattachées à ce type de changement permet d ' établir les 

pourcentages décisionnels suivants : 

Pilier culturel-

Pilier normatif, 
15% 

Action 
atégique du 

Ainsi. 65o/t> des décisions/événements observés ont pour source le pilier régulateur, l5<Yo des 

décisions ont pour source le pilier normatif et le pilier culturel cognitif. Enfin, 5% des 

décisions/événements reposent sur l' action stratégique du management. 
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Nous avons souhaité illustrer chaque source de changement, et pour cela nous avo ns utilisé les 

verbatims provenant soit des acteurs so it des rapports annuels de la banque. 

Sans surpnse le pilier régulateur est la principale source de changement concernant « La 

complex!fication et le durcissement des mécanismes externes de gouvernance ». En effet. en ce 

qui concerne les normes de fonds propres, les normes de liquidité et les normes liées à la 

procyclicité, elles sont imposées par le cadre légal. Les acteurs rentrent alors dans un processus 

de soumissions à ces règles sinon ils s'exposent à des sanctions. 

« .Je ne vais rien vous apprendre. mais il y a un niveau de .fonds propres que la hanque doit détenir et sur 
ce point la hunque ne peut rien y.faire. on doit seulement se soumettre sous peine de s ·exposer à de lourdes 
sanctions financières pouvant conduire à la disparition de la banque. !/ y a donc une loi sur les fonds 
propres, pour l Europe c 'est CR D-4 et on doit s :v c01!/(mner, 1m point c 'est tout » (Entretien, BNP 
Paribas, DG, CS, 2009-2014) 

« Meme si on un dialogue avec le BSI F, il .faut cm final respecter la loi sur les banques. et notamment les 
parties relatil ·es aux .fonds propres, donc on a une obligation légale qui nous expose à des sanctions en 
cas de non-respect » (E ntretien, RBC, DS, CS, 2009-2014) 

Les acteurs mettent donc en avant l'obligation légale comme source explicative de l' évolution 

des mécanismes externes de gouvernance. Le non-respect de cette obligation légale pouvant 

conduire à des sanctions financières pour la banque. Le pilier normatif explique également ce 

type de changement avec le jeu des certifications et des accréditations. Les banques ont alors 

une obligation soc iale devant les conduire à respecter les normes prudentielles, sous peine de 

perdre leur notation. Un mécanisme normatif se met alors en place entre les banques et les 

agences de notation , tant en France qu·au Canada. Ce mécanisme est particulièrement fort au 

niveau des banques coopératives, car elles ressentent le beso in de légitimer leur présence au 

se in de l'i ndustrie financière. 
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,-------------------------------------------------------------------- - --------------------------------------------------

« C 'est évidem que le rôle des agences de notation est important dans l 'él'olution des mécanismes de 
gouvernance et notamment dans le f ait de respecter plus rapideme/11 certains ratios. parce que si on 
respecte plus rapidement ou si on se situe au-dessus des ratios. on démontre qu 'on est 1111e banque solide 
et donc on obtient une meilleure note ce qui améliore le co1Ît de financement )) (Entretien, CASA, OS, 
cs, 2009-20 14) 

« Comme on a un modèle d{f}ërent, modèle que les agences ne comprennem pas toujours ou mal, 011 a 
tendance à être proacti.f et donc à se co11[ormer plus rapidement et en imposant des standards plus 
importants. L 'objectif c 'est de se démarquer avec une meilleure note, parce que c 'est important vis-à-vis 
des investisseurs institutionnels. donc j e dirai que la coupérarive à une obligation sociale plus importante 
tfue la banque commerciale qui l 'a poussé à se conformer plus vite et mieux J> (Enh·etien, Desjardins, 
DG, CS). 

Si l' évo lut ion des mécanismes externes de gouvernance des banques s ' explique par l' obligation 

léga le et l' obliga tion soc ia le, des effets de mimétismes se fo nt éga leme nt ressentir au se in de 

r industrie bancaire. 

« Même si on communique peu là-dessus, c 'est évident qu 'on regarde ce que .font les autres, et pas 
seulement en Europe, mais aux Éwts-Unis. Donc 0 11 observe les pratiques et quand nos concurrents directs 
améliorent leur lïer One ou le ratio global ça nous pousse évidemment à améliorer nos résultats, bon je 
ne vous cache pas que vu la conjoncture en Europe on cherche surtout et avant tout à répondre à nos 
obligations et on est pas vraiment proactif mais dans les méthodes de gestion des risques, des modèles 
internes là ons 'observe auentivement et si on observe une bonne pralique on va évidemmen! la reprendre 
à notre compte (. .. ) du moment qu'on économise des f onds propres c'est bon pour la hanque >) (Entretien, 
BNP Paribas, DG, CS, 2009-2014). 

Si des effets de mimétisme sont observables, il s se justi fie nt avant tout par une économie de 

ressources, do nc de fo nds propres pour la banque. 

Enfin, nous a vons re levé que 5% des décisions étaient le fruit elu management et repose nt a vant 

tou t sur des innovations au niveau des méthodes d 'éva luation des risques et de gestion des fo nds 

propres . 
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« 1[ y a f inalement peu de domaines où la hanque peut réellement innover. Finalemem le seul 1110 )!1:!11 

c'est au niv.:au de la gestion des risques et des fo nds propres. On a lu méthode standard, mais après 
chaque banque peut dél'elopper son propre système de gestion. Donc là on a clairement un pouvoir 
d'innovation, ce qui 11011.\' conduit à gérer d 'une manière plusfine et stratégique nos risques et nosfimds 
propres. Bon ça demande clairement beaucoup de ressources et de compétences, donc j e pense qu 'il 
faut zuœ taille critique pour pouvoir réaliser cela. swzs compter qu'il .faut valider les modèles avec le 
régulateur JJ (Entretien, RBC, DS, CS, 2009-20 14) 

Si le management de la banque peut utiliser sa capacité stratégique pour réaliser des innovations, 

on voir que la gouvernance est une composante de l' AOG particulièrement marquée par le pilier 

régulateur et normatif: puisque la banque doit dans tous les obtenir l' ava l du régulateur. 

Concernant la gouvernance, on observe que l'évolution des mécanismes internes repose avant 

tout sur des décis ions qui so nt propres au management de la banque, mais le mimétisme est 

important puisque les banques observent les pratiques du secteur avant de reprendre à leur 

compte ce qu i est jugé comme les « meilleures pratiques ». En ce gui concerne les mécanismes 

internes, r évolution est avant tout le fruit de décisions ayant pour source le pjlier régulateur. À 

ce titre, la loi joue un rôle moteur et la crainte des sanct ions financières pousse la banque à se 

conformer. Cette dernière se conforme éga lement par le jeu des agences de notation avec les 

systèmes de notation et de certification. 

2.3 Les sources du changement de l'architecture organisationnelle 

Pour rappel, nous avons observé trois types de changement au n1veau de l' architecture 

organ isationne Ile : 

1. la segmentation des droits décis ionnels ; 

2 . la co-localisation du contrô le décis ionnel ; 

3. la forma lisation et l' uniformisat ion du contrôle. 
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La segmentation des droits décisionnels 

Ce type de changement s ' explique par deux sources de changement: le pilier régulateur et par 

l'action stratégique du management. Le retour sur les décisions/événements rattachées à ce type 

de changement permet d'établir les pourcentages décisionnels suivants : 

Action 
stratégique du 
Management, 

66% 

Pilier régulate ur, 
34% 

Si le management justifie ce changement par l'évolution du cadre légal et prudentiel, l'analyse 

des événements et des décisions se rappot1ant ce changement montre que les décisions émanant 

elu pilier régulateur sont minoritaires par rapport aux décisions émanant de l' action stratégique 

du management. Nous revenons sur ces trois sources de changement atin de les illustrer. 

Au niveau de la segmentation des droits, nous avons mts en avant qu'un processus de 

recentralisation de la prise de décision était en cours au niveau des banques. Ce processus 

s 'explique principalement par la volonté du régulateur de s'adresser à un interlocuteur unique 

tant en France qu'au Canada. conduisant à centraliser la prise de décision au niveau du holding 

de tête. 
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« La volonté du régulateur c'est des 'adresser à 1.111 interlocuteur unique donc çu incombe au holding de 
tète de jouer ce rôle. C'est nous qui discutons directement avec lui et pas chaque caisse régionale, 
notammenl puree que dans la banque SA c'est le holding de tête qui discllle exclusivement avec le 
réguluteur, (. . .), de ce côté le régulateur ne prend pas en compte les spécificités de notre modèle>> 
(Entretien, CASA, DS, CS, 2009-2014). 

«Chez Dq jardins c'est/a Fédération qui joue le rôle d'interlocuteur unique avec 1 'A MF, el pas chaque 
caisse directement, donc évidemment que ça renjôrce le pouvoir de la Fédération. peul être au détriment 
de chaque caisse (. . .) j e dis peut-être parce que je ne suis pas sur que les caisses aient envie de gérer ce 
type de problème avec 1 'A M F directement J> (Entretien, Desjardins, DG, CS, 2009-20 14) 

La recentralisa tion du pouvoir au se in du holding de tête ou au niveau de la Fédération pose des 

problèmes de gouvernance. puisque les caisses ont le sentiment d 'être dépossédées d ' un pouvoir 

qui était un acquis historique. La recentra lisation des droits s'explique également par 

l' augmentation de la press ion au niveau de la gestion des risques. conduisant les banques à 

recentraliser le pouvo ir déc isionne l au nivea u du holding de tête pour les doss iers de 

financem ent complexes ou présentant un risque majeur pour la banque. Ce processus est à 

nouveau particulièrement visible au niveau des banques coopératives puisque la prox imité 

décisionnelle était également un acquis historiquement des banques coopératives. 

« L 'évolutio11 de la gestion des risques nécessite une politique plus prudente de la part de lu banque, donc 
maintenrml. il y a des dossiers qui étaient initialement traités dans les caisses locales que l 'on traite au 
niveau du holding. parce que le montant à financer est important et qu'il dépasse les seuils des caisses 
régionales. L'autre point qui conduit/a banque à recentraliser les droits de décision c'est pour les dossiers 
complexes et qui comportent u11 risque important (. .. j pour évirer que chaque caisse .finance un dossier à 
risque ce qui pourrait présenter un risque majeur pour 1 'ensemble du groupe, on centralise maintenant ce 
type de .financement » (Entretien, CASA, DS, CS, 2009-2014). 

Si on relève une recentralisation de la décis ion du fait de l'évo lution de rég lementation et de la 

régulation, on assiste éga lement au processus inverse avec la déce ntralisa tion de certaines 

déc is ions au niveau des caisses ou des filiales techniques. Ce process us repose sur la volonté 

stratégique du management des banques de limiter l' utilisation des ressources, notamment pour 

des dossiers de finance ment comportant peu de risq ues. 
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- - -----------------

«A partir du moment où vous rentra dans U/1 cyclt! ou lt!s ressources sont particulièrement limitées, 
notwnmem lesfonds· propres. vous essuve: de jùire évoluer l 'organisation pour correspondre uu mieux 
au\· atlt!/1/es du marcl1é et aux besoins de 1 'organisation. Le.ftnancement des dossiers qui sontjugés peu 
complexes et ne présentant pas de risques sont directement lraités t!n agence. Du coup on ne mobilise 
pas des ressources humaines à un échelon plus imporlant. car cela n 'est pas nécessaire. Donc on fait 
évoluer l 'organisation, on essaye de la rendre plus flexible pour qu 'elle corresponde plus à nos 
besoins » (Entretien, BNP Paribas, DG, CS, 2009-2014) 

Si le principe de décentralisation de la décision n'est pas nouveau au sei n de la coopérat ive, car 

cette dernière est construite sur le principe de la prox imité décisionnelle. en revanche ce la 

modifie les habitudes au se in de la banque SA qui part sa structure centra lisée n'avait pas pour 

habitude de décentraliser la prise de décision . 

La jàrmalisation el l'un ijàrm isat ion du contrôle 

Ce type de changement s·exp lique par deux sources de changement: le pilier régu lateur et par 

1· act ion stratégique du management. Le retour sur les décisions/événements rattachées à ce type 

de changement permet d ' étab li r les pou rcentages décisionnels suivants : 

Pi lier culture l
cognitif; 18% 

Action 
stra tégiq uc du 
management, 

20% Pilier régulateur, 
62% 

Ce changement repose avant tout sur des déci s ions/événements liés au pilier régulateur (62% 

des décisions). Les acteurs mettent en avant la nécessité de démontrer au régulateur que 

!"ensemble du contrôle répond aux bonnes pratiques et qu'il permet d ' apprécie r précisément le 

n sque. 
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<< Je n'ai pas foules les dates en tête, mais jusqu 'en 2008-2009, toutes les.flliales n'avaient pas le même 
système pour gérer les risques, si un avait procédé au rachat de certaines.filiales elles avaient conservé 
leur propre système pour limiter les coûts. Maintenant avec Baie Ill, mais aussi avec lu pression du 
régulateur qui est clairement plus présent, on est obligé d ·uniformiser nos procédures de contrôle et de 
gestion des ris~tues )) (Entretien, CASA, DS, CS, 2009-20 14) 

<<A partir du moment où vous deve:::. faire la preuve que votre gestion des risques est fiab le et qu'elle 
permet une bonne appréciation des risques, iln ).• a pas beaucoup de moins quis '(~/li-e à vmts. ( .. .) vous 
devez nécessairement uniformiser vos pratiques el votre controle» (Entretien, RBC, DS, CS, 2009-
2014) 

<<Clairement ça rassure le régulateur de vo ir que vous cn•ez le même ::,ysrème de controle au niveau de 
1 'ensemble du groupe, donc comme che::. nous ce n 'était pas le cas, on a lancé un vaste programme à 
l 'échelle de l 'ensemble du groupe, pour uniformiser les pratiques, ce qui a beaucoup rassuré la BCE » 
(Entretien, BNP Paribas, DG, CS, 2009-2014) 

L' unifo rmisation et la formalisation du contrô le reposent éga lement sur l'action stratégique du 

management, qui par ce processus optimise la gestion des fonds propres clone les ressources de 

la banque. En effet, la forma lisation des systèmes de contrôle et de gestion des risques permet 

le déploiement des méthodes avancées, au se in de l'ensemble elu groupe favorisant une gestion 

plus fine du R W A et donc une éconorn ie importante sur le niveau des fonds propres. 

«C'est clair que le déplo iement des méthodes avancées a représenté un coût important pour le groupe 
tant au niveau du personnel que des moyens techniques, mais le remplacement de l 'approche standard. 
par la méthode d 'avancée penne! de .faire beaucoup d'économies surfe RWA, donc sur nos .fonds propres 
et aujinal c'est un investissement que je j uge rentable surfe moyen long terme >; (Entretien, CASA, DS, 
cs, 2009-20 14) 

Ce type de changement repose éga lement sur un mécanisme mimétique. puisque les banques 

observent les meilleures pratiques au se in du secteur afin de les reprendre à leur compte afin de 

lég itimer leur système. 
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« Le développement des méthodes avancét!s repos<! également sur l 'adoption des meillt! ures pmtiques. 
Chaque banque s'observe, c 'est clair. et si on l'Oit qu 'une banque gère mieux les risques ou dispose 
d ·un .1ystème pemlt!llunt de mieux gérer les fimds propres c'est sur qu 'on va limiter. Comme c'est 
relmivement 11011\'eau, on n ·a peu de recul sur les mt!thodes avanct!es eour certains risques de marché 
ou de crédit, donc on adopte les pratiques qu 'on juge les plus performantes» (E ntretien, RBC, OS, 
cs, 2009-2014) 

La formalisation et l'uniformisation du contrô le au se in des banques répondent donc à une triple 

logique : la nécess ité de démontrer au régulateur que le système de contrô le permet une juste 

appréc iation des ri sques à l'échelle de l' ensemb le elu groupe, le besoin d 'optimiser les 

ressources et notamment les fonds propres de la banque et enfin, le beso in de légitimer le 

contrô le au sei n des banques ce qui produit des effets mimétiques. 

La co-localisation du contrôle décisionnel 

Ce type de changement affectant l' architecture organ isationnelle des banques s'explique par 

une seu le source : r action stratégique du management de la banque. 

Ce cha ngement s'exp lique par la vo lonté du management des banques d 'optimiser l'utilisation 

des ressources. mais également de réduire le processus décis ionne l lorsque le contexte le 

permet. Ains i le holding conserve le contrôle décis ionnel pour les doss iers à risque et 

<< délocatise » le contrô le pour les doss iers sans risque majeur pour la banque. Cette dichotomie 

est va lable pour les doss iers de financement. mais éga lement pour les projets stratégiques 

conduisant à une évo lution de la structure ou des pratiques de la banque. 

« Si j e prends un peu de recul, il est évident que les caisses régionales ont perdu du pouvoir et que 
la réglementation rel{/àrce le pouvoir de notre holding, mais c'est pas vrai pour tout. La caisse 
garde le contrôle sw· l 'allocation des .fonds dans la mesure ou nous restons dans les seuils qui ont 
été établi.· et c 'es t pareil pour le niveau de risque. Dune glubale111ent on garde la main sur chaque 
dossier qui est réalisable par la cuisse, mais uvee un droit de regard du holding» (Entretien, 
CASA, OS, CS, 2009-2014) 
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Ce processus s'opère éga lement au sein des banques SA qui cherchent à responsa biliser les 

agences dans une logique d ' économ ie des ressources. 

« On a pris la décision de déléguer plus de contrôle à nos directions régionales et donc à flOS agences, 
pour les doss iers qui ne présentent pas 1111 intérêt stratégique majeur pour le groupe ou encore qui ne 
présentent pas un niveau de risque important ( .. .) L 'object{( c 'est clairement Je gagner du temps et des 
ressources pour des dossiers qui n 'o./l'rent pas de débat » (Entretien, BNP Pari bas, DG, CS, 2009-2014) 

« On a lancé un vaste plan de jlexibililé pour l'ensemble du groupe. qui doit nous permettre de mieux 
gérer nos ressource.\' et compétences. On a réellemenL un problème d 'asphyxie au niveau de la direction, 
donc on a décidé d 'accorder certains pouvoirs à nos régions et à nos fi liales du moment que 1 'enjeu n 'est 
pas stratégique pour l 'ensemble du groupe, {...) ça responsabilise 1 'ensemble du groupe et c 'est pas plus 
mal;) (Entretien, RBC, OS, CS, 2009-2014) 

La co- localisation du contrô le déc isionne l s ' expl ique donc par l'action stratégiq ue du 

management des banq ues qui cherche par ce processus à mieux utiliser les ressources et les 

compétences de r orga nisatio n. S i le renforcement du pouvo ir du holding est indéniable malgré 

le fait que le processus ne so it pas vis ible dans les droits de propriété, les banques vei llent à 

déléguer certaines décis ions afin de ne pas tomber dans « l 'asphyxie » du fait d'être devenues 

le référent principal du régulateur tant en France qu ' au Canada. 

Il convient de prendre un peu de recul face à l' ensemble de ces résultats. L ·analyse des deu x 

premières sect ions témoigne de la diversité des trajectoires au sein de lïndustrie bancaire 

française et canad ienne. Ains i, si les quatre banques évo lu ent clans un environnement 

institutionnel relativement indique, nous observons que les principaux s'expliquent par l' action 

stratégiq ue du management de la banque. Sur les huit types de changement observés, l'action 

stratég ique du management arrive comme la première source de changement dans s ix cas. On 

peut ains i supposer que les règles institutionnelles servent principalement à coordonner des 

ensembles complexes, à réduire l'incertitude et à régu ler les potentiels conlli ts. 
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2.4 Des trajectoires multiples : Je maintien de la diversité organisationnelle et 
stratégique 

Comme le soulignent D iMaggio ( 1991) et Scott (2008), le processus dïnstitutionnal isation 

pousse à réduire la diversité entre les différentes organisations évoluant au sein d'un mème 

champ organisationne l. L'approche néo-institutionnelle met donc en avant l'homogénéité des 

organisations, mais aussi la stabilité de leurs composantes institutionnalisées. Si notre recherche 

ne réfute pas l'existence du processus d'institutionnalisation, nos résultats démontrent 

néanmoins quïl faut nuancer son importance. 

Notre ana lyse de l'évolution des composantes de l' arrangement organisationne l g lobal des 

banques témoigne effectivement de la présence d'isomorphisme coercitif: normatif et 

mimétique. Néanmoins. l'importance de ces isomorphismes dans le processus de changement 

est à redéfinir. S i on ne peut nier le rôle du pilier régulateu r (Drori et a l. , 2006, Meyer et Hannan, 

1979) dans 1' évolution des mécanismes externes de gouvernance ni clans la forma 1 isat ion et 

l' uniformisation du contrôle au sein des banques, on ne peut négliger le rôle capital joué par le 

management des banques. Notre analyse démontre que la struc ture organisationne lle des 

banques, incluant leur modèle d'affaires. est le fruit des pressions exercées par l'environnement, 

mais également le fruit de l'encastrement relationnel (Granovetter, 1985). Ainsi, l'arrangement 

organisationne l g lobal des banques est dans une large mesure idiosyncratique permettant le 

maintien de la diversité au sein du champ organ isationne l. L'arrangement organisationnel globa l 

de chacune des banques est alors le produit de cet équ ilibre provenant de l'arrimage entre le 

modèle d ·affaires, la gouvernance et l'architecture organisat ionne ll e. Si cet équilibre est 

principalement le fruit de l'action stratégique du management, ce dernier est égaleme nt 

conditionné par les paramètres institutionnels (Aoki, 201 0). lesque ls conditionnent pour partie 

l'évolution des banques. Les paramètres institutionnels peuvent prendre diverses formes. Il peut 

s'agir des règles de droit, des normes sociales ou encore des re lat ions avec les institutions, 

notamment les .institutions réglementaires . Le cas de CASA illustre parfaitement la notion 

d'équilibre au niveau de l'AOG et de l' importance de maintenir cet équilibre entre les 

composantes de l' AOG sous pei ne de voir la performance de 1' organisation cl im in uer. Comme 

nous l'avons expliqué. le groupe met en place au début des années 2000 une politique agressive 

d 'acquisitions. Ces acq uisitions permettent au groupe d'acquérir une dimension internationale, 
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cc qui est l'object ifdu management de l'époque. L'analyse de l' évolution du goodwi ll de CASA 

est une bonne manière pour apprécier le caractère agress if des acquisitions . 

Figure 75: Évolutions du goodwi ll de CASA (2000-2014. en millions d'euros) 
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Source: construction personnelle à partir du rapport annuel de CASA (2000-20 14) 

On observe que la valeur du goodwill a augmenté de 2 254% sur la période 2000-2008, passant 

de 4 900 millions d'euros à presque 20 000 millions d'euros en 2008. Cette croissance 

exponentielle du goodwill témoigne bien de la stratégie agressive d'acquisition de CASA au 

cours de cette période. On observe que sur la période 2009-2014, ce même goodwi ll chute de 

100% et il est fort probable que cette chute ne soit pas term inée. Cette décroissance du goodwill 

pose donc la quest ion de la pertinence de ces acquisitions. mais éga lement du contrôle exercé 

sur ces d ifférentes entités et donc par extens io n du rô le de la gouvernance et de l'architecture 

organ isati onnelle. Comme nous l'avons exp liqué dans l'anal yse de l'évo lution de la 

gouvernance et de l' architecture organisationne lle des banques, le management de CASA a mis 

en avant la non-adéquation des caractéristiques de la gouvernance et de l'architecture 

organisation nelle de la banque avec la nouvelle taille du groupe. L ·arrangement organisationnel 
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de la banque était exclus ivement marqué par l'ancrage de la banque au sein de ses régions et de 

so n territoire ct n'avait pas les mécanismes de gouvernance ni les ressources et les compétences 

pour veiller à la rési li ence de la banque à une éche lle bien plus grande . li y a donc un 

désalignement des composantes de l'AOG. et dans ce cas précis, un désalignement du modèle 

d'aff'aires de CASA avec son arrangement orga nisationne l (la gouvernance et l'architecture 

organisationne lle) . L'analyse des données nous conduit alors à postuler que pour exister, 

l'arrangement organisationnel global doit être le fruit d'un équilibre entre Je modèle 

d'affaires et l'an-angement organisationnel. L'interdépendance des composantes de I'AOG 

condu it en cas d'équilibre à la bonne performance de r organisation et dans le cas contraire à 

une chute de sa performance. Le cas de CASA illustre à nouveau nos propos puisque s i on 

observe l'évolution du résultat net de la banque on constate qu'il est en forte baisse à partir de 

l'année 2006. 

Figure 76: Évo lut ions du résultat net de CASA (2000-20 14, en millions d'euros) 
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Sources :Rapports annuels de CASA (2000-20 14) 

De plus l' ana lyse détaillée des composantes du résultat net démontre que cc dernier es t resté 

posit if entre 2006 et 2010 seu lement grâce à la contribution de la banque de détaiL donc aux 

caisses régionales. S i les caisses régionales sont résilientes et dégagent des résultats posit ifs 

depuis le début des années 2000 et même en cas de crise financière importante (2007 -2008) 

c 'est parce qu ' il existe un équilibre entre le modèle d'affaires et l' architecture organ isationne ll e 

au niveau des caisses régionales. Cet équilibre est le fruit du management, mais également des 
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paramètres insti tution ne ls comme les principes coopérati fs ou les va leurs coopérat ives . L' AOG 

peut donc être mult iple : il peut exis ter à l'échel le du groupe. mais il peut exister égaleme nt à 

l'intérieur du groupe, au niveau de certaines filiales ou entités. 

RBC est par contre l'exemple inverse, avec un modèle d'affaires qui a coévo lué avec 

l' arrangement organisa tionnel de la banque. Le management a veillé à mainten ir un équilibre 

entre les composantes de l' AOG afin de garder une pe rformance stable tout au long de la période 

analysée. Le produit net bancaire et le résultat net de la banque ont toujours été positifs tout au 

long de la période 2005-20 14. 

On peut alors se demander s i la stratég ie agress1ve cl"acquisition de CASA a conduit au 

déséquilibre de l' AOG ? Finalement, cela revient à se demander s i une forte augmentation de 

la taille d ' une banque conduit nécessa ire au déséquilibre de son AOG. L' analyse du cas RBC 

conduit à infirmer cette hypothèse. En effet, nous avons observé que le total des actifs de la 

banque a progressé de 219% entre .l'ànnée 2000 et l'année 2014. passant a insi de 294 milliards 

de dollars canadiens en 2010 à 940, 5 milliards de dollars canadiens en 2014. La figure suivante 

illustre également la croissance du goodwill de la banque sur la même période. 

Figure 77 : Évo lutions du goodwi Il de RBC (2000-20 14, en millions de $CA) 
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Sources : Rapports annuels de RBC (2000-20 14) 
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La figure témo igne éga lement de la po litique agress ive d 'acquis ition de RBC. puisque le 

goodw ill augmente de 1537% au cours de la péri ode. Il sembl e clo ne que l' augmentation de la 

ta ille ne so it pas un facteur explicati f du déséq uilib re de l' AOG. Le déséquili bre de l' AOG 

semble p lutô t s'expliquer par le désa lignement de ses composantes et notamment entre le 

modè le d 'affa ires et l'arrangement orga nisati onne l. Le cas de Desjardins semble valider nos 

propos, notamment en ana lysant la période 2007-2009. S i on observe l' évo lu tion du résultat net 

de Desjardins, on observe qu ï l chute fortement en 2008. La figure suivante illustre cette c hute. 

Figure 78 : Evo lutions du rés ultat net de Desjardins (2000-20 14, en millions de $CA) 
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L'analyse du rapport annue l de 2008 permet d' expliquer la chute du rés ulta t net par des pertes 

enreg istrées au niveau d 'act ivité liée au PCAA (Papier Commerc ial Adossé à des Acti fs) . Les 

caisses coopérati ves réalisent au même moment un résultat net de 1,2 milli ard de do llars 

canadiens. Desjard ins s ' est engagé au niveau de son modèle d 'affa ires sur des act ivités pour 

lesque lles il ne dispose pas des compétences et des ressources nécessa ires pour bie n en apprécier 

les ri sques et donc la gouvernance et l'architecture organisationne lle n'ont pas pu j ouer leur 

rô le. Cette mini crise chez Desjardins, témo igne donc de l'importance d' a ligner les composa ntes 

de l' arrangement orga nisationne l g loba l. En cas de désalignement, l'équilibre au se in de 

l' arrangement organisat ionne l g loba l es t rompu conduisa nt à la chute des performances de la 

banque . Le cas de Desjardi ns nous in terpe lle également du fa it de la stratégie d'acquis ition qu i 
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est menée depuis le début de l'année 20 Il. La fïgure suivante tém oig ne de la forte croissance 

du goodwill depuis l'année 2010. 

Figure 79: ~~~ volutions du goodwill de Desjardins (2000-2014) 
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Sources : Rapports annuels de Desjardins (2000-20 14) 

La forte croissance du goodwill de Desjardins depuis 2010 conduit à se demander si Desjardins 

ne risque pas de connaître de nouveau un point de déséquilibre de son AOG, du fait du 

désalignement des composantes qui le composent. En effet, au niveau du modèle d'affaires de 

Desjardins, nous avons montré que depuis 201 1, deux types de changement affectent ce dernier: 

la diversification géographique et la diversification métiers incluant l' é larg issement de la chaîne 

de valeur. 

BNP Paribas a également connu une forte croissance de son goodwill, mais dans des proportions 

moindres que dans le cas de CASA et RBC. La figure suivante témoigne de l'évolution du 

goodwill. 
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Figure 80: Évo lutions du goodwill de BNP Paribas (2000-20 14) 
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Sources : Rappotis annuels de BNP Paribas (2000-2014) 

Si BNP Paribas a connu une forte croissance du goodwill, cette eroissance n'a pas conduit à une 

performance négative de la banque puisque même en 2008, année de la crise financière, la 

banque a réalisé un résultat net positif de 3 milliards d'euros. 

L ·analyse des quatre cas permet de relativiser le rô le de l'environnement inst itutionnel et le rôle 

des piliers institutionnels. Les données collectées confirment le rô le des règles juridiques et 

soc iales. Ces dernières fixent un cadre légal ct soc ial , favorisant le développement des 

transacti ons et des organisat ions. Mais les acteurs , soit dans notre cas, les dirigeants , disposent 

de toute la latitude nécessaire au niveau de leur structure de gouvernance pour adapter le cadre 

léga l et soc ial à leurs object ifs , mais aussi à leurs préférences. La di versi té des formes 

organisationnelles observée dans le cadre de cette thèse peut également s'expliquer par les 

chemins de dépendance propres à chaque pays. Ainsi, nous avons soulevé l'idée que le statut 

juridique de la banque n' était pas un discriminant pertinent, mais que le critère elu pays l'était 

beaucoup plus, car nous observions des s imilitudes fortes entre les banques issues d'un mê me 

pays. Les règ les institutionne lles jouent donc avant tout un rô le de coordination, et l' acteur peut 

initier les décisions stra tégiques qui se lon lui seront porteuses d 'un avantage futur. Pour cela; 

il faut que le cadre juridique laisse suffisamment de marge de manœu vre à l'acteur pour qu'il 

puisse étab lir et développer son projet collectif. 

395 



L' analyse des différents types de changement ayant affecté l' AOG des banques et des sources 

de changement confirme le rôle des dirigeants comme agent de changement et redonne des 

lettres de noblesses à la stratégie. Nous parlons de lettre de noblesse car l' ana lyse de l' évo lution 

des banques dans le seul cadre de la théorie institutionnelle condamne le développement de la 

stratégie ou du moins son rôle. En effet à partir du moment où l'évolution d ' une organisation 

dépend exc lusivement d'un processus d ' institutionnalisation, l'ana lyse stratégique perd de son 

sens . Ainsi lorsqu'on observe un changement dans le cadre de la théorie institutionnelle, il est 

soit : 

• le fruit d'un mécanisme coercitif, basé sur le respect de la loi et pouvant entra îner une 

sanction financière ; 

• le fruit d'un mécanisme normatif. basé sur le respect d'une obligation socia le ; 

• le fruit d'un mécanisme mimétique :dans un contexte d ' incertitude, j ' adopte un mode 

de perception partagé. 

La stratégie présente ainsi peu d ' intérêt puisque pour survivre l'organisation doit seulement 

tenir compte des mécanismes coercitifs, normatifs et mimétiques qui l'entourent. Or l'ana lyse 

de nos résultats démontre que le cadre institutionnel et ses piliers jouent effectivement un rô le, 

mais un rôle mineur. En effet, dans six des huit types de changement, c'est l'acteur qui est 

présenté comme étant la première source de changement. Sur les tro is types de changement 

affectant le modèle d'affaires, l' act ion stratégique du management est présentée comme la 

première source de changement. Sur les deux types de changement affectant la gouverna nce, 

l'action stratégique du management est présentée comme la première source de changement 

dans un cas sur deux (l 'évo lu tion de la rémunération du dirigeant principal). Son rôle est 

évidemment minime dans le processus de complexification et de durcissement des mécanismes 

externes de gouvernance puisque c'est principalement le pilier régulateur qui est la source de 

changement. 

En ce qui concerne les trois types de changement affectant l'architecture organisationne lle des 

banques, nous observons que 1 'action stratég ique du management est présentée comme la 

principale source de changement dans deux cas sur trois. 
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Les résultats présentés jusqu ' ici permettent de répondre à nos deux premières questions de 

recherche. Pour rappel, celles-ci éta ient les suivantes : 

l. Comment évoluent les composantes de l' AOG au cours d'un changement 

réglementait·e et prudentiel '? 

2. Dans les changements observés affectant l'AOG des banques, quels sont 

ceux relevant de l'environnement institutionnel et ceux relevant de l'action 

stratégique des dirigeants de la banque'? 

En ce qui concerne la première question, nous pouvons indiquer q u' au cours d'un changement 

réglementaire et prudentiel, les composantes de l' AOG peuvent évo luer de huit manières 

différentes. Pour rappe l voici les huit types d ' évolution observés dans notre cas : 

Tableau 47 :Les types de changement affectant les composantes de l'AOG 

Diversitïcation métier- élargissement de la dtaîne de va leur 

Diversification géographique 

Recentrage géographique- restriction de la chaîne de valeut· 

Augmentation du salaire du dirigeant principal 

Complexification et durcissement des mécanismes externes de gouvernance 

Segmentation des droits décisionnels 

Co-localisation du contrôle décisionnel 

Fonnalisation et uniformisation du contrôle 

Comme le rappe l le tableau suivant, les huit types de changement n'ont pas tous affecté les 

quatre banques. 
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Tab leau 48 :Types de changement par banques 

t:;l:l 
0 'Z 

(j '"0 
ft) 

:;o "" > '"0 
'-• 

t:;l:l to:l 

Ty pe de changement ffJ to:l (j ~ 

> :t Q.. 
r:r ::s 
to:l "" "' 

Diversification métier- élargissement de la 
Olll OUI OUI OUI 

chaîne de valeur 

Diversification géographique OUI OUI OLIJ OUI 

Recentrage géographique- restriction de la 
OUI OUI NON NON 

chaîne de valeur 

Augmentation du salaire du dirigeant principal OUI NON NON OUI 

Complexitication et durcissement des 
OUI OlH OU I OUI 

mécanismes externes de gouvernance 

Segmentation des droits décisionnels OUI OlJI OU I OUI 

Co-localisation du contrôle décisionnel OUI NON NON OUI 

Formalisation ct uniformisa tion du contrôle Olll OUI OUI OUI 

Le statut juridique de la banque ne permet pas d 'opérer une différenciation entre les banques, 

ce1tains changements aya nt affecté seulement CASA et pas Desjard ins. Inversement, certains 

changements ont affecté BNP Paribas et pas RBC. Par contre, nous observons certaines 

s imilitudes au niveau du pays. Par exemple, CASA et BNP Paribas ont réalisé toutes les deux 

un rece ntrage géographique ain s i qu'une restriction de leur chaîne de valeur. Néanmoins. la 

dynamique de change ment semble être propre à chaque banque, ce qui confirme le poids de 

l'action stratég ique du management dans le processus de changeme nt. 

La sect ion II de ce travail permet maintenant de répondre à la seconde section de recherche. Sur 

les huit types de changement observés, six changeme nts on t pour source principale de 

changement, l' act ion stratégique du management. 

Le tab leau suivant présente une synthèse des différents types de changement et de la première 

source de changement : 
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Tableau 49 :Types et sources de changement 

Type de changement Première source de changement 
Diversification métier- élargissement de la Action stratégique elu management (90%) 

chaîne de va leur 
Diversification géographique Action stratégique du management ( 1 00%) 

Recentrage géographique - restriction de la Action stratégique elu management (60%) 
chaîne de valeur 

Augmentation du salaire du dirigeant Action stratégique du management (70%) 
principa l 

Comp lex itication et dure issement des Pilier régulateur (65%) 
mécanismes externes de gouvernance 

Segmentation des droits décisionnels Action stratégique du management (66%) 
Co-localisation du contrôle décisionnel Action stratégique du management ( 1 00%) 

Formalisation et uniformisation du contrôle Pilier régulateur (62%) 

L'analyse du tableau précédent expr ime clairement que l' action stratégique du management de 

la banque est la principale source de changement. Le pi lier régulateur est la seconde source de 

changement. ce qui est conforme au tàit que nous nous soyons intéressés à des organisations 

affectées par un processus de changement réglementaire et prudentiel. 

Ces résultats valident notre posture théorique et notamment le fait de basculer du néo

institutionnalisme vers le néo-institutionnalisme étend u. Nous avons ainsi pu réintégrer l'agent 

au sein de la théorie. La réintroduction de l'agent moditie éga lement la conception de 

l'environnement institutionnel puisque celui-c i n'est une somme de contraintes pour 

l'organisation. mais un réel enjeu stratégique. 

À ce stade de notre analyse. nous sommes capab les de déterminer les types de changement qui 

ont affecté les composantes de l' AOG des banques ainsi que les sources des huit types de 

changement. Il est donc primordial de questionner l' impact de ces changements sur la 

performance globale de la banque. Nous pourrons alors répondre à notre troisième question de 

recherche. 

399 



Section Ill : L'évolution des composantes de l' AOG et les 
performances de la banque 

Jusqu'à présent les deux premières sections nous ont permis de mettre en avant les types de 

changement affectant les composantes de l' AOG ainsi que les sources de changement. Nous 

avons a insi répondu à nos deux premières questions de recherche. Cette troisième section vise 

à comprendre l'impact de ces changeme nts sur la performance de la banque. Nous n'avons pas 

retenu la simp le performance financière , car nous la trouvions trop réductrice et nous avons 

souhaité intégrer la performance organisationnelle ainsi que sa so lidité financière. Pour 

appréhender ces trois types de performances. nous avons utilisé la littérature et retenu les 

indicateurs utilisés par cette dernière. Comme nous disposions pour chaque banque des données 

financières et cela pour chaque année nous avons pu calculer précisément les différents 

indicateurs. Concernant la performance organisationne lle, l'analyse anglo-saxonne met en avant 

les divers coüts d ' agence inhérents à la t'orme coopérative et conclut à l' inefficacité de 

l' organisation, en raison d'une moindre productivité, de rémunérations excessives et de lourds 

coûts de fonctionnement. L ' indicateur fréquemment utili sé pour évaluer la performance 

organisationnel le des banques est le coefficient d'exploitation. Ce dernier mesure l' efficacité 

opérationnelle de la banque. Évaluant ainsi sa compétitivité, c'est un outil de pilotage pour le 

management de la banque. Le coefficient d'exploitation traduit le positionnement et l'efficacité 

du modèle d ' affaires de la banque puisqu ' il se calcule comme le rapport entre les frais généraux 

et le PNB. Le tableau suivant expose les différents indicateurs retenus ains i que les modes de 

calculs. 
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Tab lea u 50 : Indicateurs de performances et modes de calcul 

Performance organisationnelle 

Performance financière et 
solid ité financière 

Coefficient d'exploitation 

Rentabili té des ac ti ts 
Levier opérationnel 

Charges d'exploitations (frais de 
personnel, dotations mn amortissements 

et aux provision\) divisées par le PNB 

Résultat Nec Totul actifs 

Variation du résultat opérationnel en % 

/ Variation du PNB en% 

3.1 L'évolution de la performance organisationnelle 

L'indicateur fréquemment utilisé pour évaluer la performance organisationnelle des banques est 

le coefficient d ' exploitation. Ce dernier mesure l' efficacité opérationnelle de la banque, 

éva luant a ins i sa compétitivité, c 'es t un outil de pilotage pour le management de la banque. Le 

coefficient d'exploitation traduit le positionnement et l' efficacité du modèle d'affaires de la 

banque puisqu ' il se calcul comme le rapport entre les frais généraux et le PNB (Produit Net 

Bancaire). Ains i, plus il est faible plus la banque est efficace. L'amélioration du coefficient 

d 'explo itation permet notamment à la banque de couvrir ses ri sques ainsi que d 'augmenter son 

résultat d 'exploitation permettant la constitution de réserves financières. La banque ne dispose 

que de trois leviers pour amé liorer son coefficient d'exploitati on: ( 1) réd uire ses charges: (2) 

augmenter son PNB; (3) augmenter son PNB et réduire sim ultanéme nt ses charges. La fi gure 

sui vante représe nte l' évo lution du coefficient d 'exploitation des quatre banques au cours de la 

période 2005-~0 14 . 
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Figure 81 : Évo lutions du coefficient d'exploitation (1005-20 14) 
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Si nous observons l'ensemb le de la période (2005-2014), nous pouvons déterminer que 

Desjardins offre le p lus mauvais coefficient d 'exp loitation et qu ' in versement, RBC affiche la 

mei lleure performance des quatre banques. On peut donc exc lure le critère du « pays» comme 

tàcteur discriminant de notre ana lyse puisqu ' il ne permet pas d 'affi ner notre analyse. S i on 

ut ilise le critère du statut juridique, on observe par contre que les deux banqu es coopératives 

(Desjardins e t CASA) affichent les deu x moins bons coefficients d 'exploitation. Inverseme nt, 

les deux banques SA (RBC et BN P) affichent sur ce critère, les deux meilleures performances 

et cela sur l' ensemble de la période ana lysée. Concernant Desjard ins on observe que le 

coefticient d·exploitation est stable, sauf pour l'année 2008 où il a fortement augmenté du fait 

notamment de la crise fina nc ière. Cette hausse s'exp lique par une chute de son PNB et une 

augmentation croisée des charges d ·explo itation : il éta it de 9760 millions de $CA en 2007, pui s 

de 8744 millions de $CA en 2008 soit une baisse de plus de 10%. En même temps les charges 

d'exp loitat ion du groupe ont augmenté passant de 7927 millions de $CA en 2007 à 8114 

millions de $CA. soit une hausse de 2.48%. Si on ana lyse plus en profo ndeur les charges 

d'exploitations, on observe que les frais de personnel n' o nt pas diminué ce qui trad uit le soutien 

de Desjardins à son territoire à travers ses employés . Le même constat a été réalisé chez CASA, 

a lors qu ' inversement nous avons observé une réduct ion de la masse sa laria le c hez RBC et BNP 
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au cours de la crise financière. Si on se penche plus particulièrement sur le cas des banques 

franç.aises. nous observons la volatilité du coen1cient d'exploitation de CASA au cours de la 

période (2005 -2014), avec des périodes de baisse et de hausse traduisant l'incapacité du 

managemen1 de la banque à stabi li ser sa performance organisat ionnelle. Si des efforts 

importants ont été réalisés après la crise financière de 2008, on observe que le coefficient 

d' exploitation a connu une forte hausse en 2011 notamment du fait du retrait de CASA dans 

certains pays ou métiers. Concernant BNP Paribas, on peut observer que le coefficient a été 

stab le de 2005 à 2007, et depuis la crise financière de 2008 cc dernier a progressé. metta nt en 

lumière la non-adéquation du modèle organisationnelle de BNP Paribas avec les conditions 

économ iques et financières de la période. Nos résultats s'opposent à ceux de Gurtner et al. 

(2002. p. 147) qui observaient lors d'une étude sur les banques françaises pour la période 1992-

1999 que : « les banques coopératives parviennent à un coefficient d'exploitation plus faible 

que les banques SA, ce qui montre une meilleure maitrise des coûts d 'explo itations>>. Nous 

observo ns de notre côté que les banques SA Française et Canadienne obtiennent sur la période 

considérée (2005-20 14) un meilleur coefficient d'exploitation que les banques coopératives, ce 

qui sous-entend qu'elles gèrent mieux leurs charges d ' exp loitations par rapport à leur PNB. 

Un autre indicateur permet d ' apprécier également la performance organisationne lle d ' une 

b Il , . d . Fraisd e personnel C . d' ' 1 1 anque. s ag1t u ratro : . e rat1o permet notamment 'eva uer a 
PNB 

productivité du personnel. Dans le cas de Desjardins , ce ratio nous sera très utile atin d'affiner 

notre analyse du coefticient' d'exploitation. En diet, si ce ratio est plus élevé que dans celui des 

trois autres banques. alors on pourra expliquer le fait que le coefncient d'exploitation soit plus 

é levé sur la période (2005-20 14) par des charges de personnels plus importantes. La figure 

suivante représente l' évolution du ratio sur la période 2005-2014. 
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Figure 82 : Évolution du ratio de frais de personnel /PNB au cours de la période 2005-20 14 

60.00% ..,.--------------------------
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Sources :Rapports annuels des quatre banques (2005 -20 14) 

Les résultats obtenus so nt particulièrement intéressants, car, contre toute attente, c ' est 

Desjardins qui affiche le rati o le p lus faible . fl faut à ce titre noter la stab ilité de ce rat io tout au 

long de la période ana lysée. À ce titre, RBC, BNP Paribas et CASA ont connu des variations 

beaucoup p lus importantes, notamment pour RBC entre 2008 et 201 O. Le cas de RBC est très 

intéressant, car il permet de s'interroger sur les décis ions stratégiques du management de la 

banque, et notamment sur l'adéquation entre la gestion du personnel et l'activité de la banque. 

Voici les données collectées pour la période 2008-20 10: 

En millions de $CA 2008 2009 2010 
Frais de personnel 7759 8400 8430 

PNB 21582 15736 26082 

Entre 2008 et 2009, les frais de personnel ont augmenté de 8,26% pendant que le PNB chutait 

de 27%, du fait notamm ent de la crise financière. Si on prend seuleme nt en compte ces deux 

an nées, on peut donc lég itimement penser que le management de RBC n'a pas su gérer sa masse 

salariale face aux fluctuations de l'environnement économique et financier de la période. Mais 

s i on prend en compte l'année 2010, notre ana lyse peut être tout autre. Entre 2009 et 2010, les 

l'rais de personnel ont augmenté de 0,3%, a lors que le PNB a crû de 65 ,74%. S i dans le premier 
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cas on pouvait conc lure à une mauvaise gestion des dirigeants de RBC , on peut avec l'année 

2010 penser que le management a ant icipé une reprise de l' activ ité e n 20 10 et a réa lisé les 

invest issements en personnel nécessa ire en 2009, même s i cela a eu pour conséq uence de 

dété riorer le coefficient d' explo itati on et le rat io Fraisdepersonnel de RBC en 2009. S i nous 
PNB 

revenons à Desjardins, nous observons que la banque affiche le ratio le plus faible , donc on ne 

peut pas expliquer le fait que le ratio d'explo itation so it plus important pa r des frais de personnel 

plus important au se in de Desjardins. Bien au contraire chez Desjardins. les frais de personnel 

représentent la part la plus petite dans le PNB comparat ivement à ce que nous observons chez 

RBC, CASA ou BNP Paribas. Une analyse plus tine elu rapport annue l de Desjardins nous a 

permis de comprendre que le fait que le coefficient d 'exp loitation soit plus important chez 

Desjardins est 1 ié à son activité dans le secteur de la gestion du patrimoine et assurance de 

personnes ai ns i que l 'assurance de dmnmages. S i ces deux branches d 'activités représentent 

plus de 50% du PNB (rappo1t annue l de 20 14) de la banque, il s ne représentent que 28% du 

résultat d 'exploitation (rapport annuel de 2014). Ai ns i, s i ces activités apportent un PNB non 

nég ligeab le à Desjardins, e lles consomment également de nombreuses ressol!rces ce qui se 

traduit pa r un coefficient d 'explo itati on plus important. À titre de comparaison, ces mèmes 

activ ités permettent à CASA de générer 33% du résultat d 'exploitation du groupe en 20 14. a lors 

que ces activ ités ne représentent que 29% du PNB co ntre plus de 50% chez Desjardins. 

Si nous prenons en com pte le critère du pays, comme facteur discriminant, il semble que les 

banques canad iennes se d istinguent des banques françaises par des frais de perso nnel plus 

fa ibles. S i on ne tient pas compte de l'accident de parcours de 2009 pour la RBC , on observe 

qu 'à partir de 2005, les deux banques canadiennes (RBC et Desjardins) affichent le ratio le plus 

faib le. Il semble même que la cri se financière de 2008 a creusé les écarts. Dans le cas de 

Desjard ins et de RBC le ratio s'est sta bilité ou chuté, alors qu ' il a augmenté clans le cas des 

deux banques fi·ançaises. Ce la s'exp lique notamment par une chute du PNB à partir de 2008 et 

du maintien des charges de personne l notamment chez CASA. Par contre. du côté des banques 

canadiennes nous observons une hausse quas i constante elu PNB, hausse contrariée en 2009 par 

la crise fi nanc ière qui a fina leme nt peu affecté les banques canad iennes . Si le PNB est e n 
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crotssance, les frais de perso nnel restent stables, ce qui permet une amélioration du ratio 

Frais cle p er sonnel . 1. . • · d 1. f' · ___ .:..__ ____ ame torat ton non constatee au se tn es oanques rançatses. 
PNB 

Si le critère elu « pays >> a permis d ' affine r notre analyse des résultats, on ne peut pas en fli ire de 

même en prenant en compte le «statut juridique >> de la banque. S i Desjardins (banq ue 

coopérative) affiche le meilleur ratio, il n' en est pas de même pour CASA qui depu is 2007 

affiche régulièrement le moins bon ratio. 

Afin d ' affi ner un peu p lus l' évo lut ion de la performance organisationnelle, nous avons 

déterminé deux ratios de productivité suppléme ntaires : 

• 

• 

R . d d . . , .1 PNB at to e pro uct tvtte : -----
Nombre dtag ent 

R 
. d d .. , .., Résnltat Net 

at to e pro ucttvtte L. : -----
Nombre cltag ent 

La littérature anglo-saxonne a conclu à la moindre efficacité de la forme coopérative face à la 

société par act ions. en uti li sant notamment les perspectives de la théorie de l'agence et de la 

théorie des coüts de transaction (Fama et Jensen, 1983a, Wi lliarnson, 1993b, La Porta et al., 

1998) . La coopérative est jugée inefl:ïcace, car ce statut juridique et cette forme 

organisationne ll e conduiraient à une moindre productivité, à une rémunération excessive des 

dir igeants coup lés à une pression mo indre sur les résultats et enfin, à des coüts de 

fonctionnement plus important que dans la SA. 

Si la théorie de l'agence a critiqué la rémunération potentiellement excessive au sein des 

organisations coopératives (Battaglia et al., 20 10, Gurtner et a l.. 2002, Hart et Moore, 1996), la 

tigure suivante permet dïnfirmer cette critique. Néanmoins nous affinerons cette analyse en 

observant plus particulièrement la rémunération des dirigeants, afin d ' affirmer ou infirmer la 

critique de la rémunération excess ive. 
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Figure 83 :Rémunération du personnel rapportée au PNB (2005-20 14) 
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Desjardins 
10.00% -1-------------

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 

Source :Rapports annuels des quatre banques (2005-2014) 

Comme nous l'avons expliqué précédemment, Desjardins affiche le ratio le plus faible au cours 

de la période analysée. Concernant CASA, nous observons que de 2005 à 2008 la banque fait 

jeu égal avec RBC et BNP Paribas. C'est seulement depuis 2008, avec la crise financière que le 

ratio de CASA s'est dégradé comparativement à celui de RBC et de CASA. Les quatre cas 

analysés ne permettent donc pas de conclure à la présence d' une rémunération excessive au sein 

des banques coopératives conduisant à des coûts organisationnels plus importants . Afin 

d ·affiner notre ana lyse, nous avons calculé le ratio : PN 
8 

. Ce ratio doit nous permettre 
Nombre d1agent 

de mieux comprendre la production réalisée par chaque employé. La figure suivante exprime 

les résultats obtenus pour la période 2005-2014. 
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Figure 84: Évo lutions du ratio PNB/Nb d'agent (2005-20 14) 
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Sources : Rapports annuels des quatre banques (2005-20 14) 

L'analyse de la figure ne permet pas non plus de conclure à la moindre performance 

organisationnelle de la forme coopérative sur la forme SA. Si RBC qu i est une banque SA 

affiche la meilleure performance au cours de la période (2005-2014), o n observe que depuis 

2005 , Desjardins affiche la seconde meilleure performance devant BNP Paribas qui dispose du 

statut de SA. De plus on observe que CASA (coopérative) aniche une meilleure performance 

ou fait jeu égal suivant les années avec BNP Paribas. Ainsi, les données co llectées sur ces quatre 

banques ne permettent pas de conclure à la moindre performance ou à la moindre productivité 

de la forme coopérative par rapport à la forme SA. 

En utilisant à nouveau le critère du « pays » comme élément discriminatoire, nous observons 

qu'ù nouveau les banques canadiennes affichent les mei ll eures performances. On remarque 

notamment que la dernière crise financière (2008) a conduit les banques canadiennes à 

améliorer sens ib leme nt leurs ratios, alors qu'inversement pour les banques frança ises nous 

observons une stabilisation ou une détérioration de ce ratio comme dans le cas de BNP à partir 

de l' année 20 Il. 
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Si on corrèle les résultats observés avec les figures précédentes, on peut exp liquer la me illeure 

performa nce organisationnelle des banques canadiennes par rapport aux banques fl·ançaises. par 

une rémunérat ion plus faible d u personnel de Desj ardi ns et de RBC comparativement aux 

personnels de CASA et BNP Paribas. A ins i on peut penser que les salariés des banques 

fl·ançaises sont mieux rémunérés que leurs homo logues des banques canadiennes. Nous avons 

alors cherché à vérifier cette info rmation. Nous avons collecté pour l' ensem ble de la pér iode les 

charges de<< fra is de personne l » ainsi que le nom bre de sa lariés indiqué par le rapport annue l 

de la banque . Nous avo ns ens uite divisé les frais de personne l par le nombre de salariés afi n de 

connaître le coüt moyen d ' un sa larié pour chaque banque. Concernant RBC et Desjardins, les 

frais de personnel étaient indiqués en do llar canadien, et nous avons a lors réalisé une conversion 

afin d'obtenir l' ensemble des résu ltats en euros. À ce titre nous avons uti lisé la base 

« Bloomberg Finance » afin de connaître le taux moyen par année. 

Les fortes variations du taux de change au cours de la période cons idérée (2000 -20 14) doivent 

donc être prises en compte dans notre ana lyse du coüt d ' un sa lar ié pour chaque banque. Deux 

é léments doivent donc être pris en compte : 

• La volatilité du taux de change entre l'euro et le dollar canadien; 

• La fa iblesse du dollar canad ien face à l'euro tout au long de la période. 

Figure 85: Coüt d'un emp loyé en euros (2005-2014) 

120 000.00 € 

100 000.00 € 

80 000.00 € - CASA 

60 000.00 € - BNP 

40 000.00 € 
- RBC 

Desjardins 
20 000.00 € 

- € 

zoos 2006 2007 2008 2009 2010 201 1 2012 2013 2014 

Sources: Rapports annuels des quatre banques (2005-20 14) 
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Notre hypothèse se lon laquelle le coût d ' un salarié d'une banque françai se est plus élevé que 

celu i d'une banque canadienne semb le partiellement invalidée. Avec la figure précédente nous 

observons en effet que Desjardins aftïche le coCtt par salarié le plus faible , et cela sur l' ensemble 

de la période d'analyse, mais qu 'en même temps depuis 2006, RBC affiche le coùt par emp loyé 

le plus élevé sauf pendant la période 2007-2009 ou CASA était devant. A l1n de mieux 

comprendre l'évol ution du coût moyen par emp loyé, nous avons établ i avec la figure suivante 

le nombre d 'employés présent chaque année au se in des quatre banques. Pour bien démontrer 

la croissance exceptionne lle des banques sur ce po int, nous avons débuté le graph ique en 2000. 

Figure 86 : Évo lution du nombre d'employés par banque (2000-20 14) 

250000 

- CASA 

-BNP 

-RBC 

Desjardins 

Sources :Rapports annue ls des quatre banques (2000-20 14) 

De la figure précédente, nous pouvons observer la fotte croissance du nombre d 'employés de 

BN P Paribas, passant de 80 464 en 2000 à un maximum de 205 348 en 2010 pour se stabiliser 

autour des 187 903 en 20 14. so it une croissa nce de 133% entre 2000 et 2014. CASA affiche 

également une fotte croissance de son nombre d 'employés , passant de 25 532 en 2000 à 72 567 

en 2014, so it une cro issance de 184% au cours de la période. Face à la forte croissance des 

banques françaises, la croissa nce de RBC peut paraitre << faible » néanm o ins e lle exprime la 

dynamique de la banque, puisque le nombre d'employés est passé de 49 232 en 2000 à 73 498 

en 20 14, so it une croissance de 49,28% sur la période d 'analyse. De son côté, Desjardins affiche 
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une cro issance plus faible, puisque son nombre d'employés est passé de 38 003 en 2000 à 45 

966 en 2014 soit une hausse de 20,95% sur la mème période. On observe donc que les banques 

f1·ançaises (BNP Paribas et CASA) possèdent plus d'employés que leurs concurrentes 

canad iennes (RBC et Desjardins). Si nous corrélons les résultats obtenus aux figures 

précédentes on peut conclure que la moindre performance organ isatio nnelle des banques 

frança ises comparativement à ce lle des banques canad iennes s ' expl ique par un nombre 

d'employés trop important malgré un PNB donc un volume d ' activité plus important qu'au sein 

des banques ca nadiennes. Si le coût du travai l est souvent pointé du doigt en Fra nce, nous avons 

observé que RBC amche un coût moyen par sa larié plus important que BNP Paribas et CASA 

depuis 2006, ce qui n'empêche pas la banque de réaliser une performance organisat ionne lle 

supérieure à celle des banques françaises. 

Il semb le donc qu'il existe dans le secteur bancaire un effet de seui l qui, lo rsq u 'i l est dépassé. 

ne permet pas cl'accroitre la performance organisationne lle de la banque. Si la course à la tai lle 

a marqué .les années 2000 (plus précisément de 2005 à 2008) notamment au sein des banques 

françaises, nous observons que cette dernière n'a pas conduit à une performance 

organisationne ll e supérieure de ces dernières. Bien au contraire, les banques canadiennes qui 

sont plus petites que leurs homologues françaises affichent sur ce point une meilleure 

performance, ce qui se traduit notamment par des ratios de productivités plus favorables. À ce 

titre il sem ble que la crise financière de 2008 a creusé l' écart entre les banques canadiennes et 

fhmça ises et que ces dernières soient rentrées dans un processus de transformat ion et 

d'ajustement de leurs effect ifs. 

At- d t- ' 1 1 1, d · d d .. , r és11ltat n et 
111 e con trmer nos resu tats. nous avons ca cu e un secon ratto e pro ucttvtte : . 

Nb d'ag ent 

La figure su ivan te tradui t les résultats obten us. L'ana lyse de la figure confirme les résultats 

exposés précédemment. RBC affiche depuis 2005 le meilleur ratio elevant BNP et Desjardins. 

Si CASA a souvent été dans les traces de BNP il faut noter que le ratio a f01tement c huté depuis 

2006 elu fàit des nombreu ses pertes enregistrées par la banque au se in de la divis ion BFI et du 

fait des acq uisitions réalisées hors de la France, notamment en Grèce et au Portugal. 
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Figure 87: Évo luti on du ratio résultat net/ Nb d'agent (2005-20 14) 
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Sources: Rappotts annuels des quatre banques (2005-2014) 

L'analyse de la ngure confirme la suprématie de RBC au ntveau de la performance 

organ isat ionnel le sur la période analysée. Nous observons que depuis 2006, RBC affiche la 

meilleure performance et que la crise financ ière de 2008 a cre usé les écatts de performance: en 

20 14 RBC approche d'un ratio de 14% quand BNP, CASA ct Desjardins affichent difficilement 

un ratio de 3.5%. Concernant Desjardins on remarque que le ratio est globalement stable sur 

l'ensemble de la période sauf en 2008 année de la crise financière, ce qui peut s'expl iquer par le 

fa it que son résultat net est "impacté" chaque année par les ristournes accordées aux sociétaires. 

Cette opération de gestion propre aux coopérat ives impacte donc le rés ultat net de la banque et 

doit à ce titre venir condit ionner notre analyse notamment si Desjard ins affiche un taux de 

distribution plus important que ses concurrents. Nous avons alors cherché à vérifier le taux de 

distribution de chaque banque. Pour Desjardins nous avons co llecté le montant des ristournes 

et dons au territoire, et pour RBC, BNP Paribas et CASA nous avons collecté le montant a lloué 

chaque année aux actionnaires. La figure su iv ante traclu it les résultats obtenus. 
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Figure 88 : Évolution du taux de distribution (2005-20 14) 

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 

Sources : Rapports annuels des quatre banques (2005 -2014) 
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CASA affiche un taux de cl istribution de 0 % en 20 li et 2012, car son résultat net est fortement 

négatif sur ces deux années. Plusieurs périodes se dess inent avec la tigure. Desjardins occupe 

la première place de 2005 à 2007 avec un taux de distribution de 50%. De 2007 à 20 Il il tàut 

noter que CASA va distribuer pratiquement 100% de son résu ltat net en 2008 et plus de 90% 

en 2009 et 20 1 O. 1 l faut ma !gré tout noter que pendant ces trois années le résultat net de la 

banque est inférieur à 2 mi lli ards d'euros so it le résultat net le plus tàible depuis la création de 

CASA au début des années 2000. Il faut éga lement noter Je fort taux de distribution de RBC 

tout au long de la période. RBC affiche un taux de 40% entre 2000 et 2007. taux avoisinant les 

80% entre 2008 et 2009 puis se stabi lisant autour des 50% depuis la crise financière, la plaçant 

à nouveau très au-dessus des trois autres banques. La croissance du taux de distribution peut 

notamment s'exp liquer par la croissance du résultat tout au long de la période et notamment 

depuis la crise tinancière de 2008. 

Nous ne pouvons pas expliquer la moindre performance de Desjardins, CASA et BNP Paribas 

, 1.>BC l' , d d . Rés ultat Net d d" "b . l par rapport a , concernant etu e u ratto par un taux e tstn ut10n p us 
Nb d' agent · 

important chez ces trois banques. Bien au contraire RBC af1ïche depuis 2008 le taux de 
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d. ·b · 1 1 · f'f" l l .11 . Résultat Net O d , 1stn ut10n cp us Important ct a · IC 1e e me1 cur ratio . n peut one suacrcrcr que 
Nb dtagent :::>:::> 

la rentab ilité des act ifs est plus fo tte au se in de la banque RBC que chez ses concurrents. Nous 

avons alors cherché à déterminer le RO A (Return On Asset) de chaque banque au cours de la 

Résultat net 
période. Le ROA se calcule comme le rapport entre : 

1 
·r . La figure sui vante expose les 

Tata acti 

résu ltats obtenus. La performance supérieure de RB C s'exp lique par une mei ll eure rentabilité 

des acti fs comparée à celle de Desjardins. BN P Paribas et CASA. À ce titre nous observons que 

les deux banques ca nadiennes (RBC et Desjardins) affichent un ROA nettement supér ieur à 

ce lui des deux banques françaises. La rentabilité des actifs des banques canadiennes pose 

éga lement la question de la taille des banques, et nous reviendrons sur ce point dans la su ite du 

cléve loppen1ent. 

Figure 89 : Évo lutions du ROA (2005 -20 14) 

1.20% 

1.00% 

0.80% 

0.40% 

0.20% +-------~ 

0.00% +----r--.----r--....----,--..,....:---,r----ni!~-,---... 

-0 .20%! 
2005 2006 2007 2008 

-0.40% j-·--------
-0.60% -'---------------------------

·-----.... _ .. ____ _ 

Sources :Rapports annuels des quatre banques (2005-20 14) 
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L'analyse du ROA ne permet pas de conclure à la moindre performance de la forme coopérative 

sur la forme SA, puisque Desjardins affiche des performances supérieures à celle de BNP 

Paribas sur l'ensemb le de la pér iode et parfois e lles sont identiques ou supérieures à celle de 

RBC. Ains i si les banques françaises se sont lancées au cours de la période dans une course aux 
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acquisitions et à la taille, nous avons observé que ce processus n'a pas favorisé ou enge ndré une 

meilleure performance organ isationnelle comparativement à ce lle observée au se in des deux 

banques canad iennes qui sont restées des banques de taille plus << modeste ». 

Après avoir ana lysé la performance organ isationnelle des quatre banques qui composent notre 

échantillon, nous al lons dans la partie suivante aborder la performance financière de ces 

banques. Cette dernière est d'autant plus importante au sein des banques que la réa lisation d'une 

bonne performance financière permet d'assurer le développement et la croissance de la banque, 

mais également sa solidité -lïnancière par la constitution de réserves prudentielles. 

3.2 L'évolution de la performance financière 

Selon Hansmann (2000), la banque coopérative a pu se développer, cat: e lle apportait une 

réponse satisfa isante aux problèmes liés aux asymétries d ' information entre les clients

déposants et les propriétaires-actionnaires. Par son arc hitecture organisationne lle, la forme 

coopérative permet une meilleure gestion des risques notamment les risques liés aux actifs de 

la banque (prêts interbancaires, crédits à la clientèle, portefeuille de titres , immobilisations). La 

création d'une assurance de dépôts en France (mise en place en 1999), mais aussi au Canada 

(m ise en place en 1967), permettant de protéger les avo irs des déposants semb le rééquilibrer les 

rapports de force entre la SA et la coopérative. L' assurance de dépôts permet notamment de 

réduire l'asymétrie d ' information entre les déposants et les actionnaires. La mise en place d'une 

ré gu lat ion financière ne tenant pas compte des spécificités des banques coopératives a 

également été avancée comme é lément venant réduire l'intérêt de la forme coopérative au sein 

de l' industrie bancaire. S i ces éléments ne posent pas directement la question de la pérennité et 

de la survivance de la forme coopérative au sein de l'industrie bancaire, ils posent néanmoins 

la question de la performance financière de ces dernières notamment face aux SA. 

Si Hansmann (2000) s ' est livré à une analyse fine et argumentée de l'évolution des coopératives 

bancaires aux USA. i 1 nous semble que son argumentation n'est pas totalement transposable au 
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cas français ct canadien. Roe (2003) montre notamment que dans le cas d'environnements 

juridiques distincts (ce qui est le cas de la France. des USA et du Canada). les mécanismes 

institutionnels emp loyés seront différents ce qui impacte la performance des organisations. 

La question de la performance des coopérati ves se pose éga lement du fai t de la non-délimitation 

du champ d 'activités des banques en France. Si historiquement les banques coopératives se sont 

constituées autour d'un intérêt com mun, par exemp le l'agriculture pour le Créd it Agrico le, la 

loi bancaire de 1984 a instauré un cadre juridique uni verse l, n'établissant ainsi plus de 

distinctions entre les différentes formes juridiques afin de délimiter les champs d'activités. 

Enfin, la performance financière des banques coopératives se pose, car e lles ne bénéficient plus 

d'avantages fiscaux et réglementai res en Fra nce. Le Crédit Agricole bénéfic.iait de certains 

avantages fiscaux comme les prêts bonifiés depuis la Lo i du 5 août 1920. 

Alïn d 'éva lu er la performance financière des banques qui composent notre échantillon. nous 

avons ut ili sé la méthodologie proposée par Ory et a l. (2006) ains i que les indicateurs suivants : 

Tableau 51 : Indicateurs utili sés pour la mesure de la performance financière des banques 

Indicateurs Opérationnalisation 
Rentabilité pure Résultat net/ Tier one 

Rentabilité financière (ROE) Résultat net/ Fonds propres 
Performance financière Rentabilité commerciale Résultat net/ PNB 

Rentabilité des actifs Résultat net/ Total actifs 
Variation du résultat 

Levier opérationnel cl ·exploitation en 
9/o!Variation du PNB en % 

Le ROE est communément utilisé en finance pour mesurer la performance financière d 'une 

organisation notamment au se in de l' industrie bancaire (Engle et al., 2015 , Sagh i-Zedek et 

Taraz i, 20 15). Nous avons fait le choix dans un deuxième temps d'affine r notre ca lcu l du ROE 

en ne tenant plus compte de l'ensemble des fonds propres de la banque. mais seulement du Tier 

One, car il s'agit du « noyau dur » des capitaux propres d'une institution financière. Si dans la 

section précédente. nous avons commencé à montrer que la banque pouvait subir un eftèt de 

seuil, c'est-à-dire que l'accroissement de sa taille (total bilan ou PNB) ne conduisa it pas à un 

accroissement de sa ren tabili té, nous avons souha ité dans cette seconde section poursuivre cette 
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analyse. Pour ce la nous avons utilisé deux ratios :la rentabilité commerciale et la rentabilité des 

actifs. Pour mettre en ava nt les effets de taille , nous avons également indiqué sur les figures qui 

su ivront l'évolution du PNB et du total des actifs. Enfin, nous avons souhaité analyser le levier 

opérationnel des quatre banques. Ce dernier représente en mathématiques J'élasticité. Dans 

notre cas, il mesure l' élast icité du résultat opérationnel de la banque par rapport à son PNB, so it 

la sensibi 1 ité du résultat opérationne 1 à une variation du PNB de la banque. Si par exemple, nous 

obtenons un levier de 4, cela traclu it que si le PNB de la banque progresse de 1 %. a lors Je résultat 

opérat ion ne l progresse de 4%. Lors de l'ana lyse de la performance organisationne lle. nou s 

avons mis en avant que les banques canadiennes de notre échantillon affichaient une meilleure 

performance que leurs homologues françaises . Nous allons pouvoir dans cette seconde partie 

ana lyser si la meilleure performance organisationnelle de RBC et Desjardins les conduit 

également à afficher une meilleure performance financière que CASA et BNP Paribas. Entin , 

nous pourrons également analyser la performance respective des banques coopératives et celles 

des banques SA. Le premier indicateur mobilisé est donc le ROE. La figure suivante traduit les 

résultats obtenus. 

Figure 90 : Évo lutions du Return On Equity (2005-20 14) 

- CASA 
l(l.OOC% +----

- BNP 

-RBC 

Desjardins 

-20.00<).-(J -'---------------------------

Sources : Rapports annuels des quatre banques (2005-20 14) 
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L' analyse de la figure témoigne de la meilleure rentabilité financière des banques SA (RBC et 

BNP Paribas) jusqu'au début de la crise financière en 2008. À contrario, on observe que les 

transformations engagées par CASA au début des années 2000 (rachat du Crédit Lyonnais. 

investissement et désinvestissement dans les banques de détail à l'international) ont conduit à 

une détéri oration de sa rentabi lité financière. Si Desjardins avait lancé de profondes 

transformations de son organisation, notamment par le biais de la création d'une tëdération qui 

avait conduit à l'amélioration de sa performance organisationnelle, nous observons que ces 

transformations n'ont pas ou peu d'impact sur la performance tinancière de la banque, puisque 

cette dernière reste stable autour des 1 O%jusqu'en 2007. La crise financière de 2008 a affecté 

différemment les banques au niveau de la performance financière. Si la performance de RBC a 

chuté, passant de presque 20% de ROE en 2007 à 12% au plus bas en 2009, le ROE de RBC se 

maintient malgré tout à un niveau conséquent, témoignant ainsi de la rés ilience de la banque, 

mais également de la moindre exposition de cette dernière à la crise financière de 2008. Pour 

Desjardins, CASA et BNP Paribas, le ROE a fortement chuté à partir de 2008. Dans le cas de 

CASA il était de 13,45% en 2006 pour tomber à 2,67% en 2008. Chez BNP Paribas il passe de 

13,39% à 5,08% et pour Desjardins il chute de presque 9'% passant de 9.53% en 2006 à 0.86% 

en 2008. On peut donc affirmer que la crise financière de 2008 a plus lourdement impacté 

CASA, BNP Paribas et Desjardins que RBC. 

Lors de l'analyse de la performance organisationnelle, nous avions constaté qu ' après la crise 

financière de 2008, les banques canadiennes affichaient de meilleures performances que les 

banques françai ses. L'analyse du ROE nous permet de renouveler cette analyse. En effet depuis 

2009. RBC et Desjardins affichent les deux meilleurs ROE sur la période. Concernant RBC, le 

ROE a retrouvé ses niveaux d'avant crise (autour des 18-19%) ct cela malgré un durcissement 

des règles prudentielles. Concernant Desjardins, il a également retrouvé ses niveaux d'avant 

crise. se stabilisant autour des 10%. même si nous notons une chute de ce dernier depuis 20 12. 

passant alors sous la barre des 10%. Concernant CASA et BNP Paribas la situation est bien 

ditTérente. Si avant la crise financière, BNP Paribas affichait un ROE proche des 12-1 3%, ce 

dernier ne dépasse plus 10% depuis 2008. se si tuant autour des 8%. Le ROE de BNP Paribas 

est donc inférieur à celui de Desjardins et il est deux fois plus faible que celui de RBC. La chute 

du RO E ne peut pas être attribuée à de mauvais résultats au se in des différentes divi sions métiers 
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du groupe. La chute du résultat net du g roupe et donc par extension du ROE doit s'attribuer à 

r amende de BNP Paribas aux États-Unis. L'analyse du rapport annuel de 2014 nous contïnne 

cette info rmation. 

« Le Groupe enregistre l'impact de l'accord global avec les autorités des États-Unis relatif à 
la revue de certaines transactions en dollars, qui incluait le paiement par BNP Paribas d'un 
montant total de pénalités de 8. 97 milliards de dollars (6. 6 milliards d'euros). Compte tenu 
des sommes déjà provisionnées, le Groupe comptabilise cette année une charge 
exceptionnelle pour un montant global de 6 milliards d'euros dont 5 750 millions au titre des 
pénalités et 250 millions d'euros correspondant aux coûts à venir du plan de remédiation 
annoncé lors de l'accord global» . 

BNP-Paribas (2014, p. 107) 

Dans le cas de CASA, la crise financière de 2008 couplée à la chute du ROE a été une première 

étape dans la chute de la rentabilité financière du groupe. En effet le ROE s' est maintenu au 

niveau de 2008. en 2009 et 2010 avant de baisser à -2.43% en 20 Il puis de fortement chuter en 

2012 à -13.99%. Depuis le minimum observé en 2012. le ROE de CASA est remonté en 20 13 

et 2014 pour se stabiliser autour des 4-S'Vo soit un niveau de performance observé en 2002 et 

2003 . L'analyse du rapport annue l de 20 12 émanant de CASA nous a permis d ' étab lir gue la 

chute du ROE et donc la chute du résultat net du groupe était liée aux acquisitions réalisées au 

cours de la période initiale (2000-2004). Les va leurs d'acquis itions sont notamment remises en 

cause : 

« La variation de valeur des écarts d'acquisitions s'élève à -3 395 millions d'euros en 2012 à 
la suite des tests d 'impairments réalisées, et tenant compte principalement de l'impact du 
renforcement des exigences prudentielles. mais aussi de la dégradation de l'environnement 
macroéconomique et financier pour les pays et les métiers concernés. Ces dépréciations 
concernant la banque de financement et d'investissement (-826 millions d'euros en résultat 
net par du groupe), le crédit a la consommation (- 1 495 millions d'euros en résultat net par du 
groupe) . et la banque de proximité à l'international (-921 millions d'euros en résultat net part 
du groupe) 

Crédit-Agricole-SA (20 12, p. 162) 

Si le rappott annuel ne fàit ressortir qu ' une pette de -921 millions d'euros en résultat net part 

du groupe, l' analyse des états-financiers du groupe en 2012 montre des pertes beaucoup plus 
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,-------------- ---------------------------------------------------

im portantes au niveau de la banque de détail à l' internationa l. La figure suivante témo igne des 

pertes de CASA en 20 12 par type de métiers. 

Figure 91 :Contributions des métiers de CASA au résul.tat net part du groupe 

!l!~Q\J,!l~~K~i.!!~~!:.l8:~.~·~ ·········- ·-············~···-····-···~······ .. ············---·~--·-·~;;;:.' ·~···~···~ ...... 
[J.!®~.~~~t~~~!!~~. ··-·· ..... 

~e ~~~~~.I.:'?!:IJ:~v~~~"!"t..~ ...•. ~~-·····················-··· ····~··~~·····~···-~··············---··~"~--·- .Q.~ry; 
Actv&Monpiu\ti\lfS (!500) 

Source: Créd it-Agricole-SA (2012, p. 163) 

Avec la figure, on observe que la banque de détail à l'international affiche une perte de 4 880 

millions en 2012, les services financiers spécialisés de l 613 millions d'euros et la banque de 

financement ct d'investissement une perte de 880 millions d'euros. 

Concernant la banque de prox imité à l'international, le rapport annuel de CASA indique que : 

« En fin d'année, le pôle a aussi été affecté par des dépréciations d'écarts d'acquisition et 
de participation pour un total de 1 188 millions d'euros en résultat net par du groupe » 

Crédit-Agricole-SA (2012, p. 166) 

L' analyse des soldes intermédiaires de gestion de la division métiers «banque de proximité à 

l'international » permet de mieux situer les pertes de cette dernière. 
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Figure 92 :Solde Intermédiaire de Gestion- Division "Banque de proximité à l' international" 
(20 12) 

{en mn/ions d'euros) 

Produit net banc:alra 

c~~·exploilalion etamortiss ...... emen~s .................................. , ..... ................ .... .................... _ .... ··· -·········· 
Rêtuitrt.brutcf~loitation 

·····-······ Q.5l18l. .. 
81Z 

. (81ê) 

... J~L 

L'analyse de la figure permet de constater que le résultat net de la division est principalement 

impacté par deux éléments : 

• Les dépréciations d'écarts d'acquisitions et de participations. Cet élément remet en 

cause le montant des acquisitions réalisées, mais également l'intérêt stratégique de ces 

dernières et le maintient des entités dans le périmètre du groupe CASA ; 

• Enfin, le résultat net des activités arrêtées ou en cours de cession est très fortement 

déficitaire (-3 ,742 milliards) ce qui témoigne des erreurs stratégiques d' acquisitions du 

groupe, notamment en Grèce et en ltalie, acquisitions majoritairement réalisées au cours 

de la période initiale. 

Ainsi, les pertes constatées posent la question de l'utilité stratégique des acquisitions réalisées, 

tant dans le cadre d'analyse du modèle d'affaires que dans celui de la gouvernance. Ainsi les 

résultats que nous constatons confirment la pertinence de notre grille d'analyse autour du 

modèle d'affaires et de l'arrangement organisationnel, tant pour expliquer les pertes de certaines 

banques que les très bonnes performances de certaines banques. 

Si nous utilisons à nouveau le critère du « statutjuridique >>de l'entité, nous ne pouvons pas 

conclure à la moindre performance des banques coopératives face aux banques SA. Si nous 
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observons seulement la période post cr ise tïnancière de 2008, nous observons que Desjardins 

affiche une performance supérieure à celle de BNP Paribas. en ce qui concerne le critère du 

ROE. Si maintenant on revient sur la période initiale , nous observons que les banques 

coopératives affichent des performances moindres que les deux banques SA (RBC et BNP 

Paribas). Néanmoins une analyse plus 11ne de la performance de Desjardins montre que son 

ROE est assez proche de celui de BNP Paribas et même de RBC suivant les années considérées . 

Enfin, si on cons idère la période post acquisitions de CASA soit à partir de 2005 on constate 

que so n ROE est proche ou équivalent à celui de BNP Paribas. Ainsi, avec le critère du ROE 

nous ne pouvons pas conclure à la moindre performance de la coopérative tàce à la SA. Enfin. 

si nous utilisons le critère du «pays», nous observons que depuis la crise financière, les banques 

canadiennes (RBC et Desjardins) affichent une performance supérieure au niveau du ROE que 

les banques françaises. Ces résultats confirment les résultats que nous avons obtenus au niveau 

de la performance organisationnelle. 

Comme nous l'avons indiqué en préambule, nous avons souhaité affiner notre analyse de la 

rentabi lité financière des banques, en proposant un indicateur que nous avons nommé la : 

<< rentabilité pure ». Cet indicateur correspond au rapport entre le résultat net de la banque et 

montant tota l du Tier One cie la banque. La notion de « Tier One» provient des accords de Bâ le 

1 et fàit référence à une catégorie de fonds propres. Il s'agit des fonds propres jugés les plus 

stables et les p lus so lides par le régulateur. Le Tier One prend notamment e n compte le capita l 

social de la banque ainsi que les résultats mis en réserve. La figure suivante traduit les résultats 

obtenus pour cet indicateur sur la période 2005-2014. Concernant Desjardins, nous observons 

que la courbe représentant sa « rentabi lité pure » est sensib lement identique à celle du RO E, 

démontrant ainsi que le Tier one est une part très importante des fonds propres de la banque. 

Dans le cas de CASA, nous observons que sa performance se dégrade d'une manière continue 

entre 2007 et 20 12, avant de s'améliorer à partir de l'année 20 13. Concernant BNP Paribas. 

nous observons également que sa performance se dégrade continuellement, témoignant ainsi de 

la faiblesse de son Tier One. 
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Figure 93 : Évolut ions de la rentabilité pure des banques (2005-20 14) 
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Sources : Rapports annuels des quatre banques (2005-20 14) 

Les banques canadiennes affichent toujou rs les meilleures performances depuis la cnse 

financière de 2008 avec en tête RBC su ivie de Desjardins. Les performances des banques 

fl·ançaises sont affectées soit par des dépréciations et la vente à perte d'activités ayant fait l'objet 

d ' acquisitions au début des années 2000 et lors de la période 2000-2004, ou encore par des 

amendes venant condam ner le non-respect des normes en vigueur. 

L'évaluation de la performance financière d ' une banque passe également par la compréhension 

de sa rentabilité commerciale. Nous avons calculé la rentabilité commerciale comme le rapport 

Résultat n et C · d' l ·1 b'l' · d 1 b f' · d entre : . e rat1o permet ana yser a renta 1 1te e a anque en onct1on e son 
PNB 

volume d'activité. Si cet indicateur est un premier é lément de réponse. nous avons également 

1 l , l . BBB E f'f' 1 ' 1 d' b ' d . . . ca cu e e rat1o - . .: ne · et e resu tat net une anc1ue et meme e toute entrepnse est SUJet a 
PNB · 

des élémentsftnanciers et des éléments exceptionnels qui peuvent impacter fortement le ca leu 1 

du résultat net et donc la va leur du ratio. Afïn de pallier à ce problème, nous avons proposé de 

ca lculer le rapport entre I'EBE (Excédent Brut d'Exploitation) et le PNB, car ce ratio ne tient 

pas compte des évènements exceptionnels, de la politique d'amortissement et de provision de 
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la banq ue, ni de sa politique de distribution (dividende). A insi l'ana lyse des deux ratios 

permettra d 'affiner notre compréhension de la performance commercia le des quatre banques au 

cours de la période initiale et de la période de changement. La figure suivante exprime les 

, l l . Résultat n e t 
resu tats pour e ratto : ---

PNB 

Figure 94 :Évolutions de la rentabilité commerciale (2005-20 14) 

----------·--··-·----··· ··--·······-·-... ·--··-·------· 

40.00% -·----·-·---------------------------
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- BNP 
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-20.00% 
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-30.00% 

-40.00% 
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Sources : Rapports annuels des quatre banques (2005-2014) 

L'analyse de la figure fait ressotiir que Desjardins affiche globalement la moms bonne 

performance en ce qui concerne la rentabilité commerciale, ce qui laisse suggérer une moins 

bonne performance de la forme coopérative sur ce critère. mais non pas un facteur de moindre 

efficacité g loba le. Comme le suggèrent Ory et a l. (2006, p. 139): << La moindre productivité du 

travail des réseaux coopérat{fs n ·est pas nécessairement un indicateur incontestable de moindre 

efficacité globale (. . .) elle peul résulter de la densité du réseau. L 'oNectif de l'organisation 

peut être en contrepartie d'offrir une qualité supérieure dans le service à la clientèle, }acteur 

d"ejjlcacité commerciale». Si cette remarque est tout à fait pertinente, notre dispositif 

méthodologique ne nous a pas permis de collecter des données sur la sat ist~1ction des clients 

notamment sur la qualité de l'offi·e de produits et services. L'analyse du cas de CASA n'aide 

pas à décomplexifïer l'analyse de la performance de la forme coopérative. En effet, nous 
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observons que CASA affiche la mei lle ure performance de 2003 à 2007 et depuis 20 13, il affiche 

la deuxième me illeure performance derrière RBC, mais devant BNP Paribas. Néa nm o ins, s i on 

porte un jugement d'ensemble, il semb le que les banques SA (RBC et BNP Paribas) affichent 

une meilleure rentabilité commerciale. l i faut à ce titre soul igner la stabilité de la rentabilité 

commerciale de Desjardins autour des 10% et cela tout au long de la période ana lysée (2005 -

20 14). Seule la crise tinanc ière en 2008 est venue impacter le niveau de performance. La crise 

financière de 2008 marque la prise de pouvoir de RBC. puisqu'à partir de 2009 RBC affiche la 

meilleure rentabili té commerciale. L'analyse de la rentabilité commerciale démontre une 

nouvelle fois la résilience de RBC. En effet, on observe que le point le plus bas sur la courbe de 

performance est observé en 2009 pour RBC, contre 2008 pour Desjardins, CASA et BNP 

Paribas. La chute est également moins brutale chez RBC : -37% entre 2008 et 2009, contre-

56% pour BNP Paribas, -70% pour CASA et -90% pour Des jard in s. Les changements apportés 

par RBC sur son modèle d'affaires semblent porter des tî·uits, puisque la banque se montre plus 

résili ente que CASA, BNP Paribas ou encore Desjardins. 

Comme indiqué précédemment, nous avons cho is i d'affiner le calcul de ce ratio et donc son 

1 1 1 1 . EBE [ ~- . . 1 ' 1 b ana yse. en ca cu an t e ratiO-. _,a ·îgure su1 vante exp nme es resu tats o tenus. 
' PNB 

Figure 95 :Évolutions du ratio EBE/PNB (2005-20 14) 

70.00% -r--------------------------

- CASA 

- BNP 

-RBC 

Desjardins 

10.00% -1----------------

0.00% +---.--~--.--.---,--,---.--.---,--, 
2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 

Sources : Rapports annue ls des quatre banques (2005 -20 14) 
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La ngure représente toujours la performance commerciale des banques, sauf que nous n'avons 

pas retenu le résultat net (le cas de la fi gure précédente) , mais l' EBE (Excédent Brut 

d' Exp loitation). Ce choix permet de seulement prendre en compte les ressources liées à 

l' exploitation de !"entreprise . Ai nsi la po litique d'amortissement, la politique ete distribu tion ne 

sont pas prises en compte. 

Si la ligure mesurant la rentabilité commerciale ne fà isa it pas ressortir la moindre performance 

des banques coopératives face aux banques SA sur ce critère, la figure 1 03 montre clairement 

que RBC et BNP Pari bas affichent des performances nettement supérieures à celle de Desjardins 

et CASA. Cette performance peut s ' exp liquer dans le cas de RBC par des tarifs bancaires plus 

importants comparativement à leurs coûts de production. Une étude de l' OCDE souli gne à ce 

titre la structure o ligopo li stique du marché bancaire canadien : « If se peut que le secteur 

bancaire canadien, qui opère dans une atmosphère confortable. voire un contexte 

oligopolistique, ail été à même d 'accroitre.fàrtementla valeur actualisée des inve.';lissel!lents 

futurs ... » OECD (2010, p. 56). L'influence de la structure oligopo listique du marché bancaire 

canadien sur le prix des produits et des serv ices bancaires est également mise en avant par les 

acteurs : 

« La structure du marché influence l'entrée des banques étrangères sur le marché. mais bon 

elle influence surtout les prix, la concentration du marché bancaire réduit nécessairement 

l 'ajustement par les prix, au détriment du consommateur .. . mais bon) ·ai em•ie de croire que la 

marge supérieure des banques conduit à une meilleure stabilité et solidité de notre secteur 

bancaire(. . .) le prix de la résilience selon moi ~~ - (E ntretien, Agence de notation, AF, CM) 

Si Desjardins affiche une performance plus faible que RHC, on peut supposer que cette dernière 

s'exp lique par son statut coopératif et par les va leurs qui en découlent. Le statut coopératif 

conduit à une politique tarifaire à l'avantage des sociétaires qui sont les propriétaires de la 

banque. Si CASA affiche une performance supérieure à ce ll e de Desjardins on peut supposer 

que la diversité des métiers et des activités au sein de CASA notamment dans les act ivités de 

financement favorise une meilleure performance commerc iale. 
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Concernant CASA, nous av1ons constaté avec la figure précédente une performance 

commerciale négative à partir de 2011 jusq u' en 20 13. En tenant compte de la figure 103 qui 

prend en compte I'EBE et non pas le résultat net, nous observons que CASA n' affiche pas de 

perte sur cette même période. Cette ditlërence sou ligne que les pertes de CASA sont liées à des 

é léme nts except ionnels et non pas aux activités consolidées, soit les activités appelées à durer. 

Néanmo ins les éléments exceptionnels sont constitués d'activités anc iennement consolidées au 

sein des activités pérennes, ce qui souligne les failles des mécanismes de gouvernance, 

notamment dans le cas des acquisitions réalisées à l'international (Grèce, Portugal, Amérique 

elu sud). 

Notre analyse de la performance financière se termine avec l'analyse d ' un dernier indicateur. Il 

s'agit du levier opérationne l qu1 se calcule de la manière suivante : 

Variation du r ésultat dt exploitation (%) 

Variati on dv PNB (%) 
Le levier opérationnel doit permettre de déterminer la 

sensibi lité du résultat exp lo itation de la banque face à une fluctuation de son PNB. L'analyse 

du levier opérationnel est pertinente afin de comprendre les risques li és à un retournement de 

l'act ivité :si le levier opérationnel est élevé a lors cela conduit à un risque d'activité économique 

plus élevé en cas de revirement de l'activité éco nomique et financière . Par exemple, s i le 

coeffic ient du .levier opérationne l est éga l à 2, a lors une augmentation du PNB de 5% 

correspondra à une augmentation du résultat opérationne l de 10%. Réciproquement. s i le PNB 

baisse de 5% alors le résultat opérationnel baissera de lü%. La figu re su ivante exprime les 

résultats obtenus. 

L ·analyse de la figu re témoigne de l' extrême volati lité du levier opérationne l au cours de la 

période 2005-2014. Si lors du calcul des indicateurs précédents, certaines banques avaient fait 

preuve de plus de résilience dans leurs résultats, nous observons que pour ce critère la volati li té 

touche les quatre banques. L' analyse du levier opérationne l permet de mettre en lumière les 

effets de la dynamique temporelle sur les résultats des banques. Le cas de RBC illustre 

parfaitement cela a vec un coefficient d ' exploitation fortement négatif en 201 O. Dans le cas de 

Crédit Agricole nous observons la mème évolution pour l'année 2007 , mais c'est le PNB qui 

progresse de +3,6% et Je REX qui chute de -30.5%. L' ana lyse de la f~gure l 04 témoigne de la 

ditlïculté pour les banques de t'aire évoluer rapidement leur organisation suivant le vo lume 
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d'activité. Nous observons néanmoins que RBC et Desjardins arrivent depuis 20 1 1 à faire 

évoluer leur organisation en conséquence puisque nous observons une relative stabilité du levier 

opérationnel. On peut donc penser que RBC et Desjardins offrent un risque plus faible en cas 

de revirement de l'activité économique et financière que CASA et BNP Paribas. 

Figure 96 :Évolutions du levier opérationnel (2005-20 14) 

30.00 .,-------------------------

20.00 -

10.00 -!--- ------- ---- ----------4<--111,----

0.00 - CASA 
-10.00 +-------=----------------=-------- - BNP 

-20.00 -RBC 

-30.00 
Desjardins 

-40 .00 +------------------------+--

-50.00 +--------------------------"'--

-60.00 -'--------------------------

Sources: Rapports annuels des quatre banques (2005-2014) 

L ·ana lyse de 1 'évolution de la performance organisationnelle et financière des banques 

composant notre échanti ll on ne peut s'analyser qu ' à l'aune de l'évolution de leur taille 

respective. À ce titre il semble que les banques françaises affichent une taille bien supérieure à 

celle de leurs homologues canad iennes. La partie suivante aura donc pour but d'analyser 

l'évolution de la taille des quatre banques composant notre échantillon. Afin de fac iliter la 

lecture, nous avons représenté sur la mème figure l' effet de levier et le total actifs. Le total des 

actifs correspond à l' ensemble des actifs détenus par la banque (les immobilisations , mais aussi 

les créances clients et les stocks). L:effèt de levier se mesure lui comme le rapport du total des 

actifs sur les fonds propres de la banque. 
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L'analyse du tota l actifs démontre que les banques f1·ançai ses ont une tai lle beaucoup plus 

importante que leurs homologues canadiennes. Concernant RBC et Desjardins. nous 

n'observons que peu de variations dans le total des actifs avec une croissance relative stable 

tout au long de la période d'analyse. La gestion du total act ifs étant devenue un axe stratégique 

du fa it de l' instauration de Bâle Il 1 et de l'introduction de l'effet de levier, nous avons au cours 

des entretiens questionné le management des banques sur la gestion de leur porte feu i Ile d ·actifs. 

Les réponses apportées permettent de mettre en avant les différentes stratégies des quatre 

banques. 

Concernant le cas de CASA la stratégie semble se décomposer en deux étapes. une première 

qui s'écoule de la cotation de CASA en 2001 jusqu 'à la crise financière. Elle repose sur une 

stratég ie agressive d 'acquis itions liée à des opportun ités stratégiques avec une double 

diversification : métier et géographique. 

La seconde phase débute après la crise financière et semble ne pas être terminée en 2014, 

puisque le processus de transformation semble toujours en cours. Cette phase repose sur une 

stratégie de conso lidation du groupe, d 'amélioration des marges et de renforcement des fonds 

propres du fait de la nouvelle réglementation. 

« Personnellement et ça n'engage que moi, mais il y a plusieurs éléments qui expliquent l 'évolution 

de la stratégie du groupe et notamment de son périmètre ... fa crise c'est sur, mais bon 

surtout l'expérience en Grèce avec unefacture de presque 10 milliards d'euros(. . .), après 

je vois le durcissement des règles avec Bâle III, avec les nouvelles normes de fonds propres. 

l'effet de levier ... 011 a besoin de reformer nos marges de réduire nos CO IÎts et comme 011 peut 

d{fficilement lever des capitaur sur les marchés on est obligés de céder des actifs surtout 

ceux qui ne sont pas stratégiques pour fe groupe(. . .) . et c'est qu'w1 début parce qu 'au 

niveau du respect de Bâle III on a beaucoup de travail pour se conformer)) (Entretien, 
CASA, DG, CM, 2007-2014) 
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Concernant le cas de BNP Paribas, les acteurs font ressortir trois phases qu1 sont en 

adéq uat ion avec les résultats obte nus avec la figure précédente. Une première phase 

correspond a la période post fusion entre 2000 et 2005. El le repose sur une stratégie 

cl' intégration . 

« Je nu! rappelle bien Je cette bataille asse::: j eroce avec nous et la .S'ogé pour le 

contrôle Je Puribas. Avec l 'aide du groupe A.\ :..1 on remporte l 'opération et 

.finalement de 2001 à 2005 voir 2006 on est dans la digestion sije peux nt 'exprimer 

ainsi de la fusion entre !3NP et Paribas, (. . .), pour nous c ·est vraiment une 

mégafusion de par son importance er on a cherché à créer le plus de synergies 

possibles C'ntre les deux groupes dans ce que j'appellerai un contexte de croissance 

organique. De mémoire j e crois qu 'on a réalisé quelques acquisitions, mais c 'était 

mineur >> (.Entretien, BNP Paribas, DG, CM, 2001-2006) 

Le groupe rentre dans une seconde phase entre 2006 et le début de la crise financière. avec une 

stratég ie de concentration bancaire. 

« Faut pas 11égliger le f ait que l'o~iect!f'du t,rroupe a toujours été cl'érre un leader européen de la 
banque, mais de compétitivité mo11diale. On était le leader sur la banque domestique en 
France et l 'acquisition de BNL en 2006 11ous permet de dominer le marché italien el puis 
derrière on lance des dücussions en Belgique et au Luxembourg» (.En tretien, BNP 
Pa.-ibas, DG, CM, 2006-2008). 

Enfin. les acteurs font ressortir une troisième phase de transformation qui débute après la crise 

fina ncière et qui est toujours en cours actue Ile ment. E lle repose sur une double stratégie : une 

stratég ie de concentration bancaire ct une stratégie de conformité au cadre prudentic l. 

<<A vant la crise un avait déjà des discussions avancées pour des acquisitions en Belgique et au 

Li.LYembourg (. . .) la crise afragilisé certaines positions ce qui a accéléré les acquisitions de Forfis et 

de BLG, (. .. ) et là on est toujours Jans notre stratégie puisque cela !lOUS permet d 'être le leader sur 

4 marchés ce qui est une première au monde pour une banque. Donc on /rm,aille sur 1 'intégration 

dans le groupe et puis dans un second lemps on a Bûle !II donc 0 11 recentre nos activités vers les 

secteursjugés stratégiques >J (.Entret ien, BNP Paribas, DG, CM, 2008-2014). 
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Si BNP Pari bas et CASA afnchent une forte cro issance de leu rs total ac ti fs de 2005 à 20 14. les 

log iques stratég iques semblent différentes. Cependant les moyens d ' ac tion semble nt 

identiques : l'utilisation d'un fo rt effet de levier comme le témoig ne la figure précédente. À ce 

titre BNP et CASA aftïchent un effet de levier nettement supér ieur à celui des deux banques 

canad iennes. Cette difference s'exp lique notamment par l'e ncadrement de l'etret de levier 

ti nanc ier au Canada : << Depuis le début des années 1980, au Canada, le mtio de levier financier 

non pondéré des banques et des autres institutions de dépôt constituées en vertu d 'une loi 

jëdérale est assujetti à un plt:ifond réglementaire. Cette norme d'adéquation desfonds propres 

a été maintenue mème après l'adoption des mesures corrigées en .fimction des risques prévus 

par Bâle 1 et Bâle Il ». (Crawford et al., 2009, p. 49). Com me en témoigne la figure suivante, le 

Canada impose un niveau assez contraigna nt comparat ivement au lev ier dont disposent les 

banques françaises. 

Figure 98 : Évo lutions du niveau du levi er fin ancier des banques canadiennes 
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Avec l' ana lyse de la figure. nous observons qu e Desjardins affiche un eftèt de levier très 

inférieur au p lafond du BS lF, avec un levier se situant entre 12 et 14. Inversement RBC a utilisé 

un effet de levier maximal s ' approc hant des 23 entre 2005 et 2008. puis depuis la cr ise t~nancière 

l'effet de levier se situe entre 17 et 18 . Il semble donc qu ' il existe une corré lation positive entre 

l' effet de levier et le total actifs des banques. À lïnstar des entret iens réalisés avec le 
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management des ba nques françaises . nous avons questionné éga leme nt le management des 

banques canad iennes sur r évo lut ion de leur tota 1 act ifs . 

Concernant Desjardins et RB C, le manage ment de ces banques ne met pas en avant autant de 

phases que pour les deux banques frança ises. 

L ·ana lyse des entretiens réa lisés chez Desjardins fait apparaître deux phases. Une première de 

2000 à 20 1 0 et une seconde de 201 1 à 2014 qui n'es t pas encore terminée . La première phase 

repose sur une logique de professionna lisat ion du Mouvement Desjardins. 

«Avant tout nous sommes un mouvement coopérat(f,. ce qui sous-entend une forte 

implication dans notre territoire et nous avons orienté notre stratégie de croissance vers 

cet objeclif En 2001 on a revu notre organisation avec la création de la fëdération avec 

!"objectif" d'améliorer la pe!fonnance du mouwment, el puis fcmt pas oublier que le 
statut coopératif rend difficile !"acquisition d 'entités commerciales, sans compter qu "il 
.fCwtles oulilsfinanciers pour(. . .) c'est w1 peu pour ça qu ·on va créa la Caisse Centrale 

en 2002 » (Entretien, Desjardins, DS, CM, 2001-2011) 

L'a nalyse de la figure contirme les propos des acteurs de Desjardins puisque s i le total des actifs 

de Desjard ins progresse effect ivement, il cotTespo nd à la croissance organ ique du groupe et ne 

témoigne aucunement d ' une forte hausse de ce total. En effet nous observo ns que le taux de 

croissance du total act ifs est proportionnel au taux de croissance du PNB de Desjardins. 

Néanmo ins l' analyse conjointe des rapports a nnue ls et des entretiens du manageme nt de 

Desjardins semble indiquer qu' une deux ième phase s'est ouverte en 20 Il avec le rachat de 

F inancière MGl.lnc qui dispose du statut de SA. 

<< .Nous avons présentement réalisé plusieurs acquisitions dans les prm•inces de 
1 'ouest avec la Fïuaucière MGJ.lnc, puis Weslern Financial Group et enfin S'tate 
Farm. Ou a également lancé des pcirtenariuls avec des.firmsfinancières. ce qui nous 
permet d 'accroitre nos réseanr de distribution à 1 'ouest du Canada. fe Québec c "est 
presque un marché salw-é, donc un recherche des nouveaux marchés de 
croissauce » (Entretien, Desjardins, DS, CM, 2011-2014) 
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Si Desjardins a réalisé des acquisitions notamment dans le secteur des assurances at~n de 

s ' assurer de nouveaux relais de croissance, il üwt noter que cela ne conduit pas à une 

augmentation de l'effet de levier du groupe. On peut donc supposer que l' acc roissement du tota l 

des act ifs s 'accompagne d ' une hausse du tota l des fonds propres du groupe. A ins i, 

théoriquement, les acquis itions réalisées ne diluent pas ni ne fi·agilisent la so lidi té financière du 

groupe. 

Concerna nt RBC le total des act ifs n'augmente que peu ce qu1 suggère que le groupe a 

seu lement su ivi une croissance organique, é lément qui nous est confirmé par le management de 

la banque. 

«Nous avions lanet? la marque RBC en 2001 et nous voulions consolider nos 

performances et obtenir des .synergies de par l 'évolution de nos structures et 

ressources internes » (Entretien, RBC, DG, CS, 200 l-2004). 

L' année 2006 semble être une année de rupture avec un total des actifs qui monte à 536.7 

milliards d'euros, montant qui va croître jusqu·en 2014 avec un total des act ifs de 686 .6 

milliards d'euros. Le management de la banque a mené diverses acquisitions clans une log ique 

de maximisation de la va leur actionnaria le : 

«A partir de 2006, JIOUS avons procédé à une revue complète de 1 'ensemble de nos 

activités, afin de nous recentrer uniquement sur ceLles qui dégagent un ROE 

sati4 àisallt afin de servir un ROE important, ( .. .) . est-ce que notre modèle est 

soutenable j e ne sais p as et certainement que cela sera d((ficile dans le j i.ttur. mais 

nous avons p résentement accru notre présence dans le Wealth lvfanagement. car 

c'est une activité qui nécessite pe 11 de capitaux réglementaires et dégage Wl ROE 

important (. .. ) inversement on a réduit la voilure dans les activités de traiding à N Y 

trop gourmandes en capital » (Entretien, RBC, DS, CM, 2006-2014). 
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L' évolution du total actifs et les frontières des quatre ont évolué à un rythme diffërent et pour 

des raisons diffërentes. Le cadre légal a notamment impacté ces évolutions au Canada puisque 

ce derniei· limite l'effet de lev ier des banques à 20 ou 23. L ' introduction de Bâle Ill et 

l'intronisation du ratio de levier pour les banques européennes, notamment françaises et va 

engendrer des cess ions d' actif.c;;, cessions déjà observables chez CA SA et BNP Paribas. 

L'introduction du ratio va conduire à un transfett de certains actifs du bilan des banques vers 

les marchés financiers. Il va également conduire à réduire les dérivés de crédits et les prêts 

interbancaires, so it une réduction de l' offre de crédit. Enfin, il va réduire les lev iers possibles 

dans la gestion des actifs et passifs bancaires (ALM). Néanmoins les bienfaits de l'introducti on 

du ratio de levier semblent être questionnés par certains acteurs : 

« Personnellement. je doute f ortement de son utilité notamment parce que le ratio de 

Bâle !Il et bien plus proche des risques que ne l'est le ratio de levier. Je tiens à rappeler 
également qu'on a observé que la santé des .systèmes financiers pendant la crise n'a 
pas été dépendante du niveau du ratio de levier des banques, en France on a été un 
super exemple sur ce point. Moije suis critique sur ce ratio ... critique parce qu'on a 

fait beaucoup de progrès. et j e parle de progrès technique et intellectuelle sur la 
constitution el la mise en place du ratio Bâle 111. alors que le ratio de levier est 

antédiluvien dans sa conception et son application » (Entretien, lVloody's, AF, 
CM) 

Si 1 'introduction du ratio de levier soulève de nombreuses interrogations, on peut penser que 

!" effet de levier des banques va diminuer, ce que sous-entendent pour partie nos résultats. Ces 

changements risquent néanmoins d ' impacter fortement les marchés financiers puisqu 'au même 

moment les assurances vont devoir respecter les règles de Solvabilité Il et particulièrement la 

charge sur les participations. Or il ne faut pas oublier que CASA et BNP Paribas sont construits 

sur le modèle de bancassurance, ce qui va introduire un peu plus de complexité dans l' évolution 

des métiers de ces groupes. 

L'évolution du tota l actifs des banques et notamment les acquis itions sou lèvent des 

interrogations sur la résilience des banques et notamment sur la solidité financière de ces 

institutions financières. La partie suivante aura ainsi pour but de comprend re l'évolution de leur 

so lidité financière. 
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3.3 L'évolution de la solidité financière 

La question de la so lidité nnancière des banques de notre échantillon se pose pour deu x 

principales raisons. La première réside comme nous l' avons exp liqué dans la formidable 

croissance des ba nques depuis le début des années 2000, notamment pour les banques 

françaises. Ce constat conduit à se demander s i cette croissance s'est réalisée au détriment de la 

résilience et de la sol idité financière de la banque. Enfin, il ne faut pas négliger la dynamique 
~ 

ins titutionnelle. On peut qualifier le régulateur canadien (le BSlF) de proactif, puisque notre 

analyse de l' évolution du cadre léga l au Canada nous a permis d'établir gue le BSTF veille à ce 

que les banques canadiennes appliquent les standards internationaux le plus rapidement 

possible. Ainsi les banques canadiennes ont été soumises à Bâle Il avant les banques françaises 

et e lles respectent les ratios de capital de Bâle III depuis 2013, ce qui n'était pas le cas des 

banques frança ises . 

A tin de pouvoir ana lyser l'évo lution de la so lidité financière, nous avons utili sé à nouveau trois 

indicateurs couramment utilisés par la littérature (Ory et al., 2006, Lemzeri, 2014). Le tableau 

suivant expose les différents indicateurs mobilisés ainsi que leur opérationnalisation. 

Tableau 52 : Indicateurs évaluant la solidité financière 

Indicateurs Opérationnalisation 
Solidité financière Solvabilité bancaire Tier One! Fonds propres 

Ratio Global Fonds· propres réJdementairesl I des risques 
Ratio capitaux propres I des f(mds propres réJdementaires 

La ngure su ivante expose les résultats de notre premier indicate ur so it la so lvabilité bancaire. 
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Figure 99 : Évo lutions d u rat io de so lvabilité banca ire 
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Sources : Rapports annuels des quatre banques (2005-2014) 

La figure retrace l' évo lution du poids du Tier One dans l' ensemb le des fo nd s propres de la 

banque. Le 'f ier One ou T i er 1 fa it ré férence à une catégorie parti cu li ère de fo nds propres : les 

plus stables et les p lus so lides . L' ana lyse de cet indicateur permet donc de déterminer la part 

des capitau x propres les plus so lides dans l' ensemble des capitaux propres possédés par les 

quatre banques. L' ana lyse de la figure fa it apparaltre une divers ité de comportements et nous 

re trouvons deux banques coopératives à chaque extrême. Desj ardins est la banque qui possède 

la part de fonds propres durs la p lus importante et inversement CAS A et la banq ue qui e n 

possède le mo ins. Dans le cas de CAS A nous notons néanmoins que cette part progresse depuis 

la de rnière cr ise financiè re après un plus bas atte int en 2009. S i l' in troduction de Bâ le III pouva it 

être une des principa les motivat ions, e ll es so nt e n réa li té mu lt iples : 

<< On a l 'épisode grec qui nous cou te énormément au niveau des fonds propres (on parle d' une 
facture de 10 mi Il iards d'euros) donc qu 'il jàut amortir en interne et puis après il v a les ratios de 
Bâle III, bon on est <!n application progressive, mais on sent la pression des marchés internationaux 
qui demandent des ratios équivalents à ce ur des concurrents et là un est à la traîne. (. . .) sans 
comp ter que Francfort (I l parle de la BCE) réalise de nombretL\' benchmarks donc on do it être au 
niveau des plus grosses banques européennes et nord américaine, bon. et puis il y a les agences dt! 
notation .. .. Toul ça, ça fa ir qu ïl fau t progresser sur nos ratios et qu 'on renforce la rentabilité de lu 
banque. nos marges» (Entretien, CASA, DRG, CM, 2008-2014). 
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Dans le cas de CASA. on peut donc mettre en avant que la stratégie agressive d ' acquisition 

a été réalisée au détriment de la solidité financière du groupe. L'objectif premier étant de 

profiter des relais de croissance en Europe. 

« !/ faut comprendre qu'en Europe on est pris entre deux.feux, (. .. ) Vous me parliez 

des banques canadiennes tout à 1 'heure etc 'es t un bon exemple( ... ) globalement on 

observe qu 'e lles tirent comme nous entre 15 et 25% de Leurs revenus de La BFI Par 

contre elles sont peu présentes à l 'internationaLe, ou alors dans la banque privée, 

mais c'est rien enfermes de volume d'affa ires (. .. ) elles sont plutôt prudentes sur ce 

volet là, donc elles restent reLativement petites et elles investissent sur leur marché 

domestique(. . .) nous en France etje crois que je peux impLiquer BNP et SoGé et un 

peu le Crédit Mut, on a été Les moteurs Je L'union monétaire, parce qu ïL y avait une 

volonté politique. ilfa/Lail soutenir les projets, donc on a.fortement investi dans des 

projets dans l'UE, la Deutch a aussifàir cela. mais dans une moindre mesure, et/à 

on a un retournement de la situation économique en Europe, d01zc c'est normal 

qu 'on soujji-e. Alors si en plus vous raj outez Le durcissement des règles 

prudentielles » (CASA, entretien, DG, CS, 2000-2014) 

L'analyse de la courbe de BNP Paribas témoigne également de la tàiblesse du Tier One dans 

les fonds propres de la banque. mais dans une moindre mesure que dans le cas de CASA. Si 

BNP Paribas afnche un ratio supérieur à celui de CASA, il n' en reste pas moins que ce dernier 

est très intërieur à celui affiché par Desjardins et RBC. Mais comme dans le cas de CASA, nous 

observons que le ratio est en croissance depuis 2009. revenant alors depuis 20 Il au même 

niveau que celui de RBC et Desjardins. À J' instar de CASA, le management de BNP Paribas 

avance l' argument des acquisitions pour expliquer la faiblesse relative de ce ratio . Néanmoins 

le management avance des arguments sur la gouvernance, ce qui peut expliquer un meilleur 

ratio que dans le cas de CASA. 
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« Lu.fitsion avec Pw·ibas en termes de f inance n 'a pas tellement impacté le niveau 

de notre Tia One, déjà parce que nous étions très bien capitalisés et eux aussi. 
Par contre la période post-fusion a été gourmande en capital, enfin on a utilisé du 
cash pour accélérer lafusion et créer des .~ynergies entre les delL\. banques plus 
rapidement. on a voulu se consolider plus rapidement (. . .) au niveau de notre 

gouvernance on avait un accord verbal avec le CA., le COMK\" de ne pus 
descendre en dessous de 65% de Tier One, C!fin de garder la meilleure note 
possible auprès des agences de notation el surtout accéder à wzfinancement peu 

cher (. . .) depuis 2009 on a clairement orienté notre ratio à la hausse, qfin de 
préparer IJâle Ill et puis aussi parce qu'il y a beaucoup plus de m~flance de la 

part des institutionnels vers les banques françaises et européennes, donc par 
mimétisme j'ai envi<! de dire. on doit obtenir des ratios équivalents à ce ur des 
mei!!eures banques (. .. .)faut pas oublier qu'on est en surabondance de capitaux 
sur les marchés, mais 1 'allocation des ressources va peu vers les banques, 
notamment parce que d 'autres placements .sont plus per.fbrmants ou moins risqués, 

doncfàut qu'on montre patte blanche» (BNP Paribas, Entretien, DG, CS) 

L'analyse de la courbe de Desjardins üùt apparaître deux périodes. Une première de 2005 à 

20 10, avec une cro issance stab le de ce dernier, puis une décroissance de 2011 à 2014. 

Néanmoins la performance affichée reste plus forte que ce lle de RBC et des deux banques 

françaises. Nous avons à nouveau interrogé le management de Desjardins afin d'expliquer les 

évo lutions : 

<<La création de la fédération a changé beaucoup de chose dans la consolidation 

des résultats, on a grâce à cette dernière une vision p lus globale et imégrative de la 
performance jinancière de l 'ensemble des entités du lvf(mvement Desjardins (. . .) on 
avait une surcapitalisation ce qui est n~fàste sur le long ferme, el on a effectué des 
réallocations du capital afin de moderniser De.~jardins. et puis il ne faut pas négliger 
que notre gouvemance coopérative nous oblige à mettre en réserve chaque année 

une grande partie de nos résultats, donc on présente p<!u de risques >> (EntJ·etien, 
Desjardins, DG, CM, 2000-2014) 
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L' évolution de la structure organisat ionnelle de Desjardins est donc un prem1er l'acteur 

explicatif de l' évolutio n du ratio de so lvabilité bancaire. Mais le statut coopératif semble 

éga lement impacter ce ratio. 

« Depuis plusieurs années le lvlouvement connaît une bonne croissance, et avec les 

mécanismes coopératifs·, croissance du groupe se traduit par croissance de nos 
réserves financières. donc .finalement notre bonne performance n 'a rien de 
surprenam. Elle est une conséquence logique de notrf! statut et de !·organisation qui 

en découle;; (Entretien,l)es iardins, DG. CS. 2004-2011) 

L'ana lyse croisée de la courbe des banques françaises et des entretiens nous a permis de mettre 

en avant que les stratég ies d'acquisitions conduisaient dans le secteur bancaire à une réduction 

de la so lvabi lité ou so lidi té financière des banques. li semb le que l'analyse du cas de Desjardins 

confirme ce point. 

« La croissance au Québec étant plus f aible et parce que nous avons de réelles compétences 
notamment dans le domaine de 1 'assurance, nous avons cherché des relais de croissance en 
dehors du Québec (. . .) on a réalisé plusieurs acquisitions à 1 'ouest du Québec qu'il a fallu 
.financer et comme on peut pas lever des capitaux aussifàci!ement qu 'une société commerciale 
on a utilisé pour partie nos fhnds propres. Donc un peu moins de solidité financière pour plus 
de croissance, encore que cela est relatif, puisque nous avons des réserves très importantes. 
donc notre marge sur la concurrence est très importante» (Entretien, Desjardins, DG, 
CM, 2005-2014). 

RBC partage éga lement avec Desjardins le fait que le ratio so it en décroissance après 2009 . 

Élément intéressant. les deux banques canadiennes ont connu un plus haut de ce ratio pendant 

la crise financière alors que les deux banques françaises ont connu un plus bas à ce moment-là. 

L' amé li orat ion de la so lvabi lité bancaire de RBC fait partie des engagements de la banque v is

à-v is de ses actionna ires comme nous le confie le management. 
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- - - ---------- ---- - -------- - --------------- -

« A 11 début de la f in des années 90 on a lancé un vaste programme de 

tran.~j(mnation de la banque. avec pour but de promouvoir la marqut? RBC et 

devenir la banque le! ader sur 1 'ensemble des marchés bancaires au Canadu. ce qui 

hait un souhait des nos actionnaires ( .. .) on a réalisé plusieurs benchmark pour 

voir où on se situait et sur le plan de solidité f inancière etc 'était f lagrant que nous 

avions accumulé du retard même si nous re!>pections les règles d 'Of-.SL ( .. .), ça 

nous pénalisait dans l 'accès uuftnancemenl, car il était plus cher que ce pouvait 

obtenir la TD ou C!BC, ( .. .), et on a procédé à la vente de certains act{f.\; trop peu 

rentables. dans les caraïbes notamment, on a rationalisé certaines activités, parce 

qu 'il y avait une double contrainte : améliorer notre solidité financière toul en 

conservant un ROE important afin de sati.sjà ire nos actionnaires» (Entretien, 
RBC, DS, CM, 2000-2008) 

Si les acquis it ions ont érodé le ratio de so lvab ilité de Desjardins , il semble qu e le processus se 

so it reprodu it chez RB C éga lement. Nous observons en e ffet que le ratio décroit depui s 2008. 

« On est clairement sortis renfo rcés de la crisejinancière avec du cash en réserves 
un fi·ee cash f low conséquent ce qui nous a garanti plusi<! llrS leviers d'actions. 

Dans le même temps. il y avait pas mal d 'actif.s·.financiers qui étaient à la vente et 
nous étions à la recherche de relais de croissance afin d 'assurer nos ROE futurs. 

C'était impossible pour nous de réduire notre dividende, que cela soit en volume 

ou dans son prix, donc pour financer les acquisitions la banque a décidé 
d 'optimiser sa structure financière 110tamment son capital ( .. .) attention j e dis pas 

qu 'on ne respecte pas les normes d'OFSJ; bien au contraire, mais au lieu d 'avoir 

une marge plus importante sur ces normes on veille à optimiser nos capilatcr 

p ropres afin de maintenir le ROE et de financer des acquisitions )). (Entretien, 
RBC, DG, CS, 2009-2014) 

Si CASA et BNP Paribas ont connu conjointement une ba isse de leur ratio de so lvabili té au 

cours de la périod e 2005-2008, la crise fi nancière de 2008, l' introduct io n de Bâ le I l l et un 

mimétisme des pratiques prudent ie lles e ntre les banques, ont conduit ces dernières à fo rte ment 

amé li orer ce ratio. A ins i BNP Paribas affiche une performance équi va lente à ce lle de RBC et 

Desjard ins et CASA a rédu it l'écart de perfo rma nce de pl us de 50% . Nous observo ns éga lemen t 

que le processus rencontré par les banques frança ises opère depuis les années 2008-2009 au se in 

de Desjard ins et RB C. A ins i les acquis itions réa lisées par ces dernières cond uisent à une 
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opt imisat ion du rat io de so lvabilité bancaire ce qui conduit à rédu ire l' écart entre el les et les 

banques fra nçaises. 

Notre analyse de la so lidité financière des quatre banques passe par l'analyse du rat io g loba l 

énoncé par le comité de Bâle. Le ratio globa l a été introduit par les accord s de Bâle 1 et 

initialement il mesura it les engagements de la banque par rapport au m ontant total des fonds 

propres de cette dernière, ratio qui elevait être au minimum de 8%. 

La c rise financière de 2008 ayant fait la preuve de la faillite de Bâle Il . les accords de Bâle lll 

voient le jour en 20 1 O. S i Bâle rn modifie profondément la régulation bancaire, l'accord impacte 

particulièrement le ratio g loba l a ins i que la qualité des fonds propres des banques. Le noyau dur 

des fonds propres est ai ns i construit avec plus de ri gueur ob ligeant les banques à déduire de 

leurs fonds propres certains actifs financiers qui ne l'étaient pas sous Bâle Il comme les 

participations dans une soc iété d'assurance, dans une autre banque ou encore les impôts différés. 

Les titres hybrides doivent être maintenant de nature perpétue lle so it sa ns échéance de 

remboursement. 

Le ratio (Tier 1 et Tier 2) reste égal à 8% des risques pondé rés comme sous Bàle Il. Néanm oins, 

le ratio minima 1 de fonds propres durs (Core Ti er 1) passe de 2 à 4,5%. Un coussin de sécurité 

est également institué, éga l à 2.5% des risques pondérés. Le Core Tier 1 est a insi éga l au min iu m 

à 7% au lieu de 2% sous Bâ le fi. Le ratio global passe a insi de 8% à 10.5% du fait de l'ajout du 

couss in de sécurité . Bâle Ill introduit un coussin contra-cyc lique qui devra être formé lors de 

phase de croissance et qui servira de réserve pour les banques en cas de cr ise économique et 

fin ancière. 

Enfin, un dernier ajout est réalisé, avec l'introduct ion cl ' un coussi n pour les banques jugées 

d ' importance systém ique. Les banques devront présenter à partir du 1 cr Janvier 20 16 un coussin 

systém ique compris entre 1 à 3.5% des fonds propres de bases en fonction des risques pondérés. 

Ains i notre analyse des niveaux des fonds propres des banques notamment pour la tin de la 

pér iode de changement doit prendre en compte les nouveaux ratios, car les banques se préparent 
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à la m1se en application de ces nouvelles règ les . Ces é léments nous sont confirmés par les 

analystes et les agences de notation. 

« C 'est indéniable que depuis que le Comité de Bâle planche suries nouvelles règles. 

que les hanques travaillent à améliorer leurs niveau-oç defèJnds propres, elles savent 

que dans tous les cas les ratios von/ augmenter, donc elles s :v prr!parelll » (Fitch, 
AR, CS, 2010-2014) 

« L 'effort financier qui .:st demandé par le régulateur .:st assez important, on assiste 

à une demande très f orte de capitaux par les banques <?fin de remplir les nouveaux 

critères bâlois et elles se préparent depuis, 2010. 2011 , el pas que dans le cas 
ji·ançais, en Allemagne, Italie an\' Pays-Bas, Belgique c 'es/le même phénomène qui 

se pose et encore on n 'a horde pas les cas de la Grèce et du Portugal qui dépassent 

le cadre de la simple régulation bancaire >J (Moody's, AF, CM, 2010-2014) 

Les patties externes aux banques relèvent également le lobby exercé par les banques 

afin « d ' adoucir » les critères du comité de Bâle ainsi que le timing de mise en place des 

nouvelles règles. 

« Ilne.fàut pas oublier que le Comité de Bâle ne dispose pas d'un pouvoir exécut!l 

ou législnt(f' on va dire qu'il a plus un rôle consulta/il ou de technocrate, pour 

l 'Europe. c 'est la Commission Européenne qui vole la mise en place de la 
régulation financière à travers ses directives. et les banques et leurs organismes 

de représenta/ion exercent une grosse pression sur le législateur pour retarder la 

mise en application ou même pour avoir des niveaux d'applications moindres ou 
moins contraignantes dans la mise en application. c 'est pas que du technique, 

c 'esr une arène politique ou chaque partie prêche pour sa paroisse si j e p eux 

parler ainsi, sinon comment vous e_\pliquez les articles qui d 'un côté sont pour 

une régulation f àrte uvee le leitmotiv que les hanques .fànt tout pour ne pas être 

régulés el d'un autre côté ceux qui disellf trop de régulation c'est une mesure 

contre la croissance, contre le f inancement des PlvfE, bon il)' a clairement un 

juste milieu emre les deux J> (SGA, DS, CM, 201 0-2014) 
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L'analyse des ratios de banques doit donc prendre en compte les antic ipat ions réalisées par les 

banques ann de respecter la mise en app li cat ion progressive des nouve lles règles prudentie lles. 

La figure sui vante exprime le processus d'évolution des exigences en termes de fonds propres. 

Il faut noter qu'<i partir de l'année 20 10, les rés ul tats sont constru its à patiir des capitaux propres 

non phasés, c ' est à dire ne remplissant pas totalement les prescriptions de Bâle Ill. À ce titre, 

les banques à travers le rapport annuel ne communiquent pas vra iment sur l'état d'avancement 

de transformation de leur structure financière. Notre analyse s'en trouve a ins i largement 

complexifiée puisque la comparaison des ratios de Bâle avec ceux affichés par les banques est 

limitée par l'utilisation des capitaux propres « non phasés » par les banques. 

J~: lémen t intéressant, si le marché bancaire canadien n·a pas ou peu été touché par la crise 

financiè re de 2008-2009, nous observons que Desjardins et RBC ont connu une chute de leur 

ratio g loba l et de leur Tier One en 2008. a lors que cela n'est pas observé au se in des banques 

frança ises . 

La figure suivante présente une synthèse de l'évo lution du ratio g loba l et du T ier One pour la 

période 2000-20 14. Nous avons souhaité intégrer les données dès le début de l'année 2000 a fin 

de montrer l' évolut ion complète. E lle confi rme la so lidité nnancière de Desjardins, avec 

globalement le meilleur ratio global sur l'ensemble de la période. On note néanmoins que CASA 

affiche le me illeur rat io global depuis 20 13. RBC affiche la deuxième mei lleure performance, 

ce qui confirme la so lidité globale des banques canadiennes. L' analyse par les statuts ne permet 

pas d'afnnner que la banque coopérative est plus ou moi ns so lide que la banque SA. En effet, 

si Desjardins affiche le meilleur ratio g lobal sur l' ensemble de la période, CASA affiche la 

moins bonne performance jusqu'en 20 12. L'utilisat ion du critère« pays» permet par contre 

d'affi rmer que les banques canadiennes sont plus so lides que les banques françaises au cours de 

la période 2000-20 14. Enfin, en ce qui concerne la structure des fo nds propres, il faut noter que 

les fonds propres de Desjardins sont presque exc lus ivement composés elu Tier One. ce qui n' est 

pas le cas chez BNP Paribas, RBC et CASA. On peut donc penser que le modè le coopératif 

« pur » favorise la so lidité fina ncière de la banque comparat ivement à CASA qui a opté pour un 

modè le hybr ide et qui présente une so lid ité tïnancière bien moindre. S i on observe la dynamique 
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générale. on observe que les banques françaises cherchent à refaire leur retard su r les banques 

ca nadien nes, avec une amé lioration du ratio globa l ct du Tier One. 
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L'a na lyse de nos résultats pose donc la ques tion de la compétitivité de la forme coopérati ve face 

aux banques SA. La pa tt ie suivante aura pour but de démontre r q ue cette fo rme 

organisat ionne lle prése nte un rée l intérêt pour le système bancaire. 

3.4 La banque coopérative : une forme institutionnelle compétitive dans une 
économie complexe 

L'évo lu t ion des cadres institutionne ls à l' éche lle mondi ale est lo in d 'offrir un cadre monotone 

et uniforme. L'environneme nt inst ituti onne l es t devenu une structure co mplexe, au se in de 

laquelle des ins titutions mult iples interag issent d ' une manière parfo is complémenta ire e t parfo is 

concurrenti e ll e. S i la mondia li sa tion rapide des marchés ains i que le déve loppe ment des T IC 

peut condui re à !"unifo rmisation de ce derni er et à son évo lution rapide, nous observons 

néanmoins q ue certa ins doma ines de l'économie inst itutionnel le restent s tab les . Nous postulo ns 

que c'est le ma int ien de la di vers ité qui renforce la so lidarité du système fina nc ier et ba nca ire . 

À ce ti tre, la coopérat ive a un rô le primordial à jouer. Comm e nous !" avons observé, les banques 

coopérati ves ont fa it évoluer leu r modè le d 'affa ires pour pouvo ir profi ter de J' ouverture des 

marc hés, ma is éga lement pour répondre à l'é vo lution des beso ins des co nsommateurs. Par 

contre le modè le de gouvernance des banques coopératives, reste encore profondément ancré 

dans les valeurs coopératives, notamment à l' éc he lon local et rég iona l, ce qui soulève ce tt aines 

in terroga tions lorsque l'on ne prend pas en compte la banque coopéra tive, rn a.is le groupe 

bancai re coopérati f (G BC) . 

Notre cadre d 'ana lyse a permis de questionner la bonne perform ance e t le dynamisme des 

banques coopé ratives en France et au Canada clans un cadre de recherche néo-inst itut ionna liste, 

notamm ent gràce à la théorie pos iti ve de l'agence (TPA) et à la théorie des dro its de propri été 

CT'D P). La 'TPA et la TOP permette nt d 'établir que les organisations sont marquées par un mode 

de gouverna nce qu i impacte leu r efficacité dans un type d 'envi ronnemen t. Dans un 

environnement marqué par l' incetti tude et la compl ex ité des act ifs, r orga nisat ion doits ' adapter 

aux a léas qu i so nt multip les. A ins i la forme inst itutionnelle de la société d ' anonyme qui se 

caractérise par un démembrement des dro its de propr iété et de contro le sera it supérieure dans 
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ce contexte aux au tres formes institutionnelles. liart ct Moore (1990) étab lissent notamment 

que la forme organisation nelle et la propriété intlucnçaient la performance ct l' eftïcacité de la 

fi rme. Les donnes co llectées sur une période de plus de 14 ans témoignent du dynamisme des 

coopérat ives , mais auss i de leurs bonnes performances . Les donnes collectées sur une période 

de plus de 14 ans témo ignent du dynamisme des coopérat ives, mais auss i de leurs bonnes 

performances, tant au niveau de la France que du Canada. 

Si le s imple c ri tè re du coefficient d'exploitation permet de conclure à la moins bonne 

performance des banques coopératives face aux banques SA. l' utilisation d'indicateurs 

compléme ntaires a permis de démontrer que la banque coopérative avait des atouts. 

Figure 1 01 : Évo lutions du coefficient d'exploitation des banques (2000-20 14) 

100.00% ...---------- -----------

90.00% +------- -----

BO .OO% +-----------------------

40.00% - ---r-·-,-·---,·---r-.---,-· ·r---y-·-·····y--,_---r--r---,-----,.··---, 

Sou rces :Rapports annuels des quatre banques (2000-20 14) 

- coefficient 
d'exp loitatio n 
CASA 

- coefficient 
d'exploitation 
BNP 

-coefficient 
d'exploitation 
RBC 

Les banques coopératives (Desjardins et CASA) offrent le meilleur ratio « frais de 

personnel/PNB) démontrant la capac ité de la banque coopémtive a contrô lé sa masse salar iale 

face aux variations de l' act iv ité. E lles réalisent éga lement sur la période (2000-20 14) le meilleur 
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ratio« frais de personnel / nombre d'employés », démontrant une nouvelle fois la capacité de la 

banque a contrôlé sa masse salaria le. 

Sur le plan de la productivité, la banque coopérative f~lit éga lement jeu éga 1 avec la banque SA, 

si on observe l'évolution du ratio « Produit Net Bancaire/ Nombre d'agents » : 

Figure 102 : Évo lutions du ratio produit net bancaire/nombre d'agents 

50.00% .--------------------------
L 45.00% +-------- -------------../- " '--

40.00% -r----------------f~llllllliiïiiiillll-----=----

35.00% -r---------::::::; ... -~---:I-r---------

3o.oo% _,-- - CASA 

:Hm :~---··-~----··-_-···--··-ar-----~----~-=----=' . ~- =::; 
10.00% +----------------------------

5.00% +--------------------------

0.00% +---r--,--,----,---,--,---,---,----,--,.--,-----,-···---,-·--,-----, 

Sources : Rapports annuels des quatre banques (2000-20 14) 

Enfin, s i nous observons brièvement la performance financière , nous observons q ue les deux 

banques coopératives réalisent des performances semblables à celles des deux banques SA. 
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Figure 103: Evo lution de la performance financ ière (2000-2014) 

30.00% ,...---------------------------

- CASA 

10.00% ... __ - BNP 

~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 
-10.00% 1-0.t~"v~.---~--'""\è) ')~ ')~ ')~ 0.t~"v~~~ 

-20 .00%J _L _________________________ _ 

Sources : Rapports annuels des quatre banq ues (2000-20 14) 

Desjardin 
s 

Desjard ins démontre par contre sa supériorité tàce à la ba nque SA au nivea u de la solidité 

financière. Sur l'ensemb le de la période, Desjardins réalise la me illeure performance en ce qui 

concerne le T ier O ne et le rat io g loba l. In ve rseme nt, CASA réa lise la p lus mauvaise. 

Figure l 04 : Évo lu t ions du T ier One (2000-20 14) 

20.0% ~-------------------------

18.0% 

16.0% 
- cASA 

14.0% ·-!-----·-···-······---········-·-··-·-·-··-
- BNP 

12.0% -RBC 

Desjardins 

Sources : Rapports annuels des quatre banques (2000-20 14) 
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--------------~----------------------------------------------------, 

Figure l 05 : Évolutions du ratio g lobal (2000-20 14) 
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Sources : Rapports annuels des quatre banques (2000-20 14) 

- cASA 

- BNP 

-RBC 

Desjardins 

L'analyse croisée des performances de Desjardins et de CASA pose la question du statut hybride 

adopté par CASA. En effet, CASA a adopté depuis 200 1 une structure hybr ide au sein de 

laque lle cohabite un vé hicule coté au CAC 40, des tï lialcs techniques ayant le statut de SA ct 

un réseau de banque coopérative. Les performances de Desjardins et de CASA soulèvent la 

question de l'utilité de cette structure hybride et de son impact sur la performance de la banque. 

Si on s'i ntéresse tout d ' abord au montage fïnancier, on observe que CASA et les banques 

régionales sont liées grâce aux CC l (Certifïcat Coopérat if d'Investissement) et CCA (Certificat 

Coopératif d 'Assoc ié). Ces instruments de fonds propres ne sont pas reconnus comme les 

actions de la SA par le comité de Bàle, ce qui fait porter une press ion supplémentaire sur les 

fonds propres du groupe. Ains i la structure financière de CASA est re lativement plus couteuse 

que celle de BNP Paribas ou ce lle de Desjardins. 

Dans la stratégie d 'acquisition qui a été menée par CASA, l'introduction du véhicu le coté a 

permis tout d 'abord de lever des fonds sur les marchés, mais aussi de fac iliter l'acquis ition et 

l' intégration des différentes filia les techniques. De ce po int de vue la son apport est indéniab le. 

Néanmoins nous observons que les différentes acquisitions ont conduit à une frag ili sation des 
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fond s propres de CASA. Ainsi , si on analyse l'évolution du Tier One et du ratio global , on 

observe que ces ratios ont chuté depuis la cotation de CASA, trad uisant la volonté du 

management de la banque d'optimiser son capital au détriment de la solid ité financière. La 

figure suivante illustre cette évo lution . 

Figure l 06 :Évolutions elu 'J'ier One et du Ratio g loba l (2000-20 14) 

- Tierl 

- Ratio global 

5. Oo/o ·· -·······-·r······-··-, ···-·-·,··--···-,······--..,---··-···r-·---.-······-···r·-·········r·············,---·····,.-----,-·-··-.---··r···--··--. 
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'!1'\:i '!1'\:i '!1'\:i '!1'\:i '!1'\:i '!1'\:i '!1'\:i '!1'\:i '!1'\:i '!1'\:i "'<::) "'<::) "'<::) "'<::) "'<::) 

Sources :Rapports annue ls de CASA (2000-20 14) 

De plus si on compare les performances de Desjardins avec celle de CASA, sur le plan de la 

performance organisationnelle, de la performance financière ou encore de la solidité financière, 

on observe que Desjardins réalise des meilleures performances que CASA. RBC et BNP Paribas 

réalisent éga lement des meilleures performances au cours de la période. Ainsi il ne semb le pas 

pertinent de questionner le statut coopératif, mais le statut hybride. Il semble que ce statut soit 

mal compri s par le régulateur, car il ne peut être régulé totalement comme celui de la banque 

SA ni comme celui de la banque coopérative, du fait de la concomitance au sein du même 

groupe d'entités disposant du statut coopératif et d'autres du statut de SA. Notre ana lyse avec 

l' AOG semble indiquer que le statut hybride amène à un désalignement des composantes de 

I'AOG , ct notamment entre la gouvernance et le modèle d 'affaires. 

Ainsi , notre recherche permet d'affirmer que la banque coopérative reste une forme 

institutionnelle compétitive dans un système économique moderne et complexe. Par contre nous 

questionnons fortement le statut hybride qui a été choisi par le management de CASA au début 
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des années 2000 et qut conduit à un désalignement des composantes de l' arrangement 

organisationne l g loba l. 

Si notre analyser permet de montrer que la banque coopérative reste une forme compétitive. il 

semble nécessaire de revenir sur les différents types de changement réalisés par les banques et 

de voir les impacts sur la performance g loba le de la banque. 

3.5 Type de changement et évolution de la performance 

Nous avons souhaité initialement discuter de chaque type de changement afin d'identifier 

l'impact sur la performance de la banque. Malheureusement, la démarche méthodologique que 

nous avons proposée ne nous permet pas de réaliser cette analyse. 11 nous semb le par exemple 

qu'il est trop simp le d'imputer la chute du coefficient d'exploitation à la diversification 

géograph ique du modèle d'affaires. 

Nous proposons alors au lecteur une ana lyse plus globale permettant de rendre compte de 

l'utilité du co ncept d' AOG. 

Si on analyse l'évo lution de la performance organisationne lle des quatre banques, nous 

remarquons que celle-ci reste relativement stable au cours de la période 2005-20 14. Si o n tient 

compte du coefficient d'exploitation, on observe que les positions sont inchangées entre l'année 

2005 et l' année 20 14. Il semble donc que la performance organ isationnel le ne soit pas affectée 

par les différents changements réalisés par les banques. Par exemp le le ratio mesurant 

J'évolution du rapport entre les frais de personnel et le PNB est pratiquement stab le si on li sse 

les résultats entre l'année 2005 et l'année 2014. Nous avions a lo rs expliqué la meilleure 

performance organisationnelle des banques canadiennes par rapport aux banques françaises 

gràce à une rémunération plus tàible du personnel de Desjardins et de RBC comparativement 

aux personnels de CASA et BNP Paribas. Mais les changements réalisés au niveau des 
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différentes composantes de I'AOG ne permettent pas d ' indiquer quïls viennent modifier la 

performance organisationnelle. 

En ce qui concerne l'évo lution de la performance financière , nous observons des différences 

sign ifi catives entre les deux banques canadiennes et les deux banques françaises. S i on prend 

l' exemp le du ROA, nous observons que, sur la période ana lysée. le ROA des deux banques 

canadiennes s·est constamment amélioré alors que celui des deux banques fra nçaises s'est 

détérioré. S i on prend en compte le ROE, on réa lise le même constat: les banques canadiennes 

réa lisent une bien meilleure performance. Le constat est encore plus frappant lorsqu·on 

s' intéresse à la rentabilité pure. S i on exclut les types de changement seu lement réalisés par les 

coopératives, nous observons que la différence entre les banques canadiennes et françaises peut 

s'exp liquer par le changement de type « recentrage géographique-restriction de la chaîne de 

valeur ». Cela souligne que la diversification à outrance tant sur le point géographique qu·au 

niveau de la diversité des métiers conduit à une diminution de la performance financière de la 

banque. Ainsi les deux banques IÎ'ançaises réalisent un changement de type « recentrage 

géographique-restrict ion de la chaine de valeur» afin de maintenir voire d'améliorer leur 

performance financière. Si nous avons sou levé l'idée qu·une banque devait posséder une taille 

minimale pour développer ses propres modèles de gest ion des risques. ce qui suppose un 

minimum de diversificat ion, il semb le qu·une diversification trop importance conduise à une 

détérioration de la performance financière de la banque. Le problème d'une diversification trop 

importante est également soulevé par l'analyse de la so lidité financière. puisque la performance 

des banques françaises se détériore comparat ivement à celle des deux banques canadiennes. La 

performance va seu lement rebondir lorsque les deux banques françaises vont procéder à un 

double recentrage :un recentrage géographique et un recentrage métier à partie de 2008-2009. 

Nous postulons alors qu'une diversification tt·op importante conduit à une détérioration 

de la performance financière et à une détérioration de la solidité financière. 

Cet élément soulève la pertinence de l' AOG pour comprendre la dynamique de changement. En 

effet, afin de comprendre l' évo lution de la performance d ' une organisat ion il est nécessaire de 

prendre en compte son modèle d ' affaires, mais également sa gouvernance. Si la diversification 

géographique ou stratégique peut être considérée comme un axe stratégique de développement, 
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la gouvernance et l' architecture organisationnelle doivent vei ller à ce que les orientations 

stratég iques ne mettent pas la performance de l'orga nisat ion en danger. Ce la suppose que 

l'organisation dispose des mécanismes et des organes de gouvernance nécessaires pour encadrer 

les évolutions du modèle d'affaires. L'ana lyse des quatre banques met donc en avant la nécessité 

d'un alignement des composantes de la gouvernance et de l' architecture organisat ionne lle avec 

ce lles du modèle d'affaires. En cas d'évolutions différentes, il semb le que la performance de 

l'organ isation soit en danger. Ains i, pour conserver un AOG performant, il est nécessaire 

d'assister à une coévolution des composantes. 

3.6 Statut juridique, dynamique de changement et performance 

Dans un contexte de changement réglementaire et prudentiel, les dirigeants de la banque SA 

font-il s évo luer les composantes de l' AOG plus rapidement que ceux de la banque coopérat ive 

afin de maintenir une performance soutenable ? Cette question était notre problématique 

initiale. Afi n d'y répondre, nous avo ns dans un premier temps anal ysé l'évolution des 

composantes de l' AOG. Cette ana lyse nous a permis de mettre en avant huit types de 

changement. Nous avons mis en avant trois types de changement en ce qu i concerne le modèle 

d ' affaires : ( 1) la diversification métiers - é largissement de la chaîne de valeur ; (2) la 

d iversification géographique ; (3) le recentrage géographique et la restriction de la chaîne de 

va leur. Nous avons démontré que ces changements n'affectent pas de la même manière les 

banques canadiennes et françaises. Par exemple. le recentrage géographique - restriction de la 

chaîne de vale ur n'est observab le qu 'au sein des banques françaises. En ce qui concerne la 

gouvernance, nous avons mis en avant deux types de changement : ( 1) l'augmentation du salai re 

elu dirigeant principal : (2) la complexification et le durcissement des mécanismes externes de 

gouvernance. Nous avons observé que ces changements sont liés éga lement aux cha ngements 

affecta nt le modèle d'affaires des banques. Par exemp le. l'augmentation du salaire des 

dirigeants des banques coopératives s'expliq ue par l'évo lution de leur modèle d 'affa ires au-de là 

de la sphère coopérative et par l'augmentation de la taille de la banque. Enfin, l' architecture 

organisationnelle est affectée par trois types de changement : ( 1) la segmentation des droits 

déc isionne ls; (2) la co- loca lisat ion du contrôle décis ion ne l : (3) la formalisation et 
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l'uniformisation du contrôle. Cette première partie nous a alors permis de répondre à notre 

première question de recherche. Dans un second temps, nous avons cherché à déterminer les 

sources des différents changements. Ces changements étaient-il s le fruit des piliers de 

l'environnement institutionnel ou bien de l'action s tratégique du management ? Nous avons 

alors effectué un retour sur les décisions et/ou événements se rattachant à chaque changement 

pour déterminer la source principale de changement. Cette seconde question de recherche a 

permis de mettre en avant le rôle central du management de la banque dans le processus de 

changement. Le pilier régulateur est a lors présenté comme une source secondaire. Nous 

observons également des effets mimétiques, mais ils restent à la marge. Ces résultats va lident 

notre cadre théorique et notamment le fait d'avoir mobilisé le néo-institutionnalisme étend u. 

Enfin, dans une troisième question de recherche, nous avons souhaité savoir si les évolutions 

des composantes de l' AOG pouvaient impacter la performance financière , organisationnelle et 

la solidité financière de la banque? Notre recherche permet d'affirmer que la banque 

coopérative reste une forme institutionnelle compétitive dans un système économique moderne 

et complexe. Par contre, nous questionnons fortement le statut hybride qui a été chois i par le 

management de CASA au début des années 2000 et qui conduit à un désalignement des 

composantes de l'arrangement organisationne l globa l. Nous postulons a lors qu ' une 

divers ification trop importante conduit à une détérioration de la performance financière et à une 

détérioration de la solidité financ ière. 

Mais si nous reprenons notre dichotomie « banque coopérative » versus « banque SA » quelle 

analyse peut-on mener ? 

Si on prend en compte le modèle d'affaires, on ne peut pas conclure que la banque coopérative 

le fait évol uer plus lentement que la banque SA. En effet, nous avo ns observé que CASA avait 

fa it évo luer rapidement son modèle d'affaires jusqu'en 2007 afin de profiter de l'ouverture des 

marchés. ce qui a débouché sur de nombreuses acquisitions permettant un élargissement de sa 

chaîne de valeur. À ce titre, e lle a profité des mêmes conditions que BN P Pari bas pour fa ire 

évoluer son modèle d·affaires. L ·analyse de 1 'évolution du goodwill des deux banques démontre 

d·ailleurs que c 'est CASA qui a le plus profité de l' ouverture des marchés ce qui lui a permis 

de réali ser de nombreuses acquisitions en France, en Europe et même dans le monde (Amérique 
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elu Nord, Amérique elu sud principalement). Desjardins démontre également depuis 20 Il sa 

capacité à tàire évoluer rapidement son modèle d ' affaires en rachetant des entreprises du secteur 

des assurances, ce qui lui permet également d'élargir sa chaîne de valeur. Néanmoins la 

dynamique de changement est bien plus importante au sein de CASA que chez Desjardins. Il 

semble alors que l'explicitation se situe au niveau de la gouvernance et de ses mécanismes. 

Nous postulons que la vitesse de changement d'un modèle d'affaires dépend de la latitude 

qu'offre la gouvernance à l'équipe dirigeante. Dans le cas de CASA, la gouvernance de la 

banque a tàvorisé l' évolution rapide du modèle d ' affaires. Premièrement, du fàit de la limitation 

de la rémunération de la part sociétale, les sociétaires n ·ont peu ou pas du tout exercer un 

contrôle sur les équipes dirigeantes. Deuxièmement. la création d'un véhicule coté a favorisé 

l' évolution de la rémunération des dirigeants et notamment l' indexation de la rémunération sur 

la valeur en bourse de CASA . Ainsi , si la valeur de CASA augmentait en bourse, la 

rémunération des dirigeants pouvait également augmenter. Ils avaient alors tout intérêt à 

transformer le modèle d'affaires de la banque. vers des activités rémunératrices afin de faire 

augmenter leur propre rémunération. L'exemple de CASA démontre alors le danger du statut 

hybride pour le volet coopératif. Les coopérateurs ne peuvent pas profiter de l' amélioration des 

performances du groupe coopératif: mais par contre ils en suppottent tous les risques en étant 

les créanciers résid ue ls. Inversement, dans le cas de Desjardins. la gouvernance de la banque 

offre une latitude bien moindre. De plus, celle-ci n'ayant pas de véhicule coté, cela limite 

l' appétit de l'équipe dirigeante . 

L'autre élément important est l'encastrement de la gouvernance et de l'architecture 

organisationnelle des deux banques coopératives dans le monde coopératif. dans les va leurs 

coopératives et dans les principes coopératifs. Il semble que ces éléments ne permettent pas une 

évolution rapide de la gouvernance et de l'architecture organisationnelle. Si par exemple, RBC 

et BNP Paribas affichent un conseil d ' administration avec de nombreux administrateurs 

indépendants, cela n·est pas le cas de CASA dont le conseil d ' administration est très largement 

composé des directeurs de caisses régionales. Le débat autour du montant de la rémunération 

du chef de la direction est également symptomatique de l' encastrement de la gouvernance de la 

banque dans le monde coopératif. Ainsi. si la comparaison de la rémunération des dirigeants de 

banques se fait maintenant au niveau mondial, la rémunération du chef de la direction de 
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Desjardins demeure très inférieure à celle du dirigeant de RBC. Pourtant. les hausses 

successives du salaire du plus haut dirigeant de Desjardins ont soulevé de nombreuses cr itiques. 

illu strant les confrontations entre les valeurs du monde coopératif et les<< normes » de l'industrie 

financiè re et bancaire en termes de rémunération. L'évolution de la rémunération du dirigeant 

de CASA avec l'attr ibution d'act ions a également posé un problème idéologique et de va leurs 

au conseil d' ad ministratio n de CASA. Au niveau de l'architecture organisationne lle. la lente 

perte d' intluence des ca isses régionales au niveau du processus décisionnel e t au ni veau du 

contrôle, processus nécessa ire du tàit de l'évo lution du cadre léga l et prudentiel et des attentes 

du régulateur. témoigne à nouveau de la dif!1culté pour le management de la banque à faire 

évo luer son architecture organisat ionne lle. Nous en venons en conséquence à la conc lusion que 

la gouvernance et l' architecture orga nisationnelle des banques coopératives évoluent donc 

moins vite que celles des banques SA. 

Les banques coopératives semblent dépendre p lus fortement de leur sentier de dépendance que 

les banques SA. À cet effet, on peut a lors penser que les banques coopératives évo luent moins 

vites que les banques SA . 

Un autre facteur peut expliquer l' évo lution plus lente des coopératives face aux banques SA. 

L 'env ironnement institut ionne l et, notamment, le vo let léga l et prudentiel sont construits par le 

régulateur sur le modèle de la banque SA. Du tàit des spéc ificités du modè le de gouvernance 

coopératif, mais auss i. de la culture banq ue propre à ces banques. les coopératives doivent 

d'abord se transformer avant de pouvo ir répondre dans un deuxième temps aux nouvelles 

obligations. C'est par exemp le le cas de la structure cap italistique des banques coopératives qui 

n' es t pas ou peu reco nnue par le régulateur. Les banques coopératives doivent donc faire évoluer 

leur structure en créant par exemple de nouveaux types de part sociale, types de pmi qui 

possèderont les caractéristiques requises par le régulateur. Et c'est seulement après que cette 

étape, la banque coopérat ive pourra a lors, clans un deuxième temps. répondre à ses nouvelles 

obl igations prudentielles. La banque SA n'a pas à se transformer puisque la régulation bancaire 

est construite sur son modè le. Elle doit « seulement >> chercher à répondre aux nouve lles 

ob li gatio ns. Le défi es t donc double pour la coopérative, comparativement à ce lui qui doit être 
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relevé par les banques SA. Ains i il semble que la vitesse de changement d ' une organisation so it 

fonction de plusieurs points : 

• de la lat itude qu 'accordent la gouvernance et l'architecture organisationne lle à l' équipe 

dirigeante; 

• du degré d'encastrement de la gouvernance et de l'arch itecture organisationne lle dans 

les valeurs et la culture 

• des sentiers de dépendances ; 

• de l'adéquation entre les caractéristiques de l'env ironnement institutionne l et celles de 

l'organisation. 

Ainsi, plus la latitude offerte par la gouvernance est faible, plus la gouvernance et l' architecture 

organisationne lle sont encastrées dans les valeurs et la culture coopérative, et plus l' adéquation 

entre les caractéristiques de l'environnement institution ne 1 et celles de l'orga nisat ion est faible, 

alors moindre sera la vitesse de changement de l' AOG de la banque. 

Synthèse section III 

Cette section ava it pour but d'analyser l' évolution de la performance globa le des banques face 

aux évolutions ayant affecté l'arrangement organisationne l globa l des quatre banques sur la 

période 2005-20 14. Que 1' on cons id ère la performance organisationne Ile, la performance 

financière et la so lidité financière , les résultats démontrent que RBC et Desjardins affichent les 

meilleures performances face à CASA et BNP Paribas. Les banques canadiennes affichent donc 

les meilleures perüxmances au cours de la période. Le critère « pays » est donc pertinent pour 

notre ana lyse, contrairement à l' utili sation du statut juridique. En effet, l'util isation du statut 

juricl ique ne permet pas de réaliser une discrimination puisque Desjardins et CASA ont affiché 

deux trajectoires differentes : Desjardins affiche les meilleures performances alors que CASA 

réalise globa lement les moins bonnes. Néanmoins, on observe que les ba nques SA affichent des 

performances solides. Il semb le clone que le statut hybride ne permet pas de tirer de bonnes 

performances face à l'environnement institutionnel actuel et notamment vis-à-vis de la nouve lle 

régulation prudentielle qui se met en place. Notre analyse met en avant la très grande taille des 

banques tî·ançaises, fruit de l' évo luti on de leur modèle d 'affaires au cours des années 2000. 
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Inversement, les banques canadiennes sont de plus pet ites tail les, mais nous observons que 

depuis la crise financière, les banques frança ises procèdent à la vente d ' ac tifs, et les banques 

canadiennes se prése ntent comme des acquéreurs potentiels . S i le Canada est qualifi é de pays 

proactifen ce qui concerne la régulation, im posant un ca lendrier plus strict à ses banques, nous 

avons observé que le durcissement des règles ne conduit pas à une chute de la performance 

g lobale des banques canadiennes. S i les analyses des théoriciens de l'architecture 

organisa tionnelle (Williamson. 1993b, Wil liamson, 1996, Fama et Jense n, 1983b, Fama et 

Jensen, 1983a) peuve nt amener à conclure à la mo indre performance de la forme coopérative 

face à la forme SA, Roe (2003) rappe lle à juste titre que l' ana lyse des formes organisationne lles 

ne peut ignorer les déterminan ts politiques , ce qui inclut également le cadre léga l et 

institutionnel. Notre analyse des résultats tém oig ne de la bonne performance de Desjard ins, ce 

qui s'explique par l'évo lution du cadre léga l et inst itutionnel qui permet le bon déve loppement 

de Desjardins. La forte croissance des act ifs des deux banques françaises a u cours de la période 

s 'exp lique par une stratég ie agress ive d ' acquis ition, stratégie notamment encouragée par le 

contexte politique d ' union opérant au sein de l'Europe. Cette stratégie d 'acquisition s'est faite 

au détriment du déve loppement des fonds propres de CASA et BN P Paribas, contrairement aux 

banques canadiennes qui ont suivi une croissance organique de leurs actifs. mais qui ont dans 

le même temps conso lidé leurs fonds propres. Cette consolidation a notamment été encouragée 

par le régulateur canadien qui a imposé des règ les plus strictes que le régulateur européen. jouant 

a ins i un rô le proactif. S i le management des banques canadiennes a fa it évo luer la ta ille des 

banques, ce lle-ci reste limitée du Ülit de l' encadrement de l'effet de levier. L'analyse des 

données démontre que les banques de g randes ta ill es (BNP Paribas, CASA) mettent plus de 

temps à se conformer aux nouvelles ex igences prudentielles que les banques de ta ille plus 

restreinte (Desjardins, RBC). 

S i les di fférents changements réalisés peu ve nt affecter la perfo rmance d ' une organisati o n, notre 

ana lyse des résu ltats démontre que c ' est avant tout le dé saligne ment des composantes de l' AOG 

qui favori se une mauvaise performance. Ai nsi lorsq u'il y a un éq uili bre au se in de l' AOG. 

l'organisation arrive à mainten ir une bonne performance. Mais lorsqu ' une composante de 

I' AOG évo lue et que les deux autres n'évo luent pas. alors la performa nce de l'organisat ion est 

en danger. 
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Synthèse chapitre 5 

L'objet principal de chap itre était dans un premier temps d'établir les types de changements qui 

ont affecté les composantes de l' arra ngement organisationne l des banques entre 2005 et 20 14. 

Nous avons mis en avant trois types de changeme nt en ce qui concerne le m odèle d ' affaires: 

( 1) la d ive rsification métiers - élarg issement de la chaîne de va leur ; (2) la cl iversificat ion 

géographique ; (3) le recentrage géographique et la restriction de la chaîne de va leur. Nous 

avons démontré que ces changements n'affectent pas de la même manière les banques 

canadie nnes et fl·ançaises . Par exemp le, le recentrage géographi que -restriction de la chaîne de 

va leur n'est observab le qu'au se in des banques françaises. En ce qui concerne la gouvernance, 

nous avons mis en avant deux types de changement : ( l ) !" augmentation du salaire du dirigeant 

principa l ; (2) la complex ification et le durcissement des mécanismes externes de gouvernance . 

Nous avons observé que ces changements sont liés également aux changements affectant le 

modèle d'affaires des banques. Par exemple. l' augmentation du salai re des dirigeants des 

banques coopérat ives s ' exp lique par l'évo lution de leur modè le d'affaires au-delà de la sphère 

coopérative et par l' augmentation de la taille de la banque. Enfin l' arch itecture organisat ionnelle 

es t affectée par tro is types de changement : ( l) la segmentation des droits décisionnels: (2) la 

co-loca li sation du controle décisionne l ; (3) la forma lisation et l' uni formisation du contrô le. 

Dans un second temps, nous avons effectué un retour sur l'ensemble de ces changements afi n 

de déterminer les sources du changeme nt. Cette seconde sect ion nous a permis de limiter le 

poids elu cadre inst itutionne l dans J'évolution des banques, et de mettre en avant le rôle des 

dirigeants dans cette évo lut ion. À ce titre les changements anectant le modè le d'affa ires sont 

très fortement liés aux cho ix du management dans le cas des banques françaises , alors que dans 

le cas des banques canadiennes, les contra intes du cadre institutionnel viennent exp liquer 

certai ns changements. Enfin la troisième section avait pour objectif de mieux comprendre 

l' évo lut ion de la performance g loba le des banques face aux évol utions de leur arrangemen t 

organisationnel globa l. En ce qui concerne la performance organisatio nne ll e, nous avons 

démontré que le coefficient d'exploitation est plus impo1tant au sein des deux banques 

coopératives. ce qu i suggère une meilleure performance organisationnelle des ba nques SA. 

Néanmoins l' ajout de cr itères supp lémentaires (tl.·ais de person ne l/PNB ou PNB/ nb d ' agent) 

nous cond uit à nuancer notre conc lusion sur la moindre performance organisationnelle des 
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banques coopératives. Notre analyse est également complexifiée de par la très forte volatilité 

des performances des banques au cours de la période. Néanmoins nous avons pu conclure à la 

meilleure performance organisationnelle des banques canadiennes par rappott aux banques 

fhtnçaises. L' écatt de performance entre ces deux groupes se creuse depuis la crise financière 

de 2008, ce qui suggère que les choix sur le modèle d'affàires et l' arrangement organisationnel 

des banques canadiennes sont plus pertinents que ceux des banques françaises compte tenu du 

contexte post-crise financière. En ce qui concerne la performance financière, les données 

collectées ne permettent pas de conclure à la moindre performance financière des banques 

coopératives. Le ROE de Desjardins est notamment supérieur à celui elu ROE de BNP Paribas. 

Globalement. les banques canadiennes affichent de meilleures performances que les banques 

françaises et nous constatons à nouveau que la crise financière conduit à un creusement des 

performances entre le Canada et la France. Si nous prenons en compte le critère de la taille. 

nous observons que les banques françaises sont nettement plus grandes que les banques 

canadiennes avec un total des actifs qui est deux à quatre fois plus impottant. Cette taille plus 

importante s' explique par un effet de levier nettement plus important au sein des banques 

françaises qu ' au sein des banques canadiennes, et cela indépendamment du statut juridique de 

la banque. En ce qui concerne la solidité financière, nous avons déterminé que la fmte croissance 

des actifs des banques tl-ançaises a été possible gràce à une stratégie agressive d'acquisitions. 

stratégie réalisée au détriment d ' une stratégie de renforcement des fonds propres. Sur ce point 

les banques françaises et canadiennes divergent. Les banques canadiennes ont misé sur une 

croissance organique des actifs ce qui a permis de conso lider les fonds propres, consolidation 

encouragée par le régulateur canadien. Cette consolidation a notamment été possible par 

l'encadrement de l'effet de levier des banques canadiennes. Néanmoins nos résultats ne 

permettent pas de conclure que les banques coopératives sont plus résilientes que les banques 

SA, car CASA et Desjardins ont des parcours antagonistes. Cependant nous avons démontré 

que les banques de plus grandes tailles mettent plus de temps à se conformer aux nouvelles 

exigences prudentielles, et cela indépendamment du statut juridique de la banque. 

462 



Chapitre 6 : Synthèse et discussions des résultats 

In troduction du chapitre 6 

<< L 'évolution des armngemenrs institutionnels 
globaux à l'échelle mondiale est donc loin de donner 
un É;at monotone el uniforme. dominé par des 
entreprises transnationales et par des marchés 
financ iers mumlialisés qui seraimt capables de 
remplacer les institutions nationales et locales. 
L'environnement mondial est devenu une structure 
complexe dans laquelle des institutions diverses 
s 'entrecroisent et interagissent de manière 
concurrentielle et complémentaire )). 

Masahiko Aoki, Fondements d'une analyse 
instituti onnelle comparée (2006. p.493) 

Ce chap itre est construit en trois sections permettant de discuter nos résultats. Dans une 

première sect ion, nous essayo ns d 'avoir un recul critique sur le travai l effec tué en discutant de 

la validité interne et externe. puis de la fiabil ité de notre rec herche. Dans une seconde sect ion, 

nous discutons des contributions conceptuelles et théoriques de cette thèse. Enfin dans une 

tro isième sect ion nous abordons les contributions managéria les de ce travail. 

Section 1 Une analyse critique de la recherche 

Afin de mener une analyse critique de notre travail , nous avons fait appe l aux recom mandations 

de Miles et Huberman (2003) et Yin (2 01 4) . Se lon ces derniers , l' analyse cr itique d'une 

recherche doit porter sur trois points : la va lidité interne, la val idité externe et enfin la fiabilité 

de la recherche. 
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1.1 La validité interne 

Selon Yin (20 14) la val idité interne d'une recherche s'analyse se lon trois points 

méthodolog iques :la collecte. l'analyse et la restitution des données . 

Les choix effectués au niveau de la collecte des données doivent permettre de répondre à la 

problématique. mais aussi de rendre compte du phénomène observé. L'objectif de notre thèse 

est d 'étudier l'évolution des composantes de l'AOG des banques au cours d ' une période de 

changement réglementaire et prudentie l. Ce projet implique donc plusieurs exigences 

méthodologiques au niveau de la collecte des données. 

Premièrement, du làit de l'articulation du concept du modèle d 'aftà ires avec la stratégie 

(Warnier et al., 2004, Lecocq et a l. , 20 10) et de notre problématique qui vise à comprendre 

l' impact d ' un phénomène de changement sur les composantes de l'AOG d' une banque, notre 

co ll ecte des données doit ètre suffisamment longue afi n d 'obtenir les données nécessaires à 

notre ana lyse. Les données collectées couvrent ainsi une période de 14 ans soit de 2000 à 2014. 

Jusqu'en 2004, les données ont pem1is d'établir la situation initiale des banques au niveau des 

composantes de I'AOG, puis de 2005 à 2014, les données ont permis d'analyser l'évolution des 

composantes . 

Deuxièmement, du fa it de la dimension stratégique du phénomène ana lysé, il éta it nécessaire 

de multiplier les sources de données afin de saisir la complexité du phénomène et de pouvoir 

triangu ler les données. Nous avons col lecté des données primaires à travers des entretiens et des 

données seco ndaires avec les rapports annuels des banques. des articles de presse. Nous avons 

également multiplié les points de vue en réalisant des entretiens avec les acteurs de la banque, 

mais aussi avec les régulateurs canadien et français, et avec des agences de notation. Nous avons 

croisé les différentes sources de données primaires et secondaires permettant a in s i de vérifier la 

tiabi li té des données collectées (Miles et Hubennan, 2003. Yin, 20 14). 

464 



Nous avons trouvé important et nécessaire d'obtenir des données auprès d 'une variété d'acteurs 

de la banque et de l' industrie bancaire. Nous avons ainsi collecté des données auprès de profils 

variés : la direction générale, la direction des risques, la direction de la s tratég ie, la direct ion de 

la gouvernance et de la « compliance ».Nous avons collecté des données également à différe nts 

niveaux hiérarchiques : au niveau des cad res supéri eurs (la hau te direction). au niveau des 

cadres manageurs, des opéra tionne ls, mais auss i auprès des acteurs réglementa ires et des 

analystes financiers. Ces différentes personnes étaient présentes dans la banque depuis plusieurs 

années c t à des pé riodes différentes. L'analyse croisée de ces différents points de vue nous a 

permis de vér ifier la fiabilité des informations collectées. 

Notre analyse ne prend pas en compte le po int de vue des clients des banques, a lors qu 'i ls sont 

les usagers principaux. Néa nmoi ns, il sembla it difficile de concilier autant de points de vue 

diffé rents au se in d'un seul et même dispos itif méthodologique. Les salariés des banques sont 

éga lement sous représentés, car nous nous sommes ava nt tout focalisés sur la haute direction de 

la banque. On peut donc supposer que l'intégration de diffé rentes parties prenantes de la banque 

pourra it amener à une a na lyse diffé rente ou complémentaire . 

S i notre protocole d 'a nalyse des don nées est conditionné pour partie par les données collectées, 

nous devons veiller à ce qu'il so it adapté à l' analyse du phénomène étudié, ma is également au 

pos iti on nement théorique. En ce qui concerne le posi tionnement théorique, nous avons 

démontré que la proposi tio n de I'AOG était une idée particulièremen t novatrice et qu 'à ce titre, 

l'étude de cas éta it parfaitementjustitiée. Comm e no us avo ns souha ité comparer l' évolutio n des 

composantes de l' AOG, nous avons construit un dispositif d 'ana lyse permettant la réa lisation 

de cet objec ti f. Nous avons donc fa it le cho ix d'utiliser la même gr ille de co ll ecte ct d 'ana lyse 

des données pour d ' étabLir la s ituati on initiale des quatre banques, mais éga lement pou r analyse r 

la période d'évo lution (2005 -20 14). Nous avons codé sur Nv ivo les données provenant des 

entretie ns et des rapports annuels se lon des catégories de codage qui correspondent aux 

différentes composantes de notre cadre d ' analyse. construit autou r de la littérature, so it les 

diftë rentes composantes de l' arrange ment organisationne l globa l. Un codage signa lét ique a 

égaleme nt été réalisé afi n de pouvoir c lasser nos données en fonct ion de la nature de l' acteur, 

de son organisa tion, de son niveau hiérarchique et éga lement sui vant la période abordée . 
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Du l'ait de la complexité de notre sujet, mais auss i des évolutions rap ides de l'environnement 

dans leque 1 i 1 s'insère, nous a v ons tàit le choix de présenter nos ana lyses à différents acteurs. 

Nous avons ains i pu prése nter nos travaux lors de colloques, notamment ceux du CIG en 20 13 

et 2014, ce qui a permis de faire évoluer notre positionnement théorique et de reconsidérer 

notamment la re lation de prox imité qui peut ex ister entre le régulateur canadien et les banques 

canadiennes. 

Trois ièmement, la va lidité interne d ' une recherche s' apprécie au niveau de la restitution . C'est 

le rôle du chercheur que d'expliciter le plus cla irement poss ible sa démarche et de la détailler 

Je plus finement poss ible (Yin, 2014). Afin de répondre à cette obligation, nous avons proposé 

au cours du chapitre trois une présentation précise de notre démarche de recherche. Nous avons 

présenté le des ign de recherche, le protocole de collecte des données ct enfi n le protocole 

d 'analyse des données . Afin d 'aider le lecteur à rentrer dans notre ana lyse et de mieux 

comprendre les enjeux du secteur bancaire, nous avons présenté le contexte bancaire en France 

et au Canada, a insi que chaque cas. Nous avons illustré chaque présentation de cas par diverses 

sources : des données prima ires et des données seconda ires. 

Nous abordons ensuite le chapitre de résultats. Nous avons illustré chaque analyse avec des 

verbatims, et notamment des verbatims prove nant de plus ieurs sources, ce qui renforce notre 

analyse. Ce procédé permet éga lement de trianguler nos données. De plus le codage axia l nous 

permet pour chaque verbatim, d'indiquer la fonction et la nature de l'acteur, le nom de son 

organisation, son niveau hiérarchique et également la période abordée. Nous avons également 

abordé nos résultats sous la forme de trois sections permettant de répondre à nos trois questions 

de recherche, et reprenant la représe ntation de l' AOG sous la forme de trois composantes : 

J' architecture orga nisationnelle. la gouvernance et le modè le d ' affaires. 

1.2 La fiabilité de la recherche 

La fiabilité d'une recherche se mesure par la capacité de protocole méthodo log ie à gé nérer des 

résultats identiques dans le cadre d 'une réplication (Miles et Huberman, 2003). Il nous semble 
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diffici le d'ant iciper les résu ltats de recherc he futurs et cela pour plusieurs raisons. Tout d'abord , 

le cadre léga l e t réglementaire des banques évo lu e très rapidement ce qui peut conduire à des 

bouleversements impOttants au niveau de l' AOG des banq ues. Deuxièmeme nt, notTe recherche 

s 'encastre très fortement dans le contexte français, canadien et québécois. Nos résultats 

dépendant donc pour pattie de ce contexte. Néa nmo ins, nous avons suffisamment précisé notre 

démarche méthodologique pour permettre une appréc iat ion de la fiabilité de notre démarche et 

le cas échéant effectuer une réplication. Nous avons ainsi clairement expliqué et ex primé notre 

gril le d 'ana lyse et de col lecte, détaillant précisément les composantes retenues de la 

gouvernance, du modèle d ' affaires et de l' architecture orga nisationne lle. 

Nous avons éga leme nt procédé à un double codage tel qu 'i l est recommandé par (A IIard-Poes i. 

2003). dans une log ique d ' objectivation. Nous relevons toutefois. la comp lexité du sujet et la 

connaissance pointe el u terrain qu ' il nécess ite, ce qui peut limiter les résultats du double-codage . 

Afin de lim iter ce biais. nous avons demandé à une personne proche du secteur bancaire et 

connaissant notre sujet de réa liser ce double-codage. Si cette démarche permet de renforcer la 

fiabi lité de notre recherche, il ne faut pas négli ger que le processus de codage repose sur des 

interprétations personnelles qui peuvent être affectées par la cu ltu re, les connaissances et les 

capac ités cognit ives. 

1.3 La validité externe de la recherche 

Ce derni er point est cruc ia l afin de déterm iner si les résultats de notre recherc he peuvent être 

généralisab les à des contextes diftërents du nôtre donc diffèrent de l'i ndustrie bancaire (Yin. 

20 14). Comme nous l' avons ind iqué au cours du chapitre méthodologique, l' étude de cas 

multip le permet la pri~e en compte de différents niveaux d 'analyses et de contexte (Pettigrevv 

et a l. , 200 1, Pettigrew. 1990). Le co ntexte est notamment uti le pour exp liquer les var iations de 

performa nce d ' un même phénomène, mais éga lement afin d 'obtenir des rés ultats généra 1 isables. 

Le choix du nombre de cas repose également su r un arbitrage entre le degré de compréhension 

du phénomène et le potentiel de généralisation des résultats souhaités. Du fait de la comp lexité 

de notre sujet et du caractère innovant de notre cadre conceptuel avec la propos ition de l' AOG. 
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nous avons privilégié une option interm édiaire, permettant une compré hens ion relativement fi ne 

du phénomène tout en e nvisagea nt la généra li sation de nos résultats. 

Certa ins é léments peuvent néanmoins limiter la généra lisat ion de nos résu ltats . Premièrement. 

il y a la spéc ificité du terrain. notamment les spécificités entourant la gouvernance des banques 

coopérati ves. Deuxièmement, le secteur bancaire est particulièrement marq ué par !" évo lution 

de son cadre léga l et prudentiel. Néa nmoins, nos résultats démontrent q ue le management est la 

première source de changement devant le pilier régu lateur, cc qui permet d ' identifier des pistes 

de généra lisatio n de nos résultats. Nos résultats sont a insi extrapo lab les aux entrepr ises du 

secteur des assurances, car ces dernières ont également connu une évo lutio n de leur cadre légal 

et prude nt ie l, sui vant un schéma relativement sim ila ire à ce lui des banques. Nos résultats sont 

également app licables aux entreprises qui se développement dans des secteurs d'activités qui 

ont connu des phases de dérégulation puis de régulation. Enfin le concept d'AOG est 

transposable aux entreprises ou organisations au sein desquelles il existe un lien fort entre la 

gouvernance et le modèle d 'affaires. Ainsi nous postulons que le modèle de I'AOG peut 

permettre d 'expliquer la trajectoire d'évolution d ' une entreprise lorsque les activités de cette 

dernière représentent un risque majeur pour sa survie et cela à court ou moyen terme. En effet, 

la gouvernance d'une entreprise visant la surv ie et la rés ilience de cette dernière. le lien entre 

modèle d'affaires et gouvernance devient une évide nce. 

Section Il : Les contributions théoriques, conceptuelles et 
managériales 

3.1 Les contributions théoriques et conceptuelles 

La li tté ratu re sur le cha ngement décrit l'évo lution d u modèle d 'affa ires, de la gouvernance ou 

encore de l'architecture organisationnelle, comme une modification comp lète de l' ensemble des 

composantes. Or l'analyse de l'évo lution des quatre banques nous conduit à proposer une vision 
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plus nuancée du processus de changement. car nous n'avons ni observé un statut quo traduisant 

r inertie des banques ni un changement total, ma is bien un processus intermédiaire. 

Certaines recherches exp li quent l'inertie par la nécessité pour l' entreprise de préserver la 

cohérence de son modèle d'affàires ou de l'arrangement organ isationnel. notamment afin de ne 

pas perdre en légitimité (Doz et Kosonen, 20 l 0, Bou a iss, 2010, Lau fe r et Burlaud , 1997) . Si on 

s' intéresse plus patti cu lièrement à r innovation, d'autres recherches préconise nt un changement 

tota l afin d'optimiser la rentabilité de l'entreprise (Yisc io et Pasternack, 1996, Schildbach et 

Speyer, 20 13). Notre recherche propose une autre vision du changement, une vision plus 

nuancée. Tout d 'abord, les banques peuvent faire évo lu er partiellement les composantes de leur 

AOG. Les banques peuvent par exemple rentrer dans un processus d'optimisation de leur 

modèle d'aftàires, en augmentant leur PNB et en diminuant les coûts fixes du fait de 

l'augmentation du volume d 'activité. Cette modification elu modèle d'affaires ne conduit pas 

nécessaire par exemple à l'évolution de la gouvernance de la banque. L'évolution de la 

rémunération du dirigeant s'explique par une décision des acteurs de la banque , mais pas 

directement par l'évo lution du modèle d'aftàires. Les banques ont éga lement procédé à 

l' élargissement de leu r chaîne de valeur ou à sa restriction sans toutefois modifier l'ensemble 

des composantes du modèle d'affaires ni l' ensemble des composantes de I'AOG. 

Notre ana lyse conclu it éga leme nt à reconsidérer la relation entre la performance et 1 'arrangeme nt 

organisationnel global. La li ttérature montre notamment que l'entreprise est performante si les 

composantes de son modèle d'affàires sont cohérentes (Morris et al. , 2005). s ïl y a une 

évolution conjointe des composantes de l' architecture organisationnelle et de la gouvernance 

(Bouaiss, 2010, Jensen, 1993, Brickley et a l. , 2001). La littérature offre ains i une vis ion stat ique 

de la relation entre la performance d'une entreprise et ses choix en matière de gouvernance, de 

modèle d'affaires et d'architecture organisat ionne lle. Notre analyse remet en cause cette 

relation, en montrant que les conséquences elu changement sont difficilement appréhenclables 

puisqu ' un même changement n' a pas les mêmes conséquences sur les performances de la 

banque. Ainsi la diversification géographique du modèle d'affliires de BNP Paribas n' a pas 

produit les mêmes performances clans le cas de CASA. L' effet d u changement n' est donc pas 

immédiat puisque les choix réalisés pa r CASA au niveau de son modèle au début des années 
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2000 se sont révélés néfastes seulement à partir de 2008. Il semble donc que l' évolution des 

composantes dès l' AOC conclu it à des phénomènes rétroactifs sur la performance de 

l' organisation. 

L' analyse longitudinale a permis de mettre en avant qu'au cours de la période 2005-2014, les 

banques ont continuellement fait évoluer leur AOG, et elles ont utilisé différents types de 

changements. Par exemp le, CASA a réalisé une diversification géographique et un 

élargissement de sa chaîne de valeur de 2005 à 2008, puis a réalisé le processus inverse à partir 

de 2010-2011 en opérant d 'abord un recentrage géographique puis en restreignant sa chaîne de 

va leur. Notre but était alors de comprendre les facteurs qui amènent les banques à évo luer dans 

leur conception et compréhension du changement. 

Certaines recherches montrent que le modèle d'affaires évolue su ivant les buts de l' entreprise 

(Teece, 20 l 0). que l'arrangement organisat ionne l est soumis à l'isomorphisme institution ne 1 

(DiMaggio et Powell. l 983, DiMaggio et Powell, l 99 1) et au besoin de légitim ité (Lau fer et 

Burlaud, 1997). Notre recherche sou lève d'autres facteurs pouvant exp liquer la prédisposition 

d'une entreprise à changer. 

Les ressources et les compétences d ' une entreprise peuvent expliquer les sentiers de 

changement des banques. Les banques qui ont disposé des actifs financiers les plus importants 

ont davantage profité de !"ouverture des marchés et des oppottun ités qui se présentaient à 

l'intérieur et à l'extérieur d u système bancaire. CASA illustre très bien nos propos, puisq ue ceux 

sont les réserves accumu lées par les caisses régionales qui ont permis l'acquisition du Crédit 

Lyonnais, mais également des diffërentes enti tés en Grèce. au Portugal ou encore en Amérique 

elu Sud. Si la théorie néo-inst itutionnelle sou ligne que le changement de !"équipe dirigeante peut 

permettre d'apporter de nouvelles idées, du fait de !"évolution des représentations cognitives 

(Lawrence et Suclclaby, 2006) . notre recherche semble montrer que c ' est la stabi li té de l'équipe 

dirigeante qui favorise le changement. Le management de BNP Paribas a souligné que c ' est la 

stabilité de l'équipe dirigeante qui a favorisé la réussite de la fusion entre BNP et Paribas. Le 

management de RBC a également sou ligné que la stabi lité de la haute d irection a permis 

d ' établir une vision stratégique claire et partagée, permettant à la banque de se transformer. 
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Inversement, il semble que les jeux de pouvo1r au se m CASA n' ont pas permi s une 

transformatio n stable. La gouvernance de CASA a en effet été marquée par la succession de 

personnes qui sont issues de la banque de détai l. puis de personnes provenant de la banque de 

financement et d'investissement. puis depuis la cri se financière de personnes provenant <i 

nouveau de la banque de déta il. Si nos données ne nous permettent pas d'être totalement 

affirm atifs, nous postu Ions que la sta bilité de 1 'équipe cl irigeante contribue à la réuss ite du 

changemen t. 

La traj ecto ire d' évo luti on de I"AOG des banques es t égaleme nt intluencée par le contexte 

économique et financier. mais auss i par les représentations cognitives. 

Notre recherche démontre que le contexte économique et financier conditionne l'évolution de 

l' AOG des banques et notamment le modèle d · aftà ires. En effet, ce contexte cond it ionne 

fortement le potentiel de création de valeur d'une activité ba ncaire ou fina ncière. Il semble 

d ' ai lleurs que des logiq ues internes et externes expliquent ces évo lutions. Lorsque les conditions 

à l' intér ieur du système bancaire (logique interne) sont jugées favorab les par les acteurs. 

notamment sur leur marché domestique, les banques ont surtout tendance à investir à l' intér ieur 

du système bancaire. E lles cherchent ava nt tout à optim iser leur modèle d ' aftà ires. Lorsque les 

cond itions à l'intérieur du systè me bancaire sont jugées peu favorables, c'est-à-dire qu' e lles ne 

permettent pas de créer suffisamment de la va leur, les banques recherchent des re la is de 

cro issance à l' extérieur elu système bancaire (logique externe) . Ces acq uis itions permettent à la 

banque de divers ifier les sources de création de valeur. 

Nos résultats permettent éga lement de montre r que l'évolution des composantes de l' AOG a été 

possible grâce à l' évo lutio n des représentat io ns cognitives. Certa ines recherches démontrent 

que la capac ité des dirigeants à fa ire évo lu er la proposition de va leur est limi tée par les 

représentations cognitives (Laroc he et N ioche, 2006, Uzunicl is, 2004). Ce constat est d'autant 

plus vrai au sein des secteurs d'activités j ugés matures, que les modèles d'affa ires 

institutionna lisés sont jugés comme la logiq ue dominante vers laquelle les entreprises doivent 

tendre (Chcsbroug h, 200 7, Chesbrough et Rosenbloom , 2002). Pourtant notre recherche 

démontre que c'est évo lution des représentations cogn iti ves qui a permis ce t1ai ns changements 
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notamment au se in des coopérat ives . L'évo lution des représentat ions cogniti ves chez CASA a 

notamment permis de fa ire évo luer la rém unération d u dirigeant en intégrant des actions à sa 

rémunération. Cette évo lution a permis d 'ali gner la structure de la rém unérat ion va riable sur 

celle des banques concurrentes et notamment sur les pratiques de BN P Pari bas. Chez 

Desjardins, l'évolut ion de la rémunération du chef de la directi on est éga lement le frui t de 

l' évo lution des représe ntations cognit ives. La prise en compte de la mondialisa tion du marché 

des dirigeants a permis à Desjardins d ·augmenter progressive ment la rémunération du che f de 

la directio n. Enfin, on peut penser que les acq uis itions réa lisées par Desjard ins à partir de 201 1 

sont éga leme nt le fr uit d ' une évo lution des représentat ions cog nitives. En effet, Monique 

Leroux qui est a lo rs la directrice gé néra le a réalisé une partie de sa carrière chez RBC et n'est 

donc pas issue du sérai l. On peut donc penser qu 'el le amène de nouveaux modèles cognitifs qui 

ont permis à Desjardins de réaliser certaines acquis itions à l'extérieur du Québec. 

La li ttérature sur le modèle d 'affaires, la gouvernance ou encore sur !·arch itecture 

organisationnelle avancent le critère « d' hyperrationalité » stratégique pour exp liquer les 

évo lutio ns. Notre recherche semble contribuer à la littérature ex istante en accordant à 

l'environnement le rô le de fac teur d'influence et non pas de variab le à laquelle l'entreprise 

doit s·aj uster sous peine de perdre sa lég itimité. Nous soulignons éga leme nt le rô le des 

représentat ions cognitives. 

Notre recherche ne se lim ite pas au modèle d·atTaires, à la gouvernance ou encore à 

r architectu re organisat ionne lle. Nous pensons que notre rec herche permet éga lement de 

contribuer à la li ttérature sur le changement. 

Lang ley et Denis (2008) déterm inent quïl ex iste au se in d ' un processus de changement, une 

dynamique de premier ordre et une dynamique de second ordre. La dynamique de premier ordre 

tàit référe nce au fait d .étudier la trajecto ire de l' objet d 'étude dans le temps. Ils soulignent que 

dans les études sur le changement c·est la dynam ique de premier ordre qui est bien étudié, au 

détriment de celle de second ordre. La dynamique de second ordre se définit comme : « un 

processus progressif et prévisible possédant un déb ut et une fin bien dis tincts. Ce dynamisme 

de deuxième ordre implique des boucles de rétroaction pouvant créer des modèles d "oscillation 
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ou d'imprévisibilité. En particulier, les oct ions liées aux initiatives de changement 

organisationnel peuvent causer des ej{ets à court et à moyen /erme, qui à leur tour. modifient 

le contexte d ·un changement en cours ou engendrent un cercle vicieux de réactions et de contre

réactions qui risque d 'amener l'organisation à emprunter roules sortes de directions 

inattendues » (La ngley et Denis. 2008, p. 2 1 ). 

Nous avons fait le choix de par notre problématique d ' opter par une approche mixte du 

changement, intégrant ainsi l'approche contenu. Notre analyse de l'évolution de I' AOG, montre 

que le changement est le fruit d'un processus émergent, qui repose sur les interactions entre les 

composantes de l' AOG. Nous avons notamment sou ligné qu'une évo lution de la gouvernance 

pouvait avoir un impact sur le modèle d ' affaires. Par contre l'analyse de notre recherche ne nous 

permet pas d'affirmer que la réciproque est vra ie. Ains i une décision de changement n' a pas 

nécessairement un impact en cascade sur l' ensemble des composantes de I' AOG. 

Notre travail met également en avant le caractère systémique du changement. Ains i les 

recherches sur les banques ont eu tendance à ne s'intéresser qu·à une toute petite pattie de 

l'organisation de la banque. Il s ' agit de recherche pmtant sur la go uvernance (A llemand et 

Brullebaut, 20 l 0) sur la régulation (Lobez. 201 0) sur l' architecture organisationnelle (Bouaiss. 

2010) ou encore sur le modèle d'aftàires de la banque (Schildbach et Speyer. 20 13 , Sifàkis

Kapetanakis , 2007). Nous observons que la limitat ion de la grille d ' analyse conduit à une 

représentation partielle du changement et donc par extension à une analyse et à une 

compréhension tout autant partielle. Ces recherches ne permettent pas de comprendre 

l' implication de la gouvernance sur le modèle d·affaires ni le déséquilibre que provoque 

l'évolution du modèle d'atlàires sur l'architecture organisat ionnelle de la banque. Il nous 

semble donc nécessaire de proposer une approche multidimens ionnelle pour aboutir à une 

représentation plus riche du changement. Dans ce cadre le modèle de I'AOG apparaît comme 

un outil d·analyse adéquat et judicieux. La grille d ' analyse que propose l'AOG permet 

également d·appréhender l'amplitude du changement (0 Reilly et Tus hman, 2004) . Si Ory et 

a l. (2012) proposent une analyse du processus de convergence des banques coopérat ives vers le 

modèle actionnariale. les recherches ne permettent pas de comprendre l' amplitude du 

changement. Il nous semb le que l'analyse de l' AOG sous l' angle d'une configuration permet 
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de m ieux j uger l' ampli tude de changement: on es t a ins i capable d'éva lu er les var iations du 

modè le d ' aHà ires, de la gouvernance et de l'architecture organisationn e ll e, ma is également 

d ' éva luer les va riations des composantes constitutives de la gouvernance, de r architecture 

organi sationne ll e et du modè le d 'affaires . 

Utilité et apport de l' AOG 

La contribution principale de ce travail repose sur la propos ition du concept d 'Arrangement 

Organisatio nne l C.i loba l, so it I'AOG. Ann de mieux comprendre l'évo luti on des ba nques, nous 

avons init ia lement proposé d 'ana lyser ces dernières sous le prisme de l' Arrangement 

Organisatio nne l G lobal (AOG) . S i dans un premier temps l' AOG devait se comprendre comme 

l'agrégat io n de la gouvernance, du modè le d 'affa ires et de l'architecture orga nisationne lle, ce 

qui a facilité la co llecte et l' ana lyse des données. nous avons dans un second temps souha ité 

démontrer la nécess ité de pre ndre en compte I' AOG d ' une organisa tion pour comprendre 

l' articulation entre performance et press ions institutionne lles. S i la littérature académique a 

souvent ana lysé séparément la gouvernance, le modèle d 'affai res et l' architecture 

organisati onn el le, nous avons souha ité démontrer que ces tTo is concepts sont inte rdépendants 

et que l'adéquation entre ces derniers est capita le. Cette adéquation est capi tale, car e lle permet 

à l' organisation de ma intenir une perfo rmance soutenable dan s le temps. Les travaux d 'Aoki 

nous ont permis dans un pre mier temps de co nc evo ir l'arrange ment organi sationnel comme 

!" agréga tion de la gouvernance e t de l' architecture organisationnel le. Dans un second temps 

nous a v ons montré que l' arrange ment organisati onne 1 est le produit inte lligent de l' architec ture 

orga nisationne lle et de la gouvernance . Aoki souligne quïl fa ut une co hérence entre les 

composantes afi n d' obtenir un arrangement perfo rm ant. Enfin, cet arrangement est soumis aux 

press io ns insti tutionnell es dont il est pour partie le résultat. Les théories de la TPA et de la 'fPD 

soul ignent également l'importa nce de la cohérence entre les composantes de l'arrangement 

organisationne l. La propos itio n de l' AOG pro longe donc les travaux réa lisés au se in de ces 

cl iftë rentes théories. L'a na lyse de r AOG des quatre banques démontre a lors que pour obten ir 

un AOG performant , il faut qu ' il y es t une cohérence au se in de l'arrangement organisat ionneL 

ma is éga leme nt entre l' arrangeme nt orga nisationne l et le modè le d ' affa ires. 
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L'analyse de I'AOG démontre l'importance de l'a li gnement des trois composa ntes . En cas de 

désa lig nement, la performance de l'organisation es t menacée . Le cas CASA illu stre ce point. 

Nous avons démon tré que la banque a fa it fortemen t évo lu er son modè le d'affaires 

(divers ification géographique, divers ification métier). mais qu'en même temps son arrangement 

organ isati onne l a peu évo lué. Notre ana lyse des résultats démontre que c'est avant tout le 

désa lignement des composantes de I'AOG qui favo rise une mauvaise performance. A ins i 

lorsqu'il y a un éq uilibre au se in de I' AOG, l'oeganisation arr ive à maintenir une bonne 

performance. 

Il se mble que la vitesse de changement d'une organisation soit fonction de plusieurs points : 

• de la lat itude qu'accordent la gouvernance et l'architecture organisation ne lle à l'équipe 

dirigeante ; 

• du degré d'encastrement de la gouvernance et de l'architecture organisationne lle dans 

les va leurs et la culture 

• des sent iers de dépendances ; 

• de l'adéquatio n entre les caractéris tiques de l'environnement institutionne l et celles de 

l'organisat ion. 

A ins i, plus la latitude offe t1e par la gouverna nce est fa ible, p lus la gouvernance et l'architecture 

organ isat ionnel le sont encastrées dans les valeurs et la culture coopérative, et plus l' adéquat ion 

entre les caractér ist iques de l'environnement institutionnel et celles de l' organ isation est faible, 

a lors mo indre sera la vitesse de changement de 1' AOG de la banque. 

L'AOG permet également de discuter des effets de mimétisme au sem d'un champ 

organisat ionnel. Notre ana lyse du secteur bancaire en France et au Ca nada démontre que si c'est 

la capacité stratégique de l'acteur qu i exp lique la majori té des changements, ces changements 

sont partagés dans une large mesure par les quatre banques qui ont fait l'objet de notre ana lyse. 

Il nous semb le que I' AOG permet de mettre en avant la« déraison mimétique » chère à A lain

Charles Marti nent. En effet, de nombreux changements reposent sur le développement et la 

propagation au sei n d'un même champ orga nisation des « bonnes p ratiques » ou encore des 

fameux benchmarks. Dans le cas des banques la « déraison mimétique >> , s'est traduite par 
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l'adoption des bonnes pratiques, notamment au niveau de leur gouvernance. Ainsi , si les quatre 

banques avaient une gouvernance spécifique lors de la situation initiale, l'analyse de la période 

de changement témoigne de l'évolution de leurs gouvernances. Dans le cas de CASA. RBC et 

BN P Pari bas, la gouvernance est devenue une gouvemance actionnariale alors que chez 

Desjardins nous l'a qualifierons de «gouvernance managérialc >>. Pour les trois premières 

banques, il s'agit d'une gouvernance actionnariale car le projet d'entreprise et le projet 

stratégique doivent permettre d'accroître le ROE de la banque, ROE pennettant de rémunérer 

l'actionnaire. Dans le cas de Desjardins, nous qualitïons le modèle de gouvernance, de 

gouvernance managériale, car l'évo lution des mécanismes internes et externes renforce le 

pouvoir de l'équipe dirigeante de la banque au détriment des sociétaires. Ces deux modèles de 

gouvernance conduisent invariablement à une hausse de la rémunération des dirigeants, hausse 

qui est encore plus marquée dans le cas des deux banques coopératives. On peut expliquer cette 

forte hausse, par la volonté des coopératives de rémunérer leurs dirigeants à la même hauteur 

que les dirigeants des banques SA. Le processus sous-jacent est alors l'alignement de la 

rémunération des dirigeants sur celle des actionnaires ou en fonction de la profitabilité de la 

banque comme c'est le cas chez Desjardins. 

Cette évolution de la gouvernance conjuguée à l'a lignement de la rémunération des dirigeants, 

conduit à une prise de décision basée uniquement sur la maximisation de la valeur ac.tionnariale 

ou sur la maximisation du résultat net de la banque. En effet dans le cas d ' une gouvernance 

managériale il semble que l' unité de mesure so it les cashflows nets dégagés par chaque activité 

de la banque. 

Notre analyse de la période initiale et de la période de changement, témoigne que c'est ce 

processus qui met en danger l'équilibre de l'AOG et donc par extension la performance de la 

banque. Ce processus est d'autant plus dangereux au niveau des coopératives que cette 

organisation est organisée autour de multiples jeux de pouvoir entre les parties défendant un 

modèle coopératif pur, ceux défendant un modèle hybr ide et enfin ceux défendant un modèle 

de banque commercia.le. Ces luttes internes favorisent un statuquo au niveau de la gouvernance 

des caisses locales et rég ionales et renforcent indirectement le pouvoir discrétionnaire des 

dirigeants du holding ou de la fédération. Ainsi lorsque les évolutions du modè le d'affaires sont 
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seulement dictées par le critère du ROE, l'équilibre de I' AOG se trouve alors fragilisé. Cet 

équilibre est d 'autant plus précaire au se in des coopératives que différents messages sont 

véhiculés par la gouvernance. 

A insi , l'analyse de I'AOG illustre l' importance de ce dernie r pour comprendre et analyser le 

projet d'entreprise et le projet stratégique. Lorsque la gouvernance vise uniquement la 

maximisation de la valeur actionnariale ou la maximisation de la rémunération de l'équipe 

dirigeante, le projet d 'entreprise n'existe pas. Le projet stratégique de l'organisation est 

éga lement condamné car les décisions seront uniquement prises à l' aune du tout puissant RO E. 

L "AOG en prenant en compte le modèle d'affaires , la gouvernance et l'architecture 

organisationnelle permet de rendre compte du projet d 'entreprise, mais également du projet 

stratégique d'une organisation. 

Fi na lement. l' AOG permet de mettre en avant que la stratégie est un objet paradoxal. Paradoxal 

car si l'ensemble des acteurs appartenant à un même champ organisationnel t'ont toujours ou 

tous la même chose, alors cela conduit invariablement à la destruction de la stratégie. Ainsi, s i 

cettains courants de pensée en stratégie se sont développés autour des« meilleures pratiques», 

notre analyse de l' AOG et notre compréhension de ce dernier viennent fortement nuancer ces 

courants. 

L' AOG présente enftn une utilité lorsque l'on discute du risque systémique. En effet, nous 

postulons que la divers ité des AOG au se in d'un même champ organisationnel participe à 

renforcer la so lidité de ce champ en cas de crises ou de turbulences. Si la diversité se réd uit à 

cause des phénomènes de mim étisme alors le risque systémique augmente. Il nous semble que 

ce point est particulièrement important dans le cas de l'industrie tinancière et bancaire, car le 

risque systémique est très important du fait des interactions entre les ditlërentes institutions. 

Notre analyse de la période 2000-2014 témoigne d 'ailleurs du renforcement des relations entre 

les institutions financières au cours de cette période . Ainsi . s i les banques multiples les 

partenariats et que conjointeme nt e lles transforment leurs AOG sous l'effet des bonnes 

pratiques, alors ce processus renforcement invariablement le ri sque systémique. 
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Nous proposons alors qu'un AOG performant repose sur plus ieurs points : 

• l' AOG doit sc différencier par sa singularité ; 

• l' AOG est performant à partir du moment où un équilibre sc crée entre ses 

composantes ; 

• l' AOG est ped'ormant à partir du moment où il repose sur un projet d'entreprise 

et un projet stratégique, projets qui doivent être portés par l'ensemble des parties 

prenantes de l'organisation ; 

• l' AOG est performant à partir du moment où son évolution n'est pas dictée par le 

seul cdtère du ROE ; 

• l' AOG est performant à partÎI" du moment où des boucles de rétroaction se mettent 

en place permettant d'aligner l'évolution des composantes de l' AOG. 

Lorsque I'AOG remplit ces différentes conditions. il devient alors un véritable avantage 

stratég ique pour une entreprise lui permettant de se différencier de ses concurrents, d ' assurer sa 

survie au sein d'un champ organisationnel et d'assurer la profitabilité. 

En s' intéressant conjointement aux banques coopératives et aux banques SA, notre travail 

apporte une contribution aux théories de l' architecture organisationnel le. Les résultats présentés 

soulignent les bonnes performances des deux banques coopératives tant en France qu'au 

Canada. 

Notre cadre d'analyse a permis de questionner la bonne performance et le dynamisme des 

banques coopératives en France et au Canada dans un cadre de recherche néo-institutionnaliste. 

notamment grâce à la théor ie positive de l'agence (TPA) et à la théorie des droits de propriété 

(TDP). La TPA et la ·roP permettent d'établir que les organisat ions sont marquées par un mode 

de gouvernance qui impacte leur efncacité clans un type d'environnement. Dans un 

enviro nnement marqué par l' incertitude et la complexité, notamment des actifs, l' organisation 

doit s' adapter aux a léas stratégiques. Ainsi la forme institutionnelle de la société d ' anonyme qu i 

se caractérise par un démembrement des droits de propriété et de contrô le serait supérieure dans 

ce contexte aux autres formes institutionnelles. l-Iart et Moore ( 1990) établissent notamment 
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que la forme organ isationnelle et la propriété influençaient la performance et l' efficac ité de la 

firme . Les donnes co llectées sur une période de plus de 14 ans témo ignent du dynamisme des 

coopérat ives, mais aussi de leurs bonnes performances. 

Néanmo ins. notre travail permet de questionner le statut hybride de CASA. A insi s i Desjardins 

peut être cons idéré com me un groupe bancaire coopé rat if, il es t difficile de fa ire de même pour 

CASA . De plus on peut difficilement quali fïer CASA de société anonyme. CASA fonct ionne 

pour partie comme une coopérat ive et pour pattie comme une société anonyme. La crise 

fïnancière a mis en lumière les mauvaises performances de CASA ce qui q uestionne la 

permanence de statut hybr ide car il semble peu performant. Il est peu performant, car la 

gouverna nce et l'arch itecture orga nisat ionne lle d'un côté et le business modèle de l' autre ne 

sont pas a lignés. La gouvernance et l'architecture organisationnelle sont encastrées dans la 

culture et les va leurs coopérat ives alors que le modèle d'affaires est encastré dans des valeurs 

et des pratiques propres à la SA. L 'AOG de CASA est donc c lairement en déséquilibre comme 

le schématise la figure suivante : 

Figure 107: Déséquilibre au sein de l'AOG 

Modèle d'affaires 

Arrangement 
organisationnel 

• Gouvernance 
•Arch itecture organisationnelle 

Si un rééquilibrage est nécessaire afin d'assurer la pérennité de l'organisation, toute la question 

est de savoi r par où v iendra le rééqui librage. CASA poursuivra-t-elle son hybridation afin de 

devenir une soc iété anonyme ou au contraire choisira-t-e ll e revenir en arrière et de revenir vers 

un modèle plus coopératif. 
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Contribution à la théorie institutionnelle 

Notre travail apporte plusieurs contributions à la théorie institutionnelle qu'il convient de 

discuter. Le travail effectué va lide dans une large mesure les apports de la théorie 

institutionnelle notamment sur le fait qu'une organisation ouverte sur son environnement subit 

des pressions auxque lles il est difficile de résister (DiMaggio et Powell, 1983). L'analyse 

réalisée montre que dans un contexte d'incertitude les banques tant en France qu'au Canada ont 

évolué par mimétisme, notamment dans le développement d u modèle de banque-assurance. 

Néanmoins dans notre cas, le moteur du changement ne repose pas sur les isomorphismes 

(Deephousse. 1996). L'ana lyse du changement dans la théorie institutionnelle est donc impactée 

par l' absence de l' agent et les causes du changement s'exp liquent principalement en termes de 

pressions institutionne lles de nature exogène et d'origine indéterminée (Oliver, 1991 ). Le néo

institutionna 1 isme est a lors pa1ticuliè rement utile pour expliquer r homogénéité des formes 

organisat ionnelles car il insiste sur la propagation des bonnes pratiques managériales, sur les 

pressions sociales, culturelles et coercitives et sur les besoins de légitimer. Or clans notre cas, 

les pressions institutionnelles ne permettent pas d'expliquer le changement et sa dynamique. 

Notre recherche met par contre l' accent sur le rô le de l' agent. Le rôle de l' agent soulève 

néanmoins une question principale : comment l'agent peut changer les institutions à partir elu 

moment où ses actions, sa rationalité sont conditionnées par les institutions qu'ils cherchent à 

changer? (Ho lin, 1995). Nous postu lons que l'environnement est composé d'une large diversité 

de logique institutionnelle et que l'acteur peut dans le temps souscrire à différentes logiques 

suivant ses objectifs. Ainsi, s i les pressions institutionnelles peuvent expliquer certains 

changements notamment dans un contexte d'incertitude, notre recherche met en avant le rôle 

stratégique des dirigeants dans le processus de changement. Ainsi, les changements affectant le 

modèle d ' affaires s ' expliquent tous par l'action stratégique des dirigeants. Pour la gouvernance 

et l'architecture organisationnelle. le constat est plus mesuré puisque trois changements sur cinq 

s'expliquent par l'action stratégique des dirigeants et deux changements s'expliquent par les 

pressions du pi lier régulateur. La réintroduction de l'acteur au sein de la théorie institutionne Ile 

modilïe également la conception de l' environnement institutionnelle. Celui-ci n'est plus 

seulement une somme de contraintes, mais présente un réel enjeu stratégique pour l'agent. À 

travers de jeux politiques, il peut influencer l' évolution des institutions. Greenwood et al. (2008) 
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sou lig nent l' importance des relati ons avec les associations profess ionne lles ou encore avec les 

autorités de régu lation et de contrô le dans le processus de négoc iat ion. Lawrence et Suddaby 

(2006) soulignent alors l'importance des a lliances entre agents afin de propager ou de remettre 

en cause des pratiques, une culture ou des normes. Notre travail souligne également 

l'importance du regard gue porte l'agent sur so n environnement institutionnel. Ainsi. s i pour les 

banquiers canadiens, ce dernier représente un enjeu stratégique. pour les banquiers français c'est 

avant tout une somme de contrainte. En effet, le dialogue avec le régulateur es t bien moindre, 

notamment du fait du nombre important de banques sous la juridiction de la BCE. Mais on peut 

éga lement penser que les banquiers français contrairement aux banquiers canadiens ne se 

comportent pas comme des entrepreneurs inst itutionnels. On peut supposer qu'ils ne font alors 

pas entendre leurs voix pour contester les règ les actuelles cari ls ne disposen t pas des ressou rces 

nécessaires pour les mod ifier. On peut penser notamment à des ressources re lationne ll es . Le 

secteur bancaire européen éta nt très compétitif elu fai t de la prése nce d'un grand nombre de 

banques, on peut suggérer que les banques consacrent leurs ressources à assurer leur survie et 

non pas à modifier les règ les de l'env ironnement institutionne l. 

Le travail réalisé apporte également une contribution sur l'importance des règ les 

institutionnelles et organisat ionnelles. L 'analyse des quatre banques démontre que les règ les 

insti tuti onnelles et organ isationnelles sont avant tout des règ les favo risant la coordination au 

sein d'organisation complexe. Elles favorisent la régulation des conflits entre les parties 

prenantes et rédu ise nt éga lement l'i ncertitude. Ces règ les fi xent a lors un cadre léga l et soc ial , 

mais les age nts ont par la suite une certaine latitude au ni veau de la gouvernance de 

l'organisation pour adapte r ce cadre en fonction des préfërences et des objectifs poursuivis. Ce 

point est patticulièrement important au sei n d'une organisat ion hybr ide comme CASA car il 

existe une grande variété de règles : des règ les propres à une coopérative et des règ les propres 

à une soc iété anonyme. 

Contributions méthodologiques 

Enfin. notre rec herche offre une contribution méthodol ogique sur l' évol ution du modèle 

c1· alfa ires au niveau de la sphère financière . Demi! et Lecocq (20 1 0) considèrent que le modè le 

d ' affa ires d'une entrepr ise évo lue quand on peut obse rver une variat ion conséquente de la 
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structure de revenus e t/ou de coûts d ' une période à une autre. Les auteu rs ne définissent pas ce 

qu'ils entendent par « variation conséquente ». Dans le cas de l' industrie bancaire et financière. 

nous avons considéré qu ' il y a une évolution du modèle d'atlllires lorsque le taux de croissance 

ou de décroissance du résultat d'exploitation augmente ou diminue plus rapidement que le taux 

de croissance ou de décroissance du produit net bancaire. Nous avons choisi le résultat 

d ' exp loitation et non pas le résultat net, car le résultat d 'exp lo itation exprime un résultat 

correspondant à l' exploitation des seu ls facteurs de production de !" entreprise. À ce titre, il ne 

tient pas compte des produits et des charges financières, ni des produits et charges 

exceptionnelles. Ainsi ce résultat n· cst nullement intluencé par les conditions et les moyens de 

financement de l'entrepri se ni par des événements exceptionnels. Cet indicateur de mesure ne 

prend donc en compte que les capacités de l' organisation à utiliser avec efficacité et effic ience 

ses ressources et compétences afin de produire une rente, ce qui est en adéquation avec la 

conception du modèle <.faffaires aùtour des compétences utilisées dans notre revue de la 

littérature (Lecocq et a l. , 20 l O. Lecocq et al.. 2006. Warnier et al.. 2004, Warnier et a l. , 20 12). 

L ·application de ce principe méthodologique nous a amenés à considérer dans un premier temps 

que le modèle d 'affaires de CASA, RBC, Desjardins ct BNP Paribas avait évo lué chaque année. 

Ce résultat nous a fortement surpris et une analyse plus fine des rapports annuels et des 

entretiens nous a permis de comprendre que le modèle d"affaires n' ava it pas évo lué chaque 

année. Les résultats financiers des banques sont impactés par la vo latilité, du tàit notamment 

des crises financières et des aléas sur les marchés bancaires ct financiers. Ainsi, les 

recommandations méthodologiques de Demil et Lecocq (20 l 0) ne peuvent pas s ' appliquer au 

cas de l' industrie bancaire et financière. Nous avons a lors proposé que le modèle d ' aHaire d ' une 

entreprise évo lue lorsqu ' un évé nement ou une décision a un effet sur une plusieurs composantes 

du modèle d ' atlàires. Nous avons appliqué ce même principe pou r la gouvernance ct 

l" architecture organisation nelle offrant des résultats intéressants e t pertinents. 

Notre travail présente une deuxième contributi on méthodologique avec le développement du 

concept de « pourcentage décisionnel ». Nous avons souhaité dès le début de ce travail 

identifier les différentes sources de changement. Cette volonté s ' est confrontée aux diff-icultés 

méthodologiques et notamment à l" opérationna lisation d ' une telle démarche. Si nous utili s ions 

les entretiens pour faire un retour sur chaque type de changement, il était fort probable que des 
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biais s ïnsèren t dans notre ana lyse . De plus, il pouvait être difficile pour les acteurs de se 

rappeler précisément certa ins événements du passé. De plus la granularité que pouvait ex iger 

cette étape exigeait des données fiables et précises. Nous avons alors proposé de rattacher pour 

chaque type de changement, les déc is ions et les événements qui éta ient en lien avec le 

changement. L ' analyse croisée des rappotts annue ls, des entretiens avec les acteurs de la 

banque, mais éga lement avec les observateurs externes nous a permis d ' établ ir pour chaque type 

de changement la part des piliers inst itutionnels et la part des décis ions stra tégiqu es des 

dirigeants de la banque dans le processus de changement. S i par exemple pour le type de 

cha ngement « X » affectant le modè le d' affaires, nous avons rattaché 6 décisions/événements 

et que 3 ont pour sou rce les innovations stratég iques des d irigeants de la banque, que l sont le 

ll·u it du culturel cognitif et que deux sont le fruit du pi 1 ier régulateur, nous pou v ons a lors calculer 

des pourcentages décisionnels pour chaque type de changement. 

Événements/décisions Source identifiée 

A ugmentation du Tier One Pilier régulateur 

Création du ratio LCR Pilier régulateur 

Retra it du marché hypothéca ire Act ion stratégique 

Recentrage métier Action stratégique 

Réallocation des capitaux Action stratégique 

Meilleures pratiques Pilier culture l cognitif 

Ains i, le retour sur l" ense mble des décisions/événements permet d ' étab lir pour chaq ue type de 

changement les po urcentages déc isionnels suivant : 
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Pilier 
culture l
cognit if 

17% 

Ains i nous pouvons affirmer que pour le changement « X » c ' est l' action stratég ique des 

d irigeants de la banque qui est la principa le source de changement (50% des 

déc is ions/événements observés) et que le pili er régulateur en est la seconde source (33%) et 

enfin que le p ilier culture l cogniti f représente seulement 17% des décis ions/évé neme nts 

observés. Nous avons a ins i reproduit ce processus pour l'ensemble des types de changement 

observés se rapportant au modè le d ' affa ires. à la gouvernance et à l' a rchitecture 

organisa ti onne Ile. 

3.2 Les contributions managériales 

Notre rec herche n'offre pas seulement des contributions sur le plan théorique. Nous pensons 

que ce lle-ci peut intéresser les d irigeants de banque, les manageurs, mais éga lement les 

régulateurs. 

La prem ière contribution de notre trava il es t d ' offr ir au lecteur une descr iption déta i liée de 

l'évo lution de l'industrie bancai re e n France et au Canada, mais éga lement des quatre banques 

qu i composent notre échantill on. Deuxièmement. l' ut il isation d ' une gr ille d 'ana lyse te ll e q ue 

I" AOG permet une ana lyse fine de l' évo lution elu modè le d 'affa ires. de la gouvernance et de 

r arc hitecture organ isa tionne Ile des banq ucs . T ro isièmement, plus ieurs rés ultats de notre 

recherche pe uvent aider les d irigeants à fa ire de la banque d 'aujourd ' hui la banque de demain 
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en assurant la résili ence de cette derniè re. Enfin, nos résultats peuvent éga lement intéresser les 

régulateurs afin de tàire évoluer le cadre réglementaire. 

L'utilité de l'AOG pour analyser l'évolution de l'industrie bancaire 

L'analyse des entretiens nous a permis de comprendre que le management des banques avait du 

mal à analyser les changements qui ont affecté les banques. Le changement de modèle d'affaires 

et de gouvernance était une source de préoccupation importante pour le management et les 

dirigeants des banques et d 'autant plus que le cadre réglementaire était lui auss i en forte 

évo lution, faisant peser des contraintes impotiantes sur la rentab ilité des banques. 

Le volet empirique de notre recherche semb le être un atout important. Pour ce la nous avons 

mob ili sé différentes sources: des données primaires avec des entretiens avec les acteurs de 

chaq ue banque, mais également avec des régulateurs et avec des agences de notation ; des 

données secondaires avec des rapports internes, les rapports annuels des banques, mais aussi 

différents articles de presse. L'ensemble de ces sources nous a permis d 'affiner notre 

compréhens ion de l'industrie bancaire en France et au Canada. La nature de notre problématique 

nous a condu its également à mieux comprendre le cadre légal et réglementaire entourant 

l'activité des banques. La co ll ecte de données nous a permis de décrire avec une certaine fines se 

l'évo lution des quatre banques et de leur contexte pendant une période de quatorze années 

(2000-20 14 ). 

Nous espérons que l'analyse effectuée sous l'angle de l'AOG offl·e aux manageurs des banques 

une nouve Ile perspective sur l' évo lu ti on de l' industrie banca ire. Nous mettons notamment en 

avant lïmpotiance du lien entre gouvernance et modèle d 'affaires pour comprendre l'évolution 

de la stratégie d'une banque. Le lien architecture organisationnelle-modèle d 'affaires semble 

également primordial pour comprendre l' évolution de la performance de la banque. Nous 

observons éga lement que les sources de revenus se sont fortement divers ifi ées . Le modèle 

d'af!à ires est généralement présenté co mme un outil d 'analyse permettant de comprendre le 

processus de création de va leur d'une e ntreprise. En mobilisant le modèle d'affaires ainsi que 

la gouvernance et l' architecture organisationnel le clans une perspective long itudinale, nous 
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montrons que l' AOG permet la réal isation d'une ana lyse fine de l'évolution d ' un secteur 

d 'activité. 

La recherche en stTatégie sur le modè le d'affaires propose de répondre à la question : « Comment 

fait évoluer le modèle d ·c?ffàires d'une entreprise ? ». La recherche en gouvernance propose de 

répondre à la question : «Quels mécanismes de gouvernance 1 'entreprise doit adopter pour 

assurer sa résilience ? ». Les diffërents auteurs proposent a lors des étapes à respecter ou des 

méca nismes à mettre en place atïn de taire évo luer la gouvernance ou le modèle d'affaires de 

leur entreprise. Mais l' ana lyse des entretiens semb le faire émerger que leu r préoccupation 

principale ne so it pas ta nt de comprendre comment faire évo luer leur gouvernance ou leur 

modèle d 'afnl ires, mais de déterminer la co nfiguration qui permettra à l'entreprise de s'adapter 

à son nouvel environnement ou qui lui permettra d'assure r sa protïtabilité. Sous cet angle notre 

recherche présente un intérèt pour le management des banques. Nous avons mis e n avan t 

plusieurs types de changement affectant la gouvernance, le modèle d'affaires et l' arc hi tecture 

organisationne lle des banques. Le management dispose donc d'une typologie de changement 

lu i permettant d ' appréc ier l' effet de ces cha ngeme nts sur la performance de l'entreprise. Nous 

avons sou ligné à ce titre l'importance de l' a lignement des composantes de l' AOG, permettant 

la constitution d'un équi libre et débouchant sur la performance de l' entreprise. 

Le cho ix de changer doit être en cohérence avec l'objectif stratég ique de l' entreprise. Si lancer 

un processus de changement comporte des risques, le management doit déterminer le niveau 

acceptab le de risque. Ai ns i, si le but de l' e ntreprise est de réa li ser des changements profonds 

conduisant à un nouveau modèle d 'atlà ires, elle peut s ' appuyer sur la divers ifkat ion métiers et 

la divers ifi cation géographiq ue. S i en revanche, e lle cherche à optim iser son modè le d 'affa ires 

existant atin de réduire les risques, e lle peut s ' appuyer sur le recentrage géographique ou encore 

la restriction de la chaine de valeur. 

L'entrepr ise do it également ana lyser son environnement et la structure de son marché. Si e lle 

détermine que son marché propose peu de leviers de croissa nce, l' entrepr ise doit alors cherc her 

des nouve lles sources de revenus. Les changeme nts de type << d ivers ification métie rs » ou 

« divers ification géographique » peuvent répondre à ce besoin. Si par contre son marché offre 
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toujours les ressources nécessa ires à son déve loppement, la banque peut choisir d 'optimiser son 

modèle d 'aftàires. Les changements de type « recentrage géographique » ou encore « restr iction 

de la chaîne de va leur » peuvent répondre à ce besoin. Nous soulignons néanmoins r importance 

de fàire également évo luer la gouvernance et l' architecture organisationnel le, pour que les 

composantes de r AOG so ient a lignées . Dans le cas contraire, le changement de modè le 

d' affaires risque de déséquilibrer l'entreprise et conduire à une performance plus tà ible. 
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Conclusion générale 

Ce travail de thèse ava it pour but de mieux comprendre l' évol ution des banques au cours de la 

période 2005-20 14, période marquée par une évoluti on rapide des ob liga tions prudentielles des 

banques en France et au Canada. Notre recherche emp irique porte sur le marché bancaire en 

France et eu Ca nada et plus particulièrement sur la plus grande banque coopérative et la plus 

grand e banq ue SA de chaque pays. Il s 'ag it de CASA et BNP Paribas pour la France et de 

Desjardins et RBC pour le Canada. Notre problématique nous a conduits à déterminer s i la 

banque SA jugée par la littérature plus adaptée à la complexité des activités bancaires fa isa it 

évo luer son AOG plus rapidement que la banque coopérativ e atï n de répondre aux nouve lles 

obl igat ions prudentielles? Tout d'abord, l'analyse de nos résultats témoigne de la pertinence 

du cadre d' analyse offert par l'arrangement organisationnel global. En effet, pour comprendre 

l'évolution d ' une organ isation il est primordial d ' analyser conjointemen t le modèle d 'affa ires 

et l' arrangement organisationne l à partir du moment où les activités de l'entreprise présentent 

un risque majeur à court ou moyen terme. Ainsi , l'analyse de l' évo lution de la gouvernance des 

banques a enrichi l'analyse du modèle d'affaires et inversement. Nos résultats démontrent 

qu ' effecti vement la banque SA fait évo lu er plus rapidement son AOG que la banque 

coopérati ve. Si la banque SA et la banque coopérat ive démontrent les mèmes capac ités pour 

faire évo luer leurs modèles d'affaires. nous avo ns observé que du fait de l'encastrement de 

r arrangement organisationnel clans le monde et les va leurs coopératives, ce dernier évolue 

beaucoup moins rapidement que celui de la banque SA. Cette évo lution mo ins rapide conduit 

la banque coopérati ve à réa liser de mauvaises performances lorsque les composantes de son 

AOG ne sont pas a lignées. A ins i la banque SA dispose de capac ité naturelle à réaligner plus 

rapidement les composantes de son AOG, quand la banque coopérative semble plus inerte, 

notamment au ni veau de sa gouvernance et de son architecture orga nisationne ll e. Néanmoins 

nos résu ltats ne doivent pas être interprétés comme une condamnation de l' existence de la forme 

coopérat ive au se in de l'industrie bancaire et financière. Si la li ttérature anglo -saxonne a postulé 

que cette forme institutionnelle était vouée à disparaître face à la société anonyme du fait de 

l'incomp létude des contrats, de l'augmentation de l' incertitude et à la comp lexificat ion des 

activités. nos résultats démontrent que la banque coopérative réa lise des performances parfois 

supérieures à cel le de banque SA. Sa présence dans le champ organ isationne l de r industrie 
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financière et bancaire participe à augmenter la rési lience de ce dernier et à réduire le risque 

systémique grâce à une structu re en capital particulièrement solide et à so n implication dans le 

déve loppement de son territoire. 

La crise financière de 2008 a une nouvelle fois pointé du doigt la faiblesse des règles de 

gouvernance compte tenu des risques pris par les banques. Les multiples questionnements 

autour de la gouvernance des banques et du niveau de risque de leurs modèles d'affaires sont 

surprena nts puisqu'un corpus réglementaire et prudentiel s'est fortement développé ces dernières 

années. Les chercheu rs s'interrogent donc sur les enjeux stratég iques entre la gouverna nce et le 

modèle d'affaires. Afin de mieux comprendre l'évo lution des banques, nous proposons 

d 'analyser ces dernières sous le prisme de l'Arrangement Organisationnel Global (AOG). 

Une étude de cas long itudina le de quatre banques en France et au Canada met en lumière la 

nécessité d'une cohérence et d'un éq uilibre au sein de I'AOG . En cas d'un déséquilibre au sein 

de I'AOG. la performance de l"organisation est irrémédiablement touchée, ce qui menace la 

pérennité de cette dernière. Nous notons le rôle majeur joué par les dirigeants de la banque dans 

le processus de changement. S i nous ne nions pas le rôle du cadre institutionnel, nous montrons 

qu'il n'explique pas totalement le changement. 

À partir de ces rés ultats, nous proposons :une définition de l'AOC qui englobe les conditions 

d'une performance soutenable pour l'orga nisation ; nous nuançons le rôle de l'environnement 

institut ionne l et réafnrmons le rôle central de l'acteur dans le processus de cha ngement: nous 

mettons en lumière les dangers de la "déraison mimétique" conduisant à une prise de décision 

basée uniquement sur la maximisation de la va leur actionnariale. Cc processus ne permet pas le 

développement elu projet d'entreprise ni du projet stratégique. Nous montrons entïn le paradoxe 

de la stratégie car si on fait toujours la même chose cela condu it à la destruction de la stra tégie . 
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